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Mouvement du port de Borna pendant l'année 1893.

NATIONALITÉ.
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Allemands . 30 35,895 „ . 29 34,445 n „

Américains . « a 2 10 H R 2 10
Anglais . 51 69.496 3 465 51 69,496 3 465
Belges » • 172 1 970 . » 174 1,910
Hollandais .

c
5,053 34 1,363 4 4,211 35 1,451

Portugais

Totaux .

- - 73 3,283 » • 75

289

3,339

86 110,444 284 7,091 84 108,152 7,175

Pendant la même année, le port de Banane a reçu la visite de

15 steamers hollandais au long' cours; tonnage, ti,20i tonnes.

Esquissons rapidement le développement du service de

navigation entre la Belgique et le Congo.

C'est encore dans Jeanncst que je trouve signalée la créa-

tion du service de paquebots anglais, devant partir de Livcr-

pool le 5 de chaque mois et toucher aux Canaries, à Sierra-

Lcone, cap l'aimas, Accra, cap Coast-Caslle, Wydah, Lagos,

Bonny, Gabon, Landana, Banane, Àmbrizette, Kinsembo,

Ambriz, Saint-Paul de Loanda.

Cette l'gne de communication directe et rapide avec l'Europe va

donner au commerce de celle partie de la côte une extension et un

développement très grands II est à regretter que la France n'ait

Canots de transport sur le Congo entre les Falls et Kibonge. (D'après une phot. de M. Michel.)

pas pris l'initiative de celte innovation. Nos messageries nationales

ne vont que jusqu'au Sénégal...

C'était le 2o décembre 1870 . une date .Mémorable. A 11 heures

du soir, deux coups de canon retentirent dans la nuit avec un bruit

formidable qui nous réveilla en sursaut. Au large, brillaient les

trois feux de couleur d'un grand bâtiment Un Anglais partit en

pirogue. A "2 heures du malin, il était de retour. Le vapeur était

parti et repasserait dans quelques jours, retournant en Europe.

Le premier de l'an 1871, en effet, un immense vapeur en 1er, de

la contenance de 2,000 tonneaux em iron, apparut, venant du sud à

toute \ itessc.

Quand Stanley, venant de Zanzibar, déboucha à Banane le

12 août 1877, on sait qu'il gagna d'abord Cabinda par un

petit steamer côticr; puis Saint-Paul de Loanda à bord de la

canonnière portugaise la Tamega.

De là, Stanley aurait pu rentrer en Europe par une canon-

nière portugaise. S'il s'en fut par le Cap, c'est qu'il voulait

ramener lui-même à Zanzibar ses héroïques serviteurs.

Au moment de la constitution du Comité d'études du Haut-

Congo, en 1879. la partie méridionale de la côte occidentale

d'Afrique n'était desservie que par deux lignes anglaises : la

British South African Steam Navigation Company et VAfrican

Steamship Company, qui avaient leur port d'attache à Liver-

pool. Elles venaient de s'associer, de façon a ne plus former,

en réalité, qu'une seule ligne. Les départs avaient lieu toutes
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les semaines de Liverpool, mais les bateaux touchaient assez

irrégulièrement au Congo.

Pour l'organisation de ses transports, le Comité d'études du

Haut-Congo frétait des steamers spéciaux ou bien s'adressait à

ces compagnies. Souvent le voyage durait plus de deux mois.

Les marchandises étaient expédiées d'Anvers à Liverpool,

où elles étaient transbordées abord des vapeurs africains. Le

fret total s'élevait à 55 shillings.

Arrivées à Banane, les marchandises étaient débarquées et

les petits steamers du Comité d'études les transportaient à Vivi.

Dès 1883, cependant, les bateaux de la ligne portugaise

Empreza nationale commencèrent à toucher à Banane. Vers

la même époque fut créée la Woermann Unie, qui envoya

également ses vapeurs au Congo. Mais tout cela était encore

bien précaire.

En 1886, l'État du Congo conclut avec YEmpreza nationale

un arrangement provisoire en vertu duquel les bateaux de

cette ligne touchaient chaque mois à Anvers. Malheureuse-

ment, après leur départ d'Anvers, ils faisaient à Lisbonne une

escale de 15 jours, ce qui élevait à 45 jours la durée du voyage.

Trois mois plus tard, la Compagnie gantoise de navigation

proposa à l'État d'établir une ligne régulière de transports

d'Anvers à Borna. Mais, si le fret était suffisant au départ

d'Anvers, il ne l'était plus au retour, et la ligne dut bientôt

cesser son service.

En 1888, l'Etat du Congo traita donc de nouveau avec les

anciennes compagnies anglaises; il leur garantit tout son fret

au prix de 30 francs la tonne : le trajet devait prendre

30 jours. Toutefois, les départs d'Anvers n'étaient pas encore

réguliers, car ils n'avaient lieu que lorsque les marchandises

à charger dépassaient un minimum de 500 tonnes.

Ainsi, à mon départ, novembre 1889, nous dûmes aller

nous embarquer à Liverpool, et notre traversée dura 42 jours.

Heureusement, à cette époque, se fondèrent les compagnies

commerciales belges, ce qui vint augmenter la quantité des

matières à transporter. Aussi, dès le commencement de 1890,

les départs d'Anvers deviennent-ils réguliers et mensuels.

Deux autres lignes, les Chargeurs Réunis et la Prince Line,

attirées par la certitude du -fret à emporter, se décidèrent à

toucher à Anvers, devenu un excellent port de chargement

pour l'Afrique, tandis que la Woermann Linie venait prendre

des passagers à Flessinguc d'abord, à Ostende ensuite. Celte

concurrence eut des résultats extrêmement favorables. La

durée du voyage fut réduite à 25 jours, et le taux du fret à

25 et 30 francs, suivant catégorie.

Ce progrès, déjà si considérable, devait bientôt être dépassé.

Au mois d'août 1891, une convention passée entre les

diverses compagnies commerciales belges, d'une part, la

Dritish and African Company, YAfrican Steamship Company
et la Woermann Linie, d'autre part, organisa le régime actuel

des transports d'Anvers au Congo.

Ces armateurs, mettant fin à leur concurrence réciproque

par une entente féconde pour tous, se sont engagés à expédier,

à date fixe, le 6 de chaque mois, un steamer direct d'Anvers à

Matadi. Le voyage d'aller ne peut dépasser 25 jours, et le

retour doit s'effectuer en 30 jours. Depuis son installation, ce

dernier service direct, Anvcrs-Matadi, a bien fonctionné.

Une nouvelle transformation se prépare, car voici ce que

m'écrit, à la date du 5 janvier 1895, M. Walford qui fut si

intimement mêlé à l'évolution que nous venons d'esquisser

rapidement : « Une partie de nos vœux sera bientôt accom-

plie : les steamers de la ligne du Congo vont, dans un bref

délai, naviguer sous pavillon belge ('). »

(A continuer.) Lieut 1 Ch. Lemaire.

LES FORTIFICATIONS INDIGENES AU CONGO

Lks poètes nous

représentent les

premiers âges de l'hu-

manité comme une ère

de bonheur complet,

de fraternité univer-

selle; celte période si

étrange n'a pas dû avoir

une longue durée, car

la société humaine eut

bientôt à tenir compte

des instincts de com-

battivité qui semblent naître avec l'homme lui-même. Dès

lors était créée la science de la guerre et, par contre coup,

l'art des fortifications, que les aspirations de paix universelle .

des nations modernes ont poussées à un degré extrême de

perfection.

Dès son apparition sur la terre, l'homme eut donc à se

Fortifications du borna de Cnzembe.

Vue intérieure f
1
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mettre en garde contre de turbulents voisins, contre leurs

tentatives de vol et de conquête, en se réfugiant dans des

demeures d'accès difficile, que ce fussent des fortifications

naturelles, ou que son art suppléât à ce qui leur manquait.

Il en a été en Afrique comme dans le reste du monde; mais

l'apathie des races noires et leur négligence, qui les font

se traîner depuis des siècles dans la même ornière, en dépit

de leur réelle intelligence, les empêchent de chercher le pro-

grès et ne leur ont pas permis de se construire des abris

défensifs vraiment importants et durables.

Arrivés à un certain degré de science dans l'art de se défen-

dre, en même temps que s'arrêtaient leurs progrès dans l'art

d'attaquer, ils se sont trouvés en quelque sort;; fixés, adoptant

un type presque immuable de fortifications, auquel ils n'ont

guère ajouté que des améliorations de détail. Leurs murailles

ne sont que de bois ou de terre, leurs fondations de pisé ou

d'argile, et ces matériaux sont toujours employés de la même
manière. La construction répond d'ailleurs fort bien à leurs

(') Gravure extraite de l'ouvrage de V. Giraud : Les lacs de l'Afrique (') Le nouveau progrès est accompli : la Compagnie belge maritime du

éqwxtoriaU . Paris, librairie Hachette etO

.

Congo a été constituée à Anvers, le 24 janvier dernier.



— 13 —

La construction en est simple et rapide. Ayant choisi l'empla-

cement où elle désire établir sa résidence, le bord d'un cours

d'eau qui la protège et l'abreuve, la lèvre d'un précipice

comme en creusent souvent les torrents momentanés de

l'époque des pluies, la peuplade en trace le contour, suivant

lequel on plante, à côté les uns des autres, des troncs d'arbres

plus ou moins gros, de quelques mètres de haut, hissant

entre eux des intervalles, suffisants pour permettre aux défen-

seurs de darder leurs lances et de tirer leurs tlèches contre

les assiégeants.

Tel est le borna ; dans sa forme la plus simple généralement

circulaire, parfois carré, il s'ouvre par deux ou quatre portes,

le plus souvent fortifiées, l'une donnant sur la rivière, les

autres sur le bush ou vers les cultures.

Le borna ainsi construit est le premier genre et presque le

seul genre de forteresse artificielle qu'ait créé le nègre. Placé

au centre des cultures, à portée de l'eau, il présente toutes

les garanties néces-

saires pour éviter

la surprise, qui est

le grand élément de

la guerre sauvage.

Généralement, l'en-

ceinte est une, ra-

rement on y fait

des additions. Lors-

que la population

devient trop gran-

de, une partie s'en

va dans le voisi-

nage et construit un

autre village dé-

pendant du pre-

mier.

Parfois cepen-

dant, et"c'esHe cas

pour les villages

importants tels que

Ntenke, Kilemba,

Ngandu, obéissant

à un prince puis-

sant, le borna est double ; l'enceinte extérieure en renferme

une autre, dans laquelle habite le prince et sa cour. Parfois

aussi des palissades secondaires entrecoupent l'espace situé

entre les deux enceintes, et presque toujours elles sont

formées d'arbres verts, le figuier à étoffe surtout, par une

raison d'économie domestique aisée à comprendre.

Une fortification vraiment remarquable a été vue par les

membres de l'expédition Bia-Franqui, sur les bords du

puis, enfin, se produisit l'émigration dans les riches terres Lubudi, un des principaux affluents du haut Lualaba. Le

besoins et aux armes qu'ils possèdent, et qui sont, elles aussi,

restées les mêmes depuis de longs siècles. Quelques change-

ments ont cependant été apportés, grâce à l'introduction des

armes à feu, dans la tactique militaire comme dans les

ouvrages d'art dont ils entourent leurs habitations. Encore

ces changements sont-ils peu importants.

C'est ce que nous verrons en passant succinctement en

revue les principaux modes de fortification qu'employent les

indigènes du bassin du Congo.

Lorsqu'il fut question de chercher un abri contre des

pillards voisins, la première idée fut de s'aider des ressources

naturelles du sol et de se réfugier dans des cavernes aisées a

défendre, dans des défilés rocheux que leur position pouvait

rendre facilement inabordables, sur le sommet de montagnes

isolées et escarpées.

C'est ce que font encore les Balomotoas, race de monta-

gnards, qui nichent dans les creux des falaises du Kwande-

lungu, et dont les

habitations sont

presque introuva-

bles pour l'étranger.

Ce genre d'abri,

dont on a retrouvé

d'antiques exem-

ples partout, entre

autres dans les grot-

tes des bords de la

Lcsse, est ce qu'il

faut à des familles

peu nombreuses,

dont les goûts peu

recherchés font

qu'elles se con-

tentent, pour vivre,

des fruits de la fo-

rêt, du gibier tué

ou des légumes ré-

coltés sur quelque

lambeau de terre

accroché aux ro-

ches où cl les vivent.

Il a l'inconvénient d'être souvent éloigné de l'eau et d'être hors

de portée des véritables terrains de culture.

C'étaient là des habitations de familles isolées ou d'un

groupement d'individus assez restreint. Le nombre de ces

cavernes, ne put bientôt plus suffire à l'accroissement de

la population; de lu la nécessité pour elle de se répandre au

dehors, dans des endroits d'accès difficile d'abord, les îles qui

émaillent le cours des rivières, le sommet des montagnes;

Un Borna des environs du lac Bengwelo (').

des plaines et, par conséquent aussi, la nécessité de groupe-

ments nombreux et importants, destinés à augmenter les

moyens de défense.

Ces endroits répondaient mieux à ses besoins, qui nécessi-

taient des cultures susceptibles de s'étendre assez pour

nourrir aisément toute la population, en restant suffisamment

proches pour être cultivées et surveillées; de même, l'eau

qui se trouvait ainsi à portée du village, prévenait tous les

dangers de la soif.

C'est alors que fut créé le borna, qui est encore le type prin-

cipal de la forteresse indigène dans toute l'Afrique centrale.

village, appelé Kia-Cuiméa, était à la rive et défendu, de ce

côté, par un mur de terre, épais de 1 mètre environ, haut de

3 mètres au moins, percé de meurtrières. Du côté de la plaine,

il n'y avait pas moins de sept bornas concentriques, venant

se greffer sur le mur, très rapprochés les uns des autres, de

façon à ne laisser entre eux que l'espace nécessaire pour

rétablissement d'un fossé et d'un sentier très étroit. Le fossé,

profond de l'"50, était armé de pieux pointus et de chevaux

(') Gravure extraite de l'ouvrage de V. Giraud : Les lacs de VAfrique

équaloriale. Paris, librairie Hachette et C'c .
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ma intérieur avait aussi une porte, mais au lieu de se trou-

ver en face les unes des autres, ces ouvertures étaient

placées en des endroits très écartés, de façon que l'assié-

geant, ayant forcé la première, devait, pour trouver la sui-

vante, parcourir le sentier, rendu singulièrement difficile

par son élroitesse, le voisinage du fossé et des défenses dont il

était garni, et cela en restant exposé aux armes des défenseurs.

Vers les sources du Lu'ilaba, d'autres fortifications sont

remarquables, surtout par la position des villages qu'elles

défendent. La région est parsemée de monticules isolés, peu

étendus, formés d'un amas chaotique de blocs énormes de

magnétitc englobés dans des argiles ferrugineuses. L'éboulc-

ment de certains de ces blocs, produit par une ancienne dénu-

dation, laisse dans les flancs de la montagne des alvéoles

parfois spacieuses, que les naturels ont adoptées pour

demeures, en les fermant au moyen d'une simple paroi de

paille. Chaque maison souterraine est précédée d'une petite

fsplanade où la famille vaque aux besoins journaliers. Le

sommet est couronné de grandes et belles huttes, où habitent

le chef et sa famille. La base du monticule est encerclé d'un

solide borna, bien fortifié, mais qu'aucun fossé ne précède.

Il existe dans le Lounda un genre de borna plus rudimen-

taire que celui que nous avons décrit plus haut. L'enceinte est

formée de pièces de bois longues de 4 mètres environ, placées

horizontalement les unes au-dessus des autres, et que main-

tiennent en place des poteaux verticaux enfoncés de côté et

d'autre de la sarcade. Les portes sont de simples ouvertures
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de frise. Une pratiquées dans la sarcade, et ne sont défendues que par un

porte à tra- trou profond, une sorte de piège à gibier, creusé à même le

vers le mur passage. Il est probable que ces enceintes, qui sont hautes

donnait sur de l"'uO à peine, sont surtout efficaces contre les incursions

la rivière; au nocturnes du gros gibier.

pointopposé A l'élément palissade qui forme le fond de sa science de l'art

du borna ex- des forteresses, l'architecte nègre ajouta plus tard quelques

térieur, une perfectionnements, le fossé, la levée, les meurtrières, les

porte livrait miradors, les travaux spéciaux des portes, mais dès l'abord il

passage vers appela la nature à son secours, et renforça le primitif borna

la plaine ; des ressources très puissantes qu'elle mettait à sa portée,

chaque bo- C'est ainsi que dans certaines régions du grand pays d'Urua,

dans le royaume de Kassongo-Musseya, ces ressources natu-

relles sont fort utilisées. Beaucoup de villages sont palissades,

mais autour de cette fortification s'étend un bush très épais,

impénétrable, semé dans les endroits praticables d'attelets

empoisonnés tiès dangereux pour les pieds nus.

Dans les mêmes régions, le long du Lualaba et dans le

(') Gravure extraite de l'ouvrage deV. Giraud: Les lacs de l'Afrique

équatorialc . Paris, librairie Hachette et C' e
.

Garanganze, l'enceinte est doublée de fortes et épaisses haies

d'Euphorbe arborescente (E. Hermenliana), dont l'efficacité

est telle, que parfois le borna palissade est négligé. On sait la

résistance invincible que ces haies ont présentée au corps

expéditionnaire allemand, qui attaquait la résidence du chef

Sikkai; les projectiles ne produisaient qu'un léger frémisse-

ment dans les branches, sans aucun effet utile; on ne put

entrer dans la ville qu'en enfonçant la porte fortifiée à coups

de boulets. Outre cette résistance énergique, les haies d'Eu-

phorbe présentent des garanties complètes contre le feu, et

leurs propriétés sont encore augmentées par la superstition

qui les entoure d'une sorte de crainte: les naturels disent que

le suc laiteux de la plante est si abondant qu'il éteindrait le

feu qui voudrait l'embraser. Ce suc, acre et vénéneux, passe

pour produire des ophtalmies incurables, et des ulcères

inguérissables chez ceux qui en sont touchés.

Certains villages du Lounda (Lukoléla sur le Lualaba) sont

entourés d'une haie vive d'acacias épineux; les buissons épais

et vigoureux que forme cette plante cachent les huttes des

habitants et sont impénétrables aux corps nus des assiégeants.

D'autres peuplades, sur les rives du Moëro et du Bangwcloo,

renforcent leurs retranchements à l'aide d'une grande solanée

épineuse.

(.1 continuer.) D' Paul Biuaht.

Plan des fortifications d'un village sur le Lubudi.

(D'aprèsun dessin du D r Paul Briart.)
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Un peloton d'agents de police. (D'après une phot. de M. Am Wolters.)

ORGANISATION DE LA POLICE

Des corps de police ont été institués à Borna, Matadi et

Léopoldville.

A Borna, le personnel se compose d'une vingtaine d'hommes

placés sous les ordres de deux sergents et d'un caporal. Un

fonctionnaire spécial, qui porte le titre de commissaire, sur-

veille et dirige les policemen. C'est lui qui fait, soir et matin,

l'appel nominal et organise le service journalier.

A Matadi, j'avais sous mes ordres treize hommes presque

tous Egyptiens et qui, pour la plupart, avaient déjà fait la

police au pays des sphinx. Deux caporaux commandaient le

détachement. L'un des deux, Mahomet-cI-Kechcr, dit Maurice,

était en même temps l'interprète du parquet. C'était un jeune

garçon intelligent. Il parlait couramment six langues : le

français, l'anglais, l'arabe, le fîot, lehangalaet le swahili.

A Léopoldville, la police fonctionne depuis 1893.

Les agents sont généralement des soldats détachés du ser-

vice actif et mis à la disposition du magistrat, chef de la

police.

Leur costume ne diffère de celui de la force publique que

par l'adjonction d'une écharpe rouge portée en bandoulière

et passant sur l'épaule gain lie. Chaque policeman porte au

côté gauche un yatagan et à droite, dans la ceinture, une

paire de menottes.

La mission des agents est de veiller au maintien de l'ordre

dans les stations, d'arrêter et d'amener les inculpés, de faire

la police dans les salles d'audience des tribunaux, de garder

les prisonniers, etc. Ces derniers sont enchaînés par groupes

de trois ou quatre. La nuit, tous sont logés dans un local qui

leur est spécialement réservé, sous la garde d'une ou de deux

sentinelles. Le jour, les prisonniers sont employés aux mêmes
travaux que les ouvriers : entretien des rues, transport,

vidange, etc. Ils reçoivent la même nourriture que les travail-

leurs libres : riz, fèves, sel, poissons, viandes salées. La seule

différence qui existe donc entre ouvriers et prisonniers, c'est

que ceux-ci sont toujours sous la garde d'une sentinelle et

enchaînés. Cet enchaînement est la grande punition; il exerce

un effet moral remarquable sur le condamné qui se sent pro-

fondément humilié. Sans ce carcan mis au cou, le nègre

n'aurait pas conscience de la punition dont il est l'objet.

Mais cette privation de liberté, cette humiliation publique

rendent soumis les plus fougueux. La docilité des prisonniers

est telle qu'on ne doit guère employer d'autres moyens de

répression.

Il y a des prisonniers dûment condamnés et des prisonniers

préventifs. Ceux-ci peuvent jouir, dans certains cas, d'une

liberté provisoire en versant, entre les mains du greffier, une

caution dont le montant est fixé par le juge.

Quand la peine est expirée, le ministère public ordonne

l'élargissement du condamné. Chaque fois que je rendais la

liberté à un de mes prisonniers, je lui donnais une petite

leçon de morale. Je ne sais ce qui fit le plus d'effet, de la

chaîne ou du conseil, mais en tout cas, j'ai constaté que nous

avions peu de récidives pour des délits d'une certaine gravité.

Le système est donc bon. Amand Wolters.
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LES ABEILLES

Le lieutenant Gustin, ancien

adjoint de l'expédition

Van Kerckhoven, publie dans

e Rucher belge (Bulletin de

la Société d'apiculture du bas-

sin de la Meuse), une série de

curieuses observations sur les

abeilles de l'Uelle.

Nous empruntons à ce travail

les passages suivants :

« Les conditions pro-

pres au développement de

l'abeille à l'état sauvage

manquent -elles dans la

région basse du Congo?

Les grands incendies des

hautes herbes, pendant la

saison sèche, empêchent-ils

?on arrivée de la partie

supérieure du pays? L'igno-

rance de sa valeur y contri-

bue-t-elle? Il faut le croire.

C'est seulement à Bangala qu'on commence
à apercevoir ces industrieuses abeilles, en tout

semblables aux noires communes. Toutefois,

impossible de savoir si les indigènes des envi-

rons les cultivent. L'absence du miel dans leur

nourriture et sur les marchés permet d'en

douter. Vraisemblablement, celles qu'on remarque butinant

aux environs de la station habitent les vallées boisées qui

bordent le fleuve, entassant leurs précieux produits pour

des époques où le commerce en retirera des profits sérieux.

Ce n'est qu'après avoir suivi le Rubi, en pénétrant dans

les immenses forêts d'Ibembo, prolongements ouest de celles

de l'Aruwimi, qu'on les revoit. La, elles sont bien chez elles.

La nature semble s'être prodiguée pour leur confort, tant

sont multiples les plantes fleuries où elles peuvent puiser

leur butin délicieux. Fourrés impénétrables à travers lesquels

on ne se fraye un chemin que la hache à la main, arbres

gigantesques les abritant contre les rayons d'un soleil brûlant,

solitudes infinies, où l'homme ne viendra, de longtemps, les

poursuivre. Dans le silence de ces inextricables fouillis

se perçoit le bourdonnement incessant des abeilles. On voit

passer des essaims en quête de creux d'arbre, des butineuses

aux pattes chargées de pollen. Et tout ce petit monde égayé

par son activité ! On n'aperçoit aucune colonie suspendue aux

branches d'arbre, les tornades de ces régions tropicales ayant

tôt fait de les balayer.

Chez les A-Bandia, à Ingwettra, on peut se procurer du
miel assez facilement. Les indigènes le récoltent d'une façon

toute primitive, sans guère s'inquiéter des piqûres. Ils

déposent dans des morceaux d'étoffe les rayons de miel, de

couvain qu'ils recueillent, puis ils les pressent à la main. Le

jus obtenu a une couleur brun clair, de saveur bien inférieure

au miel belge. Ils le bouillent afin de le conserver plus long-

temps et, de fait, il ne fermente pas; alors il est plus rouge.

La température élevée de cette contrée l'empêche de granuler.

Il est déposé dans des pots en terre de 5 à 6 litres que les noirs

fabriquent eux-mêmes. Ces vases sont fermés avec des feuilles

de bananier qu'ils passent au feu et auxquelles ils arrachent

les nervures. Ainsi traitées, les feuilles ont de la souplesse et

de la résistance. Une ligature en fibres végétales fixe hermé-

tiquement ce couvercle primitif. .

.

11 est à remarquer que les Turcs, — Soudanais, Nubiens,

Égyptiens, comme on veut — à l'époque où Lupton-bey gou-

vernait les provinces équatoriales, exigeaient un rendement

en miel des populations de l'Uelle. Rien d'étonnant donc que

les A-Bandia, les A-Zandès, les A-Mangbettous et autres tribus

aient conservé l'habitude de récolter le miel, les forêts étant

inépuisables.

A Djabbir, sont vues les premières abeilles jaunes, très

ressemblantes aux italiennes. Là aussi, les indigènes recueil-

lent le miel et l'utilisent de différentes façons. Ils le font

fermenter avec de l'eau dans de grands pots. Lorsque cette

boisson a une saveur aigrelette, ils la consomment. Le miel

est également ajouté à la merise, ou bière du pays.

Le palmier, duquel on tire le masanger (vin), procure du

miel et du pollen aux abeilles; ses fleurs sont énormes. Il

n'est pas rare de voir ces insectes s'abreuver à la sève sucrée

qui découle des incisions que les indigènes font à cet arbre.

Les A-Zandès, établis au nord et au sud de l'Uelle, à l'est

de Djabbir, tirent également profit des abeilles qui pullulent

dans cette région jusqu'au M'Bomu. Us utilisent le miel de

même façon que leurs voisins A-Bandia.

En parcourant ce pays vastement ondulé et boisé presque

partout, on a bien souvent l'occasion de voir passer des

essaims, tellement bas, qu'on est forcé de se baisser pour ne

pas se trouver dans leur vol. Ceux que l'on rencontre sus-

pendus aux buissons sont généralement petits, un kilogramme

à un kilogramme et demi. Ils filent à toute heure du jour,

bien que ce soit de onze heures à deux heures qu'on en aper-

çoit le plus.

Les A-Barambos recueillent aussi le miel dans les forêts.

De ces tribus, ce sont les A-Mangbcltous qui en consomment le

plus. Il est vrai que dans la contrée qu'ils habitent, les mon-

tagnes boisées recèlent d'innombrables colonies d'abeilles.

Serait-ce parce qu'il y a énormément de palmiers à « masan-

gua » ou parce qu'elles sont plus en sûreté dans les bois? En

tout cas, la flore variée de ces forêts permet aux ouvrières de

butiner en toute saison, ce qui n'a pas toujours lieu pour les

plaines. Plus loin, vers l'est, au sud du Kibali (Uelle), habitent

les Momvus qui, avec les Mayogots leurs voisins, savent aussi

tirer parti des ressources mellifères de leurs forêts.

(A continuer.) A. Gustin.
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L'Acropole d'Athènes et le Pnrthénon. (D'après une photographie.)

ATHENES ET SES COLONIES ()

«11 y a eu autrefois une grande nation, petite par le nombre

de se; habitants : Athènes. Un jour, trompée par quelque

rhéteur à la langue dorée, comme il yen a encore aujourd'hui,

elle a cru qu'elle pouvait conquérir la Sicile, dix fois plus

vaste et plus peuplée qu'elle. La Sicile dévora Athènes. Pre-

nons garde, messieurs, qu'un jour le Congo ne dévore la Bel-

gique. »

[Péroraison du discours prononcé au meeting publia d-;

^'Association libérale, le 21 janvier lS9n, à propos d». l'an-

nexion du Congo, par M. Pergameni, professeur d'histoire à
l'Université libre de Bruxelles.)

Accus des peuples de l'antiquité ne conduisit au dehors

autant de colonies que les Grecs et plus spécialement

les populations ioniennes de l'Attique, dont Athènes était la

cité- reine.

Plusieurs d'entre elles devinrent bientôt, grâce h. leur acti-

vité commerciale, si puissantes qu'elles contribuèrent au plus

haut point, non seulement à la prospérité et à l'éclat de leur

métropole, mais également au développement de la civilisa-

tion dans le bassin de la Méditerranée, depuis Chypre, à

l'Orient, jusqu'aux côtes de l'Ibérie, à l'Occident.

De même, par la grande œuvre du Congo, à laquelle nous

avons voué nos pensées et nos efforts, nous visons un double

(') Extrait d'une conférence faite au Cercle africain le 1 er février 1S93.

but : le premier, immédiat, l'accroissement d'influence morale

et de prospérité matérielle de notre pays; le second, plus

lointain, l'entrée définitive dans le mouvement, l'activité et la

civilisation du monde, de cent peuples nouveaux, inconnus

hier, et cela par les voies pacifiques de la science et du com-

merce.

Une telle expansion au dehors, tant d'initiative et d'audace,

un contact incessant avec tant de peuplades nouvelles, une

aussi heureuse activité, tirent faire à la race hellénique de si

étonnants progrès, donnèrent à ses fils une telle confiance en

eux-mêmes, provoquèrent dans leur esprit un si large et si

noble mouvement, que, dans l'histoire du monde antique, on

ne trouve pas d'exemple d'une pareille splendeur.

Et, cependant, qu'étaient-ce que ces Eoliens, ces Dorions et

VOL. IV. FASC. 3. 10 FÉVRIER 1895.
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ces Ioniens qui, en l'an 1100 et en

l'an 1050 av. J.-C, commencèrent la

conquête des îles de la mer Egée, des

côtes de l'Asie Mineure, puis de la

Sicile, de la Gaule, de l'Ibérie et du
Pont-Euxin? Des nations restreintes,

éparses sur un territoire à peine deux
fois plus grand que le territoire actuel

de la Belgique, et n'ayant à leur dispo-

sition, pour leurs courses lointaines,

que des barques conduites par des

rameurs. Le domaine continental de la

République athénienne était 'inférieur

en étendue à nos Flandres. C'était un
État en miniature. Et, cependant, hésita-

t-il à s'attaquer au monde inconnu et

barbare, à conquérir au loin, à s'en-

gager dans l'engrenage des aventures

lointaines?

'En 1050, des Ioniens de l'Attique

s'embarquent à Athènes, conquièrent

l'archipel des Cyclades, puis celui des

Sporades, occupent les deux grandes

îles de Chios et de Samos et abordent

enfin à la côte d Asie, où ils ont de longs

combats à soutenir, tout d'abord, puis

où ils fondent des établissements qui

deviennent bientôt des cités célèbres :

Milet, Phocée, Erythrée, Éphèse.

Voilà le début de la colonisation des

Athéniens au xi* siècle. Un monde a fini,

un autre commence. L'horizon de

l'homme s'est élargi et s'étend chaque

jour. Les explorations maritimes se

poursuivent, le commerce se développe,

les industries se perfectionnent. Encore

un effort, et la Sicile et l'Egypte, sur

lesquellesHomère n'avait que des fables,

seront abordées, et la Méditerranée

achèvera de se ceindre d'une couronne

de cités florissantes.

Les premières entreprises grecques

dans la Sicile datent de 735. Elles furent

l'œuvre de l'Athénien Théoclès. Succes-

sivement furent fondées, le long de la

côte orientale de l'île, les villes de

Naxos, de Leontium, de Catane et de

Messine. La route de l'Italie et de l'Ibérie

était ouverte, l'élan était maintenant

donné et chacun de se précipiter sur

les traces des premiers découvreurs,

vers la mer Tyrrhénienne et l'Occident

lointain.

Longtemps, en Grèce, on s'était méfié

de ces parages ténébreux, de ce monde
inconnu. Les récils des âges héroïques,

des contes fabuleux, répétés par les

sages, les prudents et les rhéteurs,
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dépeignaient la lointaine Sicile et les rivages que baignait

la mer Tyrrhénienne, comme fatals aux hommes, peuplés

de monstres et de minotaurcs.

Je ne veux pas retracer la suite des événements après l'ar-

rivée des Ioniens on Sicile, dont ils occupent, non pas l'île

entière, mais seulement quelques points de la côte, en face de

la Calabre : Naxos, Catane, Leontium, Messine. Le restant de

l'île est graduellement colonisé par des Grecs d'autres répu-

bliques : Syracuse est fondé par des Corinthiens, Hybla et

lapsus par des Mégarien-, Segeste par des Thessaliens, Gela

par des Cretois.

Mais les anciens Athéniens et leurs descendants poussent

plus avant vers l'Occident, fondent Marseille en Gaule, Sagonte

en Ibérie, et vont jusqu'aux colonnes d'Hercule.

La fondation de tant de colonies, l'incessant mouvement qui

s'établit entre elles et leurs métropoles, tant d'initiative et de

hardiesse portent en eux leur récompense. Aussi, aux vne et

vie siècles avant J.-C, la prospérité commerciale et la puis-

sance maritime des Grecs atteignent leur apogée. Athènes est

devenue le plus grand marché du monde. Elle joue à ce

moment le rôle que joue Londres à l'heure actuelle.

Avec Périclès, en 494-429, c'est l'apothéose définitive

d'Athènes conduisant le chœur des cités grecques, et l'art,

cetle fleur des civilisations fortes, s'éleva alors à des sommets,

qu'il a parfois atteints depuis, mais qu'il n'a jamais dépassés.

De ce qui précède, il convient de retenir trois dates : 1050,

débuts de l'expansion coloniale d'Athènes; 735, découverte et

premiers établissements des Athéniens en Sicile; 450, apogée

de la puissance d'Athènes sous Périclès.

Entre la première et la troisième date, il s'est écoulé

000 ans. L'établissement en Sicile n'est qu'un fait insignifiant

dans la suite des événements coloniaux de ces six siècles et

un fait sans importance, car quatre points de la côte orientale

seuls ont été occupés par les Ioniens.

Pendant les dernières années de la puissance de Périclès,

éclate, en 431, la guerre dite de Péloponèse, la lutte entre

Sparte et Athènes. Sparte demande des renforts à Syracuse, en

Sicile, colonie dorienne; celle-ci préfère attaquer Naxos,

Catane et Leontium, colonies ioniennes de l'îleet Alcibiade fait

décider une expédition militaire contre Syracuse. Elle quitte

Athènes sous son commandement, en 415; elle échoue et pré-

cipite la décadence de l'Attique, absolument comme l'impoli-

lique expédition militaire de Russie a précipité, en 1812, la

chute de Napoléon I".

Mais celte expédition d'AIcibiade n'a rien de commun avec

la question coloniale! Et comment peut-on dire que la colo-

nisation des Athéniens, en l'an 735, a été fatale à Athènes,

parce que la flotte d'AIcibiade et de Démosthènes a été dé-

truite, en 413, parles Grecs de Syracuse'? Le premier événe-

ment est un fait colonial, le second un fait politique. Ce n'est

pas la Sicile qui « a mangé » les Grecs d'Aihèn^s, ce sont

d'autres Grecs, ceux de Syracuse.

Et puis les dates ont une importance capitale dans cetle

question avant tout décolonisation. La colonisation de Naxos

et de Catane date de 735, et l'expédition contre Syracuse de

415, soit une différence de 320 ans, plus de trois siècles! Bien

plus : si l'on veut condamner la colonisation des Athéniens et,

par sa comparaison et les conclusions qu'on en tire, com-

battre la reprise du Congo, il faut remonter aux débuts de

l'expansion grecque, à la conquête des Cyclades, des Sparadcs

et de l'Ionie, en 1050. Entre les deux dates, il y a 600 ans.

Certes, en matière gouvernementale, il faut prévoir; mais

prévoir 600 ans à l'avance me paraît un peu excessif. Et

malgré les prudents conseils qu'on nous donne, je ne parviens

pas a m'intéresser ni aux Congolais, ni même aux Belges de

l'an 2600 ! C'est en vain qu'on essaye de m'effrayer en me
retraçant le tableau de la destruction de la flotte athénienne

devant Syracuse, il y a 2,500 ans, — c'est trop vieux !
— et

celui non moins émouvant de la Belgique, ma patrie, mangée

par les Congolais, dans 600 ans, — c'est trop lointain !

Du souvenir antique qu'on évoque, et à propos de la pro-

phétie formulée, je ne veux retenir que ce seul fait — qui a été

omis : c'est que les entreprises coloniales des Ioniens de l'At-

tique ont, après 600 ans de travail, de lutte, d'énergie et de

persévérante audace, donné à Athènes le siècle de Périclès.

Songez au magnifique épanouissement d'Athènes à ce moment,

à cette démocratie d'élite qui quittait le théâtre de Sophocle

pour monter au Parthénon de Phidias, et qui pouvait aller

entendre successivement Hérodote, Hippocratc, Anaxagore et

Socrate. Tout est grandiose à cette heure fortunée. Athènes

est, à la fois, la cité nourricière et l'institutrice de la Grèce et

de la Méditerranée.

Elle est devenue le plus grand marché de céréales du monde.

C'est dans son port que les insulaires et nombre de cités du

continent viennent s'approvisionner. Et, entre tous ces centres

actifs, c'est un continuel échange de riches produits : laines de

la Phrygie, tissus de l'Ionie, huiles, poteries et vins du Pélo-

ponèse, salaisons du Pont-Euxin, poteries d'Athènes, bois de

construction de la Thrace, marbres de Paros, encens et par-

fums d'Arabie, ivoire d'Afrique, silphium de Cyrène, ambre

de Corcyre, cent produits précieux de l'industrie des Lydiens,

de la Phénicie, de Babylone et de l'Egypte, auxquels il faut

ajouter la « denrée » alors la plus recherchée : l'homme, le

travailleur, l'esclave.

Lorsque pour combattre la colonisation des Belges en 1900,

on a recours à celle des Grecs dans l'antiquité, je dis qu'en

dépit de tous lesmalheurs qui pourraient fondre, en l'an 2600,

sur la Belgique, en dépit de ce Congo, minotaurc redoutable

qui, d'après le prophète, nous mangera en cette année fatale, je

n'hésite pas à acclamer l'œuvre, si elle doit, un jour, donner

à mon pays un nouveau siècle de Périclès.

A.-.I. Wauters.

-^ATrri^t^-
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Slanley-Falls. Pêcheries indigènes. (D'après une pLot. de M. Michel.)

LES COMMUNICATIONS ENTRE LA BELGIQUE ET LE CONGO

jANS notre précédent article, nous avons

étudié la question du trajet Anvcrs-

Matadi. Arrivons aujourd'hui au défilé des

cataractes, que nous devons traverser pour

gagner les Stanley-Falls.

Tout ce qui, depuis seize ans, a

été apporté de Matadi au Stanley-

Pool, l'a été à dos d'homme, et le

développement de ce moyen de trans-

port absolument primitif prouve

surabondamment la réelle aptitude des nègres au travail.

Nous aurions la partie bien belle si nous pouvions raconter

ici en détail la dure existence de ceux qui ont pour mission

d'assurer le service du portage dans le défdé des cataractes.

Mais nous aurions trop à dire et nous nous contenterons de

rendre, une fois de plus, entière justice aux agents méritants

qui, attachés à une besogne obscure et rebutante, ont compris

toute l'importance de leur tâche. On pourrait comparer le

défilé des cataractes à l'estomac du Congo, car lorsque les

services y fonctionnent mal, tout l'État en souffre; aussi

doit-on considérer comme de précieux collaborateurs ceux

qui, par un travail incessant et ingrat, s'appliquent à assurer

la marche régulière de cet important rouage administratif.

Le développement du portage dans la région des chutes est

fait pour désarmer l'esprit le plus prévenu.

Jusqu'en 1883, le transport annuel vers Léopoldville avait

atteint 1,200 charges environ. Il se faisait par un personnel

étranger de Zanzibariles et de Loangos.

En 1885, 12,000 charges furent transportées par les Bas-

Congos.

En 1887, 50,000 charges.

En 1893, 80,000 charges ont atteint le Pool, sur des tètes

de Bas-Congos.

En tenant compte :
1" des charges apportées par le com-

merce indigène et provenant non seulement des factoreries de

Matadi, Nokki, Ango-Ango, etc., mais de la frontière portu-

gaise par la route de San-Salvador ;
2° des charges partant de

Loango par la route du Mayombc en destination de Brazza-

ville pour le Congo français, les missions françaises et les

commerçants, il est certain qu'il arrive actuellement au Pool

environ 110,000 charges par an; or, la charge est aujourd'hui

de 35 kilogrammes, ce qui représente un tonnage total de

3,580 tonnes.

Il est intéressant de chercher à évaluer le nombre d'indi-

gènes qui accomplissent ce transport gigantesque. Voici ce

que nous pouvons établir :

En 1893, l'État du Congo a transporté à tête d'homme :

1° De Matadi vers Loukoungou, Louvitoukou, N'toumba-

Mani et Boulou : 31,217 charges;

2° De ces stations intermédiaires vers Léopoldville et Popo-

cabaca : 25,193 charges.

Au total, 50,410 voyages, en appelant voyage un transport

de charge par un seul homme.
La moyenne des voyages d'un porteur par an étant de six,

les 56,410 voyages signalés ont été effectués par 50,410 : 6 =
9,401 porteurs. Or, les caravanes sont accompagnées d'un

gamin porte-nourriture par 10 hommes environ, d'un capita

par 20 hommes, et, de plus, le portage met en jeu un chef par

20 hommes.

Ces moyennes montrent que le chiffre de la population s'oc-

cupant du portage pour l'État s'élève à . 11,280 hommes.

La Société belge pour le commerce du

Haut-Congo en a employé environ . . . 9,000 —
Les missions et autres particuliers,

environ 5,000 —
Total général. . . 25,280 hommes.

Le commerce indigène, surtout vers le sud de la région,
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paraît mettre en mouvement au moins autant de porteurs; on

le croira aisément, si l'on considère que certains marchés

réunissent jusqu'à 2,000 indigènes.

Cinquante mille noirs porteurs circulent donc aujourd'hui

à travers le défilé des cataractes. On peut presque dire que la

capacité maxima du portage à dos d'homme dans cette région

est atteinte, ainsi que le maximum de commodité dans la

traversée à pied par les Européens du tronçon Matadi-

Léopoldville. Nous disons maximum de commodité, car la

route, ou mieux le sentier des caravanes, a été amélioré

autant que faire se pouvait par l'élargissement de cette voie,

son entretien, la construction de ponts et de ponceaux, l'éta-

blissement de hangars pour les noirs et de cases avec gardiens

pour les blancs; aussi les femmes blanches, portées d'ailleurs

en hamac, font elles aujourd'hui la route des caravanes dans

des conditions relativement faciles.

Nous disons aussi maximum du portage à dos d'homme, car

il paraît peu probable que l'on arrive à augmenter de façon

bien sensible le nombre de 50,000 noirs, secondant actuelle-

ment nos efforts ou portant pour leur propre compte.

Mais, dès l'arrivée du chemin de fer à Kimpesse, où se fait

le relais des porteurs, on peut compter que le personnel qui

continuera pendant quelques années à effectuer le transport de

Kimpesse à Léopoldville, s'augmentera de tout le personnel

marchant aujourd'hui de Matadi (ou plutôt du terminus

actuel du chemin de fer) à Loukoungou et à Kimpesse; c'est-

à-dire qu'à l'arrivée du railway à Kimpesse, le nombre de

porteurs allant de ce point à Léopoldville aura doublé, et,

par suite, le nombre de charges de 35 kilogrammes atteignant

Léopoldville pourra monter à 200,000 environ, d'autant plus

que celte portion de la route est plus facile. Et en même temps

le prix du transport des charges de Matadi à Léopoldville et

vice versa aura très sensiblement baissé.

Ainsi, le caoutchouc coûtera déjà 50 centimes en moins de

transport au kilogramme, et celte diminution n'est pas à

dédaigner; en effet, en l'appliquant aux 500 tonnes de caout-

chouc exportées en 1894, on aurait réalisé un bénéfice de

500 x 500 = 250,000 francs, soit 1/4 de million.

Or, à l'arrivée du chemin de fer à Kimpesse dans une année

environ, l'exportation du caoutchouc atteindra au moins un

millier de tonnes.

Le développement de l'Etat a été tellement rapide que dans

la question du transport le long du sentier des caravanes

nous avons atteint l'effort maximum; il est urgent que le

chemin de fer marque une nouvelle et puissante étape.

Au moment où nous écrivons ces lignes, la locomotive s i fil

e

au delà de la Loufou.

« L'intérieur de l'Afrique, dit Stanley dans une image des

plus saisissantes, peut être comparé à une immense noi-

sette, dont les 16 millions de kilomèires carrés de terres

presque planes (dont 1/4 environ pour le bassin du Congo),

désormais conquises, forment l'amande. On ne tarderait pas

à en connaître la valeur si on se donnait la peine de briser,

pour l'atteindre, son épaisse enveloppe, ces 380 kilomètres de

rudes montagnes qui la dérobent actuellement au monde
civilisé. »

Et cette affirmation, Stanley ne la savait pas si juste peut-

être. Car au moment où, avec l'intuition merveilleuse qui l'a

toujours caractérisé en Afrique, il lançait cette prophétie,

une partie iculement du réseau fluvial du haut Congo était

reconnue.

Aujourd'hui, on a parcouru, en steamers, plus de 15,0CO ki-

lomètres sur le fleuve, ses affluents et sous-affluents. Il y a là

non seulement ces 15,000 kilomètres de « chemins qui mar-

chent » abordables aux quarante steamers qui sillonnent

actuellement le haut Congo; mais en amont des chutes limi-

tant actuellement la navigation par bateaux à vapeur, le

réseau fluvial continue à se développer sur une étendue aussi

considérable. Nous ne voulons envisager en ce moment que le

réseau non seulement immédiatement exploitable par stea-

mers, mais déjà exploité et auquel viennent se rattacher une

innombrable quantité de rivières navigables pour les pirogues

et de sentiers de commerce.

(A continuer.) Licul 1 Cn. Lemaiiik.
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Village d'Ayugu près de la rivière Ituri
(

]

).

LES FORTIFICATIONS INDIGENES AU CONGO

il

Comment est venue aux architectes indigènes l'idée du fossé?

Il semble qu'ils la trouvèrent, ainsi qu'il en fut chez tous

les peuples, tout naturellement par l'observation des choses.

Ayant bâti leur borna sur les bords d'une rivière encaissée, ils

observèrent combien la position était plus forte de ce côté-là
;

en imitant ce dispositif le long des autres côtés, dans la limite

de leurs moyens, ils créèrent le fossé, et rejetant la terre

extraite vers la palissade, ils obtinrent le retranchement.

Le fossé a rarement plus de 4 à 5 pieds de profondeur; il

est taillé nettement, en fond de cunette; les parois sont très

inclinées, cette inclinaison dépassant toujours 45°; la lar-

geur moyenne est de 5 à 6 pieds, rarement plus.

Immédiatement au-dessus de la lèvre interne ou escarpe du
fossé, s'élève le retranchement, qui correspond à peine à la

hauteur d'un homme, et que couronne le borna, quelquefois

la haie d'euphorbe.

Depuis l'introduction des armes à feu, le retranchement est

percé de nombreuses meurtrières, à l'aide desquelles les guer-

riers assiégés peuvent, sans aucunement s'exposer, tirer sur

les assaillants.

Le fossé et son épaulement font le tour de toute l'enceinte,

interrompus seulement aux poternes, où l'on a conservé un

(') Gravure extraite de l'ouvrage de Stanley

l'Afrique. Paris, librairie Hachette et C'".

Dans les ténèbres de

lambeau de terrain primitif qui sert de passage; parfois on

traverse le fossé sur un pont fait de rondins, très aisé à

enlever en cas d'attaque.

Assurément, ces fortifications ne sont pas à comparer à nos

forts blindés et invisibles, et elles ne tiendraient guère contre

des troupes européennes, mais il n'y a aucun doute qu'elles

présentent aux bandes indigènes, armées encore si primitive-

ment, une résistance très suffisante, bien que le fossé soit

relativement peu large et peu profond, le retranchement peu

élevé. Malgré cela, une succession aussi bien comprise de

défenses, telles que celles qui entourent le village de Kia-Gui-

mea, dont nous donnions le plan dans un article précédent,

ne serait pas sans opposer une sérieuse résistance à des

troupes, même armées à l'européenne.

Bien qu'on rencontre le plus fréquemment le système

complet du borna avec son fossé et son retranchement, dans

certaines parties du Lunda, il est remplacé par un simple

placage d'argile et de pisé, appliqué jusqu'à hauteur d'homme

contre le borna; dans le but de fixer plus aisément l'argile, la

partie inférieure de la palissade est garnie de légers poteaux et

de treillis en baguettes souples. Ce placage d'argile est égale-

ment percé de nombreuses meurtrières.

Presque partout, les poteaux de la palissade sont verticaux
;

quelques tribus, cependant, ont apporté à cette règle, à peu

près générale, des modifications assez importantes. L'enceinte
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Borna intérieur

de Kilemba Musseya.

fortifiée de l'habitation privée deKilemba-Musscya possède une

palissade inclinée vers le dehors, ce qui augmente beaucoup

les difficultés d'attaque et d'escalade. Dans certaines régions

voisines du Bangwelo et du Moero, la sarcade est inclinée en

dedans, ce qui permet de la consolider en l'appuyant sui-

des pieux fourchus placés de distance en distance.

Les fortifications, d'origine absolument autochtones, que

bâtissent les indigènes du Congo procèdent presque indistinc-

tement du borna, renforcé ou non du fossé et du retranche-

ment. Cependant, du côté du Tanganika, les indigènes, stylés

par les Arabes, ont élevé quelques teinbés, genre de construc-

tion plus solide, plus aisée à défendre, mais, par suite de son

étroitesse, moins agréable et

moins commode à habiter.

Introduit dans l'Afrique oc-

cidentale par les traitants

arabes du Zanzibar, qui l'ont

emprunté aux Wagogos, il

a été imité par les résidents

blancs du grand lac africain,

qui l'ont fort amélioré et

agrandi. Les citadelles de

Mpala, Mrumbi, Albertville

sont, en réalité, des'tembés

auxquels les Européens ont

ajouté des perfectionne-

ments inconnus des Arabes

et des imligènes.

Pour dire, en quelques

mots, ce qu'il est, le tembé

de l'Ugogo est une enceinte

rectangulaire, généralement

en pisé, rarement en pierre,

dont les murs extérieurs,

très solides, sont percés de

meurtrières. Ces murs for-

ment la paroi postérieure des

habitations, dont le toit à un

seul pan regarde l'extérieur

et s'appuie à l'intérieur sur

un mur plus élevé que le

mur externe, celui-ci est pa-

rallèle à la paroi intérieure.

Dans cette dernière sont

pratiquées des ouvertures qui donnent accès aux maisons.

Aux deux extrémités de la construction se trouve une herse

grossière, mais solide, et l'espace ainsi renfermé est une cour

plus ou moins vaste, où l'on parque le bétail pendant la nuit,

où l'on construit les greniers, où les anciens débattent ensem-

ble les intérêts de la chose publique.

Certaines peuplades qui vivent dans l'immense forêt de

l'Aruwimi entourent leurs habitations de défenses, dont la con-

struction procède de l'un des deux genres principaux, le

borna et le tembé, et parfois semble participer des deux sys-

tèmes. Mais l'architecture militaire de ces tribus est si person-

nelle, si originale, qu'il est hors de doute que l'idée leur

appartient, et qu'ils n'ont imité les procédés d'aucun peuple

voisin.

Borna des environs du lac Moero.

Un tembé (i)

(') Gravure extraite de l'ouvrage de Stanley : Comment j'ai retrouvé

Livingstone. Paris, librairie Hacbelte et G''.

Les habitants d'Outiri ont employé pour se fortifier un
système spécial, mais qui n'est en réalité que le système du
borna, appliqué aux habitations particulières. Le village est

composé d'une série de cases basses, en planches, à double

toit en pignon ; chacune d'elles est entourée d'une cour, enclose

par une palissade très solide, en gros madriers, formant

ainsi une petite forteresse appartenant à une seule famille,

qui est chargée de la défendre. De cette organisation résulte

une grande dissémination des forces, mais aussi une augmen-
tation des difficultés de l'attaque, chaque maison représentant

une citadelle à emporter.

U faut nécessairement rapprocher du tembé les fortifi-

cations des villages Balessé.

Ces villages forment une

seule rue, accostée départ et

d'autre de maisons longues

parfois de plus de 100 mè-
tres, se faisant face, et dont

les extrémités sont réunies

par de solides portes. Les

parois de ces maisons sont

faites de planches de 3 à

S centimètres d'épaisseur;

les plus longues et les plus

fortes sont réservées pour le

revêtement extérieur; afin

de lui donner encore plus de

solidité, celui-ci est doublé

d'une seconde muraille for-

mée de madriers et de plan-

ches épaisses.

C'est au système du tembé

qu'appartient aussi le village

d'Ayugu, qui ne diffère de

ceux des Balessé que par sa

forme ovalaire, disposition

qui permet d'avoir au centre

un espace ouvert plus consi-

dérable.

Il est assez singulier que

les nègres aient si peu songé

à utiliser les murs de terre,

dont l'idée aurait pu leur

être suggérée par la vue de

leurs retranchements et des placages d'argile. Ces murailles,

si souvent usitées dans les régions plus septentrionales,

et surtout chez les peuples à civilisation musulmane, ne sont

employées dans les limites de l'Etat indépendant que d'une

façon très restreinte, pour la construction d'une porte, dont

l'aspect devient alors plus monumental, pour la défense

d'une partie spéciale de la forteresse, ainsi que l'ont fait les

habitants du village de Kia-Guimea, que nous avons décrit

dans un précédent article. On rencontre cependant quelques

rares exceptions, et il y a aux environs du lac Kabele (haut

Lualaba), un village assez important qui est remarquable à

ce point de vue. Alors que les villages voisins sont protégés

par de puissantes haies d'euphorbe, il est entouré d'un haut

mur de pisé, formant une enceinte rectangulaire, haute de

3 mètres au moins; la muraille est percée de nombreuses

meurtrières, et chaque côté est ouvert sur la campagne par

une porte fortifiée.
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Toutes ces fortifications et surtout le borna communiquent

avec le dehors au moyen de petites portes basses, étroites,

dont la fermeture et la consolidation sont le plus grand souci

des sauvages constructeurs. Ils mettent tout en œuvre pour

assurer la sarcade contre les dangers d'une surprise, et leurs

artifices seraient souvent très efficaces, si leurs soins ne

s'arrêtaient pas à la seule construction, s'ils continuaient à la

maintenir en bon état; mais le plus souvent, une fois le borna

établi, si une autorité puissante et redoutée n'intervient, il

est abandonné à lui-même, sans que personne s'occupe de

relever ce qui est tombé, de réparer ce qui est déchu. C'est

ainsi que la plupart des villages de l'Urua, dont la fortification

est très puissante lorsqu'elle est bien entretenue, présentent

dans leur enceinte des brèches qui ont été produites par la

chute de poteaux pourris ou détruits par les termites, et que

personne ne prend soin de boucher.

Malgré cette négligence des habitants, ces villages sont

encore très forts, grâce au taillis buissonneux dans lequel ils

semblent enfouis. Celte ceinture de verdure impénétrable

cache les tares, les faiblesses de l'enceinte; il semble qu'on

n'y puisse pénétrer que par un sentier étroit, sinueux, s'ouvrant

franchement sur la route, et dont la construction est vraiment

remarquable. La première partie (A) est découverte et bordée

d'un bush très touffu; ensuite vient une allée couverte (D),

formée de pieux, de lianes, de perches, d'arbres vivants et qui

se termine à une première herse; puis l'on entre dans une

troisième partie (C), découverte, dont les parois sont faites

de gros madriers et de fascines très épaisses; l'on pénètre alors

dans la dernière partie du passage (D) par une galerie de forme

triangulaire, qui va en se rétrécissant de plus en plus, de telle

façon que l'on n'y peut pour ainsi dire passer qu'en rampant;

puis enfin, l'on entre dans le borna intérieur, fermé par une

herse très solide et qui ne peut livrer passage qu'à un seul

homme en même temps.

Le mode de fermeture des herses balubas est simple et

puissant à la fois : A l'intérieur de la sarcade, appliqué contre

l'ouverture du passage couvert, se trouve un système de deux

ou quatre poutres, formant un V renversé, solidement

plantées dans le sol; elles laissent entre elles et le borna un

espace suffisant pour qu'il soit aisé d'y glisser de gros rondins

de bois qu'on laisse tomber par en haut cl qui sont calés aux

deux extrémités par deux solides poteaux, de telle sorte qu'on

ne peut guère les retirer que du dedans, et que les enlever du

dehors devient, pour un homme déjà fortement gêné par sa

position dans le petit couloir que nous avons décrit, une

manœuvre presque impossible.

Pour compléter cet appareil déjà si parfait, les habitants

contrebutent parfois leur borna, à l'intérieur, d'une sorte de

rempart élevé de l
mo0 environ, qui leur sert probablement à

dominer le bush pour surveiller l'ennemi et lui décocher

leurs flèches.

jloiz te
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Un village dont les commu-
nications avec le dehors sont

commandées par des passages

aussi difficiles, éprouverait bien

des inconvénients dans ses rela-

tions extérieures. Pour éviter les re-

tards occasionnés par les difficultés

accumulées à ces portes, qu'on pour-

rait presque appeler officielles, les habi-

tants ont d'autres ouvertures plus abor-

dables, cachées dans le puissant taillis

qui les enveloppe, connues d'eux seuls

et que des poteaux tout prêts peuvent

refermer rapidement en cas d'alerte. Il

est rare qu'un ennemi, habitué aux

guerres de surprises qui forment le

fond de la tactique nègre, tente d'en-

trer dans un village par des portes si

bien défendues; toujours il essayera de découvrir un des

passages de nécessité journalière; il y réussira souvent, si

bien cachés soient-ils dans le halli^r En réalité, les grandes

et minutieuses précautions que les Balubas de Kassongo

prennent pour empêcher les gens hostiles d'entrer chez eux,

produisent souvent un résultat inverse.

Du reste, tous les systèmes de portes fortifiées qui ont été

inventés par les races nègres présentent le défaut d'accu-

muler des obstacles qui nuisent aux communications de la vie

journalière en temps de paix. Même les portes, si monumen-
tales d'aspect, de certains grands villages présentent ce

grave défaut ; elles sont basses, hérissées d'obstacles, encom-

brées de herses et de couloirs. Telle est celle qui ferme l'en-

ceinte de certains villages de l'Ogoue. Cette enceinte, une

simple palissade de roseaux, est close par une large pièce de

bois, rectangulaire, qui pivote sur des pitons enfoncés dans

les bords verticaux, de façon que la porte bascule, laissant

à la partie inférieure une ouverture très étroite, très basse,

malaisée à franchir avec des colis. Même les portes des agglo-

mérations importantes, qui paraissent n'avoir, par suite de leur

grande population, que peu d'ennemis à craindre, sont ainsi

restreintes dans leurs communications avec le dehors. C'est le

cas pour la résidence qu'habitait Ngongo-Lutete en 1890.

On n'y pouvait entrer que par deux portes, dont la con-

struction, toute en bois, était extraordinaire par son appa-

rence de force et de puissance. Elles faisaient un contraste

frappant avec le borna sans fossé, sans retranchement, rela-

tivement faible, qui entourait le reste de la ville. De ces deux

poternes, la plus importante était celle du sud, dont un pas-

tiche en petit a figuré à l'exposition d'Anvers, où il fermait

l'enclos réservé aux Congolais.

(A continuer. D r Paul Briart.

A
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Fortifications d'un village sur le Lubudi (coupe).

(D'après un croquis du D' Paul Briart.)

y
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J.MALVAUX SC.

Le chef de l'expédition, le lieutenant Gillain, le D r Hinde et Pania-Mutembe. (D'après une photographie du lieutenant Lemery
)

LA CAMPAGNE ARABE DU MANYEMA

LE COMMANDANT DHANIS (')

I. — DE LUSAMBO AU L0MAM1

Chez Pania-Mutembe. — Rencontre avec Gongo-Lutété. — Soumission de ce chef. — Intervention de Sefu.

v. \ |
E 22 avril 1892, le commandant Paul Le Ma-

zÇMp j£j
district du Lualaba.

*""
Depuis quelque temps, des bruits circulaient

au sujet du mouvement des bandes arabes,

sous les ordres de divers chefs, Lupaka, Ka-

tako, etc. .'"et qui occupaient divers points en

amont du Lubilasch. On croyait encore à

cette époque que Gongo-Lutété était mort

des blessures reçues lors de la dispersion

de sa bande par le capitaine Descamps.

Quoi qu'il en soit, il fut décidé, avant le

départ de M. Le Marinel, qu'une colonne

partant de Luluabourg attaquerait ces

bandes de front, tandis qu'une autre,

partie de Lusambo, leur couperait la

retraite. Par suite de la maladie du capi-

taine Descamps, la colonne de Lulua-

bourg ne put partir à temps et opérer sa jonction avec les

Le Dr Hinde,

médecin de l'expédition.

(!) Voir la carte hors texte.

troupes de Lusambo. Elle n'en détruisit pas moins les forces

de Katako.

A la fin de mars 1892, je donnais l'ordre au lieutenant

Michaux, avec quatre-vingts soldats, de se diriger en amont du

Lubi et de me rejoindre ensuite chez Pania-Mutembe, le

15 avril au plus tard. Le 10 avril, je partais pour Pania-

Mutembe (Mutendi), avec cent soldats et vingt auxiliaires

Bakubas. Le 1 1, le chef Batétéla Mukenji m'informait que son

territoire, situé à l'est de Lusambo, près du Lubéfu, était

ravagé par les Arabes. Le 14, j'arrivais chez Pania-Mutembe,

qui, quoique jouant double jeu pour conserver de bonnes

relations et avec les Arabes et avec les blancs, me donna trois

cents fusils et accompagna lui-même l'expédition.

Le lieutenant Michaux ne rallia Pania-Mutembe que le

17 avril seulement, à cause des luttes qu'il avait eu à sou-

tenir pendant sa marche. Il fut alors chargé de pousser une

reconnaissance jusque chez le chef Batétéla Mukenji, où il

infligea une défaite sanglante à Buamba, un des auxiliaires

de Gongo-Lutété, et libéra de nombreux esclaves faits par cette

bande. Le 19 avril, la colonne, sous mon commandement,

partait à la rencontre des Arabes. Le 20, j'apprends queGongo-

VOL. IV. FASC. 4. 24 FÉVRIER 1893.
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Lutété nV'tait pas mort, qu'il avait fondé un poste à Mona
Kialo et qu'il se proposait d'attaquer bientôt Pania-Mutembe.

Le 23, j'attaque de flanc et de revers une position occupée par

les Arabes. Après une faible défense, l'ennemi s'enfuit ayant

perd» vingt tués et quarante prisonniers. Le 3 mai, je pars

vers le sud-ouest pour Kisima-Sauri, où était signalé Gongo-

Lutétë. Le 5 mai, après une marche pénible de neuf beures,

la rencontre eut lieu.

La position des Arabes était admirablement choisie et domi-

nait tout le pays à plusieurs lieues de distance. Vers l'est seu-

lement se trouvait une vallée étroite et escarpée, qui donnait

accès à la position ennemie. A cause de la difficulté de ce

chemin, il ne fut pas gardé. Grâce à lui, les troupes de l'Etat

purent s'avancer jusqu'à 20 mètres des soldats de Gongo-

Lutété sans être signalées. La surprise fut complète et l'en-

nemi ne put se rallier, à cause de la rapidité de la poursuite.

Les pertes de Gongo s'élevèrent à quatre-vingts tués et plu-

sieurs centaines de prisonniers.

Le 9 mai, l'élite des forces de Gongo-Lutété revint à

l'attaque des troupes de l'État.

A la vue des bandes nombreuses couronnant, dès l'aube, le

faîte des hauteurs entourant la position de Batubengc vers le

sud-est, le sud et le sud-ouest, les auxiliaires, gens de Pania-

Mutembe, s'enfuirent. Enhardis par cette fuite, les gens de

Gongo-Lutété se précipitent avec une ardeur nouvelle, croyant

à une victoire facile. Les chefs de bandes criaient à leurs

hommes : « Ne tirez-pas : ce sont des Wachenzis (indigènes ou

sauvages) ; faites-les prisonniers et enchaînez-les. »

Quelle ne fut pas leur surprise lorsque, au lieu de la victoire

aisée qu'ils espéraient, ils furent accueillis par le feu nourri

des tirailleurs d'avant-poste, dans une vallée profonde qu'ils

devaient traverser pour arriver à la position des troupes de

l'État! En quelques instants, leurs chefs furent tués et les

bandes, mitraillées de tous les côtés, s'enfuirent.

Presque à la même date, le lieutenant Michaux infligeait une

défaite sanglante à un chef important de Gongo, à l'est-nord-

ouest de Lusambo. Enfin, le 12 mai, le lieutenant de Wouters

d'Oplinter me rejoignit à Batubenge et alla incendier, à Kisima-

Sauri, le borna occupé par Gongo, qui s'enfuit jusque chez

Mpafu, à quatre jours de marche au sud-est de Batubenge.

Les résultats de celle campagne furent énormes :

1" Les indigènes virent que sans leur secours, — la fuite

des gens de Pania-Mutembe étant bien connue,— les troupes

de l'État, et même une partie de ces forces seulement, avaient

détruit la puissance de Gongo
;

2° Les chefs indigènes furent avertis que s'ils favorisaient

encore les menées des Arabes, ils seraient considérés comme
ennemis de l'État et traités comme tels; ils furent prévenus

que tout différend entre les tribus à l'ouest du Lomami devait

être soumis à un fonctionnaire de l'État et que tout tribut

devait être payé à l'État et non aux Arabes;

3° Les victoires de Batubenge avaient empêché la dévasta-

tion complète du pays
;

4° Le grand chef Batubenge et Mwana Kimwamba allèrent

se fixer à Lusambo avec leurs peuplades et firent leur soumis-

sion à l'État;

5° Enfin, le fils de Batubenge, que Gongo avait fait prison-

nier, fut renvoyé du Lomami avec des propositions de paix de

Gongo;

6° Gongo lui-même envoya une ambassade spéciale deman-
der la paix. A sa suite vinrent Lupungu et Mona Kialo.

C'était la soumission à l'État de tout le pays compris entre

le Sankuruetlc Lomami, soit un territoire de 120 kilomètres

de largeur sur 180 de longueur»

A la suite de ces événements, le principal champ de chasse

aux esclaves était prohibé aux Arabes. De plus, ils ne pou-

vaient plus exiger de Lupungu les tributs exorbitants qu'ils

faisaient payer en « mandibas » (étoffes indigènes). C'était

frapper les Arabes au cœur. Sans esclaves, ils ne pouvaient

plus trafiquer ni transporter leur ivoire à la côte; sans « man-

dibas », ils ne pouvaient rien acheter au marché de Kassongo,

ni dans le Samba, ni dans le Maleba. C'était le blocus de

Kassongo, le principal centre arabe.

A la suite des propositions de paix deGongo, les lieutenants

Schcerlinck et Duchcsne furent envoyés au Lomami avec une

escorte de 88 soldats. D'étranges rumeurs circulaient. Une
expédition de blancs remontait, disait-on, le Lomami et avait

battu le chef Katambwe, à trois jours en aval de Gandu, le

chef-lieu de Gongo-Lutété sur la rive gauche du Lomami.

Le commandant de l'avant-garde avait ordre d'arriver le

plus tôt possible à Gandu pour protéger Gongo, le prévenir

qu'il aurait une forte amende à payer, y déployer le drapeau

de l'État et, enfin, rechercher l'emplacement d'un poste.

Le 20 août, je quittais Lusambo pour Gandu avec 140

hommes et comme adjoints le D r Ilinde, le 1 ieutenant de Heuscli

,

les sergents Cerckcl et Prégaldien. Le lieutenant de Hcusch,

ayant pour adjoint le sergent Cerckel, fut chargé d'aller fonder

un poste provisoire chez le grand chef Lupungu.

Le 13 septembre, j'arrivais à Gandu. La joie des sujets de

Gongo fut très grande et la générosité de ce dernier fut

extrême. Tous les jours il donnait des cadeaux princiers. Les

pourparlers entamés avec Gongo-Lutété, au sujet de sa sou-

mission, durèrent du 13 au 23 septembre. Pour nous prouver

sa sincérité, tous les jours il nous envoyait de nombreux

cadeaux de toute nature.

Le 18 septembre, j'eus avec lui une explication sérieuse,

parce qu'il était toujours accompagné et surveillé par des

agents arabes qui ne le quittaient pas. Il venait même chez

moi, la nuit, en cachette. Le 19, Gongo se rendit chez moi en

plein jour et me fit remettre en cadeau 16 pointes d'ivoire. Il

déclara solennellement vouloir servir l'État fidèlement et ne

plus vouloir payer tribut aux Arabes. Il se déclara chef indi-

gène et vouloir s'affranchir de Ïippo-Tip. Il accepta d'exercer

son autorité, du Lomami au Lubéfu, sous la direction du chef

de poste de Gandu, et il admit que Lupungu relèverait direc-

tement de l'État et ne devrait plus lui payer de tribut. Enfin,

il me pria d'annoncer sa soumission aux gens de Sefu.

Le 23 septembre, ayant appris que Sefu avait pris cent de

ses hommes et ravagé deux de ses villages près du Lualaba, il

entra dans une grande fureur et ne parlait de rien moins que

de marcher contre les Arabes. J'eus beaucoup de peine à le

calmer. Il déclara alors à Fundi, l'envoyé de Sefu, qu'il

était l'ami des Européens et que toute relation était finie entre

les Arabes et lui. J'expliquai également la situation à cet

envoyé de Sefu, en le chargeant de dire à son maître que je

désirais le voir chez Lupungu, où il comptait se rendre.

Pour assurer d'une manière définitive la soumission de

Gongo, le protéger au besoin contre le ressentiment des

Arabes et avoir éventuellement une base d'opérations nouvelle
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contre les tentatives que pourraient entreprendre Sefu et

Munie-Moharra, un poste fut fondé à Gandu, résidence de

Gongo. Le commandement en fut confié au lieutenant Duchesne,

ayant sous ses ordres le sergent Prégaldien et 40 soldats ré-

guliers. C'est à ce moment que des bruits commencèrent à

circuler au sujet des massacres d'Européens commis par les

Arabes au Tanganika et à Nyangwe.

La palabre avecGongo terminée, je me rendis chezLupungu,

où j'arrivai le 4 octobre et où je reçus la soumission de ce

chef. C'est là que j'appris que les Arabes s'avançaient vers

le Lomami.

Le G octobre, un courrier de Gardu m'informa que Sefu

exigeait que le poste du Lomami fût levé et qu'il voulait s'em-

parer de Gongo. Le 7, Lupungu reçut un messager de Sefu.

Gongo en avait reçu un le 3 octobre. Tous deux firent répondre

qu'ils relevaient directement de l'Etat et n'avaient plus rien de

commun avec les Arabes. En même temps, j'apprenais que

Sefu avait franchi re Lualaba et avait commencé un grand

borna chez Dibue, dans l'Imbaddi, et que ses chefs de postes

capturaient tous les gens de Lupungu, de Kolomani, de Goïo

Muiassa et surtout de Gongo qu'ils rencontraient.

A ces nouvelles, je me décidai à me rendre à Lusambo,

pour y chercher des munitions, de l'artillerie et des auxi-

liaires. Pour suppléer à l'insuffisance des soldats réguliers,

les meilleurs porteurs Manyanga et autres furent enrôlés

comme soldats et exercés sans retard. Une ligne de transport

reliant Lusambo à Gandu fut créée. Gongo assurait le ser-

vice jusque Katambwe. Lusambo assurait le restant de la route.

J. MALVAUX SC

Blanc et Arabes à Kassongo. (D'après une photographie du^lieutenant Lemery.)

Un poste fut fondé chezLupungu. Le lieutenant Scheerlinck,

ayant sous ses ordres trois Européens et cent-soixante soldats,

en reçut le commandement. Un poste de surveillance fut

installé à Goïo Muiassa, au confluent du Lomami et du
Lurindi.

Le poste de Lupungu reçut l'ordre de faire des reconnais-

sances vers le Lomami. A Lusambo, je rassemblai toutes les

charges et les munitions disponibles; j'informai aussi le gou-

verneur général de la situation et lui demandai les renforts de

toute nature nécessaires pour mener à bien la campagne qui,

selon toutes les apparences, allait s'entamer.

Pendant ce temps, le 22 octobre, le lieutenant Scheerlinck

avait reçu à Kolomomi une lettre de M. De Bruyne, adjoint au

résident de Kassongo, lui écrivant qu'il se trouvait avec Sefu

à la tête de 10,000 hommes armés, à Imbari. Il annonçait que

Sefu voulait punir Gongo et priait Scheerlinck de se rendre

à Ikeré, sur la rive droite du Lomami, pour y avoir une entre-

vue avec lui.

Le 8 novembre,' M. de Wouters* quittait Pania-Mutembe
avec le canon Krupp. Le 4, je quittais moi-même ce point.

Les forces qui allaient se trouver en présence étaient les

suivantes :

Du côté des Arabes, d'après M. De Bruyne, 10,000 hommes.

Du côté des Européens : 350 soldats réguliers, armés de

fusils perfectionnés; un canon Krupp de'montagncde 7.5 cen-

timètres; et comme auxiliaires: Gongo avec environ 2,000 fusils

à piston; Lupungu-Kolomani, avec 1,000 fusils à piston;

Pania-Mutembe, avec iOO fusils à piston. De plus, un grand

nombre de chefs à l'est du Lomami ne voulaient pas suivre

Sefu dans son expédition et n'attendaient que l'occasion

pour se ranger sous les drapeaux de l'Etat.

A la lettre du 22 octobre du lieutenant De Bruyne, M. le

lieutenant Scheerlinck avait répondu qu'il n'avait pas les pou-

voirs voulus pour traiter avec Sefu et pour dépasser le

Lomami. En même temps, il m'avait transmis cette lettre et

s'était porté de Lupungu et Kolomomi à Goïo Muiassa pour y
attendre Sefu et le conduire chez Lupungu pour s'y entendre

avec moi. Sefu devait se rendre au Lomami, accompagné

seulement de quarante fusils.

{A continuer.) Baron Dhams.
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Poste palissade occupé par des soldats noirs de l'État dans le haut Congo. (D'après une phot. de M. Michel.)

LES FORTIFICATIONS INDIGENES AU CONGO

II L

E'

Meurtrières des bornas

de la Bussera.

In terminant notre précédent article,

nous abordions la description de la

résidence qu'habitait Ngongo Lutete en 1890,

et nous appelions l'attention de nos lec-

teurs sur la disposition spéciale de la

porte sud du village.

Celle-ci se composait d'un couloir,

long de 5 à G mètres, suffisamment

bas pour obliger le passant à marcher

courbé; ce couloir était fait de madriers

et de poutres énormes, les uns plantés

en terre, les autres placés horizontale-

ment au-dessus, et supportait tout un système de défenses,

formant deux étages où l'on montait par un escalier primitif;

de ce bastion double, défendu par des paquets de fascines, des

poteaux, un toit de chaume, on commandait la grand'route

que de nombreuses meurtrières permettaient de battre. Aux
deux extrémités du couloir, on avait placé des herses, bien

comprises et solides, que les gardiens des portes fermaient

tous les soirs au coucher du soleil. Elles se composaient de

pièces de bois, dressées verticalement aux ouvertures, percées

aux deux extrémités par un large trou, dans lequel passait

aisément une forte barre de bois. Les deux barres, introduites

dans les trous, s'appuyaient sur les gros madriers qui for-

maient le cadre du couloir, et la porte était inforçable par

des moyens indigènes. Le matin, dès qu'il fallait ouvrir, le

gardien enlevait la barre supérieure, les rondins s'étalaient sur

le sol et la porte était praticable.

Plus simple, plus facile et conséquemment plus pratique

est le procédé employé par les naturels de la Bussera et de

quelques régions voisines; ces peuplades semblent d'ailleurs

avoir en tout visé à la simplification. Leur borna circu-

laire ne possède ni fossé, ni retranchement, ni même de

porte; c'est un palis de gros troncs d'arbres, étroitement

juxtaposés, fortement enfoncés en terre; à certains endroits

qui 'servent de portes, on enlève le matin, deux ou trois des

poteaux, qui peuvent être replacés immédiatement clans leurs

alvéoles, quand vient le soir; les gens de la Bussera sont de

redoutables archers et se servent de flèches barbelées d'un

mètre de long ; abrités derrière leur rempart hermétiquement

clos, ils lancent leurs traits, leurs javelines à travers des

meurtrières qu'ils pratiquent en faisant des encoches dans les

poteaux.

Parfois, on rencontre des ouvrages défensifs dont la desti-

nation n'est pas la protection directe du village lui-même;

ils ont pour but la défense d'une route, d'un abri à utilisation

spéciale; d'autres sont destinés a protéger les habitants dans

l'accomplissement de certains actes nécessaires; d'autres

encore facilitent la surveillance des plaines environnantes.

Un ouvrage de ce genre est élevé sur la route de Ngandu à

Pania-Mutombo; c'est une fortification qui ferme un pont

élevé sur la rivière qui coule près de Ngongi-Muranda. Cette
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rivière se dirige vers le Lomami et forme, dans cet endroit,

une lagune assez vaste, très marécageuse, dont les eaux filtrent

lentement à travers des massifs épais de pandanus et de papy-

rus; elle est assez profonde, surtout à cause de la vase qui

s'accumule incessamment; les passants sont donc obliges de

la traverser sur un pont grossier, très primitif et chancelant.

A l'extrémité du pont, voisine, du village, les habitants ont

construit une poterne très

forte, très étroite, très aisée

à garder, d'autant plus

qu'elle est dominée par la

haute falaise d'argile sur

laquelle sont bâties les ha-

bitations. On comprend

aisément qu'il soit difficile

à des indigènes de forcer

un passage si bien défendu.

L'importante résidence

du chef Ntenke, dans le

Katanga, possède des con-

structions spéciales que

nous avons rarement ob-

servées ailleurs; elles ont

pour but de favoriser et de

protéger une partie de l'ali-

mentation de la ville, en

permettant aux femmes

d'aller puiser de l'eau en

toute sûreté. C'est une sorte

de cul-de-sac étroit, un di-

verliculum greffé sur la

palissade principale, avec

laquelle il communique

par une poterne. Fortifiée

comme l'enceinte par des

poteauxetdes broussailles,

la porte d'eau se dirige

droit vers la rivière qui

coule, à une quinzaine de

mètres en contre-bas.

Si la rivière est peu

large, comme c'est le

cas à Ntenke, la porte

d'eau passe de l'autre

côté, où elle est fer-

mée; si elle est large,

elle n'y pénètre que la

quantité nécessaire

pour ménager une fa-

cile aiguade. En outre de son principal but, cet appareil a pour

second avantage de permettre aux assiégés de battre en liane

les guerriers ennemis.

Un dispositif presque semblable est adopté par quelques

peuplades riveraines du Congo, mais dans le but de créer un

refuge pour les canots. C'est une sorte de port pour lequel on

a profité d'une crique étroite, de l'embouchure d'une rivière

peu importante et peu profonde, que les habitants ferment la

nuit par une sarcade, peu solide il est vrai, mais qui est cepen-

dant suffisante pour rebuter un coup de main.

Nous avons vu les portes de Ngandu surmontées de hauts

observatoires destinés à la surveillance des environs. Ce but

Chefs Bachilanges des environs de Luebo. (D'après une phot. de M. Den.euse.)

est également atteint par des bâtis beaucoup plus simples,

que l'on remarque dans la plupart des villages du haut

Lualaba. Ce sont des miradors primitifs, faits d'un grossier

échafaudage, qui supporte un plateau où se tient la vigie;

parfois, il est placé sur une termitière, et même quand la ter-

mitière est assez haute, on se contente d'en égaliser le sommet.

Ailleurs, ces postes d'observation sont élevés sur un arbre,

dans les branches duquel

on ménage un refuge en-

touré d'un treillis de ba-

guettes; la sentinelle y
grimpe au moyen d'une

primitive échelle. Dans

quelques régions du Ba-

ghirmi , des abris ainsi

aménagés sur les grands

arbres servent d'habita-

tions définitives à des peu-

plades sauvages qui se

tiennent en dehors de la v
:

e

relativement civilisée de

leurs voisins.

Dans la région des cata-

ractes, l'art des fortifica-

tions semble encore tout

à fait dans l'enfance; les

défenses que les indigènes

construisent ne sont pas,

à proprement parler, des

fortifications. Les villages

sont entourés d'un véri-

table labyrinthe de haies

sèches ou vives, faites de

bambous ou d'un arbris-

seau indigène qui croît

rapidement. Ces haies

s'entrecroisent et se

coupent, de façon que

pour arriver aux hut-

tes, il faut nécessai-

rement un guide con-

naissant bien la route

et les détours qu'elle

fait ; les sentiers qui

ne conduisent pas au

village sont semés

d'attelets empoison-

nés très dangereux

pour les pieds nus.

D'ailleurs, sur tout le Congo moyen, il est rare de rencon-

trer de véritables forteresses comme celles que l'on remarque

presque partout dans l'intérieur, vers le Tanganika, dans les

régions du Katanga, sur la Bussera... Le plus souvent, les vil-

lages sont ouverts, entremêlés de cultures et de plantations,

d'une étendue telle qu'il faudrait un travail gigantesque pour

les entourer d'une palissade. Certaines de ces bourgades

s'allongent sur plusieurs kilomètres à la rive et s'enfoncent

dans l'intérieur à une profondeur de 500 à 700 mètres.

Les Bangalas, les Wangattas, les Upotos ne se fortifient pas.

Ils sont en effet trop nombreux, trop guerriers, trop fiers de

leur puissance; ils dédaignent trop leurs voisins pour se
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réfugier derrière un abri quelconque. Certains villages ce-

pendant sont retranchés, mais c'est la nature qui a fait

presque tous les frais de leurs défenses. Dissimulés derrière

l'épais rideau de lianes, de palmiers épineux, d'acacias qui

couvrent les rives et les rendent inaccessibles, ils ne se

révèlent que par quelques rares sentiers sinueux, pratiqués

dans cette masse touffue de végétation ; la nuit, ces sentiers

sont fermés par des portes massives, glissant comme nos

fenêtres à guillotine dans de véritables rainures et qui sont

relevées, pendant le jour, à l'aide d'une forte liane. De part et

d'autre de la porte, une palissade va se confondre avec le

fourré. Beaucoup de villages du Lomami inférieur sont ainsi

défendus; de même les villages Batékés qui sont situés entre

Ikcngo et Nganda.

En général, les peuples primitifs dont l'organisation poli-

tique ou économique est assez avancée, n'enferment pas leurs

villages dans des murailles. Les uns, comme les Bangalas,

parce que la conscience de leur force et leurs alliances ne

leur permettent pas la crainte; d'autres, comme les Mom-
buttus, parce qu'ils ont une organisation sociale qui assure

une rapide mobilisation de leurs forces à l'appel d'un seul

chef; d'autres enfin, tels que les Dinkas, parce que leurs

instincts d'éleveurs de gros bétail les disséminent dans les

pâturages, et peut-être aussi parce qu'ils ne possèdent guère

de bois chez eux. C'est à peine s'ils en ont assez pour élever

les kraals rudimentaires où ils remisent leurs bœufs pen-

dant la nuit. Les Manycmas, qui passaient jadis pour de

sauvages guerriers, bâtissent leurs villages sur un plan

rectiligne, qui supprime toute pensée de fortification ulté-

rieure ; leurs paillottes, qui sont con-

struites le long de la route, à quelque

distance les unes des autres, finissent

par occuper un tel espace, toujours

dans la même direction, qu'il ne peut

être question pour eux de les entourer

d'un borna. Ces peuplades puissantes

n'aiment pas à être resserrées et se

trouvent assez fortes pour n'avoir pas

à craindre les razzias.

Le grand inconvénient des enceintes

est toujours d'accumuler, les unes Plan d'une porte d'eau,

contre les autres, les huttes des habi-

tants. Le moindre incendie qui éclate consume la bourgade

entière.

A certains peuples, il faut de l'air et de l'espace, soit pour

contenter leur instinct personnel, soit pour les besoins de

leurs cultures, soit pour Iesnécessités de leurs troupeaux. Ces

peuples sont en général les plus riches, les mieux organisés,

les plus puissants; ils sont parfaitement capables de se défendre

eux-mêmes. D 1 ' P. Briart.

LES COMMUNICATIONS ENTRE LA BELGIQUE ET LE CONGO

ni

Ainsi que nous le disions dans notre der-

nilier numéro, quarante steamers sil-

lonnent actuellement le haut Congo. Voici

la liste de ces vapeurs qui font circuler par-

tout, en amont de Léopoldville, la vie et le

progrès :

Etat du Congo. — 12 steamers : Ville de

Bruxelles, Ville d'Anvers, Ville de Bruges,

Stanley, Ville de Gand, En avant, A. I. A., Ville de Verviers,

Ville de Charlcroi, Ville d'Ostende, la Délivrance, la Nouvelle

ville de Liège.

Congo français. — 4 steamers : Oubanghi, Djoué, Faidherbe,

A lima.

Société anonyme belge. — 14 steamers : Archiduchesse Sté-

phanie, Princesse Clémentine, Boi des Belges, Baron Lamber-

mont, Auguste Beernaert, Florida, Général Sanford, Katanga,

France, Ville de Paris, Scioute, Seine, Bhône, Daumas.
Maison hollandaise. — 4 steamers ayant leur port d'attache

sur le territoire français : Holland, Frcderik, Antoinette, Wen-
dcline.

Mission belge de Scheut. — 1 steamer : Notre-Dame du

Perpétuel Secours.

Mission française du Saint-Esprit. — 1 steamer : Léon MIL
Mission baptiste anglaise (B. M. S.). — 2 steamers : Peace

et Godwill.

Mission baptiste américaine. — 1 steamer : Henry Beed.

Mission anglaise du Balololand. — 1 steamer : Pioneer.

Et maintenant, examinons en détail le relevé kilométrique

des composantes du réseau du haut Congo, où abordent régu-

lièrement les bateaux que nous venons de citer :

Congo (du Pool aux Falls), 1,600 kilomètres; Lefini, 110;

Kassaï, 800; Mfini-Lukcnye, 1,100; Lac Léopold II, 950;

Kwango, 350; Djuma, 650; Sankuru, 650; Lubefu, 220:

Lubi, 100; Lulua, 250; Alima,330; Likuala, 325; Sanga, 900;

Goko, 160; Mambare, 250; Lac Tumba, 350; Ubangi, 1,200;

Ngiri, 220; lbenga, 150; Lebaï, 100; Umbela, 80; Kwangu,

130; Buki, 8G0; Momboyo, G00; Lulonga, 650; Lopori, 450;

Mongala, 370; Bubi, 150; Aruwimi, 250; Lomami, 750.

Soit, au total, 15,055 kilomètres de voies navigables. C'est-

à-dire plus que toute la longueur de la côte occidentale

d'Europe, du cap Nord à Gibraltar.

Or, il s'agit ici de fleuves larges parfois au point d'atteindre

presque la distance d'Anvers à Bruxelles, parsemés d'îles pro-

duisant surtout les gommes, les résines, les épices, les huiles,

les bois de construction.

Nous devrions, pour évaluer le nombre de kilomètres de

rives abordables aux steamers, calculer le pourtour de ces

îles productrices; nous ne tiendrons compte que du dévelop-

pement des rives, lequel atteint 30,000 kilomètres.

Et que l'on ne vienne pas nous dire que notre calcul est
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inexact, sous prétexte que nous avons multiplié par 2 les-

15,000 kilomètres de rivières composant le réseau navigable

du haut fleuve. Lorsque l'on se trouve en présence de cours

d'eau larges de 30 à 40 kilomètres, comme le Congo en plu-

sieurs endroits, on doit nécessairement tenir compte des deux

rives, attendu que celles-ci sont peuplées de tribus différentes,

avec chacune desquelles on peut nouer des relations commer-

ciales distinctes.

Ces 30,000 kilomètres se développent au travers d'un bassin

immense, cent fois grand comme la Belgique, jadis vaste mer

d'eau douce et où les eaux ont enfoui des trésors ; cette plaine

immense, qui n'a subi encore aucune défloraison, est à prendre
;

elle est couverte d'une prodigieuse végétation tropicale, sil-

lonnée par le réseau navigable le plus complet qu'il soit pos-

sible de rêver et presque unique au monde, car il ne laisse pas

un point à plus de 100 kilomètres d'une rive abordable, et le

tout est peuplé de millions de noirs, ces ouvriers incompa-

rables des tropiques, qui ont su défricher et mettre l'Amérique

en culture.

Pour le noir, longtemps encore sa pirogue lui suffira comme
moyen de communication; on sait que certaines peuplades

commerçantes, les Bayanzi par exemple, font des voyages de

500, 600 et 700 kilomètres par eau; on rencontre des convois de

deux ou trois pirogues comme on en voit de trente à quarante.

Certaines pirogues ont jusqu'à 15 mètres de long et l'"80 à

2 mètres de large, avec une profondeur de 80 centimètres.

Outre leurs quarante pagayeurs, ces pirogues peuvent trans-

porter jusqu'à 5 tonnes de marchandises. Pour fouiller les

petites rivières, les mille chenaux qui parsèment le pays, le

noir emploie de tout frêles esquifs.

Les steamers du haut fleuve sont : 1° affectés au transport,

c'est-à-dire font le service entre le Stanlcy-Pool et Zongo sur

l'Oubanghi, Ibembo sur l'itimbiri, les Stanley-Falls, Bena-

Kamba sur le Lomami, Louebo dans le Kassaï, Lousambo sur

le Sankourou, et le lac Léopold II ;
2° affectés au service d'un

établissement européen du haut fleuve.

Ce sont surtout les petites chaloupes non pontées qui

appartiennent à cette dernière catégorie.

Le nombre des steamers augmente pour ainsi dire chaque

année, et l'on n'attend que l'achèvement du chemin de fer

pour lancer sur le Pool des steamers de 150 tonnes dont le

plan est déjà arrêté. Avec de pareils steamers prendra fin le

système actuel si défectueux des remorques ; on entend par

là le transport par pirogues ou allèges en fer traînées par les

vapeurs à hélice ou attachées aux flancs des bateaux à roue

d'arrière.

Avec l'achèvement du chemin de fer, on arrivera au déve-

loppement suffisant de la flottille du hautCongo, ce qui mettra

30,000 kilomètres de rives navigables dans les mêmes condi-

tions devant le commerce européen que toute la côte occiden-

tale d'Afrique, le long de laquelle, depuis la fin du xiv° siècle,

les navigateurs recueillent : ivoire, or, gommes, résines, cires,

encens, plumes d'autruche, poivre, café, cacao, kola, tabac,

coton, caoutchouc, peaux, huiles, sucre, bois de luxe, bois de

teinture, orseille, indigo, rocou, arachides, riz, fruits de luxe

comme l'ananas, de grosse consommation comme l'orange,

animaux de tout genre, etc., etc.

Et qui donc concevrait l'abandon par le commerce de la côte

occidentale d'Afrique?

Comment alors hésiter à prendre pour champ d'exploitation

entièrement semblable, le réseau riverain intérieur offrant

actuellement 30,000 kilomètres de développement, tandis que

la côte occidentale d'Afrique, de Gibraltar au Cap, n'en offre

que 12,500, soit près de trois fois moins?

Si, à ces 30,000 kilomètres de rives abordables aux

steamers, on ajoute les sections utilisables aux pirogues et

aux allèges, on arrive au total de 40 millions de mètres, le

tour de la terre. En supposant que par mètre de rive, en un

an, on ne recueille qu'un kilo d'un produit quelconque d'ex-

portation, le chiffre total des récoltes, sur le haut fleuve,

serait de 40,000 tonnes. Avec un gain net de 50 centimes

par kilogramme, le chiffre des bénéfices atteindrait 20 mil-

lions de francs.

Quant au mouvement commercial qui en résulterait pour la

Belgique, on ne peut guère l'apprécier, môme très approxi-

mativement; on ne peut qu'en pressentir l'importance indé-

finie.

L'erreur capitale des adversaires de la politique coloniale,

en tous pays d'ailleurs, est d'oublier que les colonies sont

avant tout des réserves constituées pour l'avenir, et qu'il est

aussi déraisonnable de n'envisager que le profit commercial

qu'elles donnent immédiatement à la mère patrie, qu'il

serait absurde, quand on crée une plantation quelconque, de

mettre en balance les frais de défrichement et de plantation

avec le produit de la récolte des deux ou trois premières

années.

A un avenir peut-être plus rapproché que nous ne le

croyons, il sera donné de réaliser pour la pénétration dans la

Mayombe, le Manyéma, le Katanga, des travaux dont nous

allons dire quelques mots.

(A continuer Lieut' Cn. Lemaire.
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Jardin de la mission prolestante d'Irebu. (D'après une photographie de M. Michel.)

LES ABEILLES

il

En plein pays Momvu, au sud du Nzoro, se dresse le Téna,

haut de G00 à 700 mètres. Ce pic gigantesque, boisé en

grande partie et parsemé de rocs fantastiques, abrite, surtout

dans ses crevasses et ses cavernes, de véritables légions

d'abeilles jaunes. La végétation arborescente de cette mon-

tagne, des chaînons et vallées qui y aboutissent, fournit une

miellée continue aux butineuses ailées qu'on y remarque. Le

miel y est tellement abondant, qu'un jour, Attaro, chef

Mangbettou qui gouvernait les Momvus, les Mayogots et

les A-Bangbas, en apporta à l'inspecteur d'État, M. Van

Kerckhoven , une quarantaine de pots de G à 7 kilo-

grammes chacun. Dans un certain nombre étaient les rayons

tels quels, miel et couvain; les autres contenaient un miel de

presse jaune de bonne qualité. Les indigènes ont une peur

bleue du Téna, aussi n'est-ce que le soir qu'ils opèrent, se

rendant maîtres des abeilles par le feu et par la fumée.

Dans les plaines herbeuses qu'on traverse, on remarque

de temps à autre un tronc d'arbre creux qu'habite une colonie

d'abeilles. La période d'essaimage coïncide avec la fin de la

saison pluvieuse, qui commence vers le 1
er mars pour finir

à la mi-novembre. La végétation est luxuriante : des fleurs,

de la verdure partout ; les tumultueux torrents rompent

seuls le silence de ces contrées sauvages.

En septembre s'aperçoivent de nombreux essaims s'échap-

pant des arbres creux, des crevasses des rochers pour s'établir

en d'autres lieux où iront les dénicher les chasseurs d'abeilles.

La chaleur augmente, septembre est plus ou moins sec,

l'herbe jaunit. En novembre- décembre, c'est la saison sèche.

Mais bientôt naît une végétation nouvelle : amaryllidées,

malvacées, magnolias, mimosas, orchidées blanches, bleues

pâles, jaunes, etc., etc., émaillent la plaine de leurs vives

couleurs, appelant l'abeille au festin !

Dans la vallée de l'Aï se trouve une espèce d'abeille res-

semblant assez à la fourmi ailée, bien qu'un peu plus grosse.

Elle est noire et armée d'un dard ainsi que l'abeille

commune. Elle se fait, avec de la terre, un nid sphérique de

30 à 40 centimètres de diamètre, qu'elle établit au haut d'un

morceau de bois de construction. C'est sur l'emplacement

d'anciens villages qu'elle habite de préférence. Si, par mégarde,

quelqu'un passe trop près de ces colonies assez haut perchées,

la population entière s'élance sans bruit sur l'imprudent, se

colle à son corps et lui fait payer cher son approche. Les

indigènes ne récoltent pas le miel de cette abeille, trouvant

qu'il a mauvais goût.

Aux arbres qui garnissent les rives de l'Uelleet des rivières

qui s'y jettent, on rencontre suspendues les bâtisses en forme

de cœur des abeilles cartonnières. La branche est générale-

ment assez grosse pour cacher les sept ou huit rayons à aspect

de carton qui s'y trouvent attachés. Ces insectes, d'un gris

cendré, assez longs, sont groupés en essaim sur leurs rayons.

Ils sont très méchants, aussi est-ce en silence et en faisant le

moins de mouvements possible que les pagayeurs filent en

pirogue sous les nids de ces incommodantes abeilles. Une fois

passés, ils manœuvrent de plus belle leurs pagayes pour se

mettre hors portée des douloureuses piqûres que prodiguent

ces insectes.

La région où passe le Mapi (Bomokandi , affluent sud de

l'Uelle, est très boisée et assez montagneuse. Aussi les abeilles

y sont-elles extrêmement nombreuses, surtout les jaunes. Il

est vrai d'ajouter que la flore splendidc de cette contrée est

tout à fait propice à l'élevage naturel de ces insectes. Ils trou-

vent facilement fleurs et refuges. Là également les indigènes

savent récolter le miel, mieux encore le manger et le boire.

Ils ont l'habitude, ainsi que leurs congénères de l'Ouest,

de le conserver dans des pots placés à l'intérieur de leurs

chimbèkes (habitations;. Le miel avec les autres produits,

sorgho, maïs, éleusine, etc., appartient à la communauté des

individus d'un même village. Lorque l'un d'eux n'a plus de

miel à consommer ou à ajouter à sa boisson, il se rend chez

le voisin. Sur ce bien commun sont prélevées la part du chef,

celle destinée aux échanges, aux cadeaux.

{A continuer.) A. Gustin.
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Ouvners indigènes confectionnant une toiture, à Nyangwe.

(D'après une phot. du licul 1 Lemery.)

LA CAMPAGNE ARABE DU MANYEMA

LE COMMANDANT DHANTS

I. — DE LUSAMBO AU LOMAMI (Suite)

(liiez Pania-Mulcmbc. — Rencontre avec Gonpro-Lulété. — Soumission de ce chef. — Intervention de Scfu.

L F. 29 octobre, je reçois une lettre de M. De

Bruyne demandant à M. Scbeerlinck de se

rendre à Ikeré, Sefu n'osant venir lui -môme,
de crainte qu'on ne lui fasse un mauvais parti.

Le 14 novembre, M. De Bruyne annonce que le

lendemain il se rendra au Lomami et qu'il fera

rester son escorte en arrière. Le lô', M. De Bruyne

arrive au Lomami, à 8 1/2 beurcs du malin, et

l'entretien s'engage, d'une rive à l'antre, enlrc lui

et M. Scbeerlinck. M. De Bruyne expose les condi-

tions de Sefu : la tête de Congo et la fixation par

lui de l'emplacement du poste de l'État sur le

Lomami. M. Scbeerlinck fait répondre à Sefu que ses propo-

sitions ne sont pas acceptables.

Si M. De Bruyne avait voulu, il aurait pu, à ce moment,

passer l'eau et échapper aux Arabes qui le tenaient prison-

niers, lui et M. Lippcns. A M. Scbeerlinck qui l'engageait à

profiter de ce moyen de salut, il répondit qu'il ne voulait pas

abandonner son chef malade aux mains des Arabes, et vers

10 1/2 heures, après avoir reçu quelques vivres et des étoffes,

il repartit sans escorte se remettre aux mains de Scfu.

Cet héroïque soldat devait payer de sa tête cet acte d'admi-

rable abnégation.

Le 19 novembre, M. le lieutenant Michaux arrive à Gandu;

le 20, je suis à Goïo Muiassa avec Kolomani et 200 fusils.

Le 21, arrive M. le lieutenant de Woulcrs , avec le ca-

non Krupp, ainsi que le sergent Cerckel avec Lupungu et

2,000 fusils. Le 21 novembre, à minuit, j'apprends que les

vol. IV. fasc. 5. — 10 mars 1895.
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Arabes tentent le passage du Lomami à dix heures en aval de

Goïo Muiassa. D'après les renseignements parvenus, c'étaient

Dibué et Mohomadi qui tentaient une fausse attaque..l'expédie

immédiatement sur les lieux le sergent monrovien Albert Frees

avec 40 hommes, ainsi que les auxiliaires Lupungu, Kolomani

et Goïo Muiassa.

Pendant ce temps, la même nouvelle arrive à Gandu, et

Gongo, avec tous ses hommes, marche toute la nuit du 21 au

22 novembre, pour atteindre Chige, point de passage des

Arabes.

Le 22, à la première heure, le lieutenant Michaux quitte

Gandu avec son détachement. Il atteint Chige à 6 1/2 heures

du soir. A son arrivée, il trouve Gongo et Albert Frees aux

prises avec l'ennemi. La nuit interrompit l'action et chacun

conserva sa position.

' Le 23 au matin, Gongo ayant fait prévenir le lieutenant

Michaux que ses fusils étaient mouillés et qu'il ne pouvait

attaquer avant qu'il y eût du soleil, le lieutenant comprit

qu'il devait en être de même du côté des Arabes et résolut

d'attaquer seul et de suite, pour profiter de cet avantage

momentané. Albert Frees, lancé en avant, emporte un premier

borna; le lieutenant Michaux et lui prennent le second, puis

les troupes de l'Etat poursuivent les Arabes en fuite jusqu'au

Lomami. Ceux-ci, affolés, se jettent à l'eau et beaucoup sont

noyés ou tués par les auxiliaires chargés de la poursuite.

Les pertes des Arabes au combat de Chige furent effrayantes:

Près de 1,500 fusils pris ou perdus dans le Lomami;
500 à 1,000 tués; 1,000 prisonniers; presque tous les chefs

tues ou fortement blessés; trois drapeaux; enfin, la plus

grande partie de leur poudre et de leurs capsules noyées dans

le Lomami.

De plus, Sefu a le bras traversé par une balle; Munie

Moharra, son allié, qui s'apprêtait à passer le Lomami, s'est

sauvé avec toutes ses troupes, et tout le pays à l'est du Lomami
veut se détacher des Arabes et se ranger sous les drapeaux de

l'Etat.

Les forces arabes ayant pris part au combat de Chige

peuvent, d'après les renseignements obtenus ultérieurement,

être évaluées à G, 000 fusils et p us de 10,000 hommes armés

de lances, flèches, etc.

IL — DU LOMAMI A NYANGWE

Combat de Dungu. — Rencontre du lieutenant Cnssart. — Défaite et mort de Munie Moharra. — Arrivée à Nvanffwe.

Pour empêcher la jonction des forces de Sefu avec celles de

Munie Moharra, M. Michaux reçoit l'ordre, le 26 décembre, de

franchir le Lomami avec Gongo à Gandu et de se diriger sur

Dibué. Le même jour, le lieutenant Scheerlinck et le Dr Brade

passent également la rivière et s'emparent, le 28 novembre,

après une faible résistance, du village de Chile Kassongo.

Pendant ce temps, la colonne principale franchit elle-même

le Lomami et le passage est terminé le 28. Elle a pour auxi-

liaires Lupungu, Kolomani et Goïo Muiassa.

Le 29, la colonne principale se dirige sur Piani Kolomani.

En route, je reçois les propositions de paix de Dibué et de

Piani Kolomani. Ces propositions sont acceptées. A Kitenge,

PianiKolomaniseprésentcctfaitsa soumission. Du 30 novem-

bre au 2 décembre, séjour à Kitenge. J'y reçois les propositions

de paix de Bvvana Kassongo et de Kabamba, chefs des Bena
Kelembwc et des Bena Guo.

Le 2 décembre, le lieutenant Michaux m'informe qu'il est

arrivé à Dibué et qu'il a trouvé le pays abandonné. D'après les

renseignements qu'il a recueillis, Dibué se serait réfugié à l'est

de Kabamba. Ordre est donné au lieutenant Michaux de se

diriger avec Gongo sur Lussuna. (In poste de surveillance est

fondé chez Piani Kolomani et, le 3 décembre, la colonne part

pour Kabambu, où elle arrive le 4.

Les 5, G, 7 et 8 décembre, séjour chez Kabambu, qui fait sa

soumission.

Le 9 décembre, départ de Kabambu pour Lussuna, où la

colonne arrive le 11. Une reconnaissance commandée par le

lieutenant Scheerlinck, avec 60 soldats réguliers et les forces

de Lupungu et de Kolomani, environ 2,000 fusils et quelques

milliers de lances, quille la colonne le 10 et se dirige à

l'est de la roule Kabamba-Lussuna, pour couper la retraite

aux gens du Malela, qui s'étaient enfuis à l'arrivée de la

colonne Michaux et Gongo. Cette reconnaissance, après

plusieurs heures de marche, attaque la droite et la gauche
d'une longue fdc de villages, qui sont emportés a la première

décharge. Elle a 300 prisonniers, capture une centaine de

bètes, chèvres, moutons et porcs, et rejoint la colonne à

Lussuna.

Du 11 au 29 décembre, séjour à Lussuna. A l'arrivée dans

cette localité, le chef Lussuna s'était enfui, abandonnant entre

nos mains quatorze bœufs qui furent dirigés sur Gandu.

Les gens de Lussuna ne veulent pas encore se soumettre, île

peur de représailles des Arabes, qui, pensent-ils, chasseront

les blancs; ils préfèrent attendre les événements. Nous devons

donc, dans ces circonstances, envoyer chaque jour, dans toutes

les directions, de petites expéditions qui reviennent avec de

nombreux prisonniers.

Le 20 décembre, j'apprends que des bandes arabes qui ont

pris des hommes de Gongo campent à deux heures de Lus-

suna. J'envoie dix espions en reconnaissance. Le 21, je suis

informé que les Arabes se sont retirés de grand matin. Le len-

demain, j'apprends que Munie Moharra, décidé par Sefu,

passe le Lualaba avec toutes ses forces pour venir de nouveau

nous attaquer et que les deux blancs de Kassongo, MM. Lip-

pens et De Bruyne, ont été tués par les Arabes. Sefu a même
tué de sa main un nommé Mabrouki, qui voulait les protéger.

Le 23 décembre, fausse alerte, causée par des gens de Gongo

allant en expédition. Le surlendemain, palabre avec Lupungu

et Gongo. Fixation des limites de leurs commandements

respectifs.

Le 26 décembre, Lupungu, Kolomani et leurs gens nous

quittent pour rentrer chez eux. Ces gens se trouvent dépaysés

ici, la plupart d'entre eux sont malades et rendent peu de ser-

vices. C'est autant de bouches inutiles en moins à nourrir.

Le 27, M. Cerckel, venant de Goïo Muiassa, rejoint la colonne

avec sa caravane. Il est accompagné de Dibué qui vient, ainsi

qu'il l'avait promis, faire sa soumission. Un poste est placé

chez lui. M. Cerckel nous apprend que l'expédition de

M. Francqui doit être arrivée près de Lupungu. J'apprends

également que M. Delcommune, venant du Tanganika, est
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arrive le 19 décembre à Gandu et est reparti le 24 décembre

pour Lusambo.

La colonne étant renforcée et le canon étant arrivé, je quitte

Lussuna le 29 décembre et arrive à Pania Guruwe le même
jour.

Le 30 décembre, la colonne se met en marche, et à 1 heure

de l'après-midi elle se trouve à une heure et demie de marche

du camp de Munie Pemlîo, fils de Munie Moharra, qui est

campé à Dungu. Malgré mes conseils, Gongo avec ses gens

a précédé la colonne et attaque seul ; vers 1 heure de l'après-

midi, on entend dans le lointain des salves nombreuses et le

combat semble se rapprocher. Pensant avec raison que Gongo

battait en retraite devant des forces supérieures, je me porte à

son secours. A l'approche de la colonne, le mouvement de

retraite des troupes de Gongo s'arrête. Les Arabes sont attaqués

de front par les troupes que je commande personnellement, et

sur leur flanc droit par celles du lieutenant Michaux. Immé-

diatement les Arabes battent en retraite. Ce combat en retraite

dure une heure et la colonne pénètre alors dans le camp de

M'Pembe, où elle s'empare de vingt barils de poudre et de

nombreux objets ayant appartenu à l'expédition Hodister.

Les Arabes qui, à ce combat, disposaient d'un millier de

fusils, perdent plus de 40 hommes tués pendant le combat

et prisonniers. De plus, leur retraite est tellement précipitée

que beaucoup de leurs gens meurent en route. Nous avons

trouvé sur leur ligne de retraite beaucoup de cadavres de

leurs gens ainsi que de leurs femmes, qu'ils avaient tuées

pour ne pas les laisser tomber entre nos mains. Munie Pembe

et ses hommes se sauvent jusqu'à Nyangwc.

Après s'être reposée le 31 décembre, la colonne arrive au

Mohadi le I e1' janvier; elle franchit cette rivière le 2 et campe

à Goio Kapapa le même jour. Goio Kapapaest situé dans l'angle

formé entre le Mohadi et le Lufubu. La colonne y séjourne

plusieurs jours, pour y attendre des renforts. Le 7, elle reçoit

18 hommes venant de Goïo Muiassa. Le 8, elle apprend que

Munie Moharra est dans la Samba.

Un marché indigène, à Nyangwe. (D'après une phot. du lieutenant Lemery.)

Le 9 janvier au matin, une fusillade prolongée se fait enten-

dre au S.-S.-O. du camp. Une colonne de 100 hommes, sous

le commandement du lieutenant de Wouters accompagné du

lieutenant Michaux, part en reconnaissance de ce côté, vers

6 heures et demie du matin. Trois heures après, un homme
de Gongo vient me prévenir que c'est M. Cassart, venant de

Gandu avec des hommes et des charges, qui est attaqué par

les forces de Munie Moharra. Je suis informé aussi que le déta-

chement de Woulers a pris une route trop au sud; j'envoie

alors vers le lieu du combat le lieutenant Scheerlinck avec

50 hommes et une centaine de guerriers de Gongo. La

fusillade continue toujours, et vers midi, je suis prévenu que

M. Cassart a résisté aux assaillants et que les détachements de

secours l'ont rejoint.

A 2 heures, M. Cassart arrive à Goio Kapapa et le détache-

ment rentre à 6 heures du soir. Voici ce qui s'était passé.

Sachant que je l'attendais à Goio Kapapa du 8 au 9, M. Cas-

sart, qui venait de Gandu avec 27 soldats, des charges et une

cinquantaine d'indigènes, sujets de Gongo, avait quitté Lus-

suna le 8 janvier au matin. A i heures de l'après-midi, ses

hommes étant fatigués, il s'était arrêté pour camper au

bord d'une vallée. Le 9, avant 5 heures du matin, il faisait

encore noir, et après avoir fait rentrer ses sentinelles,

M. Cassart s'apprêtait à partir, quand tout à coup une fusillade

éclata D'après les cris, la fusillade partait d'un bosquet situé

à une cinquantaine de pas du camp. M. Cassart rassembla ses

hommes et fit ouvrir le feu. Un quart d'heure après, des coups

de feu se faisant entendre de l'autre côté du camp, M. Cassart

laissa à son emplacement un caporal et dix hommes et se

dirigea avec le restant de ses forces du côté où se produisait

la nouvelle attaque. Vers 5 heures et demie, le jour s'étant

levé, il put constater qu'il était attaqué par un ennemi bien

supérieur en forces. Pour empêcher toute attaque d'assaut, il

distribua à ses porteurs des armes perfectionnées et fit tirer

sans interruption.

Cette phase du combat dura trois heures environ. S'aperce-

vant alors que la tactique des Arabes avait pour but de lasser

ses hommes, il prit l'offensive et parvint à repousser à une

centaine de mètres l'assaillant; puis, ayant posté sa troupe

d'attaque avec ordre de continuer à tirer pour maintenir l'as-

saillant, il fit avec le restant de ses hommes une attaque de

liane qui réussit. L'ennemi, croyant aroir affaire a une troupe

nombreuse, battit en retraite.

(A continuer.) Dhanis.

'
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Dans le massif de Palaballa. Construction d'un pont de service au kil. 175. (D'après une phot. du D r Etienne.)

LE CHEMIN DE FER DU CONGO

L'entreprise du chemin de fer du Congo est, depuis deux

mois, de la part de deux quotidiens bruxellois, le

Patriote et la Réforme, l'objet d'une campagne de dénigrement

d'une extrême violence. Dans leur ardent désir de nuire, ces

adversaires ne reculent devant aucun procédé. Les critiques

les plus niaises et les renseignements les plus faux sont for-

mulés avec sérénité, les racontars d'anciens agents révoqués

ou mécontents sont accueillis avec empressement, publiés

avec joie, commentés et grossis avec malveillance. Les hommes
les plus honorables ont beau démentir les faits avancés,

dissiper les erreurs, expliquer les obscurités, rien n'y fait.

Le chemin de fer du Congo, pour nos contradicteurs, n'est

qu'un jouet inexploitable, dangereux, ruineux et ruiné. Telle

est la thèse.

Il ne faut ni s'étonner, ni s'émouvoir de pareilles attaques.

Les grandes entreprises aux initiatives puissantes, au but

élevé, aux difficultés considérables ont toujours provoqué

semblable hostilité rageuse. Chaque fois que des hommes à

ample et longue vue s'efforcent de réaliser quelque œuvre

neuve et à large envergure, ils trouvent à travers leur route

quelques résistances de la part d'ennemis aussi malinten-

tionnés qu'impuissants. Ces résistances, en général, ne mar-

quent guère dans l'histoire. Les Annales parlementaires

anglaises et belges nous conservent bien le souvenir de sem-

blable misérable campagne, à l'occasion de la construction

des premiers chemins de fer. Mais aujourd'hui, l'on se borne

à sourire lorsque les discours de ces adversaires, aux noms
oubliés, tombent sous les yeux. Il en sera de même du
Congo.

Passons.

A la date du dernier courrier de Matadi (1
er janvier dernier),

les rails étaient posés jusqu'au kilom. 82, les terrassements

achevés jusqu'au kilom. 88 et entamés jusqu'au kilom. 100.

Il est probable à l'heure actuelle que la voie est construite et

que les locomotives fonctionnent jusque près du kilom. 100,

soit sur un trajet équivalent à celui de Bruxelles à Liège.

L'état sanitaire est bon, en dépit de la saison des pluies.

Disons à ce propos que les chiffres relatifs à la mortalité des

Européens, publiés par le Patriote, qui annonce 18 p. c. de

perte, de même que ceux de M. Cauderlier qui en signale OS (sie),

sont complètement faussés. Voici les chiffres réels, depuis

quatre ans : 1890, 2.33 p. c. ; 1891, 4.41 ; 1892, 8.80; 1893,

5 06; 1894, 3.13. Il est certain que maintenant que les diffi-

cultés sont vaincues et qu'un peu de confort va pouvoir être

donné aux brigades, les progrès vont encore s'accentuer. A
Borna, la mortalité est déjà tombée à 3 p. c.

^SB^SL^



Ouvriers indigènes faisant provision de bois, à Yalulima (.haut Corgo). (D'après' une phot. de M. Michel.)

LES COMMUNICATIONS ENTRE LA BELGIQUE ET LE CONGO

IV

Lorsque l'achèvement du chemin de fer des cataractes,

trait d'union entre le réseau fluvial intérieur et l'Océan,

aura permis la mise en rapport des pioduils du sol dans tout

le bassin central, qui fut l'ancienne mer, et qu'ainsi on saura

enfin ce que de tels instruments d'exploitation rapportent

immédiatement, de nouvelles voies de communication arti-

ficielles ne tarderont pas à surgir.

Déjà quelques-unes sont à l'étude; c'est ainsi que M. l'ingé-

nieur Kolin, ancien commissaire du Stanley-Pool, a établi

tout un projet de pénétration par voie ferrée dans la forêt du

Mayombe (Congo maritime); la ligne s'amorcerait en un point

de la rive droite en aval de Borna, permettant d'amener direc-

tement aux steamers de mer les produits oléagineux, les bois

de construction et d'ébénisterie, le café sauvage ou cultivé, les

caoutchouc et gutta divers, etc., dont l'existence a été reconnue

par de nombreux spécialistes, entre autres le docteur Laurent,

professeur à Gembloux, et les botanistes fiançais Dybowski

et Lecomtc.

A côté des produits existant déjà dans la région, le chemin

de fer du Mayombe trouvera à exporter les denrées d'intro-

duction plus récente, telles que cacao, vanille... ou d'autres

produits dont on modifiera la culture, par exemple le tabac.

Car il se passera certainement pour ce chemin de fer,

comme aussi pour le chemin de fer des cataractes, ce qui s'est

passé pour la ligne de Dakar à Saint-Louis du Sénégal, qui

traverse les provinces du Cayor et du Diambour. Depuis que

ce raihvay est en exploitation, il s'est créé des plantations

des deux côtés de la voie, et le pays a pris un mouvement

et une animation qu'il ne connaissait pas auparavant.

Au moment de la récolte des arachides du Cayor, la com-

pagnie peut à peine su (lire au transport des barriques; le

chemin de fer roule alors jour et nuit, à ce que nous disait,

au mois de décembre dernier, le lieutenant de spahis Robillot,

en congé à Bruxelles, et qui fut de la colonne Bonnier et de

l'occupation de Tombouctou.

Voici à ce propos ce que nous trouvons dans la notice

n° "V sur les colonies françaises, publiée sous la direction de

M. Louis Hcnrique :

« Il y a une quinzaine d'années, le Sénégal produisait rela-

tivement peu d'arachides, malgré le développement progressif

de cette culture; le principal centre de production était alors

l'Inde anglaise. Mais depuis qu'on a construit le chemin de fer

de Dakar à Saint-Louis, le Cayor, en partie inculte jusqu'à

cette époque, s'est trouvé mis en culture comme par enchan-

tement, et, chaque année, au moment de la récolte, la com-

pagnie du chemin de fer est obligée de déployer une activité
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extraordinaire pour arriver à transporter à Dakar, et surtout

à Rufisque, les envois d'arachides que toutes les stations de

la ligne, sans exception, reçoivent des cultivateurs de la

région. En 1887, la produclion du Sénégal en arachides a été

d'environ 70,000 tonnes et cette production s'accroît sans

cesse. »

Ces 70,000 tonnes d'arachides représentaient, à Marseille,

21 millions de francs. Joli chiffre.

Nos coloniaux improvisés vont clamant sur tous les tons :

Le chemin de fer du Congo! mais ce n'est pas sérieux : il n'a

que 75 centimètres d'écartement! Que voulez-vous qu'on

fasse avec un pareil tramway joujou!...

Répondons-leur par un nouvel extrait de la notice n° V
sur les colonies françaises :

« Le développement si rapide du Cayor est l'exemple le

plus frappant et le plus indiscutable de ce que peuvent pro-

duire les chemins de fer de colonisation. C'est ce qu'on n'a

pas encore compris en France, c'est ce que les Anglais et les

Américains ont si bien mis en pratique. Le défaut que nous

(les Français) avons eu jusqu'ici, dans les quelques tentatives

qui ont déjà eu lieu, a été de vouloir faire trop grand. Les

lignes ferrées coloniales doivent précéder et créer la colonisa-

tion, et non pas attendre le développement d'un pays. La voie

de 1 mètre (cas du chemin de fer du Sénégal) est trop coû-

teuse, celle de soixante centimètres paraît être la meilleure.

« Si le chemin de fer prospère, il est toujours facile ensuite

de transformer la voie et de donner à la ligne les développe-

ments qu'elle comporte. »

Revenons aux voies de communication artificielles, que

l'avenir verra se développer au Congo.

Partout où des chutes sépareront des biefs navigables

d'importance suffisante, on contournera ces chutes au moyen
de voies ferrées de peu d'étendue.

Exemple : aujourd'hui, les steamers du haut Congo remon-

tant l'Oubanghi sont arrêtés à Zongo par une série de rapides

jusqu'à Mokwangai, soit sur un parcours de C0 kilomètres; à

L'Eu Aidant remorquant une allège sur l'Ubangi

(D'après une phot. du lieul 1 Masui.)

Mokwangai, on retrouve le service de transports fait par les

petites chaloupes à vapeur telles (pic l'En Avant, qui des-

servent un bief navigable de 275 kilomètres jusqu'au rapide

de Banzyville.

A l'heure actuelle, le service Zongo-Mokwangai est fait par

pirogues, qui mettent trois à quatre jours. Le moment viendra

où ce service se fera par voie ferrée; on ira en deux heures

de Zongo à Mokwangai, et c'est l'électricité prise aux chutes

mêmes, désormais utilisées, qui desservira ces lignes ferrées

de l'intérieur.

Autre exemple : En amont des Stanley-Falls, le Loualaba
offre 500 kilomètres navigables aux steamers, et s'étendant de
la septième chute aux rapides de Loukouna reconnus par le

consul américain Mohun.
Ce bief de 500 kilomètres de thalweg est séparé du bief

inférieur par 140 à 150 kilomètres barrés de chutes. Pour
l'utiliser, au lieu de contourner ces chutes au moyen du rail,

on se portera sur le haut Lomami et on reliera BcnaKamba à

Riba-Riba par une voie ferrée qui traversera la Kassoukou,
large affluent de gauche du Loualaba, dont la navigabilité

est encore à reconnaître.

Pour le moment un petit vapeur, la nouvelle Ville de Liège,

vogue entre Kibonghc et Nyangoue, et le service dans le bief

des rapides est fait par piroguiers indigènes, à l'adresse con-

sommée desquels le lieutenant von Gôtzen vient encore de
rendre hommage. C'est vers ce bief Kibonghc-Nyangwe que
s'écoulent les produits du Manyema, par les affluents de
droite : Moundoukou, Lowa, Oulindi, Léla, etc.

D'autres voies que des chemins de fer s'établiront.

Ainsi, depuis longtemps le trajet de Louébo à Louloua-

bourg se fait à dos de taureaux porteurs; on sait que l'expé-

dition Dhanis contre les Arabes doit beaucoup à l'aide efficace

que ces excellents animaux lui ont donnée. Ils ont trans-

porté les chefs blancs et leurs bagages de Lousambo au

Lomami. Les membres des expéditions du Katanga en ont

également fait usage à l'aller et au retour. C'est dans les

régions du Kassaï, du Sankourou et du haut Lomami que se

développeront le plus rapidement les transports par bœufs.

On a signalé l'existence d'un chenal reliant les lacs N'toumba
et Léopold II; je n'ai pu en découvrir l'entrée dans le lac

N'toumba et les indigènes du lac m'ont assuré que cette com-
munication n'existait pas. Mais on conçoit fort bien qu'elle

ne sera pas difficile à établir; le canal à creuser aurait une
quarantaine de kilomètres.

Un mot à propos des régions du
Katanga et du Tanganika.

Les communications entre l'Eu-

rope et ces contrées paraissent les

plus avantageuses, pour le moment,

par la voie du Zambèzc du Shire et

du lac Nyassa. C'est la route suivie,

comme on le sait, par les Anglais et

les Portugais qui occupent et exploi-

tent le Nyassahmd.

Pour arriver au Tanganika, on

est transporté, par les steamers de

la Compagnie des lacs, de l'océan

Indien (canal de Mozambique) jus-

qu'à Katounga, par le Zambèzc et le

Shire. De Katounga à Matopc, 120 ki-

lomètres barrés de chutes; on les

contourne par la route terrestre de Blantyrc, qui est carros-

sable et bien nivelée.

A Matope, la navigation recommence sur le Shire jusqu'au

lac Nyassa, puis se continue sur le lac jusqu'à Karonga, où

s'amorce la route dite de Stephenson, ainsi appelée du nom

du gentleman écossais dont les libéralités en ont permis la

construction. La route de Stephenson se développe suivant

350 kilomètres et atteint le Tanganika à Abercorn (Kitouta).
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Sur le Tanganika, il ne tardera plus à flotter des steamers
;

aujourd'hui, ce sont des pirogues et des boutres arabes

(grandes barques à voiles) qui sillonnent le grand lac.

Une société, la Compagnie du Nyassa, s'est fondée à Lis-

bonne, dans la première moitié de 1893, pour la création

d'un chemin de fer allant au lac Nyassa.

Il est intéressant de rappeler ici

les progrès de la colonisation an-

glaise dans la région du Nyassa, car

ces progrès sont dus essentiellement

aux facilités de communication avec

la mer.

En juillet 1891, le nombre total

des Européens au Nyassaland était

de 57. En avril 1892, ce nombre
s'élevait à 2G5.

A la première date, il y avait sur

les lacs et les rivières du Nyassaland,

8 vapeurs anglais et une quinzaine

d'embarcations diverses. En 1894,

on trouve 14 vapeurs anglais sur

ces mêmes eaux et plus de 100 ba-

teaux à voiles, chaloupes à vapeur et embarcations diverses;

de plus, G vapeurs étaient en construction pour ces régions.

En 1890, le commerce du Nyassaland s'élevait à un demi-
million par an (importation et exportation). En 1894, le

trafic total est quintuplé.

La première année de l'administration du protectorat (1891-

1892), le revenu total était de 42,500 francs; à la fin de la

deuxième année, il était de 117,500 francs et à la fin delà
troisième année (1893-1894), il s'élevait à 225,000 francs, bien

que les droits de douane fussent excessivement minimes.

En 1891, 1 étendue du sol cultivé par les Européens ne
dépassait guère 500 hectares; l'étendue actuellement cultivée

est évaluée à 2,920 hectares, plantés principalement de café.

Depuis 1891, cinq centres de population se sont créés et

développés : Port-Herald, Tshiromo, Katounga, Blantyre et

Fort-Johnston.

A Port-Herald et à Blantyre, des lots de terrain se sont

vendus à des prix atteignant 3,500 francs.

Outre ces villes, un grand nombre d'autres établissements

européens sont en voie de formation.

La culture du café se développe de merveilleuse façon. Les
plantations de la province du Shire comprennent, d après les

statistiques, plus de 5 millions de caféiers.

Le commissaire britannique dans le Nyassaland, sir

H. Johnston, parle avec beaucoup d'éloges de l'intelligence

et de la perfectibilité des Yaos, indigènes du Nyassaland.

Ils deviennent notamment, en peu de temps, d'excellents

typographes. C'est ainsi que la British central Africain Gazette,

et toutes les pièces administratives du gouvernement, sont

En pirogue sur l'Ubangi. (D'après un croquis du lieut' Masui.)

imprimées par des ouvriers nègres. M. Young, officier de

marine, ancien compagnon de Livingstone, a éprouvé « la

parfaite probité et l'énergie laborieuse » des Makololo du

Shire. Ces noirs sont des cultivateurs soigneux, des vanniers,

des forgerons, des tisserands habiles, des bateliers excellents.

Un dernier mot, à propos de la jonction du Congo au Nil.

Se fera-t-elle par l'Ouelle et le Kibali? par l'Arouwimi,

l'Itouri et le lac Albert (Albert-Nyassa) ou bien atteindra-t-on

Meschra-er-Rek par l'un des affluents du M'Bomou et le Bahr-

el-Wau ou le Bahr-el-Djour?

Quand ce point d'interrogation à longue échéance sera

résolu, les trois grands déversoirs de la région des lacs et

des hauts plateaux colonisables, savoir : le Congo, le Nil et le

Zambèze, ne formeront plus qu'une ligne de communication

ininterrompue. Que seront devenues alors ces régions que

l'on a souvent dénommées « le paradis de l'Afrique »?

Dernières parties du monde habité appelées aux lumières

de la civilisation, ces régions, non encore complètement

arrachées aujourd'hui aux aft'res de l'esclavage, deviendront

peut-être un centre nouveau de progrès plus puissant que

les centres actuels.

Que les destinées s'accomplissent!

Lieut' Cit. Lemaire.

LES ABEILLES

in

LE territoire situé au nord du Népoko jusqu'au Ma pi, et

à l'est du Mémet, affluent important du Népoko, est gou-

verné par un chef Mangbettou, M'Bélia. Ce dernier apportait

aux blancs de grandes quantités de miel recueilli par ses

tributaires, miel guère plus soigné que celui vu précédem-

ment à l'Ouest.

Les Akas, dont on a tant parlé, sont établis sur la rive

sud du Mapi et au nord du Mémet. Ces nains, véritables bohé-

miens, viennent du Sud, campant où ils trouvent de quoi

vivre. Ainsi que nombre de peuples oisifs, ils aiment beau-

coup les douceurs. En dépit des piqûres qu'occasionne tou-

jours la récolte du miel, ils savent se procurer ce nectar qu'ils

savourent avec délice. Aussi furètent-ils dans les crevasses

des rochers en quête de nids d'abeilles qu'ils vont dévaliser
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la nuit. Au besoin, ils abaltent, ainsi que les autres noirs, les

arbres creux pour en vider le contenu.

En allant vers l'est, tout en suivant le Kibali (Uelle) puis

Tiret, on arrive chez des tribus tout à fait sauvages, ignorant

complètement l'existence du blanc. Dans ces immenses plaines

herbeuses, comprises entre l'irct (Nzorot, Kibali, Makwa,

Uelle) et l'Obi, on rencontre rarement des colonies d'abeilles.

Aux environs des villages, on aperçoit des ruches. Premier pas

vers le progrès et qui intéresse tout particulièrement le blanc

curieux des choses apicoles.

Le noir confectionne ses ruches avec goût, et symétrie. Se

préoccupe-t-il des besoins, des mœurs de l'abeille? Il est per-

mis d'en douter. C'est par intuition qu'il donne une capacité

de 77 litres 3/4 à sa ruche. 11 se sert de paille de roseau, sèche,

souple et résistante qu'il coud en spires avec des libres végé-

tales, ainsi que le font encore certains apiculteurs de noire

pays. Les torches ont 2 à 3 centimètres de diamètre. La ruche

est cylindrique, régulière, mesurant 1 " 1 de longueur sur

30 centimètres de diamètre intérieur. Aux extrémités sont

placés deux couvercles circulaires fermant hermétiquement

les deux orifices. A l'un de ces cercles, contre le bord, est

percé un trou de vol de quelques centimètres d'ouverture.

Les ruches finies, les indigènes vont les placer sur des

arbres avoisinant leur village, à S ou G mètres du sol et cela

à l'époque de l'essaimage. Les jetons s'y logent instinctive-

ment. Les indigènes ont soin de poser la ruche horizontale-

ment, de façon que l'avant et l'arrière reposent respectivement

sur une fourche formée par les branches de l'arbre. Ainsi,

elle ne peut tomber.

On peut croire que c'est pour mettre les produits de l'abeille

à l'abri des fourmis blanches et autres voraces qu'ils agissent

ainsi. Peut-être pour donner de l'ombre à la colonie? Il n'est

pas rare d'en voir jusque deux sur le même arbre.

Ce n'est qu'aux alentours des villages situés sur des plateaux

près des rochers et loin des forêts, que le nègre place ses

ruches Le moment de la récolte venu, — et ce moment

arrive quand il y a pénurie de miel à la... hutte —
les apiculteurs congolais se rendent au rucher

aérien, bouchent le trou de vol et descendent leurs

fardeaux à l'aide de lianes. Les ruches sont trans-

portées au village, et la nuit venu;, près d'un

grand feu, les apiculteurs enlèvent le couvercle

mobile d'arrière. Ensuite les rayons sont arrachés rapidement

et jetés pêle-mêle dans des pots pendant que les abeilles

furieuses se grillent. L'habitation vidée, l'orifice est refermé et

les fourches reprennent possession de leur charge. Un essaim

peut venir et se mêler aux abeilles échappées au désastre. On
rencontre cette espèce de ruche depuis le confluent, du Nzorot

et de l'Obi jusqu'au Nil.

Les Modos, Logos, etc., anciennes populations agricoles,

font aussi de l'apiculture.

Après avoir traversé l'Arébi, affluent important sud de

l'frct, on est surpris devoir le grand nombre d'abeilles établies

dans les parties boisées et montagneuses de celle région. C'est

un bourdonnement intense, un vol bruyant d'insectes, allant

à la picoréc. Des essaims sont suspendus, nombreux, aux

branches des arbres.

La région située au sud de la Makwa (Kibali) est très acci-

dentée. Des forêts immenses, renfermant les essences arbus-

tives les plus diverses, émergent de toutes parts.

Il est difficile de se faire une idée exacte de la quantité

d'abeilles qu'on rencontre dans ces pays perdus au centre de

l'Afrique. On les cultiverait qu'il y en aurait moins! Durant

la belle saison, ce ne sont qu'abeilles et essaims. El toujours

une abeille ressemblant beaucoup à la ligurienne. Ses anneaux

sont plus jaunes. Elle est un peu plus petite, assez douce,

bien que sauvage. Serait-ce l'abeille d'Egypte [Apis fasciata)1

Les jetons établis aux branches d'arbres indiquent des popu-

lations moyennes. Leurs rayons blancs, quelquefois de 5 à

6 décimètres carrés, contiennent passablement de cellules de

faux-bourdons, surtout à la périphérie. Le miel emmagasiné

varie : généralement 4 à 5 kilogrammes. Celui en rayon vierge

est délicieux. Les ruches posées sur les arbres renferment une

quantité de miel dépendant naturellement du temps laissé à

la population et de l'importance de celle-ci.

(A continuer.) A. Gustin.

Le secrétariat général, à Borna. (D'après une phot. de M. Shanu.)
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Un troupeau de bélail à Nyangwe. (D'après une phot. du lieu/ Lemery.)

LA CAMPAGNE ARABE DU MANYEMA

LE COMMANDANT DHANIS

II. — DU LOMAMI A NYANGWE (Suite)

Combat de Dungu. — Rencontre du lieutenant Cassart. — Défaite et mort de Munie Moharra. — Arrivée à Nyangwe.

M.
Cassaut venait de mettre en fuite les

, hommes de Munie Moharra. Il était

alors 10 heures et demie du malin. Profilant

de cette accalmie, M. Cassart fit parlir ses

charges et protégea la retraite, suivi par une

cinquantaine de Wangwanas qui se tenaient

assez éloignés. Au bout d'une heure de

marche, la caravane était hors de danger et

avait traversé le Mohadi, où toute poursuite cessait. Elle avait

un caporal tué, six hommes et une femme blessés. Du côté

des Arabes, une cinquantaine de morts. La troupe de M. Cas-

sart avait brûlé S,000 cartouches.

C'est grâce à sa bravoure et à sa présence d'esprit que

M. Cassart dut de ne pas avoir été massacré avec tout son

monde. Le combat qu'il dirigea doit être considéré comme un

dos plus beaux faits d'armes de la campagne arabe.

Après avoir marché pendant une heure et quart sans avoir

rien vu et n'entendant plus rien, le détachement de Wouters

rentrait au camp, lorsqu'il rencontra le lieutenant Scheer-

linck, qui lui apprit l'attaque de Cassart par les forces de

Munie Moharra. Le détachement, fort alors de 170 hommes,
continua sa marche et, une heure au delà de Mohadi,

aperçut, à 2,000 mètres dans la direction S.-S.-O., le camp de

Munie Moharra. Il était établi à l'extrémité d'un plateau et

avait son flanc gauche et son front couverts par des marais.

Seul le flanc droit était accessible et avait devant lui un vaste

plateau. Pour attaquer ce flanc, la colonne dut exécuter, à

1,800 mètres du camp, une marche de flanc à découvert, ce

qui permit aux Arabes de se porter en masse au point

menacé.

L'attaque se fit en trois colonnes. Le lieutenant Michaux

commandait celle de droite; le lieutenant Scheerlinck celle de

gauche et le lieutenant de Wouters commandait celle du

centre. Les colonnes d'attaque s'avancèrent jusqu'à 20 mètres

des Arabes sans tirer, puis ouvrirent un feu violent et s'élan-

cèrent à l'attaque. Les Arabes battirent en retraite au premier

choc et au bout de 100 mètres sc débandèrent. La poursuite,

d'abord faite par des soldats réguliers, fut ensuite confiée aux

gens de Congo. Munie Moharra dirigeait le combat en première

ligne. Blessé d'un coup de feu à la jambe le matin, dans le

combat contre M. Cassart, il était porté par ses femmes. Il fut

tué dès le début de la retraite et sa mort fut le signal de la

déroute.

La colonne trouva dans le camp arabe de nombreuses

charges, 4 barils de poudre, 4,000 capsules et de nombreux:

objets provenant de la malheureuse expédition Hodistcr.

M. de Wouters avait l'intention de poursuivre les Arabes,

aussitôt que ses soldats auraient pris un peu de repos, mais

ayant appris par les prisonniers que Sefu comptait attaquer le

lendemain le camp de Goio Kapopa, il me rejoignit le même
jour. Les forces de Munie Moharra, contre lesquelles curent à

lutter ce jour les troupes de l'État, comptaient 2,000 hommes.

Après la défaite de Sefu au Lomami, Sefu et Munie Moharra

avaient convenu qu'ils attaqueraient de concert. Dans ce but,

Munie Moharra avait envoyé en avant son fils Munie Pcmbe,

auquel il avait recommandé d'attendre son arrivée pour

engager la lutte.

vol. IV. fasc. G. — 24 mars 1895.
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Le combat du 30 décembre, où les troupes de l'État atta-

quèrent et battirent Munie Pembe, dérangea ce plan ; toutefois,

Munie Moliarra ne se découragea pas. Apprenant que les

troupes de l'État étaient campées à Goio Kapopa, il se porta à

l'ouest de leur position, tandis que Sefu se portait à l'est.

Leur but était celui-ci : pendant que Munie Mobarra pren-

drait les troupes de l'État à revers et Munie Pembe sur le

flanc gauebe, Sefu s'avancerait sur le flanc droit, de façon à

les acculer dans l'angle formé par le Mohadi et le Lufubu,

deux rivières non franchissables à gué.

Le 8 janvier, une reconnaissance de Munie Mobarra lui

ayant signalé la marche de M. Cassart, il voulut d'abord en

finir avec lui. Mal lui en prit. Par sa brillante conduite,

M. Cassart le tint en échec et parvint à dégager sa caravane.

Il est vrai que, sans l'arrivée du détachement de M. de Wou-
ters, M. Cassart eût peut-être succombé sous le nombre, mais

grâce à son énergique résistance, l'éveil avait été donné et les

forces de l'État avaient pu vaincre et mettre en déroute les

forces de Munie Moharra. Sans doute, la victoire eût été plus

complète si M. de Wouters avait pu poursuivre à outrance les

Les enfants de Self : Muini, Mulenda et Nserera. (Daprès une pliot. du lieul 1 Lemery.

orecs arabes en déroute; mais après ce que les prisonniers

arabes lui avaient appris, la prudence lui enjoignait de

rejoindre le gros de la colonne, pour me permettre d'opposer

aux forces de Sefu toutes mes troupes réunies.

Grâce à ces victoires, l'État n'a plus devant lui que Sefu, qui

a pris position à trois ou quatre heures de marche de la rivière

Kipango. De Goïo Kapopa, on voit parfaitement la position

de Sefu, installé sur des collines. Le 11 janvier, je fais pro-

céder à la construction de ponts sur le Lufubu, en vue d'atta-

quer Sefu le 12. Le même jour, une reconnaissance forte

de GO hommes, commandée par un otlicicr, est chargée de

protéger ces ponts. Malheureusement, cette reconnaissance

s'avance jusqu'au Kipango, en face du camp de Sefu. Un com-

bat s'engage avec Mohamedi, chef de Sefu, qui veut s'opposer

au passage de la rivière. Au premier coup de feu, Sefu s'enfuit

et notre reconnaissance se retire, après avoir tué cinq hommes,

le Kipango n'étant pas franchissable à gué. Le 12 janvier, les

troupes de l'État franchissent sur des ponts le Lufubu et le

Kipango. Nous apprenons alors, vers 1 heure de l'après-midi,

par des déserteurs, qu'à son retour au camp, Mohamedi ayant

appris la mort de Munie Moharra et la fuite de Sefu, s'est

enfui lui-même le 12 au matin avec tout son monde.

A la nouvelle de la fuite de Sefu, les gens de Gongo se

mettent à passer les ponts d'une façon si désordonnée que

l'une des passerelles est détruite et que force est de la recon-
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struirc pour achever le passage, et que ce n'est qu'à 9 heures du

soir que les troupes de l'État entrent au camp de Sefu. Il est

presque certain que si la reconnaissance du 11 n'avait pas

donné l'éveil en poussant jusqu'au Kipango, les Arabes

eussent été surpris et que, pris à revers, ils eussent été jetés

dans le Lufubu.

La route de Nyangwe était désormais libre et les troupes de

l'État arrivèrent devant «elle ville le 21 janvier, à 2 heures

de l'après-midi, après avoir construit un pont sur le Lufubu,

pour assurer les communications à l'est et à l'ouest de cette

rivière. Pendant cette marche, je reçus la soumission des

grands chefs : Mwana Kalambo, Piani Wimba, Kalauwe.

Le Samba, que l'expédition vient de traverser, est fort riche

en sel. Ce sel est extrait de marais, très nombreux, sur la rive

gauche du Lufubu. 11 y existe aussi des sources thermales

(environ 50°), analogues, d'après le D r Hinde, à celles de Wics-

baden.

Les troupes de l'État s'installent en face de Nyangwe, à

3 kilomètres de la rive gauche du Lualaba qui, à cet endroit,

a 900 mètres de largeur. Nyangwe s'étend sur plusieurs kilo-

mètres de longueur. Les Arabes sont placés dans des tran-

chées construites le long de la rive droite et sont armés de

quelques fusils perfectionnés, dont on entend siffler les balles.

Malheureusement, les troupes de l'État ne disposent d'aucune

pirogue et doivent se borner, en attendant qu'on ait pu en

construire ou s'en procurer, à faire le coup de feu d'une rive

à l'autre et à bombarder la ville de temps en temps.

A partir du 25 janvier, les pelotons de MM. de Woutcrs,

Michaux, Scheerlinck et D 1 Hinde se relayent pour la garde de

la rive et le combat journalier avec les tirailleurs arabes.

Le 28, treize obus tirés sur Nyangwe y provoquent une

panique indescriptible. Tous les jours, de nouveaux chefs

viennent se soumettre.

Le 2 février, Congo est envoyé en reconnaissance vers le

N.-O., pour détacher les chefs de l'alliance arabe. Le 5,

M. Scheerlinck fait une reconnaissance vers l'amont. Le 7,

attaque peu sérieuse des Arabes sur la rive gauche. Le 9, nous

sommes prévenus que des bandes arahes passent le fleuve en

amont et se proposent d'attaquer les troupes de l'État dans

deux ou trois nuits. Le 12, l'on apprend que les gens de

Nyangwe sont découragés et désireraient faire la paix. Mais

des espions m'informent que ce n'est qu'une feinte, pour

attirer les Européens dans un piège. Le 18 février, la cara-

vane envoyée pour prendre à Gandu la baleinière qu'y avait

laissée M. Francqui, rentre sans elle, car elle a sombré dans

le Kipango; des sondages y sont exécutés.

Les soumissions des chefs indigènes deviennent de plus en

plus nombreuses. Le 24 et le 25, les Bena Lesachi nous

informent que les Arabes sont en grand nombre sur la rive

gauche et nous attaqueront la nuit du 25 au 26. Nous nous

tenons sur nos gardes. L'attaque ne s'étant pas produite, le

26, à 8 heures du matin, et bien que Congo ne soit pas encore

rentré de sa reconnaissance, je décide de prendre l'offensive

et d'attaquer les positions ennemies situées vers l'aval.

A 8 heures et demie, départ de MM. de Woutcrs, Hinde et

Cerckel avec 70 hommes et le canon ; vient ensuite le lieute-

nant Michaux avec 60 hommes. Cette troupe est sous le com-

mandement de M. de Wouters. Je pars moi-même à 8 heures

trois quarts avec 75 hommes et 200 auxiliaires de Congo,

armés de fusils. La garde du camp est confiée à M. le lieutenant

Scheerlinck, qui a sous ses ordres M. Cassart et 110 hommes.

Il doit se tenir prêt à repousser toute attaque venant de

l'amont.

A 15 minutes du camp, sur la droite de la route, ma
colonne, qui marchait derrière le détachement de Woutcrs,

rencontre l'ennemi, l'attaque et le force à se replier.

Le combat en retraite continue, les Arabes se battant coura-

geusement et disputant chaque abri propre à la défense.

A un moment donné, le combat redouble. Je suis alors

rejoint par le détachement de Woutcrs qui, cinq minutes

après le commencement de l'attaque, s'était trouvé enveloppé.

L'ennemi ayant été repoussé par ce détachement, était venu

faire sa jonction avec la colonne qui luttait contre moi.

Une fois les troupes de l'État réunies, les Arabes ne firent

plus guère de résistance. Un seul de leurs trois bornas fut

défendu, les autres furent abandonnés sans défense. Bon
nombre d'Arabes se noyèrent dans les marais, le Lufubu et le

Lualaba. Leurs pertes s'élevèrent à plus de 900 hommes.
Dès le lendemain, 27 février, les Wagenias vinrent nous

offrir leurs pirogues. Je leur demandai de les amener à la

rive gauche, en face du camp. Le 28, on apprend que les

Arabes, qui campaient en amont et qui devaient attaquer de

concert avec ceux d'aval, ont abandonné leur camp et repassé

le Lualaba. Le lendemain, Congo rentre avec de nombreux
prisonniers.

(.4 continuer.) Dhanis.

Le chc\al d'Hodister

retromt! sur le Lualaba par L'expédition

(D'après une phut. du lieul 1 Leinery.)



— 44

J. M4LVAUX. 4C.

L'hôpital militaire de Borna. (D'après une photographie de M. Shanu.)

LE CLIMAT DU CONGO
PAR LE D< DRYErONDT.

Dans les récentes discussions qu'a soulevées la proposition

de reprise du Congo par la Belgique, on a beaucoup

parlé du climat de l'Afrique centrale, et les adversaires de

l'annexion en ont usé, comme d'un épouventail, pour commu-
niquer à la population belge une horreur profonde, une peur

énorme de toute tentative de colonisation.

Parlant en connaissance de cause, pour avoir fait au Congo

un séjour de trois ans, pendant lequel je fus attaché succes-

sivement à l'expédition Van Kerkhoven puis à la station de

Léopoldvillc, je suis en mesure d'affirmer et de prouver que cet

épouvantail n'existe que dans l'imagination de ses inventeurs.

Non que je prétende que le climat de l'État indépendant soit

précisément un climat enchanteur, aussi sain que celui

de l'Europe, non que je veuille soutenir qu'on ne court aucun

danger en allant au Congo; loin de là, je reconnais que ce

danger existe, mais j'ajoute qu'il a été considérablement

exagéré et amplifié pour les besoins de la discussion.

Tout d'abord, examinons quelles sont, d'une manière

générale, les causes d'insalubrité de tout climat tropical.

Nous comparerons ensuite la morbidité du Congo avec celle

des autres contrées tropicales et il me sera facile, avec les quel-

ques données i
t
U! nous possédons, de démontrer que, con-

trairement à la légende qu'on s'efforce de répandre et qui no

repose sur aucun fait, sur aucune observation médicale

sérieuse, le bassin du Congo s'annonce comme devant être,

sinon la plus salubre des régions tropicales, du moins une

des moins insalubres, et qu'il est parfaitement permis d'es-

pérer obtenir dans ce pays les résultats qu'au point de vue

de l'hygiène, c'est-à-dire de la diminution de mortalité et

de morbidité, l'Angleterre et les Pays-Bas ont obtenus aux

Indes anglaises et hollandaises. Car, nous le verrons plus

loin, la mortalité générale au Congo est inférieure assez sen-

sihlement à ce qu'elle a été pendant les premières années

d'occupation dans presque toutes les colonies intertropicales.

Il faut remarquer, en effet, que l'Etat indépendant, sauf pour

quelques points, en est encore à la période de début; que

nulle part — ni aux Indes, ni en Australie, ni en Amérique
— on n'a marché aussi rapidement, on n'a avancé aussi

vite dans la pénétration du pays que nous l'avons fait, nous

Belges, au Congo, nous mettant ainsi dans des conditions qui

devraient rendre la comparaison favorable aux autres colo-

nies; or, c'est le contraire que nous pouvons constater, ainsi

que nous le verrons tout à l'heure.

Quelles sont les causes d'insalubrité relative des régions

intertropicales :

1° La chaleur ;
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2° La présence, à l'état endémo-épidémique, d'un certain

nombre de maladies telles que la variole, le typhus, la fièvre

jaune ou vomito negro, le choléra, le beri-beri;

3° Les émanations du sol ou paludisme qui produisent les

fièvres et la dysenterie;

4° Les fatigues exagérées des explorations dans ces régions;

5° Les imprudences des Européens, insuffisamment instruits

des règles de l'hygiène tropicale.

Examinons, au point de vue spécial' du Congo, quelle est

l'importance de ces différentes causes d'insalubrité.

La chaleur d'abord. Faut-il que j'insiste longuement sur les

effets désastreux que peut avoir l'influence de

la chaleur solaire sur l'Européen assez impru-

dent pour la braver tête nue?

Les malheureux effets de l'insolation sont

trop connus; mais ce que nous connaissons

aussi, ce sont les moyens d'annihiler l'action

malfaisante des rayons solaires, et l'on me
parait bien mal venu à incriminer le soleil,

connue facteur de mort sous les tropiques,

quand il suffit pour s'en préserver de porter

une coiffure suffisamment protectrice, coif-

fure que l'expérience a déterminée d'une façon

parfaite, et qui est le casque actuellement en

usage dans toutes les régions tropicales.

Quand un ennemi peut être conjuré par

des moyens aussi simples, par des précautions

aussi élémentaires, est-il permis de le faire

entrer sérieusement en ligne de compte? Ne
semble-t-il pas qu'il suffise de signaler le

danger et le moyen d'y parer pour que plus ja-

mais des accidents ne viennent à se produire?

Il n'en est rien malheureusement. L'homme est ainsi fait,

que s'accoutumant au danger, il finit par en rire et ne plus

croire même à son existence. Aussi, malgré toutes les exhor-

tation et les conseils, des imprudences se commettent-elles

chaque jour, entraînant des malheurs qui doivent être imputés

non au climat, puisque nous avons le moyen de le vaincre,

mais à l'imprévoyance de la victime.

Pour mettre fin à des accidents de ce genre, plusieurs chefs

de station ont considéré le fait de sortir après neuf heures du

matin, sans coiffure suffisante, comme un manquement à la

discipline et ont décidé de punir les contrevenants en con-

séquence. C'est là une mesure intelligente, toute à la louange

de ceux qui l'ont prise, car ils ont réagi ainsi contre ce faux

orgueil qui tend à braver inutilement les périls et à faire fi

des précautions hygiéniques les plus élémentaires.

Outre le danger d'insolation, commun à toutes les régions

intertropicales indistinctement et à l'abri duquel ne se trou-

vent même pas nos pays tempérés, la chaleur a encore une

influence dépressive sur l'organisme, dont elle diminue la

force de résistance, lui faisant ainsi subir en quelque sorte

une préparation qui le prédispose aux maladies.

La chaleur a pour effet de diminuer la valeur des échanges

respiratoires entre l'oxygène de l'air respiré et le sang.

D'autre part, l'élévation de la température de l'air ambiant

a pour effet de s'opposer à la déperdition du calorique du

corps. Ce dernier a toujours un demi-degré environ de plus

que dans les pays tempérés, c'est-à-dire qu'au lieu d'avoir

36°5 à 37°, il atteint, dans les contrées tropicales, une
moyenne de 37c5.

Celte élévation de la température du corps est débilitante

indiscutablement, et prédispose en tout cas l'Européen aux

accès fébriles. Mais, encore une fois, la chaleur avec ses consé-

quences est un phénomène commun à toutes les contrées

intertropicales, et à ce point de vue, le Congo se trouve dans

des conditions analogues à celles des autres pays situés sous

les mêmes latitudes.

Il est plutôt mieux partagé.

Voici, du reste, quelques chiffres qui montreront à l'évidence,

que la chaleur n'est pas aussi excessive qu'on veut bien le dire

et saurait difficilement être comparée à celle de la mer Ruiigc,

habitation du commandant de la Fi rce publique, à Bangala.

(D'après une phot. de M. Michel.)

du Sahara ou du Sénégal. Tous les chiffres que nous citons

ont été pris à l'ombre. Ce sont des maxima, c'est-à-dire qu'ils

représentent, non la température moyenne, mais la tempéra-

ture la plus élevée qui ait jamais été observée.

A Borna, le maximum observé est 41°, le minimum 13°.

A Lukungu et Matadi — 39°, — 18°.

A Léopoldville — 37°,

A Luluabourg — 36°, 17°.

Au Katanga — 34°,

alors qu'à Alger, le maximum est de 40° et qu'on trouve au

Sahara des maxima de i5", 47°, 50° et jusqu'à 56", toujours à

l'ombre, dans les oasis.

A Alexandrie, on relève un maximum de 42°8 et un mini-

mum de G' 9, au Caire, 47°, à Massauah, sur la mer Rouge, 50°.

Voilà, je pense, suffisamment de chiffres pour démontrer

péremptoirement qu'il ne fait pas plus chaud au Congo que

dans d'autres régions équatoriales.

Est-il nécessaire que je rappelle que la ligne isotherme de

plus grande chaleur ne correspond nullement à l'équatcur,

mais est située sensiblement plus au nord, et que, par consé-

quent, l'État indépendant, se trouvant précisément sous l'équa-

teur, n'est nullement, de par ce fait, la partie de l'Afrique où

la température est la plus élevée?

Certes, il fait chaud, très chaud même, au Congo, mais il y

a toujours delà brise et il n'y fait jamais étouffant, comme cela

arrive parfois en Europe.
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En somme, la chaleur au Congo est aisément supportable

et ce serait versor dans une grossière erreur que de croire,

comme beaucoup, que la température est une des choses les

plus pénibles à endurer par les blancs en Afrique.

Une seconde raison d'insalubrité des climats tropicaux

réside, avons-nous dit, dans la présence de certaines maladies

qui y régnent d'une manière constante. Parmi ces maladies,

nous avons cité : la variole, le typhus, la fièvre jaune ou

vomito negro, le choléra, le beri-beri.

Deux de ces affections seulement existent au Congo : la

variole et le beri-beri ; les autres y sont absolument inconnues,

ce qui donne, au point de vue de l'hygiène, un avantage con-

sidérable à la colonie.

La variole, en effet, ne peut être considérée, depuis que

nous avons le vaccin, comme une maladie pouvant s'opposer

au séjour des Européens. Les bienfaits du vaccin, la quasi

immunité qu'il donne à ceux qui ont été inoculés, sont du

reste appréciés à leur valeur par les indigènes eux-mêmes,

qui viennent en foule, aux stations de l'État, de leur propre

mouvement et sans y être en rien contraints, réclamer le

remède, le n'A issi (fétiche), comme ils disent dans leur langage,

contre le terrible fléau qui les décimait depuis si longtemps

et qui a été enfin vaincu par la science du blanc.

Pendant les trois derniers mois que j'ai passés à Léopold-

ville, j'ai vacciné plus de 3,000 indigènes, et mon voisin,

le missionnaire D 1" Sims, en a vacciné autant pour sa part.

Des villages situés à trois journées de marche, ils accou-

raient tous, hommes, femmes, enfants, vieillards même; car

ils avaient vu, au milieu de l'épidémie, les gens de Léopold-

ville, soignés par nous, demeurer indemnes, tandis que la

maladie fauchait les populations voisines.

Ces nègres que d'aucuns se plaisent à dépeindre comme
des êtres inférieurs, à intelligence obtuse, incapables d'être

tirés de leur sauvagerie, ces nègres n'avaient pas tardé

à comprendre la valeur de la vaccination une fois qu'ils

avaient pu en constater les résultats, et bientôt cette pratique

devint générale dans la région du Stanley-Pool. Elle s'y

implanta avec une facilité toute à la louange de la race noire,

et d'autant plus frappante qu'on a vu, il y a deux mois à peine,

dans un pays civilisé, en Suisse, la population du canton de

Berne abolir, par voie de référendum, la vaccination obliga-

toire, montrant ainsi ce que vaut ce mode de consultation

populaire.

Mon séjour à Léopoldville me fournit l'occasion de con-

stater, une fois de plus, à quel point le nègre du Congo a le

génie du commerce.

Les plaques de vaccin que je possédais n'auraient jamais pu

suffire à satisfaire tout le monde; je dus donc avoir recours

au procédé de vaccination de bras à bras. Au début, je fus

quelque peu embarrassé pour trouver des indigènes qui vou-

lussent bien se prêter à cet échange de sang d'un nouveau genre.

Mais quel ne fut pas mon étonnement lorsque, après peu

de jours, je constatai que le nombre de sujets se présentant

pour servir de vaccinifères augmentait dans des proportions

insolites. Des rixes éclataient même dans la station parce que
chacun voulait m'offrir son vaccin. Je pus bien vite me rendre

compte que ce n'était ni la philanthropie ni l'amour de la

science qui animaient ces braves gens ; car, cà peine l'opération

était-elle terminée, que le sujet réclamait de chacun des opé-

rés le payement de sa peine; les indigènes avaient trouvé un
nouvel article de commerce, le vaccin.

Comprenant le haut intérêt qu'il y avait pour les noirs à ce

que la pratique du vaccin fût répandue dans toutes ses pro-

vinces, l'État indépendant du Congo créa un institut vaccino-

gène, afin de pouvoir, sur place, suffire à toutes les nécessités,

à toutes les demandes qui lui parviendraient de différents

côtés, même des stations les plus reculées.

Ce sera peut-être un de nos plus beaux titres de gloire que

celte introduction du vaccin au centre de l'Afrique, alors que

la variole y faisait annuellement autant de ravages que les

raz/.icurs arabes eux-mêmes. Et cette installation d'un institut

vaccinogène coûteux, destiné à préserver les populations indi-

gènes contre un fléau qui les décimait depuis si longtemps,

cette sollicitude de l'État du Congo pour ses sujets noirs, n'est-ce

pas la plus belle réponse qui puisse être faite à ceux qui

ont reproché au gouvernement de contribuer à l'avilissement,

à l'anéantissement de la race nègre, en l'empoisonnant par

l'alcool dans un but de lucre et commerce?

Plusieurs fois déjà, cette accusation perfide a été réfutée,

mais on n'en continue pas moins à la produire.

Et cependant, cette question de l'alcool au Congo a été

résolue de telle façon, que ce qui s'est passé est tout à la gloire

des Belges, tout à leur honneur. Non seulement les antial-

coolistes n'ont rien à nous reprocher, mais il est établi que

l'Etat du Congo a fait tous ses efforts pour diminuer, dans les

régions où l'alcool pénétrait, les ravages qu'il pouvait pro-

duire, et pour garantir d'une manière parfaite les territoires

bien autrement étendus où il n'avait pas encore fait son

apparition et où, grâce aux efforts de nos compatriotes, il est

et sera toujours inconnu.

(A continuer.) D r Dryepondt.
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LES PLANTES ALIMENTAIRES DU CONGO

IV. — LES CEREALES : 1° LE SORGHO

La famille des graminées est, sans contredit,

de toutes les familles botaniques, celle qui

fournit, aussi bien à la société civilisée qu'aux

nations sauvages, le plus grand nombre de plan-

tes utiles au point de vue de l'alimentation hu-

maine. Il faut aller chercher les peuplades les

plus dégradées de l'Australie ouïes populations

qui vivent en dehors de toute possibilité de cul-

ture, telles que les Esquimaux, pour trouver des

hommes qui ne lui sont pas redevables,

sous une forme quelconque , d'une de

leurs ressources alimentaires.

Dans tout le territoire congolais, on

cultive diverses graminées, mais les cul-

tures varient sensiblement d'importance

suivant les régions. Au point de vue de

ces dernières, l'État indépendant semble se diviser en deux

parties, habitées par des populations dont le mode d'alimen-

tation est différent. Les tribus qui occupent les territoires

occidentaux (bas Congo, Batekes, Bangalas, etc.,) se nour-

rissent surtout des racines et des tubercules du manioc, de

la patate, de l'igname; celles qui habitent les régions orien-

tales et le Nord vers le bassin du Tchad, le haut Nil et le

haut Uelle, cultivent plutôt des graminées. Il va sans dire que

ces limites ne sont pas définies d'une manière absolue, qu'elles

se confondent souvent, et que leur variabilité tient à un certain

nombre de raisons, tant ethnologiques, émigration, invasion,

relations commerciales, qu'à des causes physiques, altitude,

nature du terrain...

Le Soudan, le bassin du Nil, sauf la région du Victoria et

du Muata Nzige (Unyoro et Uganda), une grande partie du

Zangucbar, les lacs méridionaux (Tanganika, Moero, Bang-

wclo, Nyassa) et presque tout le Katanga sont des régions où

prédominent les graminées; le reste du bassin du Congo,

l'Angola comme le Congo français, sont habités par des indi-

gènes qui se nourrissent surtout de tubercules. Une grande

partie des céréales cultivées par les peuples de l'Est sont

de provenance orientale; ces plantes viennent d'Egypte,

d'Arabie, des Indes, de Chine. Les peuplades de l'Ouest ont

reçu des contrées situées à l'Occident la plupart de leurs

plantes alimentaires; le plus souvent, ces dernières viennent

du Brésil, par suite des rapports séculaires de la côte atlan-

tique avec les Portugais.

En d'autres termes, on peut dire que les indigènes qui sont

soumis à des influences musulmanes, anciennes ou récentes,

se nourrissent principalement de graines; les peuplades

restées indépendantes, placées en dehors de l'action des

Musulmans, ont conservé leur alimentation primitive: tels

sont les Wagandas, qui se nourrissent de bananes ; les

Wanyoros, qui cultivent surtout la patate. Dans le Katanga,

où régnait Msiri, un Uniamuezi venu de l'Est, les cultures

de la contrée où était né le roi s'étaient répandues dans

son p;iys d'adoption, et avaient primé les autres. A côté du

royaume de Msiri, le bornant au nord, s'étend le vaste terri-

toire des Balubas; ces indigènes, exempts de contact prolongé

avec les Arabes, cultivent les plantes à tubercules, surtout le

manioc, et ne s'occupent guère des plantes à graines, telles

que le maïs ou le sorgho.

D'après ces considérations, il semble que la culture du

sorgho dans le territoire congolais ne soit pas très ancienne, et

même que dans toute la partie du continent africain qui

s'étend depuis Banana jusqu'à Zanzibar, la culture du manioc

date d'une époque antérieure, et cela parce que les Portugais

ont été les premiers colonisateurs des côtes d'Afrique, tant

sur l'Ai antique que sur l'océan Indien. Et cependant, il est

avéré que îc manioc vient d'Amérique et que son importation

en Afrique ne remonte pas au delà du xvic siècle, tandis que

le sorgho est une plante indigène, ainsi que le prouvent

absolument les graines retrouvées dans les antiques nécro-

poles, et les peintures qui ornent les murs des temples de la

vieille Egypte.

Quoi qu'il en soit, le sorgho ne s'étend pas en vraies

cultures, comme article d'alimentation de première impor-

tance, dans les territoires qui sont situés à l'ouest du

24e méridien ; il forme, au contraire, la base de l'alimentation

dans les régions situées à l'est de ce méridien.

Au reste, cette limite, qui se confond assez bien avec la

direction du Lomami et du Sankuru, n'est pas absolue, car les

Balubas, d'une part, avec leurs immenses cultures de manioc,

et les Batetelas de Ngandu, d'autre part, avec leurs champs

de maïs et de sorgho, la dépassent fortement.

Seul des céréales cultivées au Congo, le maïs ne se tient pas

dans les limites d'extension du sorgho; les autres plantes

alimentaires telles que l'éleusine, le millet, le riz, la canne à

sucre, suivent assez bien le même régime géographique.

Le sorgho (Holcus sorghum, etc.,) est une graminée de très

haute taille, car il peut atteindre de 3 à 4 mètres de hauteur;

le chaume, robuste, noueux, gros comme le doigt, porte des

feuilles gladiolces, alternes. La fructification se présente sous

forme d'une panicule terminale diffuse, isolée, irrégulière-

ment distribuée; la graine est arrondie, couverte d'un test

dur et coriace; sa grosseur ne dépasse jamais 4 millimètres de

diamètre. Il existe plusieurs espèces de sorgho, cultivées en

Afrique; celles-ci diffèrent par la taille, par le degré de hâti-

vité, par la couleur des graines qui sont presque toujours

blanchâtres, avec un point plus sombre. Dans une variété très

répandue au Katanga, le sorgho incarnado des Portugais,

la graine prend une teinte rouge assez prononcée.

Ce n'est pas seulement en Afrique que l'on cultive le

sorgho; certains peuples orientaux de l'Europe en tirent un
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bon parti ; on le retrouve également en Chine, clans les Indes,

en Arabie et surtout en Egypte.

Dans l'ancien royaume île Msiri, le sorgho se plante dès le

commencement de la saison pluvieuse, c'est-à-dire vers la fin

d'octobre ou au commencement de novembre; lorsqu'arrive

le mois de mai, il est mûr, mais on le laisse sur pied pendant

deux ou trois semaines, afin de lui permettre de commencer à

sécher. A cause de la

dureté du chaume, les

femmes qui font la cueil-

lette se contentent de

couper la tige sous l'épi,

en pliant la plante vers

elles, de sorle qu'un

champ de sorgho qui

vient d'être moissonné,

présente un aspect de dé-

vastation singulier. Une

fois cueillis, les épis sont

empilés dans de grands

paniers, puis transportés

dans les villages, où on

les dépouilleaprès dessic-

cation complète; enfin

l'on enferme la récolte

dans des greniers que

l'on visite lorsque le be-

soin s'en fait sentir.

La graine de sorgho,

battue et piléc dans un

mortier, donne une farine

grossière, assez impure,

parce qu'il est difficile,

avec les moyens dont dis-

posent les indigènes, de

séparer le test de la sub-

stance utile; celte farine

ne levant pas, on ne peut

en faire du pain; les in-

digènes la mangent sous

forme de bouillie très

épaisse qu'ils assaison-

nent avec d'autres ali-

ments : divers légumes,

tels que les haricots, les

tétragones indigènes; des matières grasses, comme l'huile de

palme, d'arachides ou une graisse animale. Le comble du

luxe, c'est d'y ajouter un morceau de viande : buffle, serpent,

chien, crocodile, tout gibier est bon. Mais dans certaines ré-

gions, telles que le Manyema, la chair la plus estimée est celle

de l'homme
; les autres viandes ne viennent qu'en seconde ligne.

Le goût de la farine de sorgho est assez agréable, mais

celle-ci est souvent granuleuse par suite de son impureté et

d'une digestion assez difficile à cause du mode d'utilisation

sous forme de boulettes chaudes ou de bouillie (ugali). Voici,

1 . Pcnicillaria spicata (millet).

3 . E'cusinc < or

pour les voyageurs qui seraient forcés de se contenter du sor-

gho, une des bonnes façons de l'accommoder : on concasse

grossièrement les graines, de manière que, bouillies, elles

prennent l'aspect du riz cuit à l'eau. Pour des gens qui sont

depuis quelque temps privés, de ce dernier mets, le sorgho

ainsi préparé peut faire illusion jusqu'à un certain point.

Dans toutes les régio.is où l'on cullive le sorgho, les indi-

gènes fabriquent au

moyen de celle plante

mélangée à l'éleusine,

une boisson épaisse, fer-

mentée, d'aspect peu en-

gageant, mais d'un goût

que l'on finit par trouver

excellent, et qui, en tout

cas, est hygiénique à un

haut point. Cette bière,

que l'on nomme pombe,

bussera, malefou,... pos-

sède une saveur acidulée,

très agréable; elle est

tonique et son usage,

quand elle n'a pas tourné

à l'aigre, est recomman-

dablc aux Européens.

Comme elle renferme

tous les éléments qui ont

servi à sa fabrication, elle

est, de plus, très nour-

rissante. En général, le

pombé est aussi bon

comme goût que beau-

coup des petites bières

brunes que l'on peut

boire dans les campagnes

belges; un fait cerlain,

c'est qu'elle est beaucoup

plus pure et beaucoup

plus saine. Fabriquée avec

les faibles moyens que

possèdent les brasseurs

nègres, elle ne contient

guère d'alcool, peut-être'

4/2 à 1 p. c. ; il en faut

donc avaler d'énormes

quantités pour arriver à l'ivresse; cependant nombre d'indi-

gènes parviennent à s'enivrer complètement avec cette bois-

son. A vrai dire, les facultés d'ingurgitation du noir sont

presque sans limites. Coquilhat raconte dans son livre que

Nata Buyké, le grand chef des Bangalas, père du Buyké qui

était avec ses hommes à l'Exposition d'Anvers, était parfaite-

ment capable, en rendant visite chaque jour à ses sujets,

vassaux et amis, d'incorporer une moyenne de 30 à 40 litres

de massaïuja, bière de canne à sucre.

(A continuer.) D' P. Briart.

— 2. Sorghmn vulgare (sorgho)

acana (eleusine).
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Un coin de la station de Banzyville (Ubangi). (D'après une photographie de M. Michel.)

POURQUOI IL NOUS FAUT UNE VASTE COLONIE

En 1830, la Belgique avait une population de 3 1/2 millions

d'habitants; en 1870, elle en comptait 5; elle en a plus

de G aujourd'hui. Elle en aura probablement 10 d'ici trente ou

quarante ans.

Sa prospérité économique se développe-t-elle proportion-

nellement à sa prospérité numérique? Non. De 187o à 1890,

nous avançons à peine. Depuis 1890, nous rétrogradons. Voici,

en millions, les chiffres de notre commerce spécial, importa-

tion et exportation :

Années. Importation. Ex; ortation. Total.

1875 . . . 1,507 millions. 1,102 millions. 2,409 millions.

1890 . . . . 1,672 — 1,457 — 5,109 —
1893 . . . . 1,572 — 1,556 — 2,928 —

Depuis 1875, nous aurions dû plus largement développer

notre mouvement d'affaires. Pourquoi ne l'avons-nous pas

fait, nous qui avons des bras, de l'intelligence et des capitaux,

un grand commerce, des manufactures et des usines puissam-

ment outillées? Pourquoi piétinons-nous ainsi sur place,

reculons-nous même, alors que chaque année la population

augmente et que partout autour de nous se dresse, redoutable,

la concurrence? Pourquoi ne parvenons-nous pas à faire, nous

pays de surproduction, ce que nos voisins d'Angleterre, de

Hollande et d'Allemagne réalisent?

Et cependant la Belgique regorge de travailleurs réclamant

de l'ouvrage; les banques foisonnent de capitaux en réserve,

ne demandant qu'à êlre utilisés et qu'à fructifier.

Le tableau s'assombrit encore lorsque l'on considère que

certains grands pays de consommation s'engagent dans la voie

de la protection. 11 nous faut, coûte que coûte, des débou-

chés... et ceux-ci se ferment et des barrières se dressent de

toutes parts devant nous. En trois années, — les trois der-

nières dont les chiffres sont connus, 1891-93, — nos expor-

tations sont tombées de 10:2 millions et le chiffre de notre

commerce général a été réduit de près d'un demi-milliard !

A une telle situation, il faut l'application de remèdes

immédiats, sous peine de préparer, pour le siècle prochain,

une liquidation désastreuse. Nos contradicteurs, mis en

demeure de se prononcer, en ont présenté quelques-uns,

timidement. L'un a proposé la mise en exploitation de la

Campineet la constitution d'une marine marchande; un autre,

la réorganisation du corps consulaire; celui-ci, la création de

musées commerciaux; celui-là, des économies sur la consom-

mation de l'alcool.

Nous voulons bien, mais nous croyons fermement que ce

n'est pas assez. Cela ne fera pas de mal, sans aucun doute,

mais le cas est trop grave pour se borner à des remèdes de

bonnes femmes. Quand un poumon est menacé, un emplâtre

et un lait de poule sont insuffisants.

Nous réclamons quelque chose de plus énergique et propo-

sons au pays de s'engager dans la vie coloniale.

Puisque l'Europe, du reste saturée d'usines et de fabriques,

de manufactures et d'ateliers, s'oppose chaque jour davantage

à notre expansion industrielle, il faut voir ailleurs, par delà

les horizons voisins. Puisque la concurrence étrangère se pro-

tège contre notre énergie productrice, il faut aller par delà les

mers, explorer de nouvelles contrées, conquérir de nouveaux

champs d'action, en faire surgir de nouveaux consomma-

teurs. « La politique coloniale, a dit Jules Ferry, est fille de

la politique industrielle. »

Elle nous imposera peut-être, au début, quelque épreuve,

mais notre vitalité, notre richesse et notre volonté sont assez

grandes pour les supporter et, finalement, en triompher.

t

Les discussions provoquées par le projet d'annexion du

Congo ont commencé à faire la lumière sur la colonie qui

nous est offerte. 11 est certain que ceux qui se sont voués à

l'œuvre et ont mené l'enquête faite au Congo, n'avaient pas

besoin de ce débat pour se former une conviction. Mais la

grande masse des citoyens avait laissé l'expérience se pour-

suivre, sans en démêler le but élevé, sans guère même s'y

intéresser plus que de mesure. Aujourd'hui, le prologue est

terminé et il s'agit de mettre un terme à une situation qui n'a

vol. IV. fasc. 7. — 7 AVRIL 1895.
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plus sa raison d'être et qu'il serait même imprudent de pro-

longer. Une décision est à prendre, immédiatement.

La propagande doit donc se poursuivre sans un instant de

trêve ni de répit. A tous ceux qui demandent des renseigne-

ments et des éclaircissements, il faut des réponses nettes,

franches, décisives. Une expérience de quinze ans a mis à

notre disposition assez de faits, assez de témoignages, assez

de documents, assez de preuves pour rallier définitivement à

notre cause patriotique tous ceux qui ne sont pas cantonnés

dans un système, tous ceux qui ne reculent pas devant un

effort à réaliser.

Nous adjurons les hommes de bonne volonté de nous

prêter leur concours pour le plus grand bien du pays. Déjà

d'importantes et d'influentes assemblées se sont prononcées

à d'imposantes majorités en faveur de l'annexion projetée;

chaque jour nous apporte des adhésions nouvelles. Aujour-

d'hui, nous pouvons le dire, le sort du projet n'est plus en

jeu, mais il ne faut pas qu'il aille de la Chambre au Sénat

porté par un nombre insuffisant de voix. En 1834, il s'est

trouvé au Parlement 28 députés sur 85 pour voter contre la

construction de nos premiers chemins de fer. Toute propor-

tion gardée, l'opposition contre la reprise du Congo par la

Belgique ne devrait pas en réunir davantage.

L'œuvre édifiée au Congo en si peu de temps et si vaillam-

ment, nous a déjà donné moins de doute en nous-même et

plus de fierté. Elle a démontré à nouveau la virilité, le courage

et la résistance de notre vieille race; elle a proclamé que

nous avions encore le droit de lever la tête en passant dans

l'histoire. Elle nous a valu, en outre, — résultat qui n'est pas

banal, — une plus haute estime et une plus grande confiance

de la part de l'Europe. Il ne faut donc pas qu'elle entre par

la petite porte dans la vie nationale.

2,

Le Congo s'offre à nous en même temps comme un débou-

ché sans limites et comme une source précieuse pour notre

production industrielle. Il se trouve, en réalité, à peu de

distance d'Anvers : on y va déjà en vingt à vingt-cinq jours;

on ira en quinze quand on le voudra. Le pays est fertile et

nous donnera, en échange de nos produits manufacturés, du

caoutchouc, du café, des huiles, du tabac, du cacao, des bois,

pour ne citer que les produits qui y sont déjà recueillis.

Il est populeux : le référendum ouvert dans les colonnes

du Mouvement géographique démontrera que les estimations

de Stanley et des autres voyageurs sont exactes, et qu'Elisée

Reclus a eu raison d'en déduire, comme il l'a fait sans hésita-

tion, que « pour l'ensemble de la population dans le bassin,

le nombre de 20 millions d'habitants est inférieur àla réalité».

Ces populations sont pacifiques, hospitalières, intelligentes,

accessibles à l'influence européenne et commerçantes.

Le climat n'est ni meilleur ni pire que celui de beaucoup

d'autres colonies prospères. Tout cela a été surabondamment

démontré dans les conférences récentes.

On prétend qu'avant de songer à devenir une puissance

coloniale, il faut être une puissance maritime, et l'on cite

l'exemple de la Hollande. Mais les Indes sont une colonie

composée d'îles ayant un immense développement de côte,

tandis que le Congo est une colonie d'intérieur avec 35 kilo-

mètres seulement de littoral. Cinq ou six steamers de 2,000 à

3,000 tonnes suffisent pour relier facilement tous les quinze

jours le Congo à la mère patrie.

Depuis quinze ans, l'administration du pays est aux mains

des Belges; et six sociétés belges y ont installé plus de

100 établissements; quarante steamers belges naviguent déj.'i

sur le fleuve.

Le pays est occupé et organisé; ses frontières sont nettement

et définitivement tracées; sous le rapport de la sécurité inté-

rieure et extérieure, aucune complication sérieuse n'est plus à

redouter. Enfin, grâce à la générosité du Souverain, au concours

de la Belgique et à l'initiative de quelques Belges, le territoire

possède un sérieux 'commencement d'outillage économique.

Après une mise de fonds que l'on peut chiffrer, que faudra-

t-il consacrer annuellement à la colonie pour la mettre en

valeur et équilibrer son budget? D'aucuns estiment le chiffre

de 3 1/2 millions suffisant. Allons même jusqu'à 5 millions.

La Belgique, dont les dépenses annuelles s'élèvent à 400 mil-

lions, a à peser s'il lui convient de majorer ce chiffre de 3 à

5 millions, jusqu'au jour où la colonie payera la colonie.

Et si ce jour n'arrive pas?... Et si ce chiffre, au lieu de

diminuer, grandit?... Et si nous nous sommes fait des illu-

sions sur nos facultés coloniales et sur celles d'éducateurs de

peuples neufs?

Eh bien, dans ce cas, il nous reste toujours la faculté de

rentrer dans les avances faites, en passant la main à d'autres

plus forts et mieux doués, en réalisant nos possessions. Mais

nous aurons, au moins, par notre essai, rempli notre devoir

vis-à-vis du pays lui-même; vis-à-vis de ceux qui, à leurs

risques et périls, ont essayé de nous venir en aide en nous

ouvrant de nouveaux champs d'action; vis-à-vis des puis-

sances qui nous y ont aidés.

Ce ne serait, du reste, pas le premier fait de ce genre que

l'histoire aurait à enregistrer. La France a cédé la Louisiane

aux Etats-Unis ; le Danemark a cédé à l'Angleterre sa colonie

de Tranquebar, aux Indes, et celle de Christiansborg, en

Guinée; la France a reçu de la Suède l'île de Saint-Barthé-

lémy; la Hollande a cédé à l'Angleterre ses possessions afri-

caines d'Axim et d'Elmina; la Bussie a passé aux États-Unis

l'Amérique russe.

Seulement, avec le Congo, nous ne redoutons pas une telle

éventualité, car les promesses sont trop belles et de riches

récoltes sont en perspective.

Les chiffres suivants montrent les progrès du commerce :

Tableau des importations au Congo.

(Commerce spécial.)

1892 (9 mai-51 décembre) . . . . fr. 4,984,455 15 (')

1893 9,175,103 34

1894 11,194,722 96

Ce chiffre de 11,194,722 fr. 96 c. pour 1894, se décompose

comme suit, sous le rapport des pays de provenance :

Belgique fr- 6,227 ;909 07

Angleterre 2,480,512 65

Allemagne 932,884 84

Pays Bas 705,797 58

Portugal et possessions 552,810 19

Italie 156,865 51

France 70,085 58

Danemark 25,888 46

Espagne 10,452 73

Autres pays 24,420 75

fr. 11,194,722 96

(») La perception des droits d'entrée a commencé le 9 mai 1892 .
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Tableau des exportations du Congo.

(Commerce spécial.)

1887. . fr. 1,980,441 45 1891. . IV. 5,555,519 57

1888 . . 2,609,500 55 1892. . . 5,487,652 89

1889. . . 4,297,545 85 1895. . . 6,206,154 68

1890. . . 8,242,199 45 1894. . . 8,761,622 15

Sur le chiffre de 8,761,622 fr. 15 e. en 1894, 6,398,303 fr.

57 c. sont en destination de la Belgique.

Ainsi, en 1894, la Brique a exporté au Congo pour

6,398,303 fr. 57 c. de marchandises et en a reçu pour

6,227,909 fr. 7 C. de produits.

Déjà notre pays fait avec le Congo un mouvement général

d'affaires supérieur à celui qu'il fait avec plusieurs pays, avec

lesquels il a d'anciennes relations. Voici quelques chiffres :

Élal indépendant du forgo .... fr. 12,626,000

Autriche-Hongrie 11,661,000

Portugal 9,718,000

Bulgarie 9,288,000

Grèce 8,686,000

Danemark 6,728,000

Japon 2,124,000

Ce n'est qu'un début, mais il est encourageant en dépit des

ricanements de nos adversaires, qui enregistrent ces 12 1/2

millions avec dédain, feignant d'ignorer que nous sommes
encore dans la période des semailles, et que, pas plus au

Congo qu'ailleurs, il n'est permis de réclamer .des fruits à un
arbre qui sort de terre, ou des produits à une usine qui com-

mence à s'outiller. Mais vienne l'achèvement du chemin de

fer et nous allons voir aussitôt l'activité commerciale et le

rendement décuplés. Alors le tableau des produits du haut

fleuve, qui ne comporte à l'heure actuelle ni café, ni tabac, ni

cacao, ni bois, ni huiles, verra ces rubriques apparaître, grâce

à l'instrument de transport économique rapide et sûr qui

aura été créé. Aujourd'hui, pour être amené du haut fleuve à

Anvers, un kilogramme de caoutchouc coûte 2 fr. 8 c. de

transport et un kilogramme de café 1 fr. 83 c. Dès l'ouverture

complète de la voie ferrée, le prix de ces transports, même au

tarif de début fixé par le cahier des charges, tombera à 86 et

à 46 centimes le kilogramme. Dès lors, pour ces deux pro-

duits, comme pour tous les autres, les transactions devien-

dront sans limites.

à

Lorsque les Belges sont arrivés au Congo, ils ont trouvé

installées dans le bas fleuve des maisons de commerce hol-

landaise, française, anglaises et portugaises, qui y trafiquaient

depuis une vingtaine d'années. En dépit de la liberté com-

merciale qui ouvre le pays à tous, sur le même pied, la

création du Congo belge et l'arrivée des négociants belges a eu

pour premier effet défaire disparaître les maisons portugaises,

la maison française et l'une des firmes anglaises. Seuls, les

Hollandais sont avec nous dans le haut fleuve, où ils ont

installé quelques factoreries. La présence de ces quelques

firmes étrangères n'a pas empêché les Belges d'accaparer plus

de la moitié du mouvement commercial de l'Etat, et cela

malgré l'absence de tout priviiège et de toute protection.

A plus forte raison, en sera-t-il de même par la suite,

lorsque l'administration sera définitivement belge, que les

firmes belges y seront plus nombreuses, ainsi que les natio-

naux.

Le système protectionniste a, du reste, fait son temps aux

colonies. M. C. de Laveleye a parfaitement démontré combien

la Hollande a sagement agi en le bannissant des Indes et en le

remplaçant par la liberté commerciale. Celle-ci est un bienfait

pour une colonie. C'en est un plus précieux encore pour la

mère patrie.

La politique coloniale, que nous préconisons comme remède

efficace à la situation inquiétante que nous avons exposée en

commençant, n'a pas seulement pour résultat d'ouvrir au

commerce et à l'industrie d'un pays de production des champs
nouveaux; son rôle est plus élevé et son action est autrement

réconfortante. Comme le dit en très nobles termes l'exposé

des motifs du projet de reprise, non seulement elle prépare et

féconde l'avenir et élargit le terrain de l'activité nationale,

mais « elle dilate la patrie, elle crée au loin des foyers nou-

veaux à ses enfants, clic donne à leurs efforts des directions

imprévues, elle suscite et alimente de puissantes initiatives,

elle fait vivre une nation de la vie plus large de l'humanité,

l'associe sur de vastes espaces aux luttes communes de la

civilisation, elle lui ménage, dans ses conquêtes, une part plus

opulente, mais aussi mieux méritée. « La richesse d'un pays se

développe en même temps que s'accroît la virilité de son peuple »

C'est la pratique des mers et les entreprises lointaines qui

ont porté les Hollandais au rang qu'ils occupent. C'est le

commerce avec les Indes, qui à l'heure actuelle se chiffre par

plus de 700 millions de francs, qui a fait de ce peuple de
marins et d'agriculteurs une nation de commerçants et d'in-

dustriels. Crâce aux immenses régions vierges qu'ils détiennent,

en réserve, à Bornéo, aux Célèbes et à la Nouvelle-Guinée, ils

peuvent envisager l'avenir sans trop d'inquiétude : leurs manu-
factures et leurs usines sont à l'abri d'une liquidation calami-

teuse, et pour longtemps le travail est assuré à leurs enfants.

De nos efforts et de notre persévérance au Congo, nous
attendons finalement la même récompense.

A.-J. Wauteks.

Transports par pirogues sur le Kassai.
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LE CLIMAT DU CONGO
PAR LE D r DRVLPONDT.

n

A 1vant la fondation de l'État indépendant, le

bas Congo, seul occupé alors, était ouvert

à ce que l'on appelait le commerce libre et ce

commerce libre en profitait pour être beaucoup

trop libre. Il était surtout aux mains de trafi-

quants étrangers, qui, peu soucieux des résul-

tats néfastes que pouvait produire l'alcool sur

la race noire, mais désireux surtout de réaliser des bénéfices,

r.troduisirent les spiritueux, il y a de longues années déjà,

dans les régions côtières où ils commerçaient.

L'Etat indépendant du Congo, lors de sa fondation, se

trouva donc en présence d'une situation consacrée par l'usage

et qu'il dut subir, car l'interdiction radicale du commerce

de l'alcool, dans ces régions où depuis plus d'un siècle les

spiritueux constituaient presque la seule monnaie d'échange,

n'aurait pas manqué de susciter une révolution semblable à

celle que provoquerait, dans notre pays, la promulgation

d'une loi fermant brusquement tous les débits de boissons.

Mais, s'il était impossible d'extirper le mal là où il était si

fortement enraciné, l'Etat prit ses mesures pour circonscrire le

fléau; il fit, comme on dit vulgairement, la part du feu; une

limite fut tracée, que l'alcool ne pouvait franchir Cette limite,

on l'a déjà dit, est la rivière Inkissi, située à quatre journées

en deçà du Stanley-Pool. Et l'alcool ne dépasse pas ce point

du bas Congo. Je l'affirme de la façon la plus formelle et

avec d'autant plus de certitude que pendant toute la durée de

mon séjour à Léopoldville, bien que je fusse fréquemment

en rapport avec les populations indigènes, je n'ai jamais

trouvé chez elles une seule bouteille de gin. Il n'y a pas de gin

à Léopoldville, ni au delà.

Or, la région comprise entre la mer et l'Inkissi représente à

peine l'étendue de deux fois la Belgique ; le reste de l'Etat

est grand comme septante-trois fois celle-ci. On est donc mal

venu de reprocher aux Belges l'introduction des spiritueux;

ils sont complètement étrangers à une situation qu'ils doivent

subir forcément, et j'avais bien raison quand je disais que

cette question de l'alcool était toute à notre honneur, à notre

gloire, et n'aurait jamais dû être soulevée par nos adversaires,

car pour nous l'opposer il faut être un ignorant ou un mal-

veillant.

J'en viens au beri-beri. Cette affection grave était autrefois

inconnue au Congo. Très fréquent et très meurtrier dans les

Indes hollandaises et en Amérique, le beri-beri s'est jusqu'à

présent attaqué surtout aux gens de couleur. Au Congo, il

ne frappe que rarement des blancs, se comportait en cela

comme aux Indes, au Japon ou au Brésil. Ce sont surtout

les travailleurs noirs employés à. la construction du chemin

de fer qui lui ont payé le tribut le plus considérable.

Qu'est-ce que le beri-beri? Est-ce une forme de paludisme?

N'est ce pas plutôt une sorte de scorbut ?

Personne ne l'a encore établi d'une manière satisfaisante.

Quoi qu'il en soit, le petit nombre d'Européens qui ont été

atteints permet de faire du beri-beri une affection spéciale aux

races de couleur, et exclut pour ainsi dire cette maladie des

causes qui pourraient interdire aux blancs l'accès du Congo.

Le beri-beri, au reste, n'existe qu'à la côte; il n'a jamais été

constaté dans l'intérieur du pays.

J'ai dit et je répèle que le vomito-negro, le typhus et le

choléra, ces fléaux de la plupart des contrées tropicales, sont

absolument inconnus au Congo. Or, ces maladies-là ne sont

pas des maladies pour rire; en 1878, la fièvre jaune, dans la

vallée du Mississipi seulement, enleva 50,000 personnes.

Quant au typhus et au choléra, chacun connaît trop bien

leur action meurtrière pour qu'il me soit nécessaire d'insister.

L'absence absolue de ces terribles maladies explique com-

ment il se peut que, malgré la formidable somme de travail

fournie par les Belges au Congo, malgré les marches forcées

des nombreuses expéditions conduites par les officiers de

l'Etat malgré les fatigues et les dangers énormes qu'il a fallu

surmonter pour arriver, en aussi peu de temps, à occuper

d'aussi vastes territoires, la mortalité au Congo soit inférieure,

assez sensiblement, à celle qu'a entraînée l'occupation de la

plupart des autres colonies.

Car, au Congo, ne l'oublions pas, nous n'en sommes encore

qu'à la période d'occupation.

Or, voyez ce qui s'est passé, au début, dans des régions

situées à peu près sous la même latitude que le Congo et qui

sont dans des conditions climalériques semblables à celles de

ce pays :

Dans l'armée coloniale des Indes néerlandaises, de 1819 à

1828, la mortalité a été de 170 p. m. ; dans l'armée des Indes

anglaises, de 1800 à 1830, la mortalité annuelle a été de

84.0 p. m ; à la Jamaïque, de 1820 à 1830, la mortalité

annuelle était de 121 p. m.

Et dans les colonies françaises, d'après Jules Ferry :

En Algérie, de 1837 à 1848, 77 p. m.; en Tunisie, en

1881, 61 p. m.; aux Antilles, 91 p. m.; à la Guyane, ce pays

auquel on veut comparer le Congo, en 1855, 237 p. m.;

en Cochinchine, en 1861, 115 p. m.; au Sénégal, en 1832-

1837, 148 p. m ; au Tonkin, en 1885, 96 p. m. Tandis

qu'au Congo la mortalité moyenne, malgré les expéditions,

les accidents, les combats, est de 70 p. m. Ce chiffre ne peut

donc être comparé qu'à celui de l'Algérie et de la Tunisie; il

est inférieur de moitié à celui des Indes hollandaises et du

Sénégal, et ne représente que le quart de celui de la Guyane,

lorsque l'on se reporte au début de l'occupation de ces

pays.

(A continuer.) Dr Dryepondt.
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Un marché indigène à Nyangwe. (D'après une photographie du lieutenant Lemery.)

LA CAMPAGNE ARABE DU MANYEMA

LE COMMANDANT DHANIS

II. DU LOMAMI A NYANGWE (Suite)

Lks Wagcnias se décident à nous fournir des pirogues. Le

2 mars, ils viennent nous annoncer qu'ils amèneront

leurs bateaux à quatre ou cinq heures en aval du camp et ils

demandent une force armée pour protéger leur rassemble-

ment et les escorter jusqu'en face de Nyangwe. Le lieutenant

Scheerlinck, accompagné du sergent Cerckcl, part avec son

détachement et arrive, le 3, près du Lufubu. 11 s'y établit.

Sur l'autre rive, à 900 mètres de distance, se trouvait un

camp arabe d'environ 2,000 hommes. A 2 heures, les Arabes

ouvrent le feu sur les pirogues qui veulent pénétrer dans le

Lufubu. Les troupes de l'Etat y répondent avec succès et le

feu cesse aussitôt. A 3 heures du malin, le lieutenant Scheer-

linck apprend par les Wagenias, qui ont pris quatre grandes

pirogues aux Arabes, que ces derniers ont abandonné leur

camp et se sont repliés sur Nyangwe, et que, de plus, ils vont

abandonner la ville. On me prévient aussitôt, et à 6 heures du

matin, les pirogues, montées par une partie des soldats de

l'Etat, se dirigent vers le camp, escortées par le restant du

détachement Scheerlinck, qui suit la rive gauche du Lualaba.

Le 4 mars, à midi, cent pirogues sont arrivées, sans que

leur voyage ait été sérieusement inquiété. Tandis que celte

opération s'accomplissait, nous avions entendu, à partir du

3 mars, à 7 heures du soir, un bruit inouï dans Nyangwe. Le

4 mars, au matin, la ville paraissait évacuée.

Le même jour, à 4 heures de Laprès-dîner, Nyangwe est

occupé, après un siège de six semaines, et le drapeau de l'Etat

tlotte sur la grand'place de la capitale arabe. J'établis mon
quartier général dans la maison de Munie Moharra.

III. DE NYANGWE A KASSONGO

Départ de Nyangwe. — Sefu organise la défense de Kassongo. — Occupation de cette ville par les troupes de l'État.

Après la prise de Nyangwe, un séjour de quelque durée

dans cette ville s'imposait pour reposer les troupes fatiguées

par une campagne qui durait depuis près d'une année, pour

attendre les renforts en hommes et munitions dont on avait

un si grand besoin, pour mettre Nyangwe en état de défense

et à l'abri d'un retour offensif des Arabes, enfin, pour

achever la soumission des contrées conquises et en organiser

le gouvernement.

Après avoir reçu de Lusambo un renfort de 100 hommes
balubas, commandés par le commandant Gillain et le lieute-

nant Doorme, ainsi que les munitions, armes et marchandises

les plus nécessaires, l'expédition quitta Nyangwe en destina-

tion de Kassongo, le 18 avril 1893.

Les forces de l'Etat se composaient de 300 soldats réguliers

et de 2,000 auxiliaires, gens de Gongo et indigènes soumis

du Samba et du Malela, placés sous les ordres du soldat zan-
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zibarite Ferhani. Mes adjoints étaient le commandant Gillain,

les lieutenants Scheerlinck et Doorme, le D r Hinde et le ser-

gent Cerckel.

Par contre, la population de Kassongo, estimée en temps

ordinaire à 20,000 personnes, était, d'après les renseigne-

ments reçus, plus que triplée

par les forces de Sefu et de ses

auxiliaires du Samba et du Ma-

lela, par celles de Bwana Nzige,

Saïd Ben Abedi, Nserera, Saïd

Ben Abibu, Musungila, etc.

Tous ces gens étaient bien

armés, abondamment pourvus

de poudre et de capsules, et,

d'après les renseignements re-

cueillis, disposaient de cin-

quante fusils perfectionnés, de

divers systèmes.

Tout d'abord, à deux heures

de la ville et sur les routes ve-

nant du fleuve, les Arabes, qui

attendaient l'attaque de ce côté,

avaient placé les chefs fidèles.

De plus, un cordon de senti-

nelles très dense vers le sud-

ouest entourait Kassongo de

tous côtés. Enfin, quatre bornas

avaient été construits hors de

la ville et étaient presque

achevés. A l'intérieur de l'ag-

glomération, la maison de

Musungila, servant de réduit,

entourée d'un mur crénelé de

2 mètres de hauteur avec flan-

qucment, constituait un véri-

table château fort.

A cause de l'état de siège dé-

crété par Sefu, nul ne pouvail

quitter Kassongo sans être mis

à mort par les sentinelles. Dans

ces conditions, les indigènes

s'abstenaient de rentrer en

ville et Sefu était sans nouvelles

des troupes de l'État. Croyant

qu'elles viendraient attaquer

Kassongo par eau,— caril avait

appris que de nombreuses pirogues remontaient le Lualaba,

envoyées par moi pour empêcher ses communications avec le

Nserera, ancien chef arabe de Riba-Riba, et son fils Arnici.

(D'après une phot. du lieut1 Lemery.)

Malela et le Samba, — il avait massé la plus grande partie de

ses troupes du côté des routes venant du fleuve et dégarni

l'ouest de la ville, par où il croyait que viendrait Gongo qui,

suivant lui, se rendrait à Kassongo par la voie de terre. Cette

méprise lui fut fatale. Le 22 avril, à 9 heures 35, Pavant-

garde commandée par moi est

accueillie par une fusillade des

avant-postes qui, à la première

décharge, se replient sur un

borna situé à gauche de la

route suivie.

Pendant que l'avant-garde

pénètre en ville, le peloton du
lieutenant Doorme et celui du

commandant Gillain poursui-

vent les fuyards. Arrivé devant

le borna, le lieutenant Doorme

est accueilli par un feu intense.

Cet officier fait alors tirer une

salve, puis il s'élance à l'assaut

du borna et escalade la palis-

sade, suivi par tous ses hom-

mes. Le borna est pris et

l'ennemi fuit de tous côtés,

poursuivi par les soldats du

lieutenant Doorme, du com-

mandant Gillain et du lieute-

nant Scheerlinck, qui pénètrent

dans la ville et en délogent une

partie des défenseurs.

Dans l'entre-temps, j'ét:iis ar-

rivé avec une partie de l'avant-

garde devant le réduit, où je fus

accueilli par un feu intense.

Je fus bientôt rejoint par le

D' Hinde et le réduit fut cerné

de toutes parts. Désespérant de

recevoir du secours, les défen-

seurs de la place se rendirent,

pe idant que de tous côtés les

Arabes fuyaient, n'opposant

presque pas de résistance.

A 10 1/2 heures, la ville

était prise et la poursuite

organisée contre les fuyards,

dont un grand nombre se

noyaient dans la Mussokoi, rivière située à une heure de

Kassongo.

i

IV. — EVENEMENTS SUR LES AUTRES THEATRES DE LA GUERRE.

Révolte des Arabes de Stanley-Falls. — Vietoire du comd 1 Pontliier. — Jonction de son expédition avec celle du comd' Dhanis.

La prise de Kassongo marquait la limite des opérations que

pouvaient effectuer les troupes sous mes ordres.

Les garnisons que je devais laisser pour occuper Nyangwc

et Kassongo ne me permettaient plus d'organiser une colonne

suffisamment forte pour prendre l'offensive. De plus, la

majeure partie de mes soldats avaient fini leur terme et dési-

raient rentrer dans leurs foyers. Comme ils m'étaient fort

attachés, ils consentaient à ne pas exiger leur rapatriement

immédiat, mais ils me suppliaient de réclamer au plus tôt leur

remplacement Enfin, des dix Européens qui avaient pris part

à l'expédition, trois avaient fini leur terme et deux étaient sou-

vent malades par suite des fatigues de la campagne. Les étoffes

faisaient défaut pour habiller les hommes et payer les auxi-

liaires, ainsi que la ration. Les munitions pour le canon et
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les fusils à piston étaient presque épuisées. Enfin, pour ne

pas ruiner le pays, j'étais obligé de renvoyer Gongo-Lutete.

D'un autre côté, comme je ne pouvais exercer efficacement

le commandement du district du Lualaba, je remis ce com-

mandement au commissaire de district Gillain, qui regagnait

Gandu. En même temps, j'adressais de pressantes demandes au

gouvernement, par la voie de Lusambo, et je cherchais à me
mettre en relations avec le résident des Stanley-Falls, auquel

je faisais connaître mes besoins.

Au surplus, le gouvernement ne restait pas inactif. Dès

qu'il avait connu la nouvelle des succès du Lomami et prévu

mon arrivée dans le Manyema, il avait organisé une expédition

qui, partant des Falls, devait balayer les Arabes de Kibonge

et venir me donner la main à Nyangvve. En même temps

qu'une partie des renforts m'était envoyée par la voie de

Lusambo, l'autre partie s'avançait par les Falls, d'où elle

devait être acheminée à destination, autant que possible, par

le Lualaba. Cette mesure avait pour but de ne pas surcharger

la longue route de portage par terre de Lusambo à Nyangwe

et d'accélérer ainsi la marche des charges, en se servant de

deux lignes de ravitaillement. Elle eut, comme nous le verrons

plus loin, un plein succès.

Le 6 mars 1893, le capitaine Ponthicr, qui allait prendre

le commandement de l'expédition des Falls, quittait l'Europe

pour le Congo. A son arrivée à Bangala, il demanda le secours

du commandant Lothaire, qui se mit à sa disposition avec

deux cents soldats indigènes.

Pendant que l'expédition Ponthier était en route vers les Falls,

les Arabes attaquaient cette station le 15 mai. Le combat

dura les 16, 17 et 18. A ce moment, apparut le commandant

Chaltin, qui, à peine de retour de Riba-Riba, que les Arabes

avaient abandonné devant lui, avait appris l'attaque des

Falls. A son arrivée, l'ennemi s'enfuit et la station resta aux

mains des troupes de l'État, qui, depuis trois jours, sous les

ordres du résident ïobback, avaient vigoureusement résisté à

toutes les attaques d'un adversaire bien supérieur en nombre.

Le 25 juin 1893, M. Ponthier arrive aux Falls et en prend

le commandement. Les deux jours suivants, il s'occupe d'orga-

niser sa caravane et, le 28, il se met en marche. Il a sous ses

ordres le commandant Lothaire, le capitaine Hanquet, le

sous-lieulenant Henry, les sergents Van Lint et Decorte. Son

effectif est de 311 soldats. Il emporte un canon K.rupp de

montagne de 7
C5 avec accessoires et munitions, 100 caisses de

cartouches et 150 charges de marchandises pour la fondation

d'un poste. 11 franchit les rapides du Lualaba en chassant

devant lui les Arabes de Rachid et d'Ugarawa, et, le 8 juillet,

s'empare de Kirundu, la résidence de Kibonge, qui s'est

enfui. Dès le lendemain, après avoir remis le commande-

ment de Kirundu au capitaine Hanquet, il organise la pour-

suite des bandes de Rachid, d'Ugarawa, de Sulimani, d'Abibu,

de Saïd bon Abedi et de Kibonge, qui s'étaient enfuies dans

la forêt. Il les bat, les 9 et 10 juillet, et fait de nombreux

prisonniers. Il parvient ensuite à rallier à lui les chefs Ra-

kussus qui accompagnaient les Arabes (800 fusils) et fait tra-

duire devant le conseil de guerre les Arabes convaincus

d'avoir trempé dans le massacre de la malheureuse expédition

Hodister.

Ayant appris que Kibonge et Ugarawa sont à Soke-Soke,

il marche à leur rencontre avec 105 soldats réguliers et

200 auxiliaires Bakussus. Le 17 juillet, son avant-garde attaque

l'arrière-garde arabe, qui franchit le Lubutu, affluent de la

Lowa. En huit jours, sa colonne a fait 54 lieues et ses hommes
sont harassés. Il est forcé de regagner Kirundu, ne pouvanl

plus continuer la poursuite de Kibonge, qui s'est retiré sur

la Lowa.

(A continuer.) Dhanis.

LES ABEILLES

IV

Au nord et à l'est d'une ligne partant de Waudi, N'Dirfi,

Magora, Moundou, confluent de l'Obi et du N'Zorot, puis

l'Iret jusqu'à l'Arébi, se rencontrent successivement les tribus

Dinkas, Raris, Fadgelous, Kakwaks, Kalikos, Lougwarets,

Lours et presque tous les Logos et Modos.

Ainsi que les Modos et les Logos, les indigènes de ces terri-

toires cultivent également des ruches en paille de roseaux;

ils pillent, au besoin et à l'occasion, les colonies pullulant

à l'état sauvage. Ils écrasent les rayons avec les mains, qu'il

y ait du couvain ou non. Le miel est bouilli, et les vases qui

le contiennent sont fermés par des feuilles de sorgho —
assez semblables à celles du maïs — qu'ils entrelacent à la

façon des fils d'une étoffe. Les boulettes de résidus sont, ou

bien mangées telles quelles, ou bien mélangées aux aliments

chauds— bouillies — qui constituent leurs repas. Aussi la cire

y est-elle rare!

Il est à remarquer que le nègre n'est guère gêné d'entrer

en contact avec les abeilles, sa quasi insensibilité le servant

admirablement. Il éprouve cependant une sensation désa-

gréable, à en juger par l'extraction des aiguillons qu'opèrent

ses compères avec leurs grands ongles.

Dans ces régions à haute altitude, la température diffère

sensiblement de celles des parties basses du Congo. La saison

sèche, correspondant à l'hiver, y est très chaude. Les fleurs

mellifères paraissent rares, aussi les abeilles volent-elles

moins. Le couvain diminue sensiblement,sans cesser tout à

fait, et la population de chaque colonie s'en ressent visible-

ment.

Dans les contrées éloignées du haut Iret, et à quelques

journées de marche ouest du lac Albert, on rencontre moins

d'abeilles que dans les régions précédemment visitées. Il faut

attribuer cette diminution à plusieurs causes : d'abord, l'alti-

tude élevée de ce pays contribue à un abaissement sensible de

la température
;
puis les forêts manquent pour ainsi dire com-

plètement; la flore offre moins de ressources mellifères. Aussi

trouve-t-on du miel plus rarement, bien que quelques indi-

gènes s'occupent encore, par-ci, par-là, de l'élevage des pré-

cieux insectes. C'est ainsi qu'à Tagomolangui, on a vu jusque

deux ruches sur le même arbre. Mais ce n'est donc qu'occa-

sionnellement, peut-on dire, qu'une récolte de miel se fait.

Au contraire, dans les environs de Ganda et de Lemhin, aux

confins nord-est du vaste plateau qui s'étend à l'ouest du lac
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Albert et d'où sortent les sources du Kibi, de l'Iret, peut-être

celles de l'Itouri, les indigènes Baris, Kakwaks, Kalikos font

d'abondantes récoltes de miel. Chez eux, ce produit est un
mets très apprécié; ce qui ne doit pas nous étonner, ces noirs

ayant été dressés à l'école des Soudanais. On sait, en effet,

que sous Gordon-Pacha et Emin-Pacha, il entrait dans les

habitudes des tribus précitées de fournir régulièrement ce

produit, et en assez fortes quantités, aux autorités égyp-

tiennes.

En tout cas, de toutes les contrées explorées par l'expé-

dition Vankerkhoven, c'est au pays des Mayogols, environnant

le mont Téna, qu'on rencontre le plus d'abeilles et, par con-

séquent, le plus de miel.

11 semble que dans la région située entre Ganda et Dufilé,

sur le Nil, l'indigène soit plus intelligent en ce qui concerne

l'art apicole. Il sait utiliser, comme ruches, des troncs d'arbres

creusés par le temps et sectionnés aux dimensions voulues.

Ces habitations primitives peuvent avoir l'"20 de longueur

environ sur 70 à 80 centimètres de diamètre. On en rencontre

passablement, juchées sur les arbres avoisinant les agglomé-

rations nègres.

La façon de récolter le miel vaut la peine d'être citée, tant

elle est originale.

Le soir fixé pour cette opération, les habitants se rendent

en foule à l'endroit où se trouve une ruche. Ils y amassent

un tas d'herbes sèches auxquelles ils mettent le feu. Aussitôt,

l'un ou l'autre grimpe au haut de l'arbre et, d'un coup

d'épaule, culbute le tronc creux au milieu des flammes. Pen-

dant ce temps, les compères brandissent des torches allumées,

grillant sans merci les abeilles furieuses. Vite, le bouchon de

fermeture est enlevé d'une extrémité de la ruche. Les insectes

affolés s'élancent pour revenir toujours à la lumière où ils

périssent. Les premiers moments passés, le plus expérimenté

des assistants plonge à diverses reprises ses longs bras dans

la profondeur du cylindre, retirant rapidement les rayons,

d'où il précipite avec la main les abeilles dans le feu. Les

plus beaux rayons sont déposés dans des pots; la bande se

délecte du reste, ne laissant rien perdre. Naturellement, on

ne compte pas les piqûres.

La ruche vidée est remise en place, pour être de nouveau

dépouillée à la saison sèche.

C'est probablement à cause de ce système de récolte que les

noirs dont nous parlons emploient la ruche en bois de préfé-

rence à celle en chaume.

Plus loin, dans la vallée du Nil, aux environs de Dufilé, les

indigènes ont adopté les habitudes des Turcs : ils conservent

le miel bouilli dans des pots en terre. Ce produit, fort con-

sidéré comme objet d'échange, acquiert, par cela même, une

certaine valeur. Il est délicieux et les Turcs, qui s'y con-

naissent, en font le plus grand cas.

Il faut sans doute attribuer celle qualité supérieure du miel

à la flore de cette contrée, où croissent des acacias en quantités

innombrables et des tamariniers aux fèves délicieuses Sur le

Nil, en amont et en aval de Dufilé, on aperçoit des arbustes à

fleurs rosées, ainsi que des plantes aquatiques à fleurs jaunes,

constamment couvertes d'abeilles.

L'acacia pousse aussi aux alentours du mont Téna, offrant

ses riches grappes de fleurs aux butineuses ailées.

La Kaïa, affluent du Nil, traverse une contrée très monta-

gneuse qu'occupent les Baris, les Niefos, les Kakwaks, les

Kakwaks-Moundous, les Fadgelous. Là, on rencontre moins

de ruches, aussi le miel ne figure-t-il qu'exceptionnellement

dans l'alimentation des indigènes. Au dire des habitants, et

pour peu que l'on croie leurs assertions, on ne tarde pas à

s'apercevoir que l'abeille est presque absente de chez eux.

Tant de causes contribuent à arrêter sa propagation; elle a

tant d'ennemis et la flore lui offre si peu de ressources !

En passant par Labore, Mouggi, Kirri, Lofe, Gumbiri,

jusqu'à Lado au nord, on remarque que les colonies d'abeilles

diminuent. Il est vrai que l'aspect général varie sensiblement.

Les forêts manquent, d'immenses étendues d'herbes et de

marais les remplacent. Cependant, dans les vallées où coulent

des cours d'eau aux abords marécageux, on rencontre encore

une végétation luxuriante d'où s'élèvent des variétés nom-

breuses d'acacias, de tamariniers.

Il faut ajouter aussi que les Derviches et autres hordes

arabes détruisent systématiquement les ruches. Ainsi, ces

pillards ne reculent devant aucun effort pour abattre, aux

bords des rivières et des marais, les arbres creux où sont

établis des essaims d'abeilles jaunes.

Tel est, dans ses grandes lignes, l'état général de l'apicul-

ture dans ces immenses contrées de l'Etat indépendant du

Congo, s'étendant de Bangala jusque Lado, par 32° de longi-

tude est et 5° de latitude nord. A. Gustin.

La mission catholique de Berghe-Sainte-Maiie.

(D'après un cliché de M. Michel.)
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Le steamer Stanley sur le Sankuru. (D'après une photographie du lieutenant Lemery.

LE CHEMIN DE FER DU CONGO

Les actionnaires tic la Compagnie du chemin de fer du

Congo, réunis hier en assemblée générale, ont entendu

lecture du l'apport suivant du conseil d'administration :

« Vous avez ratifié, dans l'assemblée générale tenue le

22 août 1894, l'emprunt hypothécaire de 2,500,000 francs

conclu, le 17 août 1894, avec un groupe de capitalistes

belges.

Aux termes de l'article 2 de la convention stipulant les

conditions auxquelles cet emprunt a été consenti, le rem-

boursement devait avoir lieu à la date du 30 novembre 1891,

à moins que la Compagnie du chemin de fer ne demande,

le 20 décembre 1894, une prolongation de délai jusqu'au

28 février 1895.

La convention passée le 28 mai 1891 avec l'État belge

n'ayant pas encore été ratifiée, nous avons été amenés d'abord

à user de la faculté de prolongation stipulée à la convention

du 17 août et rappelée ci-dessus, et ensuite à demander aux

établissements, non seulement une nouvelle prolongation,

mais encore une majoration d'emprunt, de manière à nous

permettre de continuer les travaux de construction.

Nous avons la satisfaction de vous faire savoir que les

maisons de banque qui avaient consenti l'emprunt de

2,500,000 francs ont fait à nos propositions le meilleur

accueil.

Elles ont donné leur approbation à un nouvel emprunt de

7,500,000 francs et ont souscrit elles-mêmes, avec deux nou-

veaux établissements, 5 millions.

Il a été passé à cet effet une convention que nous avons

l'honneur de soumettre à votre ratification. »

Le gouvernement belge, qui était représenté à la séance,

a donné son approbation à la convention. La ratification

demandée a été votée ensuite à l'unanimité des voix.

VOL. IV. FASC. 8. — 21 AVRIL 1895.
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LE CLIMAT DU CONGO
PAR LE D r DRYEPONDT.

III

0'occupons-nous aujourd'hui du paludisme,

de la malaria, ce minotaure qui défend,

dit-on, l'accès des territoires congolais. A
entendre les détracteurs du Congo, il semble-

rait que cette contrée soit la seule du

monde où règne l£ paludisme, ou tout au

moins que celui-ci y sévit avec une inten-

sité bien plus grande que partout ailleurs.

Et cependant, quand on lit attentive-

ment les descriptions des voyageurs, on est frappé des diffé-

rences colossales entre les diverses régions qui constituent

l'Etat indépendant, le bas, le moyen, le haut Congo, et la

région des monts Milumba; et l'on n'est pas peu surpris de

constater que, malgré ces différences, la conclusion est la

même partout; c'est toujours le paludisme.

Pourquoi ?

Mais parce que, au Congo, comme partout ailleurs sous les

tropiques, que ce soit aux Indes, en Afrique, en Amérique ou

en Océanie, dès que l'on se trouve en présence d'un sol vierge,

fertile, c'est-à-dire, recouvert d'humus, les conditions de

chaleur et d'humidité communes à toutes les régions inter-

tropicales font naître le paludisme. Celui-ci est une consé-

quence de la fertilité même du pays ; le Congo ne ressemblant

en rien au Sahara, doit nécessairement être quelque peu

paludique. Aussi la question n'cst-ellc point de savoir s'il l'est,

mais de rechercher jusqu'à quel point le paludisme, dont le

domaine géographique embrasse plus de la moitié du globe

terrestre, peut suffire, à lui tout seul, à interdire l'accès d'une

région quelconque. Or, statistiques en mains, je prouverai

que partout ce monstre invincible a été vaincu, jugulé par la

science du blanc, et que la phrase du major Thys se trouve

pleinement confirmée par les faits :

« L'homme est bien trop puissant, dans notre siècle,

pour reculer devant la maladie, pour craindre aujourd'hui

l'influence néfaste des climats tropicaux, a

Qui donc oserait soutenir que ce qu'ont fait les Hollandais,

les Anglais, les Français, nous, Belges, nous serions inca-

pables de le réaliser?

Que voyons-nous aux Indes anglaises?

La période d'occupation et d'expédition terminée, grâce

aux mesures d'hygiène apportées dans la construction des

habitations, grâce à la présence d'eau potable, grâce au

confort en général, la mortalité annuelle parmi les Européens

tombe de 84. G p. m. qu'elle atteignait en 1830 à 14.2 p. m.
en 1890; elle est devenue moindre que celle des indigènes

eux-mêmes qui, en 1890, se chiffrait par 1G.9 décès p. m.

C'est une preuve de plus de ce que peut l'hygiène bien

comprise, puisque les blancs, malgré le changement de climat,

de régime, d'habitudes, accasent une mortalité moindre que

l'indigène lui-même, et ce grâce aux soins dont ils s'entourent

et aux règles de l'hygiène qu'ils observent.

Aux Indes hollandaises, nous faisons les mêmes consta-

tations.

La mortalité, qui était en 1828 de 170 p. m., tombe suc-

cessivement à 60 p. m ; en 1868, elle se réduit à 30 p m.
;

en 1892, 16 p. m. seulement. Et encore une fois, l'Européen

l'emporte sur l'indigène, qui fournit, lui, une mortalité en

1892 de 23 p. m.

Aux colonies françaises, même diminution de la mortalité.

L'Algérie qui, en 1848, avait à enregistrer 77 décès p. m.,

donne aujourd'hui 11 p. m.; la Tunisie n'accuse plus que

12 p. m.; et les Antilles, qui atteignaient jadis 91 p. m.,

tombent à 18 p. m.

Faut-il insister davantage pour démontrer que le paludisme,

cet hydre effrayant, est en réalité un monstre peu redoutable?

Le Congo même nous en fournit la preuve. Déjà aujourd'hui,

nous pouvons constater que les progrès du confort sont

parvenus à réduire, dans une proportion énorme, les effets

de l'empoisonnement paludique. Notre chiffre de tout à

l'heure, 70 p. m., comprend toute l'étendue du Congo. Or, à

l'heure présente, la majorité des agents se trouve encore en

expédition et ce serait raisonner bien mal que déjuger l'Etat

indépendant au point de vue du climat en attribuant à la

maladie les pertes faites parmi les voyageurs et les explora-

teurs qui sont exposés journellement à tous les dangers, à

toutes les intempéries. Pour apprécier sainement, il faut se

baser sur les pertes subies par les Européens à poste fixe,

dont les conditions d'existence se modifieront encore dans

l'avenir à la suite des perfectionnements apportés dans

l'alimentation, l'habitation et l'assainissement des stations.

±

A l'heure actuelle, il y a au Congo peu d'agents qui puissent

être considérés comme étant réellement à poste fixe; presque

tous sont obligés de se déplacer fréquemment tout au moins

dans la région qui avoisine leur résidence.

Eh bien, malgré cela, que constatons-nous?

Une diminution notable de la mortalité dans les stations.

A Borna, par exemple, la mortalité annuelle de 1890 à 1894

inclus a été de 32 p. m.

A Léopoldville, pour la même période, elle est de 36 p. m.

et ces deux postes étant en quelque sorte des centres, il faut

comprendre dans le chiffre des décès les agents rentrant

malades de l'intérieur et qui n'ont pu poursuivre leur route.

De plus, à Léopoldville un certain nombre d'ouvriers de

Cockerill, occupés au montage des steamers du haut Congo,

se livrent à un travail des plus durs, auquel cependant la

plupart résistent, puisque, parmi ces riveurs, ajusteurs, etc.,

plusieurs en sont à leur deuxième et même troisième terme

de trois années, ce qui tendrait à prouver que le travail

manuel au Congo n'est pas incompatible avec la conservation

d'une bonne santé.
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Le pourcentage des décès ne peut être établi que pour des

stations qui ont un personnel européen permanent assez con-

séquent. Si l'on opère, en effet, sur de petits postes occupés

par deux ou trois blancs, on s'expose à trouver des mortalités

nulles ou bien l'on arrive à des proportions colossales pour

peu qu'un seul Européen ait eu le malheur d'y mourir; en

effet, lorsque sur trois agents il en meurt un, voilà du coup

une mortalité de 33 p. c, de 330 p. m. Ce chiffre est évidem-

ment faux.

Il faut donc opérer sur un grand nombre d'individus et sur

plusieurs années pour pouvoir présenter des résultats qui

reposent sur des bases sérieuses.

A Matadi, malgré les travaux du chemin de fer, malgré les

grands ouvrages de terrassement qui ont remué la couche pro-

fonde imperméable des dépôts limoneux superficiels, siège

ordinaire du paludisme, la mortalité, parmi les employés du
railway, a été la suiyante :

En 1890 158 agents 4 décès mortalité 2.53 p. c.

- 1891 340. — 15 - — 4.41 —
1892, époque où l'on attaque le massif de Pallabala,

318 agents, 4 décès, mortalité 0.80 p. c.

En 1893 296 agents 15 décès mortalité 5.0G p. c.

— 1894 319 — 10 — — 3.13 —
Nous voilà bien loin du chiffre de 62 p. c. jeté un jour dans

un meeting public, ou même des 18 p. c. avancés par un
adversaire moins exagéré !

D'autre part, nous avons au Congo certaines catégories

d'agents qui, par leur situation même, ne sont guère appelés

à se déplacer; tels les employés de la Compagnie des Produits

de l'île de Mateba,où un seul agent est mort sur vingt-deux, et

ce, durant un espace de six ans, soit une mortalité annuelle

inférieure à 1 p. c. Or, cette île de Mateba est située dans le

bas Congo, dans cet estuaire dont on a osé écrire que c'est

l'endroit le plus malsain de la côte d'Afrique.

Dans la même région, l'État indépendant a envoyé soixante

agents, pour y assurer les services de la douane et du cadastre;

il n'a eu à déplorer que trois décès sur une période de huit

années.

Il est vrai, dit M. Droogmans, à qui j'emprunte ce rensei-

gnement, que ce personnel est confortablement logé et nourri.

Toujours dans le bas Congo, on trouve des gérants de

factoreries qui y résident depuis trente ans.

Et c'est là le pays le plus malsain du globe. Allons donc!

Mais cet estuaire du Congo mérite si peu la réputation que

l'on cherche à lui faire que, depuis longtemps déjà, l'Etat et

les Compagnies envoient leurs malades se remettre à Banana,

à l'embouchure même du fleuve.

La salubrité de cette station est facile à comprendre. On

sait que la formidable poussée du fleuve se fait sentir jusqu'à

des centaines de kilomètres au large. Crâcc à la puissance

du courant, l'eau de mer à chaque marée ne vient pas inonder

les terrains avoisinant l'embouchure, ainsi qu'elle le fait lors-

qu'au lieu d'avoir un estuaire ou canal unique, les fleuves se

jettent à l'océan par un delta dont les subdivisions multiples

brisent la force du courant et permettent ces inondations

journalières d'un mélange d'eau douce et d'eau salée (c'est le

cas du Niger, du Cange, du Nil, du Rhône même), circon-

stance, dit Laveran, des plus propres à la production du

microhe paludéen.

Or, le haut Congo n'est nullement plus malsain que le bas,

et si la mortalité y est plus élevée, ce n'est pas tant au pays

lui-même qu'il faut l'attribuer, qu'aux fatigues, aux dangers,

aux jrrivations sans nombre qui ne manquent jamais d'assaillir

les expéditions dans quelque pays qu'elles soient organisées.

« Prenez bien garde», disait le major Thys, « d'attribuer au

climat du Congo foutes les morts que nous déplorons. Ne

retirez pas à nos vaillants officiers, soldats et explorateurs,

une partie de la gloire qui leur revient. Ils savaient, en

partant pour cette terre d'Afrique, les risques extraordinaires

et les fatigues de toute nature que leur imposerait au début

l'accomplissement de cette œuvre gigantesque. Ils sont allés

courageusement, froidement, au-devant du péril. Attribuer

leur mort à tous au climat, c'est commettre une erreur et

c'est les amoindrir. »

Et M. Droogmans dit aussi : « Que l'on songe un instant

à la vie que mènent là-bas[ceux qui marchent, pionniers infa-

tigables, à l'avant-garde de la civilisation, qui remplissent

là-bas la périlleuse mission d'ouvrir les voies au commerce

et à la civilisation, soit en pénétrant dans des contrées inex-

plorées, ou en réprimant les opérations de la traite des

nègres, soit en consacrant leur activité à des travaux publics,

comme à la construction du chemin de fer, sans lequel le

Congo perdrait pour ainsi dire toute valeur. Exposés pendant

le jour à un soleil torride, ou bien à des pluies diluviennes;

imparfaitement garantis contre la fraîcheur des nuits, obligés

de vivre sous la tente, des semaines, parfois des mois dans

des endroits malsains, n'ayant pour se sustenter qu'une nour-

riture insuffisante ou mauvaise, ils souffrent à la fois de priva-

tions physiques et morales qui les prédisposent à des maladies

souvent mortelles. »

Voilà pourquoi ces vaillants sont tombés là-bas. Mais bien

différente sera la vie du commerçant et du planteur, confor-

tablement installés à poste fixe.

{A continuer.) Dr Dryepondt.

J.UALVAJ* iC-

La salle à manger d« la mission américaine, à Léopoklville.
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Embarquement d'unecaravane à Nyangwe. (D'après une photographie du lieul 1 Lemery.)

LA CAMPAGNE ARABE DU MANYEMA

LE COMMANDANT DHANIS

IV. — EVENEMENTS SUR LES AUTRES THÉÂTRES DE LA GUERRE (Suite)

Le 22 août, l'expédition du capitaine Ponthier rentrait à

Kirundu après avoir refoulé les bandes de Kibonge et

d'Ugarawa au delà du Lubutu. Le surlendemain, M. Ponthier

recevait à Kirundu ma lettre adressée au résident des Falls,

portée par Piani Sanga, chef soumis, et dans laquelle je

demandais des renforts de toute nature. Immédiatement il

donne des ordres pour organiser une ligne de portage des Falls

à Kirundu, me prévient du 6uccès de ses opérations et m'in-

forme que dès que mon ravitaillement sera arrivé à Kirundu,

il le transportera lui même vers Riba-Riba et Nyangwe.

Les opérations du commandant Ponthier étant terminées,

M. Lothaire rejoint Rangala.

M. Ponthier, aussitôt le ravitaillement reçu, se rend avec

Piani Sanga à Nyangwe, où il arrive le 25 septembre. Le 28 du

même mois, il fait sa jonction avec moi. Dès son arrivée,

apprenant que Rumaliza s'est décidé à reconquérir le

Manyema, il se met à ma disposition pour combattre ce

nouvel adversaire. L'avant-garde de Rumaliza est arrivée à la

Luama, à trois jours de Nyangwe; aussitôt qu'elle aura passé

la rivière Luama, qui a 100 mètres de largeur, il sera néces-

saire que les forces de l'État marchent à sa rencontre, pour

couvrir Kassongo.

Toutefois, le secours amené par le commandant Ponthier

(64 soldats) n'est pas suffisant. J'attends encore un contingent

de 100 hommes venant de Lusambo, j'adresse de nouvelles

demandes de renfort à Lusambo, aux Stanley-Falls, à Rasoko

et à Bangala, et je donne l'ordre au commandant Gillain,

encore à Gandu, de venir me rejoindre.

V. — CAMPAGNE CONTRE RUMALIZA.

Départ de Kassongo. — Attaque des bornas arabes de Lubukuie et Mwana-Kwanga. — Mort du commandant Ponthier. — Retraite des

Arabes. — Attaque de leur nouveau borna. — Mort du lieutenant de Ileusch. — Rumaliza s'établit sur les bords du Lulindi. — Arrivée

de renforts à Kassongo. — Prise du borna de Rumaliza.

Rumaliza s'étant avancé jusqu'à 8 heures de marche de tenant Doorme, le peloton du lieutenant Hambursin, le pelo-

Kassongo, les troupes de l'Etat, sous mon commandement, ton du sergent Collet, le peloton du sergent Van Riel. Elles

se portèrent à sa rencontre. Elles étaient divisées comme suit : se composaient de 400 soldats réguliers dont 200 de la côte

la garde du commandant Dhanis, la garde du commandant et 200 volontaires indigènes (Balubas, Rena Malela et Bate-

Ponthier, le peloton du lieutenant Lange, le peloton du lieu- telas), dont l'instruction avait été faite par le lieutçnant



— 61 —

Doorme. La colonne emmenait en outre avec elle un canon
Krupp de 7' 5 de, montagne, avec 44 obus et 11 boîles à

mitraille. Enfin, elle était ren-

forcée par les troupes irrégulières

des chefs indigènes Ferhani,

Uledi, Abedi (environ 300 fusils

à piston).

Le 13 octobre, vers midi, la co-

lonne quitta Kassongo. Le même
jour, après avoir parcouru une

distance de 12 kilomètres, elle

franchit PUssugui et passa la nuit

au village de Piani Mayenge. Le 14,

elle traversa la Lulindi, impor-

tante rivière, et s'établit à Mwana
Mkwanga, à 12 kilomètres envi-

ron du campement de la veille.

Des renseignements recueillis, il

résultait que nous n'étions plus

qu'à trois heures de marche des

bornas ennemis.

tirer un coup de fusil. L'ennemi ne tire pas davantage. Mais,

à une vingtaine de mètres du borna, nos troupes sont accueil-

lies par une fusillade des plus

violentes.

Malheureusement, nos soldats

se laissent aller à répondre à cette

fusillade et, par une espèce de

fuite en avant, les soutiens se fon-

dent prématurément dans la ligne

des tirailleurs. Nos soldats postés

à quelques mètres du borna en-

nemi, engagent alors un feu rou-

lant et, malgré les efforts des chefs

tic peloton, il est impossible de

leur faire faire un pas de plus

pour les décider à aborder l'ob-

stacle réellement formidable qui

s'élève devant eux Heuicusement,

l'ennemi tirait trop haut et ne

nous faisait pas grand mal. Au
début de l'action, le lieutenant

Lange fut blessé au genou; mais

il put, malgré cela, continuer à

s'occuper de son peloton.

La situation devenait critique
;

il fallait songer à retirer les trou-

pes d'attaque. Pour protéger leur

retraite, je fais avancer le canon
;

mais la pluie de balles qui tom-

bait aux environs de la pièce met

en déroute les porteurs qui la traî-

naient et portaient les bagages. Ils

se sauvent en abandonnant les

charges et le lieutenant Hambur-

sin, dont le peloton avait été en-

traîné sur la ligne. Pressés par

les circonstances, le commandant
Ponthier et le lieutenant Hambur-
sin s'attellent eux-mêmes à la

pièce. Le sergent Collet porte

quelques charges. Grâce à l'arrivée

du lieutenant Doorme et de quel-

ques hommes, le canon est amené
à 75 mètres du borna et, sous sa

protection, la retraite s'effectue

dans le plus grand ordre.

A ce moment, une attaque se

dessine vers la droite et on aper-

çoit alors un second borna dont

on ignorait l'emplacement Ce

second borna, plus grand que le

premier (il couvrait un hectare),

est à deux enceintes. L'ennemi

en sort en masse pour nous atta-

quer.

La plus grande partie des

troupes et le canon sont amenés

de ce côté, et il ne reste devant le

petit borna que les forces nécessaires pour en maintenir

la garnison. Les troupes prennent position sur une crête,

l'attaque, se précipitenfau pas^de charge vers le borna, sans à 050 mètres de l'adversaire, et ouvrent un feu très réussi sur

Le lu octobre, à 7 heures du
matin, la colonne, précédée des

auxiliaires, se mit en marche

dans l'ordre suivant : lieutenant

Doorme, commandant Dhanis,

commandant Ponthier, lieutenant

Hambursin avec le canon, lieute-

nant Lange, sergent Van Riel pro-

tégeant les bagages, sergent Collet

protégeant l'arrière-garde.

Le but de cette marche était de

contourner la position ennemie

de façon à prendre les retranche-

ments à revers. Cette opération

réussit. Toutefois, à un croise-

ment de route, le flanc gauche de

la colonne fut attaqué par des

éclaireurs ennemis. Les pelotons

du lieutenant Lange et du sergent

Collet occupèrent alors ce croise-

ment, pendant que défilait la co-

lonne, et la marche de flanc put

continuer sans encombre, jusqu'à

une heure de l'après-midi. A ce

moment, la colonne fit à gauche,

et à travers la brousse, marcha

face en arrière à l'attaque d'un

borna dont, à la faveur des hautes

herbes, on put s'approcher jusque

400 mètres. Ce borna couvrait en-

viron un demi-hectare, était de

forme régulière, avec les angles

arrondis et surmonté d'une multi-

tude de petits drapeaux.

Les troupes d'attaque du lieute-

nant Doorme, soutenues par les hommes du lieutenant Lange,

sont déployées en tirailleurs et au coup de canon, signal de

Femnio indigène des environs de Nyangwe.

(D';iprès une phot. du lieut 1 Lemery.)
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la position ennemie. Les Arabes ne continuent pas leur

attaque.

Nos hommes et les Européens étaient très fatigués de la

longue marche qu'ils avaient dû faire, et de cotte lutte, qui

avait duré quatre heures sous un soleil de plomb. •

Le Sankuru à Bena-Bendi. (D'après une phot. du 1

On choisit, comme lieu de campement, un plateau situé à

environ 1,200 mètres du grand borna et 900 du petit La nuit

fut calme, à part une légère fusillade vers le matin. Toutefois,

ce campement n'était pas tenable, et, le 40 octobre, une recon-

naissance, sous les ordres du commandant Ponthier, fut

chargée de rechercher un autre emplacement, sur un plateau

situé à notre droite et en avant. Pendant que s'exécutait cette

reconnaissance, le lieutenant Doormc et le sergent Collet

avaient repoussé une sortie du petit borna, et le lieutenant

Hambursin avait ouvert un feu d'artillerie bien ajusté sur le

grand borna.

D'un autre côté, le commandant Ponthier, ayant été aperçu,

est accueilli par une vive fusillade des Arabes; le lieutenant

Lange va le renforcer.

L'emplacement reconnu étant excellent, le sergent Van

Ricl, avec les charges, se dirige vers le nouveau camp. Puis,

les troupes engagées contre celles du petit borna se mettent

en retraite par échelons, le canon en avant, pour gagner le

nouvel emplacement.

Le passage du Lubukuie par la pièce se fait difficilement,

mais une fois sur l'autre rive et a l'abri d'un coup de main,

l'infanterie la devance et se porte sur la ligne Ponthier-Lange,

établie à 400 mètres du grand borna. Vers une heure, je fais

cesser l'engagement, les troupes sont retirées et l'on occupe

le nouveau camp. L'ennemi, qui avait dû subir des pertes

sérieuses, ne nous inquiète ni l'après-midi ni la nuit sui-

vante. Le 17 octobre, une attaque sérieuse des Arabes sur

notrj gauche est repoussée; le 18, le grand borna est bom-

bardé.

Le lendemain, l'ennemi, profitant du brouillard, attaque

le camp de trois côtés à la fois. 11 envahit presque la face

antérieure. Le commandant Ponthier, qui s'élance pour le

repousser, tombe mortellement blessé, les. deux jambes fra-

cassées par des balles. 11 allait même rester aux mains de

l'ennemi, car, dans sa précipitation, il n'avait pas été suivi

par ses hommes, quand, heureusement, le caporal Badilonga

(Baluba) survient, le dégage, tue quelques Arabes et leur prend

un drapeau.

L'attaque est repoussée de tous les côtés : sur la face anté-

rieure par le lieutenant Doorme, sur la face gauche par le

lieutenant Lange et le ser-

gent Collet, sur la face

droite par le lieutenant Ham-
bursin et le sergent Van Riel.

Mes hommes et ceux du com-

mandant Ponthier sont en

réserve. Trois fois, l'ennemi

revient à la charge, mais

sans succès. Profitant d'une

accalmie, le lieutenant Ham-
bursin rentre au campement

et décide d'achever la dé-

route des Arabes au moyen
du canon... Pendant que la

pièce gagne son emplace-

ment de tir, une quatrième

attaque se produit. . . Je quitte

alors le commandant Pon-

thier, à qui je donnais des

soins, et je pars au pas de

course, soutenu par Doorme,
Lange et Collet. L'ennemi est refoulé jusqu'au delà du Lubu-
kuie. Le canon achève sa déroute.

Nous étions vainqueurs, mais à quel prix! Le commandant
Ponthier était mortellement atteint; le lieutenant Lange, qui

jusqu'alors avait fait vaillamment son devoir, était hors de

combat. Nous avions perdu, depuis le commencement de la

campagne, oO soldats réguliers et un très grand nombre
d'auxiliaires.

Il nous fallait renoncer, si nous ne recevions pas de sérieux

renforts, à attaquer de vive force les bornas et nous devions

nous bornera les surveiller, jusqu'à ce que, réduits par la

famine, les Arabes les abandonnassent eux-mêmes. Heureuse-

ment pour nous, l'ennemi avait subi des pertes sérieuses,

entre autres celle de l'Arabe Mohamedi, l'organisateur et le

commandant des sorties. Aussi, depuis lors, nous ne fûmes

plus sérieusement attaqués.

Du 20 octobre au 16 novembre, les opérations traînent

en longueur.

Le capitaine Wouters d'Oplinter ayant rejoint la colonne le

20 avec 80 hommes, des vivres, des munitions et des mar-

chandises, la situation s'améliore. Le 25, le commandant
Ponthier, ce brave et valeureux soldat, meurt des suites de

ses blessures. Le même jour, on apprend que les Arabes

construisent un borna à Mwana Mkwanga et que le Saïd ben

Abedi,Kibonge et Rachid veulent tenter l'attaque de Kassongo.

Le capitaine de Wouters, accompagné du sergent Collet et

de 70 hommes, va s'établir à Kwana Mkwanga pour surveil-

ler ces forces. De temps à autre, on bombarde les bornas,

les soldats réguliers font des patrouilles et les auxiliaires de

petites expéditions, pour la plupart couronnées de succès.

Le 30 septembre, on apprend que Bwana Nzige et Muzongila

s'avancent de Kabambare. Dans le but de les faire hésiter, j'en-

voie une reconnaissance offensive qui détruit Kitumba-Moyo.
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Le camp de Lubukuie et la position du capitaine de Wouters

ayant rendu critique la position de Rumaliza, celui-ci décide,

pour se procurer des vivres, de construire un borna chez

Nteloi. De là, il pourra rayonner vers Ogella et s'approvi-

sionner largement; de plus, il pourra tenir longtemps, ses

positions étant imprenables de vive force, à cause du manque
de munitions d'artillerie. Pour s'opposer à ce dessein, le lieu-

tenant de Housch est envoyé à Nteloi avec Go hommes et s'y

établit, avec l'aide du capitaine de Wouters; il a pour mission

d'empêcher Rumaliza de passer la Lulindi pour se procurer

des vivres.

Le 4 novembre, Rumaliza nous fait crier qu'il offre le

Mallela, le Samba et Nyangwe, mais qu'il désire Kassongo.

Le 16, au matin, nous apprenons que l'ennemi a fui pen-

dant la nuit. Les auxiliaires sont lancés à sa poursuite, et le

gros des forces régulières est dirigé sur Mvvana Mkwanga et

placé sous les ordres du capitaine de Wouters.

Du 26 octobre au 16 novembre, peu de faits saillants à

signaler à Mwana Mkwanga. M. de Wouters s'y retranche,

surveille les mouvements des Arabes et leur barre la route de

Kassongo.

Les deux parties se bornent à s'observer, à faire des recon-

naissances et à se livrer de temps en temps quelques escar-

mouches peu sérieuses. Déplus, les auxiliaires Wazulas de

M. de Wouters sont souvent aux prises avec des détachements

ennemis ou des Arabes isolés, qui se rendent dans les champs

de manioc pour y chercher de la nourriture. Dans la nuit du

15 au 16 novembre, les Arabes avaient également abandonné

leur borna de Mwana Mkwanga.

Le 16 novembre, après l'abandon par les Arabes de leurs

bornas de Lubukuie et de Mwana Mkwanga, les auxiliaires

furent, dès l'aube, chargés de la poursuite, et les troupes régu-

lières concentrées sur la position du capitaine de Wouters

d'Oplinter.

Le lendemain matin, je regagnai Kassongo avec le sergent

Van Riel, mes hommes et ceux du commandant Ponthier.

Enfin, une colonne rendue, aussi légère que possible et

forte de deux cents soldats réguliers fut chargée de reprendre

contact avec les Arabes. Elle était commandée par le capitaine

de Wouters ayant sous ses ordres les lieutenants Doorme, de

Heusch et Hambursin et divisée en quatre pelotons. Elle était

en outre renforcée par les troupes auxiliaires d'Albert Frees,

Piani Katembwe et Ferhani, environ sept cents fusils à piston.

Partie à 8 heures, la colonne s'arrête à 2 heures dans un vil-

lage abandonné. Jusque-là, la route suivie était semée de

cadavres, ce qui indiquait combien la fuite de l'ennemi avait

dû être précipitée.

(A continuer.) Dhanis.

LES PLANTES ALIMENTAIRES DU CONGO

V. — LES CEREALES : 2° MILLET ET ÉLEUSINE

X 'éleusine et le millet (') sont de beau-

Mortier indigène

des environs de Basoko.

coup inférieurs comme rendement

au sorgho, au maïs, au riz; ils ne tiennent

pas une place fort importante dans le

régime alimentaire des peuples du Congo,

sauf dans certaines parties de l'Etat indé-

pendant, où les conditions de fertilité du

sol, de sécheresse et d humidité ne per-

mettent pas la culture de plantes plus pro-

ductives, qui, par suite de leurs qualités

mêmes, réclament pour se développer des

conditions particulièrement favorables.

Le millet est une céréale fort peu cultivée, sinon vers les

régions excentriques de l'Uclle, du Tanganika, du Katanga.

Elle est certainement beaucoup moins répandue que le sorgho

et l'éleusinc; en bien des endroits, les indigènes ne la culti-

vent que d'une manière incidente, et pour la faire entrer dans

la fabrication de la bière. C'est sa raison d'être vers les limites

méridionales du bassin du Congo, comme près du Tanganika

et chez les Mombuttus et les Niams-Niams Le millet ne forme

donc qu'un faible apport au point de vue de l'alimentation des

Congolais. Son importance croît à mesure que l'on s'avance

vers le nord, du côté du Soudan et du bassin du Nil ; ainsi les

Rasokos, les Mombuttus (1° à 4°) ne le connaissent que très

(') Voir notre gravure, page 48.

peu, tandis que chez les Rongos et les Ghattas (8° à 10° n), son

importance égale presque celle du sorgho.

Le millet est depuis longtemps connu en Europe, où on le

cultivait dès l'époque lacustre; on en a retrouvé des graines

dans les palafittes de Suisse et d'Italie. Sans être identique au

millet des Helvètes, le millet d'Afrique en est très proche

parent; leur provenance à tous deux est sans doute la même
que celle du sorgho, et doit être aussi recherchée dans les

régions égypto-arabiques. Cultivé dans l'antiquité par les

Égyptiens et les Syriens, le millet a passé aux Hébreux, aux

Phéniciens, aux Grecs, puis aux peuples italiens pour se

répandre le long des côtes de la mer Méditerranée.

Le pénicillaire ou millet d'Afrique [Penicillaria spicata) est

une plante de moins grande taille que le sorgho — il atteint

2 mètres environ; sa tige est beaucoup moins noueuse et

moins robuste, ses feuilles sont plus étroites, plus allongées

et plus dures. Un épi termine la tige, compact, serré, renfer-

mant de nombreuses graines arrondies, luisantes, de la

grosseur de notre millet d'Europe, que l'on cultive encore à

certains endroits pour nourrir les oiseaux captifs.

La graine, broyée à la meule, donne une farine impure,

grisâtre, sableuse, parce que les meunières noires ne se

donnent guère la peine de séparer le son. Au reste, comme
elles ne s'en servent souvent que pour la fabrication de la

bière, elles se contentent presque toujours de concasser gros-

sièrement le grain dans des mortiers de bois.
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Plus petite et moins riche encore que le millet, l'éleusinea

cependant, comme denrée alimentaire, une plus grande impor-

tance. C'est la céréale des régions à sol pauvre, d'altitude

élevée; Junker l'appelle « une espèce de mauvais grain à

écaille dure et épaisse »; Livingstone la traite plus mal

encore, en disant : « l'éleusine, qui fait mal aux dents et qui

gratte sur l'estomac ».

En général les peuples qui la cultivent ne font pas de

l'éleusine leur nourriture spéciale; ils s'en servent surtout

pour la fabrication de la bière, car la farine qu'on en

obtient fermente mieux que les autres céréales africaines. La

bière que les Niams-Niams fabriquent avec l'éleusine est,

d'après Schweinfurth, la meilleure boisson de ce genre qu'il

ait bue pendant son séjour dans le haut Nil. Cette bière es

faite de graines d'éleusine seulement, car les Niams-Niams

cultivent cette plante sur une grande échelle; mais

dans d'autres contrées, telles que l'Urua et le

Katanga, où cette céréale est rare, on utilise seule-

ment ses propriétés de fermentation pour activer

la fabrication des bières de maïs et de sorgho.

L'éleusine (Eleusine cora-

cana) est une graminée de

taille moyenne, robuste et

résistante, dont le chaume

court et solide se termine

par une panicule étoilée, for-

mée de six ou sept épis allon-

gés, insérés à peu de dis-

tance les uns des autres au

sommet de la tige. Les grai nés

sont arrondies, de couleur

brunâtre, à peine grosses

comme une semence de mou-

tarde; la substance nutritive

est enveloppée d'une cara-

pace dure et très siliceuse;

réduite en poudre au moyen

des meules si| primitives

d'Afrique, elles donnent une

farine brunâtre, grossière,

qui contient toutes les impuretés du s >:i, croque sous la dent

Femme broj-ant l'éleusine (')

la graine à moudre. Une autre pierre plus petite, légèrement

bombée, est manœuvrée vigoureusement par les mains de la

meunière, et frotte sans relâche sur les graines, jusqu'à ce que

celles-ci soient réduites en poudre; au fur et à mesure de la

production, la farine est poussée en avant et va tomber sur

une natte, un lambeau d'étoffe, un récipient quelconque.

Ce travail est très dur, très lent; les ménagères ne l'aiment

guère; il leur prend trop de temps. Elles préfèrent user

d'un instrument plus expéditif, mais qui ne donne pas des

produits aussi achevés. L'instrument dont elles se servent est

un mortier en bois, qui permet non seulement d'agir plus

vite, mais autorise la réunion de deux ou même de trois com-

mères battant dans le même mortier. Cet instrument est

utilisé pour les graines plus grosses, telles que le maïs, le

sorgho, le riz; on s'en sert aussi pour broyer le manioc séché,

pour réduire les légumes verts en purée, etc.

Le mortier est un gros cylindre de bois grossiè-

rement taillé, creusé profondément à la partie

supérieure, de façon à représenter une sorte de

grand vase à parois très épaisses. Parfois, il est mo-

bile; parfois il est solide-

ment fixé en terre. Le pilon

est une lourde pièce de bois

dur, grosse comme le bras,

longue de 4 à 5 pieds.

Ayant mis dans le mortier

la substance qu'elle veut tra-

vailler, la ménagère saisit

solidement le pilon des deux

mains, s'areboute en arrière,

en l'élevant perpendiculai-

rement, puis le fait redes-

cendre avec force, tout le

corps se rejettant en avant

pour augmenter le poids.

Souvent deux ou trois fem-

mes se rassemblent pour

battre leur récolte, et les

coups sourds de pilon, ryth-

més par une chanson mo-

notone, retentissent dans le village, entremêlés parfois des

comme si elle contenait des grains de sable; c'est en somme claquements de mains des travailleuses. Habituées à ce tra-

un aliment fort peu agréable pour l'Européen. Cependant,

par des soins spéciaux, par une porphyrisation plus soigneuse

et l'écartement du son, la farine de l'éleusine peut devenir

aussi douce, aussi agréable à manger que beaucoup d'autres

fort prisées ; mais c'est là un soin que le nègre prend rare-

ment pour lui-même.

La farine d'éleusine, en raison de la petitesse de la graine, ne

peut guère être obtenue que parla meule; l'instrument dont se

servent les meunières noires est des plus primitifs ; cest celui

que l'on a retrouvé chez tous les peuples du monde au com-

mencement de leur civilisation, tant chez les Indiens Peaux-

rouges que chez nos ancêtres européens. C'est une grosse pierre

vail, les femmes y deviennent très adroites, et parfois, dans

le courant du battage, lancent leur pilon en l'air, frappent

des mains, puis le rattrapent et le plongent fortement dans le

grain, sans perdre la mesure. Quoique la besogne soit dure,

quand les quantités sont grandes, les femmes la font pendant

des heures, sans se lasser, ne s'interrompant que pour rire de

la maladresse de l'une des batteuses, pour jacasser et potiner

gaiement, pendant qu'on enlève les matières inutiles, les

cosses, les paillettes, etc.

La farine ainsi obtenue est nécessairement peu homogène;

les travailleuses en séparent les parties trop grosses, au

moyen de légers tamis en vannerie fort bien fabriqués. Ces

dure, largement établie sur le sol, dont la face supérieure fragments rebutés sont replacés dans le mortier et battus de

s'excavepeu àpeu par le frottement; ce creuxainsi formé reçoit nouveau. Finalement, la farine est obtenue assez égale pour

. l'usage qu'on en fait.

(') Gravure extraite de: Au Cœur de l'Afrique, par le D' Schweinfurth. Hachette et C", , . .. . rir n »..*.„...
(A continuer.) ur F. Briart.

éditeurs.



LE LIEUTENANT DE LA KETHULLE DE RYHOVE

Né à Louvain, le 6 décembre 1863. — Lieutenant au régiment des cara-

biniers.

S'embarque pour le Congo, le 18 décembre 1890. — Adjoint au commissaire

du district du Stantey-Pool (février 1890 - août 1891). — Attaché à l'expédition

du haut Uelle. Explore les bassins du Bomu et du Kotto. — Fonde les postes

de Sandu, Daibaki, Uarra et Sango, sur le Waworo — Explore le Darfertit

(février à mai 1894).

Rentre en Europe, le 16 novembre 189).

u n beau nom, qui évoque le souvenir des luttes des anciens

Belges contre oppression étrangère et pour la con-

quête de la liberté de conscience. En 1577, François de la

Kélhulle, sire de Ryhove, à la tête

de 20,000 gueux gantois, imita

l'exemple héroïque des Bataves et

essaya d'entraîner le pays contre la

domination espagnole. Mais la dé-

faite de Gembloux devait bientôt

ruiner ses patriotiques espérances

et assurer la victoire au successeur

du duc d'Albe. La Belgique de-

meura colonie espagnole.

Le lieutenant Charles de la Ké-

thulle de Ryhove vient de montrer

qu'il lui reste dans les veines du

sang de son aventureux ancêtre.

Le séjour de quatre années consé-

cutives qu'il a fait au Congo a été

l'un des plus fertiles en courses

hardies à travers les pays inconnus

et des plus féconds en résultats

géographiques.

Son essentiel mérite est d'avoir

relié les observations du D' Junker

(1883; et du commandant Roget

(1890) avec celles de Lupton-bey

(1882) et les travaux effectués, à la

fin de 1870, par les officiers de

l'état-major général de l'armée égyptienne , notamment par

Purdy-Pacha. Il va nous faire connaître le Darfertit, depuis

les sources du Kotto et du Romu jusqu'aux confins du

Darfur.

Attaché à l'expédition du haut Uelle, au mois d'août 1891 , le

lieutenant de la Kéthulle arriva au Bomokandi le 20 novembre

de la même année. En février 1892, il fut envoyé en mission

spéciale vers le nord. Après avoir descendu le cours de

rUelle jusqu'à Yakoma, il remonta le Bomu jusqu'au con-

fluent du Shinko, en compagnie de l'inspecteur d'État Georges

Le Marinel. Il conclut un traité avec Bafaï, chef des Bandjias,

el fonda une résidence chez ce sultan.

Dans le courant de la même année, il entra en relations

avec les chefs A-Bandos et Kreishes, du Darfertit, qui devin-

rent bientôt ses alliés. Il étendit ainsi jusqu'aux confins du

Darfour l'autorité de l'État. Mal-

heureusement, on s'en souvient, les

dernières conventions internatio-

nales ne conservèrent pas à celui-ci

les bénéfices politiques de cette

belle exploration.

Après avoir parcouru toute la

région comprise entre Bafaï et

Semio, le lieutenant de la Kélhulle

entreprit avec le premier de ces

chefs une expédition le long de la

rive droite du Shinko. Il explora

pendant cinq mois (de décembre

1892 à avril 1893) le Dar-Banda, au

nord du pays des Sakaras, et entra

en relations avec les Arabes du

Bunga, du Wadaï et du Bornu. Ces

derniers lui offrirent mima de le

conduire jusqu'au lac Tchad. Mais

l'objectif des Belges n'était ni au

nord ni à l'ouest; et, si forte que

fût pour le lieutenant delà Kéthulle

la tentation de voir flotter son dra-

peau avant celui des autres puis-

sances sur les rives du Tchad, le

voyageur déclina la proposition qui

lui était faite. Il demeura dans le Dar Bunda, où il fonda les

postes de Sandu, Darbaki, Uarra et Sango, sur le Waworo.

Il créa également une station chez Duaru, un Bandjia établi

au sud de Borna.

Du mois de février au mois de mai 1894, il visita, avec le

commandant Nilis, le Darfertit et gagna les sources du Kotto,

de l'Ada et du Bali, poussant une pointe hardie jusque dans

le bassin du Nil. Le 2 juillet, le lieutenant de la Kéthulle

reprenait. le chemin de l'Europe. U avait bien mérité de son

pays et de la science.

Ainsi que nous l'avons annoncé, le Mouvement géographique

publiera, sous peu, la relation de son voyage.

vol. IV. fasc. 9. — 5 mai 1895.
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Le plateau de Kinkanda (près Matadij, avec la ferme el l'hôpital. (D'après une pliot. de M. l'abbé D'iiooglie
)

LE CLIMAT DU CONGO
PAR LE D r DRYEPONDT.

IV

Le confort a une importance énorme dans les

pays tropicaux. Son influence a d'ailleurs été

reconnue par un adversaire acharné de la

politique coloniale dans l'un des meetings

contradictoires de l'Association libérale.

Ps Lorsque le major Thys déclara que bientôt

il retournerait pour la cinquième fois en

Afrique, son antagoniste lui répondit que,

dans les conditions où voyageait M. Thys, pareil déplacement

n'offrait guère de risques et qu'il l'entreprendrait bien lui-

même.
N'est-ce pas avouer qu'au Congo ce n'est pas tant le climat

qui est meurtrier, mais plutôt le manque de confort?

Or, ce dernier ne peut pas s'acquérir du premier coup ; il

faut du temps pour le préparer, il faut surtout le chemin de

fer qui apportera dans les régions du haut fleuve le confort

qui existe déjà aujourd'hui dans le bas Congo.

Et alors on verra bien si la malaria et le paludisme sont

vraiment des monstres invincibles !

Au Congo, d'ailleurs, le paludisme est dû non pas tant à

la présence de marais — car il n'est pas rare d'y marcher

durant plusieurs jours sans rencontrer seulement une eau

stagnante qu'aux émanations du sol vierge.

Depuis de longues années, il s'est formé là, grâce à la

richesse végétale du pays, une couche épaisse d'humus qui

constitue un milieu favorable au développement du microbe

du paludisme; mais il est prouvé, par l'exemple des autres

pays, par ce qui s'est passé en Hollande, en Belgique, dans

nos Flandres, et en France, dans la Sologne, qu'il y a moyen
d'arriver, sinon à faire disparaître complètement, du moins

à réduire considérablement les effets malfaisants du palu-

disme.

La culture, le drainage du sol, l'aération de la forêt par des

coupes habilement dirigées, le mode de construction, le choix

d'un bon emplacement pour les habitations, que l'on doit

soustraire à l'humidité et aux émanations du terrain en les

établissant sur voûtes ou sur pilotis, sont autant de moyens

de diminuer les chances d impaludation.

Et les risques de maladie seront encore réduits lorsque le

colon ajoutera aux différentes précautions que nous avons

énumérées une bonne hygiène, c'est-à-dire une nourriture

fortifiante et rationnelle, lorsqu'il ne se livrera à aucun

excès, lorsqu'il évitera de demeurer au soleil inutilement et

sans coiffure suffisamment protectrice, de s'exposer à la fraî-

cheur du soir, ou de conserver sur son corps des vêle-

ments trempés par la sueur ou par la pluie; lorsqu'il se
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couvrira suffisamment durant les nuits de la saison sèche.

Le froid est au Congo un ennemi dangereux, que l'ancien

Africain redoute à juste titre, non qu'il favorise l'impaluda-

tion elle-même, mais parce qu'il est presque toujours, chez

les individus impaludés, la cause de manifestations telles que
la dysenterie et la fièvre bilieuse hématurique. Ces affections

sont, en quelque sorte, la manifestation ultime du paludisme
sur des sujets anémiés; aussi reculent-elles graduellement

devant les progrès de l'hygiène et du confort.

La bilieuse hématurique n'attaque jamais les nouveaux
arrivés; c'est, comme l'a dit M. le D r H. Dupont, la manifes-

tation aiguë d'un état d'impaludation chronique. Le début de

l'empoisonnement paludique est marqué par des lièvres, dites

d'acclimatation, qui sont dues à la révolte de l'organisme

contre ce poison qui le pénètre; les accès vont diminuant à

mesure que l'individu s'affaiblit, c'est-à-dire réagit moins
énergiquement. Parfois ijs disparaissent même complètement.
On se croit alors acclimaté, tandis que l'on n'est qu'anémié et,

dans ces conditions, un rien suffit pour provoquer la maladie:
un froid, une contrariété, un léger excès font éclater la

bilieuse hématurique.

Mais, si une nourriture saine, substantielle et rationnelle a

conserve à l'organisme toute sa vitalité et lui a permis de
lutter victorieusement contre l'influence dépressive de la

chaleur, si les chances d'empoisonnement paludique ont été

diminuées par le confort des habitations et le choix de leur

emplacement, si les fatigues excessives ne sont pas venues se

joindre aux autres causes de débililation, il y a de grandes
chances pour que l'accès pernicieux, l'accès hématurique, soit

évité, parce que l'individu n'atteindra

pas le degré d'anémie nécessaire à la

production de la maladie.

L'expérience a démontré combien ce

principe est vrai : dans le bas Congo,

dans les stations où, grâce aux stea-

mers venant d'Europe et au bétail de

Mateba, on a obtenu un confort presque

aussi complet que dans nos pays, la

bilieuse hématurique est devenue excep-

tionnelle, de fréquente qu'elle était

auparavant. Il en sera de même dans

le haut Congo, quand le chemin de fer

permettra d'y procurer aux agents des

avantages analogues à ceux qui existent

dans les stations du bas fleuve.

La dysenterie, qui est, principale-

ment, une maladie de misère, ayant

pour cause première la débilitation de

l'organisme, diminue, elle aussi, et

dans des proportions plus notables

peut-être. Depuis quelque temps déjà,

plus aucun cas de cette affection n'a

été constaté chez les permanents de Borna, Banana, Matadi

(station) et Léopoldvillc.

Je crois avoir démontré que le climat du Congo ne constitue

pas un obstacle insurmontable à la colonisation de ce pays et

que le blanc, en tant que directeur de travaux, en tant que

chef d'exploitation, peut très bien y vivre à condition de se

soumettre aux prescriptions de l'hygiène.

Et cependant, combien de nos patriotes ne se conforment

pas à ces règles si simples! Combien meurent victimes de leur

propre imprudence!

On peut affirmer, sans crainte d'être taxé d'exagération,

qu'une bonne moitié des décès que nous avons à déplorer au

Congo sont causés par des imprudences de tout genre, dues

à ce que, nés d'hier à peine à la vie coloniale, nous ne sommes
pas encore instruits par l'expérience, nous ne comprenons

pas assez la nécessité de cette hygiène nouvelle si différente

de celle à laquelle nous sommes habitués dans notre pays.

Souvent nos instincts nous trompent et nous conduisent à

commettre les plus fatales erreurs. Ce sont eux, par exemple,

qui nous poussent à rechercher la fraîcheur des nuits tropi-

cales alors que rien n'est plus dangereux.

Comme conclusion, je dirai que le climat du Congo est

meilleur que celui des Indes, et j'ajouterai avec mon ami le

D 1' H. Dupont : « L'État indépendant est un pays où l'Européen

s'acclimate au milieu météorologique et résiste aux influences

paludéennes en attendant qu'il puisse les atténuer ou les faire

disparaître. »

Un jour viendra sans doute où la race blanche pourra s'y

perpétuer. D 1
' Diiyepondt.

L'hôpital de Bangala.

(D'après une photographie de M. Michel.
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Femmes indigènes de Nyangwe aux travaux de défrichement. (D'après une photographie du lieutenant Lemery.)

LA CAMPAGNE ARABE DU MANYEMA

LE COMMANDANT DHANIS (i)

V. — CAMPAGNE CONTRE RUMALIZA (Sotte).

Départ de Kassongo. — Attaque des bomas arabes de Lubukuie et Mwana-Kwanga. — Mort du commandant Ponthier. — Retraite des

Arabes. — Attaque de leur nouveau borna. — Mort du lieutenant de Ileusch. — Rumaliza s'établit sur les bords du Lulindi. — Arrivée

de renforts à Kas-songo. — Prise du borna de Rumaliza.

Dt:s indigènes sont venus informer le capitaine de Wouters

que le borna ennemi, encore inachevé, se trouvait dans

une vaste plaine, à une heure de marche du campement, et

que seules les gardes de Rumaliza et de Sefu l'occupaient. Mon
adjoint décide de l'attaquer à l'improviste et, afin d'éviter

toute hésitation, rejette les auxiliaires à l'arrière.

Vers 2 1/2 heures, la colonne se met en marche dans

l'ordre suivant : lieutenant Doorme, capitaine de Wouters,

lieutenant de Heuseh, lieutenant flambursin, les auxiliaires.

La marche, qui se faisait dans des chemins fort mauvais,

(') N. D. L. R. Nous avons publié dans noire piécédent numéro (page 61)

une gravure représentant une femme indigène des environs de Nyangwe.

Le baron Dhanis nous envoie à propos de ce personnage les explications

suivantes que nous ncus empressons de mettre sous les yeux de nos lec-

teurs.

Ce portrait est celui d'une femme jouissant d'une 1res grande considération

à Nyangwr . Elle a été nommée » Chefesse •> (un mot admis au Congo, si pas

s'effectuait dans le plus grand silence pour ne pas donner

l'éveil à l'ennemi, dont beaucoup de soldats se trouvaient sans

défiance dans le bush, occupés à y faire provision de bois.

A la sortie du bois, le caporal Radilonga, qui, avec 10 sol-

dats, formait la pointe d'avant-garde, aperçoit quelques

hommes devant lui. Pour ne pas faire tirer sur des indigènes,

il demande « Wangwanas » ; on lui répond par des coups de

fusil auxquels il riposte, et le lieutenant Doorme, qui comman-

dait l'avant-garde, fait sonner la charge et s'élance en avant

avec son peloton. Seulement, au lieu de déboucher dans une

ici) du marché. Elle a la figure barbouillée de blanc; elle porte des plumes

dans les cheveux et des fétiches autour du corps. Ces derniers doivent donner

au marché la tranquillité et l'abondance. Le personnage lient en mains un

long bâton qui lui sert à aligner les vendeuses et à maintenir l'ordre, au

besoin. C'est également au moyen de cette perche que la négresse dirigera sa

pirogue lorsqu'elle reprendra le chemin de son village. Beaucoup de riverains

emploient le même instrument au lieu de pagaies.
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vaste plaine, comme il s'y attendait, il aperçoit le borna ennemi

à 200 mètres devant iui. En avant d'une palissade visible

se trouvaient de nombreux chimbèques, ce qui pouvait faire

croire que le borna était inachevé.

L'ennemi surpris se sauve dans le bois ou se précipite vers

son retranchement. Il est vivement attaqué par les Balubas

du lieutenant Doorme, qui en tuent un grand nombre et

pénètrent dans les chimbèques où beaucoup de fusils, de

poudre et de capsules

ainsi que des étoffes

tombent entre nos

mains.

A ce moment, le lieu-

tenant Doorme s'aper-

çoit qu'il a donné

contre la partie droite

île la face antérieure

du borna. Les autres

pelotons, qui avaient

pris le pas de course,

débouchent successi-

vement. Le capitaine

de Wouters se porte

contre la partie gauche

de la face antérieure

et la face gauche. Le

lieutenant de Heusch

contourne Je borna et

attaque la face posté-

rieure; le lieutenant

llambursin, appelé par

le lieutenant Doorme,

va prolonger la droite

de ce dernier.

11 était alors évident

que le borna était fermé

de toutes parts. Tou-

tefois, sur la face

postérieure, les sticks

n'étaient pas jointifs;

il y avait une ouver-

ture de trois à quatre

mètres et un coup de

main pouvait réussir.

Il faut noter aussi que

l'ennemi avait été sur-

pris et que le moral

de nos troupes était

excellent.

Jugeant avec raison

qu'il avait la clef de la position, le lieutenant de Heusch

demande du renfort et s'élance pour pénétrer dans le borna.

Malheureusement, au moment où le succès allait couronner

ses efforts, il tombe mortellement frappé d'une balle et une

partie de ses hommes épouvantés s'enfuient, ce qui rend du

courage aux Arabes et les détermine à tenter une sortie.

Immédiatement prévenu, le capitaine de Wouters accourt

avec Albert Frees et quelques soldats; la sortie est repoussëe

et le corps du malheureux de Heusch reste entre nos mains.

Mais, pendant ce temps, les Arabes attaquent sur leur face

antérieure. Les hommes du capitaine de Wouters, qui ne sont

Indigène Bangala. (D'après une phot. de M. Alexandre.)

plus soutenus par leur chef, rétrogradent et ne sont plus cou-

verts par les chimbèques.

Comme le retranchement était partout terminé, il ne fallait

pas compter pouvoir l'enlever de vive force et le capitaine

de Wouters dut se résigner à ordonner la retraite. Celle-ci

se fit en bon ordre, mais fut contrariée par l'ennemi, qui,

enhardi, sortait de son retranchement pour venir nous

attaquer.

Il fallut d'abord

transporter nos blessés

et nos morts dans le

bois voisin et, pour

protéger la colonne

qui s'engageait dans le

fourré, faire une série

de mouvements en

arrière et en avant,

chaque fois que nos

adversaires devenaient

trop pressants.

Dans le bois, situé

à 150 mètres du borna,

une petite arrière-

garde fut constituée

par des Balubas et des

Manyangas sous les

ordres des lieutenants

Doormeet llambursin.

Quelques Arabes seuls

nous suivirent jusqu'au

village où nous nous

étions arrêtés le matin,

et là une vive fusillade

les mit en fuite. Il était

alors cinq heures du

soir. Après une halte

d'une demi-heure pour

donner le temps aux

porteurs des charges de

gagner du terra in, nous

continuâmes à nous re-

tirer jusqu'à 10 heures

du soir, et nous cam-

pâmes sur la route.

La nuit fut tran-

quille et le matin, dès

l'aube, nous repre-

nions la route de

Mwana Mkwanga, où

nous arrivions vers

10 heures. Un de nos auxiliaires, Piani Katembwe, qui s'était

égaré et n'avait pu assister au combat, nous avait rejoint; il

passa la nuit dans le petit village abandonné où nous nous

étions arrêtés. 11 eut à subir une petite attaque dont il eut

facilement raison.

Cette rencontre nous coûtait, outre le lieutenant de Heusch,

i morts et 10 blessés. L'ennemi devait avoir perdu assez bien

de inonde. Mous lui avions pris 40 fusils à piston, 2 fusils

perfectionnés, de la poudre, des capsules ainsi que quantité

d'autres objets.

Que conclure de cette journée?
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Pour les indigènes qui ont vu une partie de nos soldats en

fuite, c'est une défaite. Pour nous et nos soldats, nous avons

échoué dans une attaque.

Quant à nos adversaires, pouvaient-ils considérer ce combat

comme une victoire? 11 est permis d'en douter. En tout cas,

elle leur avait coûté cher, grâce à l'énergie et au courage d'une

partie de nos soldats et notamment des Balubas du lieutenant

Doormc, des Haoussas et des Zanzibarites du capitaine de

Woutcrs.

Du 18 novembre au 20 du même mois, rien de saillant. Le

20, on apprend que Rumaliza est passé sur la rive droite du

Lulindi. Une colonne sous les ordres du capitaine de Wouters,

comprenant les lieutenants Doorme et Hambursin, part de

Mwana MKwanga pour Bena Musua, afin d'observer l'ennemi

et de lui barrer la route de Kassongo. Le lieutenant Lange

garde la position de Mwana Mkwanga avec le sous-lieutenant

Middagh et le sergent Van Riel.

La colonne dispose d'un canon, ce qui retarde le passage

du Lulindi, où nos hommes sont arrêtés pendant deux jours.

Dès le 29 novembre, ils s'installent à Bena Musua et exécutent

journellement des reconnaissances. Les auxiliaires Albert

Frecs et Piani Katcmbwe font de même.

Le G décembre, la- colonne de Bena Musua est renforcée par

le lieutenant Franken, le sous-lieutenant Van Lint et le ser-

gent Destrail, qui amènent avec eux des munitions d'infan-

terie, deux canons de 7 C5 et de nombreuses munitions d'artil-

lerie ainsi que des fusils.

Huit jours après, le commandant Gillain, le lieutenant

Augustin et le sous-lieutenant Middagh font leur entrée à

Kassongo avec 4o hommes.

D'autre part, le 4 décembre, une colonne amenée de

Lusambo jusque près de Nyangwc, par M. l'inspecteur d'Etat

Le Marinel, était arrivée à Kassongo. Elle se composait du

capitaine Collignon, du lieutenant Franken, de 20 hommes
et de nombreuses charges comprenant 300 fusils perfec-

tionnés, 1,000 fusils à piston et beaucoup d'étoffes, de car-

touches, de poudre et de capsules. Le 29 novembre, nous

avions déjà reçu, à Kassongo, le capitaine Boni et le lieutenant

Van Lint, venus des Falls, avec 164 soldats, mais ceux-ci

étaient, pour la plupart, des recrues n'ayant jamais vu le feu.

Du côté des Arabes, la situation pouvait se résumer de la

façon suivante : outre le borna d'Ogella sur la rive gauche

du Lulindi, Rumaliza avait construit quatre bornas sur la rive

droite de la rivière. Un pont assurait les communications sur

les deux rives. La ligne de ces bornas était, pour ainsi dire,

perpendiculaire à la Lulindi.

Rumaliza occupait une position excessivement forte. A côté

de la sienne se trouvait un borna intermédiaire et, plus loin,

vers Bena Bwcsse, deux petits bornas d'avant-garde.

(A continuer.) Dhanis.

LES PLANTES ALIMENTAIRES DU CONGO

CEREALE- ET GRAMINEES —MAIS ET RIZ,

LE maïs, dont nous publions ci-contre une reproduction,

est la céréale qui a été introduite le plus récemment sur

le continent africain; c'est cependant celle dont la culture

s'est le plus facilement et le plus complè-

tement général i éc.

Depuis la découverte de l'Amérique, la

patrie du maïs, celui-ci s'est répandu dans

le monde entier, dans les régions tempérées

aussi bien que dans les régions équaloriales.

Cette grande et rapide extension de la plante

s'explique par les qualités mêmes qui la carac-

térisent. Le maïs, en effet, est d'une culture

extrêmement facile, d'une robustesse qui

s'accommode aisément aux changements de

climat; sa croissance hâtive permet, dans cer-

taines régions où l'on trouve des travailleurs

r.ctifs et entreprenants, de faire jusque trois

récolles par an ; enfin, ses graines, particu-

lièrement résistantes, se conservent très long-

temps sans perdre de leurs facultés germina-

tives. N'était cet ensemble de qualités, le maïs

n'aurait certes jamais atteint l'aire de disper-

sion qu'il occupe aujourd'hui, car la nature,

tout en se montrant généreuse envers lui, ne

l'a pas mis à même de se propager aussi aisément que beau-

coup d'autres graminées. Sa graine, une fois mûre, au lieu

de se détacher facilement et de tomber sur le sol pour y germer

plus tard, est solidement fixée sur l'épi, et il faut un certain

effort pour l'en détacher; d'autre part, l'épi lui-même est

enveloppé presque complètement dans une sorte de coque qui

constitue un grand obstacle à la dispersion des semences;

lorsqu'il tombe sur le sol, l'épi reste entier et ne tarde pas à

être détruit par les rongeurs, les insectes ou l'humidité. Il a

donc fallu que l'homme, frappé des avantages qu'il pouvait

retirer de la culture du maïs, remplît lui-même le rôle que

la nature s'est réservé pour tant d'autres plantes.

Introduit d'Amérique par les Portugais et les Espagnols, le

maïs occupe, en Afrique, une aire très étendue, qui comprend

toutes les régions intertropicales et, par conséquent, tout le

bassin du Congo. On l'y rencontre aussi bien dans les régions

maritimes qu'aux confins du Katanga, sur les rives de l'Uellc

et au bord du Tanganika. Il n'est pas limité, comme le

sorgho; il s'étend partout et, dans toutes les tribus, il entre

pour une certaine part dans l'alimentation des indigènes.

Cependant, il est rare qu'il constitue la base proprement dite

de la nourriture; ce cas ne se présente que dans certains

districts du Congo français, à l'ouest d'Equateurville.

Les grandes plantations de maïs sont beaucoup plus rares

^
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que celles du sorgho, du manioc et de la palate. En général,

les noirs cultivent cette céréale pour sa croissance si aisée et

si rapide, qui leur permet d'attendre les autres graines plus

tardives, ou bien ils

en garnissent le ter-

rain aulourde leurs

huttes, la considé-

rant comme une

plante de luxe, qui

leur procure des

friandises précieu-

ses et de nature à

rompre un peu la

monotonie de leur

régi me alimentaire.

Planté dès le

commencement de la saison hu-

mide, le maïs peut donner des

épis mûrs en soixante -quatre

jours (Schweinfurlh) ; c'est dire

que sa croissance est extrême-

ment hâtive. Comme la saison

sèche finit vers la mi-octobre, il

est donc possible de faire une

récolte dès la mi-décembre.

Le maïs [Zea mais, L.) est une
graminée dont les particularités

anatomiques sont toutes spéciales

et qui représente un genre à elle seule; c'est

ce que les botanistes appellent un monotype.

Le chaume, robuste, peut atteindre, chez cer-

taines variétés, une hauteur de 4 mètres; il

est creux et cloisonné comme celui de toutes

les graminées; les feuilles, alternes, longue-

ment engainantes, lui font des enveloppes pro-

tectrices; le limbe est large et, souvent, d'iné-

gales dilatations se font dans la longueur, ce qui

fait paraître les bords de la feuille festonnés ; la

tige se termine par un épi largement divisé en épillets allongés

qui ne portent que les fleurs mâles. Les Heurs femelles

forment plusieurs épis compacts, croissant à l'aisselle desfeuil-

les; de nombreuses bractées les enveloppent complètement,

de telle sorte que la fécondation par le pollen des fleurs mâles

serait impossible si la nature n'avait remédié à cet état de

choses en donnant à chaque fleur femelle un très long pistil qui

sort de l'enveloppe bractéale. Ces nombreux pistils émergent

ensemble de l'épi fructifère et forment une sorte de pinceau

mou et flottant, qui se dessèche et devient brun, lors de la

maturité.

Les graines tapissent toute la surface de l'axe de l'épi; elles

sont pressées les unes contre les autres, ce qui leur donne

une forme polygonale avec la surface extérieure arrondie et

luisante, qui devient d'autant plus dure que la maturité est

plus prononcée Ces graines sont d'un beau jaune d'or trans-

parent, parfois strié d'incarnat; leur point d'insertion est

formé d'un tissu plus ou moins lacté, solide cependant.

La mouture du mais donne 90 p. c. de farine, Bien pré-

parée, celte farine est agréable, très nourrissante, blanche et

fine; dans les pays civilisés, on là mange sous forme de

bouillie; on en fait des galettes, des pâtes; la fécule donne

lamaizena... etc.. Les Africains consomment aussi la bouillie

Épi de mais.

dent ils font l'accompagnement de leurs aliments gras. C'est

une des meilleures friandises d'Afrique que le jeune épi de

maïs, tout frais, vert encore, dont les graines, à peine formées,

ne contiennent qu'un lait sucré; un peu plus tard, l'épi,

formé, mais non encore durci par la maturité, est un entremets

agréable; bouilli et assaisonné de beurre, c'est une délicatesse

prisée. Dès que la graine est mûre, on en fait de la farine ou

bien on la fait rôtir et griller au feu; cette manière de le man-

ger n'est guère à recommander aux Européens; il faut, pour

se risquer à croquer ces graines si dures, posséder la merveil-

leuse mâchoire du nègre, dont les dents ne reculent devant

rien. Concassé légèrement et bouilli, le maïs remplace le riz,

sans toutefois le faire oublier. Ainsi qu'avec toutes les autres

céréales qu'il cultive, le nègre en fait de la bière, en le mélan-

geant avec le sorgho et I eleusine.

Le riz. — C'est l'une des graminées les plus anciennement

cultivées; trente siècles avant notre ère, les empereurs chi-

nois en faisaient l'objet d'une cérémonie imposante, à laquelle

ils associaient le froment, le sorgho, le millet d'Italie (Setaria

italien), et le soja (légumineuse du genre des haricots). Son

antiquité est donc extrêmement reculée, et son origine est

tout indiquée dans un pays où il est cultivé depuis si long-

temps. Malgré cette grande antiquité, il ne s'est répandu que

très lentement; on le connaît en Europe depuis 400 ou

500 ans seulement. 11 a probablement été introduit en Espagne

par les Arabes, puis, de là, il a passé en Italie, où la culture

en est encore des plus florissantes.

Dans les régions intertropicales d'Afrique, le riz ne doit

être connu que depuis peu, sauf sur les côtes de l'océan

Indien. C'est la plante qui accompagne les

Arabes partout où ils s'établissent à de-

meure. C'est ainsi qu'elle a pénétré avec

eux dans la vallée de Bunkeia, aux Slanley-

Falls, sur le haut Uelle. Les rizières des

Stanley-Falls nourrissaient, il y a quel-

ques années, une grande partie des ser-

viteurs noirs de l'Etat indépen-

dant. Les indigènes, cependant,

ne prisent pas beaucoup le riz,

qu'ils considèrent comme un ali-

ment de luxe, une friandise qui ne

fait que passer dans le corps sans

le nourrir ni le fortifier; ils le né-

gligent donc, dédaignent de le

cultiver et, si les Arabes quittent

leur pays, les plantations sont vite

abandonnées et finissent par dispa-

raître. Tel a été le cas pour les rizières

qui existaient en Urua (Kilemba) au

temps où Cameron y passa (1875). 11 y avait

là un traitant arabe nommé Djuma Méri-

cani, qui cultivait le riz pour ses besoins et

ceux de sa bande. Ce traitant étant mort,

ses terres redevinrent incultes et, à notre

passage (1891), à peine conservait-on le

souvenir de ses travaux.

Le riz cultivé en Chine, dans les Indes, est le type primitif,

à qui il faut, pour prospérer, un terrain inondé à peu près,
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Fleur de riz.

depuis les semailles jusqu'à la récolte. C'est probablement par Ne l'oublions pas, le riz est, au Congo, l'accompagnement

une série de transformations successives que les Orientaux obligé de la mohamba, un plat dont le nom fera peut-être

sont parvenus à créer la variété que l'on cultive en Afrique et bausser les épaules aux explorateurs rentrés en Europe, mais
que l'on appelle: riz des montagnes. Quoiqu'ayant .. ne laissera pas que de réveiller chez eux un sen-

tous les caractères botaniques du riz des Indes, il timent de satisfaction, un souvenir de reconnais-

en diffère par son adaptation à un habitat différent. sance gastronomique.

Au lieu d'exiger la formation de marécages comme
les rizières asiatiques, il aime un terrain léger, qui

ne soit pas trop chargé d'eau. C'est à cause d'une

inondation trop prolongée que le lieutenant

A. Légat vit sa récolle très compromise, en 18i)î2.

Une crue extraordinairement forte s'étant produite

cette année, les champs de riz furent entièrement

submergés. Cette situation, qui eût été éminemment
favorable en Asie, fut néfaste aux cultures du
Congo.

Le riz (Oryza sativa, L.) est une plante dont le

port général ressemble un peu à celui de notre

avoine; les caractères généraux de la famille des

graminées s'y retrouvent; la fructification se pré-

sente sous forme de panicule lâche, composée de

grains isolés, enveloppés dans deux valves creuses,

dont l'une est striée et terminée par un long

prolongement en aiguille. La graine est une

caryopse allongée, un peu cûtelée, mais sans

sillon.

Le grain renferme 96 p. c de fécule; c'est la

première céréale à ce point de vue. Mais, d'un

autre côté, l'absence presque complète de ma-
tières fermenlescibles ne permet pas qu'on en

fasse du pain, la fermentation qui se produit

étant insuffisante.

Le riz a de nombreux usages: il sert à fabri-

quer l'amidon; de sa paille, on fait des cha-

peaux, du papier, etc., il a même quelques

usages médicamentaux, en dehors des services

qu'il rend à la coquetterie féminine.

Mais son utilité essentielle réside certaine-

ment dans ses qualités nutritives. Chez nous,

on ne s'en sert, en cuisine, que pour certains

mets spéciaux ; dans les pays c!i mds, sur-

tout chez les Asiatiques, il constitue la base de

la nourriture de plusieurs millions d'hommes.

C'est une privation pour les Européens qui

voyagent en Afrique de ne plus avoir de riz, et il est à remar-

quer que beaucoup d'entre eux se sont évertués à parer

à cet inconvénient en remplaçant la précieuse denrée par le

sorghol ou e maïs préparé comme nous l'avons dit plus haut.

Cliaume de riz

avec sa panicule fructifère

L'inconvénient des céréales cultivées en Afrique

— qu'elles soient originaires de ce continent ou

qu'elles y aient été importées — réside surtout

dans le manque presque complet des matières fer-

mcntescibles qui permettent à la farine du fro-

ment de lever et de donner du pain. Aucune des

farines d'Afrique ne possède suffisamment de ma-
tières albuminoïdes pour subir une bonne pani-

fication; et on ne les peut utiliser à ce point de

vue particulier qu'on les mêlant avec la farine

du froment. C'est là un grave inconvénient,

auquel on ne pourra parer qu'en acclimatant le

froment, le roi incontesté des céréales, car il

fournit le pain.

Réussira-l-on à introduire le blé au Congo?

La chose est encore fort douteuse, et beaucoup

parmi les plus autorisés déclarent qu'il n'y a

aucune raison de l'espérer. Il faut remar-

quer, cependant, que si les essais n'ont pas

réussi à Léopoldville et à Borna, les missions

du Tanganika se nourrissent de pain con-

fectionné avec le froment récolté sur les rives

du lac; les Arabes de Tabora sèment le froment

depuis longtemps. Ces points sont, il est vrai, à

des altitudes supérieures de plusieurs centaines

de mètres à l'altitude du bas Congo, mais rien

n'empêche de faire de nouveaux essais dans les

terres du haut fleuve, afin de se rapprocher le

plus possible des conditions exigées pour la

réussite. Ne parviendrait-on qu'à récolter la

quantité de farine nécessaire pour l'alimenta-

tion des Européens, le résultat serait digne de

la tentative et récompenserait brillamment les

efforts accomplis. C'est d'ailleurs le but unique

que l'on doive viser. Il serait absurde de pour-

suivre, au Congo, la culture en grand des céréales, alors que

le monde en fournit déjà tant et à si bas prix, et que les terres

de la colonie pourraient être employées pour des cultures

bien autrement rémunératrices.

Dr P. Briakt.

-*^g5&rst^ «
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Enfants Mongo de la Congo Bulolo Mission, à Ikao (rivière Lulonga).

(D'après une photographie du Rév. D r G. Guinness.)

LE DISTRICT DE L'EQUATEUR
PAR LE CAPITAINE PIÉVEZ

Population. — Dans l'état actuel des choses, il est presque

impossible de se faire une idée exacte de la population

du district. Il reste

encore trop de par-

ties à explorer.

Chaque voyage ap-

porte une surprise

nouvelle, et il n'est

pas d'exploration

qui ne nous amène

à dire : « Décidé-

ment, le pays est

encore plus peuplé

que nous ne le sup-

posions. » Pour ar-

river à une appro-

ximation sérieuse,

nous sommes donc

obligés de procé-

der par déduction,

en prenant pour

bases les chiffres relevés sur les territoires parcourus.

On a communément le tort, au Congo, de juger de la popu-

lation générale d'une région d'après les seuls villages (pie

Femme Wangata de l'Equateur.

Coiffure de deuil.

l'on aperçoit le long des rives. C'est là une profonde erreur.

Lorsqu'on pénètre à quelques lieues dans les terres, on y
trouve de nombreuses et belles agglomérations, excessivement

populeuses et bien autrement importantes que les villages

riverains. Ceux-ci ne sont, d'ailleurs, la plupart du temps,

que de simples dépendances des grands centres de l'intérieur.

La superficie du district de l'Equateur est d'environ 312,500

kilomètres carrés. En suivant la rive gauche du Congo, depuis

Lukolela jusqu'à Lulanga, c'est-à-dire sur une longueur de

200 kilomètres, les villages que nous rencontrons le long du

fleuve sont : Lukolela, Mpumba, Maberu, Combe, Botonu,

Bussindi, Irebu, Ikengo, Nganda, Wangata, Bandaka et

Lulanga. On peut ajouter à cette énumération Nkoko, situé

dans le chenal qui conduit de Botonu à Combe.

A moins de 5 kilomètres à l'intérieur des terres, nous trou-

vons successivement, en fait de peuplades, les Mpamas, les

Lusakanis, les Ekoyo, les Bompopu, les Bandaka des bois et

les Lupembc.

C'est rester bien en-dessous de la vérité que de n'attribuer à

tous ces villages que 30,000 habitants. Toutefois, n'en suppo-

sons que 20,000. Cela nous donne 20 habitants par kilomètre

carré. Toutes les rivières du district étant au moins aussi

peuplées que la partie que nous venons de considérer, il n'y

à rien d'exagéré à supposer de 10 à 20 habitants par kilo-
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mètre carré, ce qui donne, pour les 312,500 kilomètres carrés,

une population totale variant entre 3 et G millions d'habitants.

Reste à examiner quelles sont les fluctuations que subit la

population du district.

Peut-on dire que le nombre d'habitants augmente?

Je ne le pense pas. Les maladies contagieuses, telles que la

variole ont fait, jusqu'à présent, beaucoup de victimes parmi

les indigènes. Des villages entiers ont disparu sous l'action

du terrible tléau. Et comment en serait-il autrement lorsqu'on

voit les populations les plus intelligentes s'entêter à ne rien

changer à leurs primitives coutumes! Tout récemment encore,

nous avons dû user de notre autorité pour forcer des indigènes

à brûler leurs cases contaminées par la petite vérole. Tandis

que leurs paillottes flambaient, les malheureux, inconscients

du service que nous leur rendions, nous reprochaient de pro-

pager la maladie en faisant retomber sur eux les cendres pro-

venant de la combustion ! Ils refusaient de procéder aux

ablutions que nous leur avions prescrites et, plutôt que de se

laver, ils préféraient s'enduire le corps d'une nouvelle couche

de ngoula, croyant qu'ils empêchaient ainsi les pustules de

se former.

Une autre raison qui s'oppose à l'accroissement de la popu-

lation est la crainte qu'éprouvent certains chefs de devoir un

jour partager leur puissance avec de nouveaux hommes libres.

Pour parer à cet inconvénient, ils s'appliquent à faire dispa-

raître, dès leur naissance, tous les enfants mâles, qu'ils con-

sidèrent comme pouvant, dans la suite, leur porter ombrage.

Chose singulière, bien que les faiseuses d'anges ne fassent

point défaut dans le pays, ils ont rarement recours à elles,

par crainte d'accidents toujours possibles dans ces sortes

d'opérations. Ils préfèrent laisser à la nature le soin d'accom-

plir une heureuse délivrance et n'interviennent que pour

empoisonner le nouveau né au moyen d'un breuvage

(Makanga) dont ils ont le secret.

Enfin, il y a les guerres de tribu à tribu qui, tout en n'étant

pas très meurtrières, n'en constituent pas moins, à cause de

leur fréquence, un réel obstacle à l'augmentation de la popu-

lation.

Ce sont là, il est vrai, des coutumes barbares appelées à

disparaître dans un avenir prochain, l'Etat s'appliquant, de

toutes ses forces, à les combattre.

Déjà la vaccination a été introduite dans le district, où elle

donne les meilleurs résultats, et de nombreux postes ont été

fondés dans la région, en vue d'exercer sur les chefs indigènes

un contrôle permanent.

Races et types d'indigènes. — Le district compte trois

races principales : les Mongos, les Combes et les Rokotes.

Les Mongos habitent l'intérieur des terres; ils se distin-

guent par un tatouage qui consiste en un ou deux gros points

sur le front, et en un, deux ou trois croissants sur les tempes
;

souvent une entaille, pratiquée au menton, l'allonge en

l'enlaidissant. On trouve des Mongos dans tous les villages.

Les Combes aussi habitent l'intérieur; ils parlent une

langue commune, mais leurs tatouages diffèrent. Certains

d'entre eux ont une ligne de gros points, partant des tempes

et aboutissant aux commissures des lèvres; ces lignes se con-

tinuent quelque peu vers le bas du visage. Deux autres ran-

gées, parallèles aux premières, ornent le front. Une cinquième

descend du front et s'avance sur le nez. Tous les Mpos ont ce

tatouage. D'autres Combes ont la figure entièrement couverte

d'une infinité de petites entailles, comme les gens d'Upoto.

Les Rokotes habitent d'ordinaire le long des cours d'eau.

Ce sont les moins nombreux; il ont, en petit, le tatouage des

Bangalas.

A ces trois races principales se rattachent un grand nombre

d'autres types qui dérivent tous de l'une ou de l'autre d'entre

elles. Les tatouages varient à l'infini et se placent aux endroits

où on les soupçonne le moins.

Les Bokotes parlent généralement le Bobangi, les Mongos

emploient le Lolo et les Combes se servent d'un dialecte très

difficile appelé communément Lôba. La Baptist Missionary

Society, de Lukolela a bien voulu mettre à la disposition de

l'État quelques livres publiés par les soins de la mission ; c'est

de pur Bobangi.

Système de numération. — Dans ce qui va suivre, il sera

question principalement des Mongos. Leur numération est

basée sur le système décimal et, sauf quelques nuances, elle

est absolument conforme à la nôtre. On y trouve les unités,

les dizaines, les centaines, les mille et les dizaines de mille.

Là s'arrête leur conception du nombre.

1 se dit omo; 2, bàpé; 3, bassâtou; 4, bâné; 5, batânou;

G, botôwa; 7, tsâmbo; 8, mowâmbi; 9. îboi; 10, djoumi; 11,

djoumi-lômo; 12, djoumi-lâpé; 13, djoumi-lassâlou; 14,

djoumi-làné; 15, djoumi-latânou ; 1G, djoumi -lotôwa; 17, la-

tsâmbo; 18, la-mowâmbi; 19, lîboi; 20, toukou-ipé; 21, tou-

kou-ipé-lômo; 22, toukou-ipé-lâpé, etc.; 30, toukou-issâtou

;

31, toukou-issâtou-lômo, etc.; 40, toukou-îné; 41, toukou-

îné-lômo, etc.; 50, toukou-itànou; 60, toukou-otôwa; 70,

toukou-tsâmbo; 80, toukou-mowâmbi ; 90, toukou-îboi; 100,

bon-kâma ou ben-1-âma; 101, bon-kâma-lomo,etc. ; 200, ben-

kâmi-ipé ; 201 , ben-kâmi-ipé-lomo, etc. ; 300, ben-kâmi-sâtou
;

400, ben-kâmi-âné; 500, ben-kâmi-atânou; 600, ben-kâmi-

otôwa; 700, ben-kâmi-tsâmbo ; 800, ben-kâmi-mowambi
;

900, ben-kâmi-îboi; 1,000, nkoto; 1,001, nkoto-lomo; 2,000,

nkoto-ipé, etc. ; 10,000, épouma.

Mimique des premiers nombres. — Les indigènes ne pro-

noncent jamais un des nombres inférieurs sans l'accompagner

d'un signe de la main.

Ainsi, en prononçant 1, on montre l'index; 2, l'index et le

médius d'une main, les doigts étendus; 3,1e petit doigt, l'an-

nulaire et le médius d'une main, les doigts étendus; 4, la main

ouverte et le pouce placé entre le médius et l'annulaire; 5, la

main ouverte; G, trois doigts de chaque main; 7, quatre doigts

d'une main et trois de l'autre; 8, quatre doigts de chaque

main ; 9, cinq doigts d'une main et quatre de l'autre; 10, une

main fermée ou les paumes des mains jointes; 11, une main

fermée plus un doigt de l'autre main; 12, une main fermée

plus deux doigts de l'autre main, et ainsi de suite jusqu'à 15.

A partir de ce nombre, la mimique cesse.

Salutations. — Un indigène apercevant son chef dit :

« Loussako ». Le chef répond : « Jyo, Bika, Mkinô ou Mendi-

ranga ». S'il a des raisons d'en vouloir à son inférieur, il
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l'appelle auprès de lui, puis le chasse eu disant : « Kenda ».

L'autre s'éloigne aussitôt. Après une assez longue absence, il

se présente de nouveau à son chef qui, cette fois, allonge le

bras droit, les doigts étendus. L'inférieur fait de même, et les

deux mains se frôlent sans se serrer.

Deux hommes libres viennent-ils à se rencontrer, le plus

jeune crie à l'autre : « Woùkô » ; l'aîné dit : a ô! ô ! » et ajoute

parfois : « Waidcho », à quoi le premier répond : « 6! »

Entre un homme libre et un esclave, les salutations sont

identiques, seulement c'est l'esclave qui parle le premier.

Lorsqu'il s'agit de deux esclaves, le plus jeune salue d'abord.

Si un homme libre rencontre une femme libre, la formule

est la même qu'entre deux hommes libres. Commence qui

veut. D'une façon générale, les salutations sont pareilles pour

les hommes et pour les femmes.

Lorsque, après une absence prolongée, deux Mongos, liés

d'une grande amitié, viennent à se rencontrer, ils s'avancent

l'un vers l'autre et se tiennent longuement enlacés. Après une

absence de courte durée, on enlève de terre le voyageur et

on le porte chez soi, ou bien encore, on se contente de le

presser un moment dans ses bras.

Deux habitants d'un même village qui se rencontrent après

être restés longtemps sans se voir, étendent les bras qu'ils

saisissent respectivement à hauteur du coude. L'un crie :

« Oya! » L'autre dit « ô! ô! » et ajoute « Woùkol » Le pre-

mier répond : « ô ! »

Si l'absence a été de courte durée, les amis se frôlent sim-

plement la main.

Pactes d'amitié. — Prenons un cas particulier. Quatre chefs

A, B, C et D se trouvent en présence. A veut entraîner B et C

dans une guerre contre D. l\ va trouver B, lui explique le cas,

puis dit, en lui offrant un présent qui consiste en une femme

ou en un certain nombre de mitakos : « Enkélaté mboumi D! »

(Voulez-vous faire la guerre à D?)

Si la proposition est acceptée, B conserve le cadeau et

répond : « Hi, lômo lôboïtmé » (soit, allons faire la guerre).

Dans le cas contraire, il refuse les présents et dit : « Nionio »

ou « Paruji », (je ne veux pas).

A fait la même démarche auprès de C. Puis, le pacte étant

définitivement conclu, la guerre a lieu. D est battu; plusieurs

de ses hommes sont tués et quelques-uns sont faits prisonniers

(Nsanga). Si ces derniers sont des gens de marque, on les vend.

Dans le cas contraire, on les conserve, à moins que le chef

vaincu ne tienne à les racheter. Tout le butin revient à A, qui

se charge d'en faire le partage avec ses alliés. U leur paye, sui-

vant la valeur de chacun, les gens qu'ils ont perdu pendant la

bataille. Si un homme important de B a été tué et si B n'est

pas lié à A par une grande amitié, il lui déclare immédiate-

ment la guerre, soit seul, soit avec C, dont il s'est assuré

l'aide d'après le procédé que nous avons exposé plus haut.

Après la bataille, les Mongos ont coutume de ramener leurs

morts dans leurs villages et de les y enterrer.

Serments. — B ayant résolu de se venger de C, va trouver

son voisin et lui dit : « Je veux tuer C (Ndanç/a mbomi C). »

L'autre ayant l'air de douter, B s'écrie : « Nionio mpobembé

(je ne mens pas). » Puis, passant un doigt sur son cou, il

ajoute : a On sossolo (c'est vrai). » Parfois, aussi, pour donner

plus de force à son affirmation, il absorbe un breuvage qui se

trouve à portée de sa main et dit : « Nia gomela komu (que ce

liquide me serve de poison, si je mens !). »

Hospitalité. — Soient A et B deux grands amis. Le premier

rend visite au second. B, averti de l'arrivée du voyageur, se

porte à sa rencontre. Les salutations se font comme nous

l'avons dit plus haut. B offre à A des présents et un gîte en

disant : « Yonza (je vous fais beaucoup de cadeaux). » Après

le repas, B tient société à son hôte jusqu'à l'heure du coucher.

Lorsqu'il s'agit d'un simple camarade, on se contente de lui

donner asile, sans lui offrir de cadeaux.

Si le voyageur n'est pas connu de son hôte, il paye à ce

dernier 30 ou 40 baguettes de laiton pour pouvoir séjourner

dans le village. l\ ne reçoit aucun présent en échange. Le

lendemain, il continue sa route sans revoir celui qui l'a

hébergé.

{A continuer.) Fiévez.

Bâtiment en construction à Equateurville. (D'après une nhol. du Rév. M. Banks.)



76 —

Pont de 20 mètres sur la Duizi (kilom. 52). D'après une phot. de M. l'abbé D'hooghe.)

LE CHEMIN DE FER DU CONGO

Le steamer Edward Bohlen, arrivé à Anvers le 14 courant,

a apporté tics nouvelles de Matacli en date du 11 avril.

Les travaux de terrassement, qui comprenaient l'exécution de

tranchées entre les kilomètres 92 et 94, étaient vigoureuse-

ment menés et, suivant les prévisions, devaient être termi-

nés, y compris les parachèvements, jusqu'au kilomètre 98,

pour le 20 avril, et menés jusqu'au kilomètre 102 pour le

15 mai, c'est-à-dire à l'heure actuelle.

La pose de la voie, arrêtée pendant le mois de mars au
kilomètre 90 par la construction d'une variante a été reprise

le 8 avril. La locomotive doit avoir dépassé, aujourd'hui, le

kilomètre 1 00.

Depuis la fin mars, tous les approvisionnements ainsi que

le matériel de la voie nécessaire pour aller jusqu'au kilo-

mètre 102 étaient au bout du rail et tous les ponts métalliques

à pied d'œuvre.

Entre les kilomètres 100 et 150 (rivière Kwilu) la voie tra-

verse un pays de plaines; le mouvement des terres y sera peu

important, le nombre d'ouvrages d'art très réduit. En effet,

il n'y aura à construire que douze petits ponts : un de

15 mètres, trois de 10, quatre de 8 et quatre de 6.

L'état sanitaire du personnel européen continue a être rela-

tivement bon, étant donnée l'époque de l'année (fin de la

saison des pluies).

Pendant le mois de janvier dernier, l'exploitation de la

section Matadi-Kenge a donné 15,525 fr. 55 c.

-0^£5L^
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Détachement de la force publique. (D'après une photographie de M. l'abbé D'hooghe.)

LA CAMPAGNE ARABE DU MANYEMA

LE COMMANDANT DHANIS

V. — CAMPAGNE CONTRE RIMALIZA (Suite).

Départ de Kassongo. — Attaque des bornas arabes de J.ubukuie et Mwana-Kwanga. — Mort du commandant Ponlhier. — Retraite des

Arabes — Attaque de leur nouveau borna. - Mort du lieutenant de Heusch. — IWimaliza s'établit sur les bords du Lulindi. — Arrivée

Prise du borna de Humaliza.

'ne colonne composée de 180 soldats réguliers

et de 200 auxiliaires de Congo est partie le

24 décembre. Elle est commandée par M. Cillain

qui a sous ses ordres les capitaines Collignon et

Rom, les lieutenants Van Lint et Augustin. Elle

doit se diriger sur Mwambau, puis se rabattre sur

Rena Guia. Sa mission consiste à détacher les indi-

gènes du parti de Rumaliza et à rallier à

l'État le plus d'auxiliaires possible. Elle

doit, en outre, couper la retraite à Ruma-

li/a, ou, le cas échéant, l'empêcher de faire

sa jonction vers le nord avec les Arabes

battus à Kirundu et sur la Lowa par le

commandant Ponlhier. Lllc doit enfin

coopérer au blocus des bornas ennemis.

Le 24 décembre, le capitaine de Woutcrs, avec 400 auxi-

liaires et 250 soldats réguliers, les lieutenants Doorme et

Hambursin, les sergents Destrail et Collet, va s'établir à Rena

Kalunga, non loin du grand borna de Rumaliza. A la même
date, je suis au camp de Bena Musua avec le IV llinde, le

lieutenant Franken ainsi que M. Mohun, agent consulaire des

États-Unis, qui, après avoir pris part à l'expédition du com-

mandant Chaltin à Riba-Riba, a conduit une colonne de ravi-

taillement de Lusambo à Kassongo.

La force du camp de Rena Musua est de 120 soldats. Le

lieutenant Lange, ayant sous ses ordres le sergent Van Riel

et 86 soldats, surveille le borna d'Ogella et la route de Kam-

bambare. Kassongo est occupé par le lieutenant Middagh et le

sergent Pirotte. Enfin, le lieutenant Lemery, assisté du ser-

gent Rreugelmans, commande l'importante position de

Nyangwe, assure les différents services de la zone arabe et

surveille les forces de Munie Kura et de Munie Chabudu (2,000

à 3,000 fusils) qui sont à l'est de Nyangwe.

Un canon est envoyé au capitaine de Wouters, avec ordre

d'attaquer le borna de Rumaliza, pour couper les communi-

cations entre les divers bornas Malgré un tir de quarante

obus, l'attaque ne réussit pas, la brèche produite n'ayant pas

plus d'un mètre de largeur.

Des nouvelles alarmantes étant parvenues de Kitumba

Moyo, j'y envoie, sous les ordres du lieutenant Hambursin et

du sergent Collet, une reconnaissance forte de 90 soldats régu-

liers et de 200 auxiliaires. Cette reconnaissance rentre
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le 12 janvier, ayant perdu beaucoup d'hommes, par suite des

combats et de la petite vérole.

Nous attendons impatiemment les secours demandés aux
Falls et à Basoko. M. Mohun offre de s'y rendre avec Piani

Sanga, pour exposer la situation et ramener des renforts. Cette

offre est acceptée, et il part le 31 décembre 1893.

Le 8 janvier, je fais installer à Bena Bwesse, en face des

bornas d'avant-garde, une partie des troupes du commandant
Gillain, qui se trouve à Bena Muia. Quatre-vingts hommes y
sont établis sous les ordres de MM. Collignon et Van Lint.

La compagnie Doorme défilant, à Kassongo, devant le commandant Dhanis.

(D'après une phot. du lieut' Lemery.)

A l'arrivée de ma réquisition à Bangala, le commandant

Lothaire avait repris la route des Falls, et le 8 janvier il faisait

son entrée à Bena Musua avec les lieutenants Bortzell et Henry

et 200 soldats Bangalas. Le 9 janvier, il rejoignait le camp de

Bena-Kalungu et y prenait le commandement du détachement

de Wouters et du sien.

Le 10, je pars pour visiter le camp commandé par le capi-

taine Collignon à Bena Bwesse. Le surlendemain, le comman-
dant Lothaire et sa troupe, forte de 300 hommes commandés

par le capitaine de Wouters, le lieutenant Doorme et le sous-

lieutenant Henry, prennent position à 1,200 mètres en face

du borna de Bumaliza. Des tireurs ennemis, placés en embus-

quade et qui voulaient défendre l'accès de la position, sont

délogés par les lieutenants Doorme et Henry. A 6 heures du

soir, les Arabes se retirent. La nuit est calme.

Le 13, après une reconnaissance, le commandant Lothaire

occupe une position à 300 mètres du borna. Les avant-postes

et le camp sont protégés contre le feu du borna par les murs

en pisé d'un village abandonné.

Bumaliza, qui croyait à une simple reconnaissance, ne

s'oppose que mollement à l'occupation. Vers 4 heures du soir,

le détachement du lieutenant Hambursin et du sergent Collet

rentre et occupe l'emplacement de la veille. Il servira de

soutien en cas de besoin. Le but de ce mouvement est d'affamer

l'ennemi pour le faire sortir de son retranchement et l'obliger

à combattre en rase campagne.

Les Arabes paraissent fort inquiets de cette position

avancée et renforcent leurs palissades.

Le 14 janvier au malin, le lieutenant Hambursin arrive au

camp avec un canon Krupp. Le premier obus, lancé à 10 heures

du matin, met le feu au camp arabe. Une boite à balles suit

pour empêcher d'éteindre l'incendie; un peloton exécute des

feux de salve dans le même but. Le feu se propage, et, pour

profiter de cette circonstance favorable, l'attaque est décidée.

Les lieutenants Henry et Doorme contournent le borna par

la droite et par la gauche pour couper la retraite aux Arabes.

Le capitaine de Wouters attaque de front la face où l'incendie

commence à gagner la palissade. Les Arabes, ne pouvant

plus s'abriter derrière leur retranchement, se décident à

quitter le borna. Pris entre deux feux à l'arrière du borna, ils

s'enfuient de tous côtés, poursuivis à outrance par les auxi-

liaires. De nombreux fuyards se noient dans la

Lulindi.

Les Arabes ont près de mille hommes tués aux

environs du borna. Une grande quantité de leurs

munitions a sauté par suite de l'incendie. Ruma-
liza a pu s'enfuir.

A 2 heures de l'après-midi, les troupes de

M. Lothaire bloquent le borna de Rumaliza. Les

Arabes y sont sans eau et n'y tiendront pas plus de

deux à trois jours.

Pendant que ces événements se produisaient, je

me trouvais à Bena Bwesse et j'y entamais des négo-

ciations pour la reddition des bornas d'avant-

garde.

Apprenant le succès du commandant Lothaire,

je le rejoins au borna intermédiaire. Le capitaine

Cillain s'y trouvait en reconnaissance; je lui

ordonne de se placer de façon à empêcher toute

fuite des bornas d'avant-garde. Il lève son camp et

continue les négociations avec les bornas d'avant-

garde, pendant que j'agissais de même au borna intermédiaire.

Le 17, le borna intermédiaire se rendait; le lendemain, les

bornas d'avant-garde faisaient de même. Les prises furent de

six .cents fusils, dont vingt rayés, vingt barils de poudre,

vingt boîtes de capsules et deux mille prisonniers, dont plu-

sieurs chefs importants.

Immédiatement après cette victoire le commandant Lo-

thaire, le capitaine de Wouters, les lieutenants Doorme, Ham-
bursin, Franken, Henry, les sergents Collet, Van Riel et

Destrail sont lancés à la poursuite de Bumaliza avec 400 sol-

dats réguliers et beaucoup d'auxiliaires.

D'après les renseignements reçus, les bornas de Kitumba

Moyo et Bwana Nzofo sont abandonnés; il ne reste debout que

Kabambare, Ouheya et Massangi, avant d'arriver au Tan-

ganika.

Le 25 janvier, la colonne surprend Kabambare et s'en

empare. Le 30, le capitaine de Wouters et le sergent Van Biel,

avec quarante hommes sont dirigés sur Mtowa et Albertville,

pour faire leur jonction avec les troupes de la Société antiescla-

vagiste. Le capitaine de Wouters rencontre le capitaine Des-

camps à 12 lieues d'Albertville. Le 13 février, le commandant
Lothaire arrive devant le borna de Songhera, sur le chemin de

Mazance, route de retraite de Bumaliza. Ce borna se rend sans

combat. Le 19 février, les capitaines de Wouters et Descamps

le rejoignent à Songhera. Le 30, la colonne arrive à Mazance,

où se trouvent deux bornas inachevés et tombant en ruines.

Les Arabes de Mazance se sont enfuis sur les possessions alle-

mandes. Le 17 mars, la colonne est dans l'Ouvira. Elle y
trouve le borna de Bwana Soro, inachevé heureusement; com-

mencé depuis six mois, ce borna était formidable, et s'il eut

été défendu, il eut arrêté la colonne pendant longtemps.
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Le 30 mars, un poste fondé de concert avec la Société

antiesclavagiste, est installé à Bakari, sur le golfe Burton. Le

lieutenant Lange en prend le commandement. 11 revoit i2 an-

ciens soldats, qui lui serviront à encadrcrles troupes qu'il for-

mera sur place. A la même date, le commandant Lothaire et

MM. Hambursin, Henri et Deslrail quittent le lac pour rentrer

à Kabambare. Un grand camp retranché y est créé; il compte

déjà 180 hommes. Le commandement en est confié au

lieutenant Hambursin, ayant comme adjoint le sergent Collet.

Le 19 avril 1894, M. Lothaire rentre à Kassongo, la cam-
pagne étant terminée. Il ramène avec lui Rachid, l'ancien vali

des Stanley-Falls, qui s'était rendu à Kabambare. Saïd Ben
Abedi a aussi fait sa soumission; Nsercra et Bwana Amici ont

été faits prisonniers. Ceux d'entre eux qui sont accusés d'avoir

pris part au massacre d'Européens sont traduits devant le

conseil de guerre. Saïd Ben Abedi est acquitté.

VI.— RESULTATS DE LA CAMPAGNE ABABE

La campagne arabe a eu pour résultat de livrer entre les

mains des agents de l'Etat la plupart des Arabes qui avaient

participé au massacre des Européens de Kassongo, de Biba-

Biba, de l'expédition Hodister, ainsi qu'au meurtre d'Emin

Pacha. Les coupables ont été livrés à la justice et condamnés

par les conseils de guerre, conformément aux lois de l'État.

Les autres sont morts en combattant et bien peu, en tout cas,

se sont échappés.

L'anéantissement de la puissance arabe a eu ensuite pour

conséquence de mettre complètement tin à l'action de ces

bandes dévastatrices qui, pour procurer des esclaves à leurs

organisateurs, ravagaient le pays, le mettaient à feu et à sang

et s'avançaient déjà, au nord jusqu'à l'Uellé et au sud jusqu'au

Sankuru. Avec eux disparaît des territoires qu'ils exploitaient

la traite des noirs et bientôt, il faut l'espérer, celle-ci n'exis-

tera plus dans l'État du Congo.

Les chefs indigènes qui se sont soumis ont été replacés dans

leur autorité; d'autres, qui avaient disparu, ont été remplacés

par des soldats intelligents de l'État; certains Arabes enfin,

qui avaient fait leur soumission, ont été remis en possession

de leurs biens. Tous ont été désarmés et prévenus que leur

autorité devait s'exercer sous la direction des agents de l'État,

chargés de régler pacifiquement les différends qui pourraient

s'élever entre eux. Sous l'impulsion de l'État, les indigènes

ont repris leurs cultures et, peu à peu, celles-ci seront déve-

loppées. Leur attention a été attirée surtout sur les cultures

de rapport, auxquelles ils devront se livrer de façon à créer

de vastes plantations de café. L'élève du bétail fera aussi

l'objet de tous les soins et bientôt le Manyema sera redevenu

la plus belle contrée de l'Afrique centrale.

De grands camps seront créés à Kassongo et à Kabambare;

de nombreux soldats y seront instruits et formeront, d'ici à

peu d'années, le noyau de l'armée nationale.

A ce point de vue, la campagne arabe a démontré d'une

façon péremptoire que les indigènes des diverses régions du

Congo ne le cèdent en rien, comme soldats, aux noirs de la

côte les plus renommés pour leur bravoure. Les Balubas et

les autres indigènes dressés et commandés par le lieutenant

Doormc, les Bangalas du commandant Lothaire, etc., etc., ont

été admirables. Eux seuls ont pris part à la fin de la cam-

pagne; ils se sont montrés braves soldats, intelligents, disci-

plinés et très durs à la fatigue. Dans ses rapports, le comman-
dant Lothaire en fait le plus grand éloge.

On peut prévoir que, dans un avenir rapproché, il ne sera

plus nécessaire d'aller recruter à grands frais des soldats à

l'étranger. Le pays fournira largement le nécessaire et le

Manyema aura, à ce point de vue militaire spécial, une

grande importance et par le nombre d'hommes que l'on

pourra en tirer et par les aptitudes spéciales de ces indigènes

pour le métier des armes. Dhanis.
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LES PLANTES MEDICINALES DU CONGO

i. V a ABRUS PHECATORIUS »

>

L'A brus precatorius

est un arbrisseau

dont la tige, ligneuse à

a base, offre des ra-

meaux volubiles. Les

fleurs, en grappes ter-

minales ou pseudo-axil-

laires, n'ont que 9

*?•* étamines Le style

est imberbe ; la

gousse est compri-

mée et longue d'envi-

ron 3 centimètres; elle

est brune à maturité.

Les gousses sont réu-

nies en bouquets et s'en-

trouvrent à maturité

,

montrant 4 à 6 pois

? ovales, rouges avec une
petite calolte noire autour du bile;

ces pois sont extrêmement durs

et brillants. La racine longue, li-

gneuse, à ramifications tourmen-

tées, atteint en diamètre 12 à

13 millimètres et plus.

Habitat. — Cet élégant arbuste est commun dans l'Inde

entière, qui paraît être sa patrie; il y fleurit à la fin des

pluies. On le trouve dans le sud de la Chine, les îles du Paci-

fique, les Antilles, les Indes occidentales. En Afrique, nous le

signalons dans l'État indépendant, région du chemin de fer,

surtout dans la vallée de la Loukounga. Moloney le dit exister

dans la haute et basse Guinée, au Mozambique et dans les îles

du Cap-Vert. On le cultive à Nossi-Bé. Les notices illustrées

sur les colonies françaises le renseignent au Gabon et au

Congo français.

Remarquons que, sous le nom « yeux-crabes », donné par

Moloney à YAbrus precatorius, les notices sur les colonies

françaises désignent une plante du Soudan français ; cette

plante serait le cupania sapida, dont les fleurs distillées

donnent un parfum délicat et dont le fruit comestible est,

après cuisson sous la cendre, maturatif des abcès. (Notice

n° V, Soudan français, page 118
)

L'Abrus precatorius fut introduit par semences dans nos

jardins botaniques, dès le xvne siècle.

Usages de la racine et des fibres. — La racine, connue sous

le nom de réglisse indienne, est de saveur douceâtre, mucila-

gineusc, rappelant beaucoup la racine de réglisse ordinaire

(GUjcijrrhiza).

(') Ordre : légumineuses papilionncées; tribu : viciées; genre : abrus. Le

genre abrus comprend six espèces, dispersées à travers les régions les plus

ebaudes du globe; la plus remarquable est Yabrus precatorius. — Êtymo-

logic : Abrus ou abre, de «,3pî.-, délicat; precatorius, de la racine latine

« prière -. — Synonymes : Réglisse indienne; réglisse d'Amérique; liane

réglisse; arbre à cbapelets; pois d'Amérique; œil de crabe.— Noms indiens ;

Gunja, goontch, gurgonje. — JVoms cochinchinois : Cam-tbao-do-not. Ile de

D'après Mooden Sheriff, la racine de YAbrus precatorius,

tant fraîche que desséchée, ne posséderait aucune douceur

avant d'avoir atteint une grosseur suffisante et, même alors, sa

saveur douce ne serait pas toujours marquée; il pense aussi

que celte racine étant souvent mêlée, dans les bazars indiens,

à la vraie réglisse officinale, il se pourrait que cette dernière

ait parfois été confondue avec la « réglisse indienne ».

Dans la médecine indienne, VAbrus precatorius est tenu

pour un excellent succédané de la réglisse ordinaire; cette opi-

nion n'est pas partagée par les auteurs de la pharmacographie.

D'après les analyses faites jusqu'ici, cette racine paraît con-

tenir du sucre et la même matière douce que la vraie réglisse

(la glycyrrhizine). Les feuilles de l'abrus contiennent aussi un

principe doux analogue à la glycyrrhizine, ainsi que cela a

été signalé, pour la première fois, par Rerzélius.

A la Réunion, les fibres de YAbrus precatorius sont em-

ployées pour faire des paniers.

Emplois des racines. — Les petites graines écarlates de

l'abrus ont été employées comme nourriture en Egypte, mais

elles sont dures et indigestes.

Récemment, ces graines ont été mises en relief, sous le nom
de « jequerity », comme addition à la liste des plantes em-

ployées en ophtalmie, et les résultats constatés après sérieuse

et soigneuse investigation ont été si surprenants, que les

graines de YAbrus precatorius seront un important agent de la

thérapeutique ophtalmique, d'autant plus que des granula-

tions qui avaient longtemps résisté aux autres traitements,

ont été guéries par le « jequirity » en vingt à trente jours.

(Moloney). On emploie une macération de ces graines pour

déterminer une ophtalmie purulente substitutive.

D'après le docteur Moura, ces graines ont été employées

dans les provinces brésiliennes de Ceara et de Piauhy, avec

bons résultats, contre les granulations chroniques; mais leur

emploi demande une application prudente. Les auteurs mé-

dicaux hindous recommandent, contre les maladies nerveuses,

les cataplasmes de ces graines écrasées.

Les grains écarlates de VAbrus precatorius sont bien connus

par leur emploi déjà ancien dans les différentes parties du

monde, comme grains de chapelets, de colliers, etc., d'où le

nom d' <( arbre à chapelets » donné à l'arbuste qui porte ces

grains brillants, appelés eux mêmes a grains à prières ». On
en orne également les cofl'rets à ouvrage et d'autres objets

garnis aussi de coquillages. Enfin, lesdits grains sont em-

ployés, aux Indes, comme étalons de poids, et c'est ainsi

qu'ils y sont utilisés sous le nom de « Retti » ou « Rati » par les

droguistes et les joailliers. Cet étalon est estimé à 14.175 cen-

tigrammes; on dit que le poids du fameux diamant « Koh-i-

noor » fut déterminé au moyen des « grains à prières ».

Lieut1 Ch. Lemaike.

la Réunion : Cascavelte ou réglisse du pays. Tahiti : Pipi tio. — Noms afri-

cains : Adépou (Gabon et Congo français); n'gengé (Etat indépendant; district

des cataractes).

Pour la description scientifique complète, qui n'intéresse que les spécia-

listes, nous renvoyons à l'ouvrage de Bentley et Trime:) : Médicinal plants.

Nous voulons nous borner ici à enregistrer ce qui peut ètri utile au voya-

geur non spécialiste.
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LE COMTE DE MERODE-WESTERLOO

PRINCE DE RUBEMPRÉ

Né le 28 décembre 1856. Membre de la Chambre des représentants. —
Ancien minisire des affaires étrangères (31 octobre 1892-mai 1895).

Signe avec l'État du Congo une convention relative à la cession de cet

État à la Belgique (9 janvier 1895).— Signe avec la France un arrangement

relatif à la délimitation des frontières du Congo et au droit de préférence

de la France (5 février 1S95). — Dépose à la Chambre des représentants

un projet de loi approuvant la convention du 9 janvier (séance du 12 fé-

vrier 1895).

Le 12 février dernier, M. le comte de Mérode-Westerloo,

ministre des affaires étrangères, monta à la tribune et

déposa sur le bureau de la Chambre un projet de loi approu-

vant un traité conclu, le 9 janvier,

entre la Belgique et l'État indé-

pendant du Congo, et réglant les

conditions de la cession de cet État

à la Belgique.

Ainsi, après vingt ans de travail

opiniâtre et d'efforts incessants,

après une longue suite d'explora-

tions, constituant une des plus

belles pages de l'histoire de la dé-

couverte du monde, après avoir

rencontré, en Afrique aussi bien

qu'en Europe, des résistances de

tout genre que l'on avait réussi à

vaincre, les patriotes qui, au cours

de ces longues années, avaient

laborieusement édifié l'œuvre de la

colonie belge du Congo, entre-

voyaient le moment où ils allaient

enfin toucher au but. Tant à l'inté-

rieur qu'à l'extérieur, tout était

réglé : on allait aboutir.

Certes, il fallait s'attendre à une

dernière et sérieuse résistance, de

la part de certains groupes, agissant

plus par politique que par con-

viction. Cette résistance se manifesta dès le dépôt du projet

de loi, et les partisans de la politique coloniale furent provo-

qués au débat public contradictoire. Ils s'y rendirent. Bientôt

chacune des villes du pays reçut la visite des conférenciers

congolais. Un irrésistible et chaleureux mouvement de propa-

gande se développa : il prit même de telles proportions

qu'après trois mois, le succès final apparut comme certain

aux adversaires les plus acharnés. Devant les conférences, les

projections et les brochures, devant les explications des

explorateurs et les commentaires des géographes et des éco-

Portrait d'après un cliché de M. Fubronius, photographe, à Bruxelles.

nomistes, les préjugés et les légendes — ces formes de l'igno-

rance — capitulèrent. Le haut commerce du pays, si intéressé

à la question et dont les ennemis de l'annexion avaient mala-

droitement invoqué l'opinion, se

prononcèrent en faveur du projet.

Successivement Anvers, Gand

,

Liège, Bruxelles, Ostende, Vervicrs,

par leurs chambres de commerce,

acclamèrent la reprise du Congo,

à la presque unanimité de leurs

membres.

On fixait pour le mois de juin la

discussion à la Chambre, où les

mieux informés affirmaient qu'une

majorité était acquise

Telle était la situation lorsque,

brusquement, le 18 mai, à la Com-

mission des XXI, M. de Lantsheere

proposa l'ajournement de la discus-

sion du projet de loi et le vote de

subsides provisionnels en faveur de

l'État du Congo.

Certes, le pays avait été étonné,

au début de l'année, de la proposi-

tion d'annexion, mais, quatre mois

plus tard, il fut bien plus stupéfait

encore de la proposition imprévue

d'ajournement.

Que s'était-il donc passé dans les

régions gouvernementales?... Le mystère n'en semble pas

encore démêlé.

Quoi qu'il en soit, le ministre qui avait assumé devant la

Belgique et devant les Puissances la responsabilité de l'acte

du 9 janvier, estima que la situation ne comportait aucune

faiblesse ni aucun compromis. Il démissionna.

M. le comte de Mérode a introduit au Parlement belge la

politique coloniale. Bien que n'étant plus ministre, il reste, à

la Chambre, le représentant de cette politique et il en garde le

drapeau. Il ne voudra pas, espérons-nous, laisser emporter

par les événements le traité historique qui porte sa signature.

Il lui conservera son initiative, sa vigilance et sa fierté, pour

la grandeur et la prospérité du pays.

*0'-JOTOt:- '

yol. IV. kasc. 11. — 2 juin 1895.



L'ancien sanitarium de Borna. (D'après une photographie du cap n<? Weyns.)

LE SERVICE DES SECOURS MEDICAUX
PAR LE D r DRYEPONDT.

A'
vf.c une rapidité et une hardiesse dont

on trouve peu d'exemples dans l'histoire

de la colonisation, l'État indépendant du Congo

a occupé, d'une façon effective, les vastes terri-

toires que lui concédait le traité de Berlin, et

en a assuré les frontières.

Ce colossal effort n'a pu se faire sans pro-

voquer des pertes douloureuses, dues autant aux fatigues et

aux privations subies par les explorateurs qu'aux dangers de

toute nature auxquels ces vaillants pionniers s'exposaient

généreusement. 11 eût été insensé de supposer qu'il pût en

être autrement : l'exemple des autres nations était là pour

enlever toute illusion à cet égard.

L'organisation des secours médicaux devait donc être une

des premières préoccupations du nouvel Etat. Aussi, dès le

début, tout fut-il mis en œuvre pour assurer à nos compa-

triotes qui se dévouaient là-bas, les soins qui leur étaient

indispensables. Un appel fut adressé aux médecins du pays

et de l'étranger, et bientôt les demandes d'engagement arri-

vèrent nombreuses.

Nos compatriotes les docteurs Macs, Dutrieux et Vanden

Heuvcl accompagnèrent les premières expéditions belges se

rendant au Tanganika par la côte orientale. Puis vint le doc-

teur Àllard, aujourd'hui consul général de Belgique à Téné-

rife et qui, au Congo, jeta les premières bases d'un service

médical régulier et construisit le sanitarium de Borna. Ce

sanitarium, vaste construction en planches, qui existe encore

aujourd'hui, a été, depuis, distrait du service auquel il était

destiné, et est employé, actuellement, pour loger les agents

de l'État et les voyageurs de passage. Au moment de son

érection, il réalisait cependant un progrès immense sur les

constructions jusqu'alors en usage, car il avait l'avantage

d'être bâti sur pilotis. Son seul inconvénient résidait dans ses

dimensions mêmes, qui entraînaient la réunion d'un trop

grand nombre de personnes dans un seul établissement.

Aujourd'hui, on préfère, avec raison, des pavillons destinés

à abriter un ou deux malades seulement.

On avait cru d'abord réaliser une économie importante en

édifiant un seul bâtiment relativement vaste. Mais on ne tarda

pas à reconnaître que cette économie était purement illusoire :

une grande construction demande, en effet, une architecture

plus solide et plus compliquée qu'un simple pavillon. Dans les

grands bâtiments tels qu'ils existent à Borna, les cloisons

entre chambres sont légères; il n'y a pas de plafond. Il en

résulte que, d'une chambre à l'autre, il ne se perd pas le

moindre bruit et l'habitation commune constitue, en réalité,

un vaste dortoir coupé par des paravents. Enfin, en cas de

maladie, la situation devient intolérable pour le malade et

pour ses voisins (').

Certes, on pourrait nous objecter qu'il n'y a qu'à faire les

cloisons plus épaisses, les continuer jusqu'au faîte, ou fermer

la partie supérieure des chambres au moyen de plafonds.

Mais quel est l'avantage d'une telle combinaison?

Le prix de revient d'habitations séparées n'est guère différent

de celui des grands bâtiments, si l'on tient compte du nombre

d'hommes à héberger. D'autre part, il est une règle fondamen-

tale de l'hygiène disant que Vhomme empoisonne Vhomme, et

qui prescrit formellement de toujours éviter l'encombrement,

l'accumulation dans un espace restreint d'un trop grand

nombre d'individus.

Chacun ne sera-t-il pas beaucoup plus heureux d'avoir son

chez soi, qu'il aménagera à sa façon, où il vivra à l'abri des

importuns et de la curiosité des voisins?

Nous estimons qu'il faut donner à l'agent congolais un

home, c'est-à-dire une habitation qui soit pour lui quelque

chose de plus qu'un abri où il vient se coucher faute d'en

trouver un autre plus convenable; il faut qu'il s'attache à sa

maison, qu'il l'aime, et pour cela il est indispensable qu'il s'y

(1) Rapport de la commission d'hygiène de Borna.
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trouve chez lui, ce qui n'est possible qu'avec le système des

pavillons isolés, car dans les grands caravansérails à plu-

sieurs chambres, on sent trop qu'on « est en voyage », qu'on

est « loin du pays », qu'on loge « à l'hôtel ».

Nous voudrions même qu'on pût aller plus loin dans cette

voie, et donner à chaque agent, outre son habitation, un petit

jardin à lui, où il serait à même de faire des essais de culture,

et d'élever quelques oiseaux de basse-cour. Heureux et satis-

fait, il penserait moins au pays absent; le spleen morose, la

sombre nostalgie seraient sans action sur lui; il se prendrait

à aimer ce coin de pays nouveau qui deviendrait pour lui

comme une autre patrie, il travaillerait avec plus de goût et

rendrait des services d'autant plus appréciables qu'ils seraient

plus dévoués.

Tel qu'il est, le sanitarium de Borna n'en constitue pas

moins un progrès important dans l'hygiène des habitations au

Congo.

Nombre de médecins ont succédé à MM. les docteurs Macs,

Dulrieux, Van den Heuvel et Allard.

Pour le compte de l'Etat, nous relevons les noms de MM. les

docteurs Wolf, Leslie, Smith, Nilis, Mense, Paternolte, Reyt-

ter, Dupont, Etienne, Gardiner, Grard, Petit, Desmet, Vour-

loud, Van Campenhout, Smyth, Dryepondt, Carré, Montangie,

De Cortc, Hinde, Laurent, Charbonnier, Reusens, Heylen,

Small, Brackman, Gutkind, Kotz, Michaux, Demarais.

Pour la Compagnie du chemin de fer du Congo, nous trou-

vons MM. les docteurs Bourguignon, Carré, De Greny, Villa,

Alexandre, Stuckens, Demanet, Jullien, Andries, Legros,

Poskin, Moberg, WaM-segers, Soëgard, Belière.

Pour la Compagnie du Katanga : MM. Briart, Moloncy,

Amerlinck.

Pour le Syndicat du Katanga : M. Magery.

Sur ces 50 médecins, 5 sont morts : trois accidentellement,

MM. Petit et Stuckens succombent à une insolation, M. Ma-

gery est assassiné près de Riba-Riba.

Plusieurs pharmaciens ont aussi été employés tant par l'Etat

que par les sociétés commerciales; ce sont : MM. Rayens,

Rrandcl, Van fiellinghen, Bultot, Duchesnc, Paulius.

Aujourd'hui, des stations médicales existent dans tout

l'Etat, a Banana, Borna, Matadi, Kenge, le long de la ligne

du chemin de fer, à Léopoldville, Lusambo, Equateur, Ban-

gala. Des docteurs accompagnent les expéditions du haut

Uelle et de l'Ubangi-Bomu. D'autres sont établis au camp
de Bazoko et dans l'ancienne zone arabe.

Tant d'efforts ne pouvaient manquer de rencontrer en

Belgique un sympathique appui.

Afin de seconder l'État et les compagnies commerciales dans

l'organisation des soins à donner aux blessés ainsi qu'aux

malades blancs et indigènes, en temps de guerre comme en

temps de paix, l'Association de la Croix-Bouge congolaise

fut créée le 25 janvier 1889.

Cette institution, humanitaire au premier chef, peut établir

en Afrique des sanitaria, des refuges, des hospices et autres

établissements du même genre. Le siège de la Société est à

Bruxelles. Celle-ci se conforme aux instructions d'un délégué

de l'État indépendant du Congo.

Il convient de citer les premiers coopérateurs de cette œuvre

charitable, dont le comité est nommé par le roi des Belges,

souverain de l'État du Congo ; ce furent : Président d'honneur,

le lieutenant général Jolly; trésorier général, l'intendant en

chef Maton; secrétaire général, le colonel baron Lahurc,

décédé depuis.

Celte Association, de création récente cependant, a déjà

envoyé en Afrique trois ambulances volantes qui ont été atta-

chées, l'une à l'expédition du haut Uelle, la seconde à l'expédi-

tion du Manyema et la troisième à l'expédition du Katanga.

Chacune de ces différentes ambulances comprend: 3 tentes,

6 lits brancards, 6 hamacs pour noir, 2 pharmacies portatives

renfermant les médicaments et les instruments les plus indis-

pensables.

La Croix-Rouge congolaise fournit,en outre, des médicaments

pour le sanitarium de Lukungu,qui est sous la direction du

révérend Hoste, missionnaire anglican dont la grande expé-

rience des choses d'Afrique a permis de rendre déjà bien des

services à plus d'un de nos compatriotes.

Ce missionnaire n'est, du reste, pas le seul qui ait des droits

à notre reconnaissance. Plusieurs d'entre nous ont dû la vie

aux soins dévoués et intelligents des religieux catholiques et

protestants qui, séjournant parfois depuis de longues années

au Congo, et s'efforçant à chaque occasion de rendre service

aux malades, ont acquis une science pratique dont on a pu,

en maintes circonstances, apprécier les bienfaits.

De tous les points du Congo, le plus favorisé sous le rap-

port médical est, sans contredit, le Stanlcy-Pool. Il s'y trouve,

en effet, trois médecins : un Français, le D 1 Cureau, dont la

résidence est Brazzaville (rive droite); le médecin de l'État, à

Léopoldville (actuellement M. le D 1 Carré), et le missionnaire

D' Sims, de YAmerican Bapiist Mission, dont l'habitation est

éloignée de 10 minutes au plus de Léopoldville, et qui très

souvent a obligeamment remplacé le médecin de l'État lorsque

ce dernier était absent ou malade. Le D' Sims, qui réside

au Congo depuis près de dix ans, ne songe pas encore à

venir prendre en Europe un repos qu'il a cependant bien

mérité.

La Croix-Rouge congolaise fournit à la pharmacie de

Léopoldville des médicaments et des instruments.

{A continuer.) D 1' Dkyei'C-ndt.
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Mission anglaise baptiste de Bolobo. (D'après une phot. de M. Micliel.)

LE DISTRICT DE L'EQUATEUR
PAR LE CAPITAINE FIÉVEZ

ORGANISATION DE LA TRIBU. — Les tlibllS SC distin-

guent principalement par leurs tatouages. On

les reconnaît aussi à leurs idiomes, à leurs dia-

lectes, mais celte dernière classification n'est

pas absolue. C'est ainsi, par exemple, que les

Combes, qui parlent tous la même langue, sont

souvent en lutte les uns contre les autres, tandis

que les indigènes marqués d'un même tatouage

ne se font pas la guerre.

D'une façon générale, on peut dire que, dans

la partie connue du district, il n'y a pas de tribu

homogène, résultant d'une même descendance.

Toutes comprennent, au contraire, des chefs de

famille de lignée différente. Voici l'explication de ce phé-

nomène.

La tribu, comme on sait, est formée d'un certain nombre

de villages qui se composent chacun d'hommes libres et d'es-

claves, ces derniers constituant l'immense majorité. Les

hommes libres d'une même agglomération ne sont pas tou-

jours unis par des liens de parenté. Le plus souvent, ils n'ont

été amenés à se grouper autour d'un même chef que par

sympathie pour lui, ou à cause de l'emplacement du village

qui répondait mieux à leurs goûts ou à leurs besoins.

Un chef a-t-il l'habitude de faire la guerre, aussitôt les

hommes libres du voisinage qui sont animés des mêmes sen-

timents belliqueux viennent lui offrir leurs services et s'éta-

blissent dans son village. Mais, par contre, il n'est pas rare

que des indigènes, d'un caractère moins aventureux, préfèrent

abandonner leur ancien village et aillent s'installer avec leur

famille chez un chef voisin d'humeur plus pacifique. D'où

l'absence de tribus homogènes dans le pays.

Polygamie. — La polygamie se pratique dans tout le district.

Les femmes, à l'exception de la légitime, sont des esclaves.

Elles constituent la fortune des chefs. Plus on en a, plus on

est riche.

La fidélité des épouses n'est pas toujours leur vertu domi-

nante. Lorsqu'un homme libre est surpris flagrante delicto

avec la femme de son chef, il paye son manque de respect

deux ou trois cents mitakos, à la condition qu'il soit dans les

bonnes grâces de son supérieur. Dans le cas contraire, il peut

être réduit en servitude et vendu au loin. Si au lieu d'un

homme libre c'est un esclave qui se permet pareille incartade,

il est mis à mort impitoyablement, et l'on procède à son exé-

cution d'après le système décrit par le capitaine Coquilhat (').

La femme qui manque à son devoir d'épouse n'est pas sacri-

fiée; elle reçoit une correction soignée qui lui enlève poui

longtemps l'envie de recommencer; quelquefois, elle est

privée de sa liberté pendant un mois.

Un esclave peut, aussi bien qu'un homme libre, posséder

plusieurs femmes. Il peut même s'allier à une femme libre.

Mais, s'il est acheté par un étranger, ses femmes ne le suivent

pas; elles restent au village, sont vendues à la première occa-

sion et le produit de la vente est remis à leur ancien pro-

priétaire.

Fiançailles — Un jeune homme, ayant remarqué une jeune

fille et voulant en faire sa femme, commence par lui déclarer

son amour. S'il est agréé, l'objet de sa flamme lui répond :

« Parlez-en à papa [Bembo no tata). » A quelque temps de la,

(i) Voir : Sur le haut Congo, p. HO.
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le jeune homme va trouver son futur beau-père et lui dit : « Je

désire obtenir votre tille en mariage. » Si le père consent, on

débat immédiatement le prix d'achat, qui s'élève généralement

à une vingtaine d'esclaves.

Tous les comptes étant réglés, le fiancé emmène sa future

chez lui et, après avoir fait tuer une chèvre, convie tous ses

amis au repas de noce. Les amis de la mariée ne sont pas

invités. A la tombée de

la nuit, on organise

des danses qui se pro-

longent jusqu'à des

heures très avancées.

Le lendemain, ceux qui

ont pris part à la fête

viennent offrir des pré-

sents à la jeune épou-

sée. Le père de celle-ci

apporte également un
cadeau en nature : chè-

vres, poules ou mas-

sanga (vin de palme).

Il reçoit en retour quel-

ques armes ou des ba-

guettes de laiton.

Après la lune de

miel, qui dure bien une

dizaine de jours, la

femme se met à l'ou-

vrage, veille à l'entre-

tien de la hutte, pré-

parc les repas, s'occupe

des cultures. Lorsque

celles-ci ont porté leur

fruit, elle envoie, à son

tour, des présents aux

anciens invités.

,A la mort du mari,

la veuve peut retourner

chez son père. Dans ce

cas, les amis du défunt

reçoivent en retour tout

ce qui a été payé au mo-
ment des fiançailles.

La famille. — Le
chef de famille n'est

écouté que des jeunes

enfants. Dès que ceux-ci sont devenus hommes, les rôles

changent, et jamais on ne voit les vieillards intervenir éner-

giquement dans les affaires de leurs fils. Les hommes libres

sont bien traités dans leurs vieux jours; rien ne leur manque,
mais ils'ne jouissent d'aucune autorité.

Les noms de famille n'existent pas. Chaque individu n'a

qu'un^nom. Souvent le premier ou les deux premiers garçons

s'appellent comme leur père, avec cette différence qu'on

ajoute le mot Isso, qui signifie « fils ». Exemple : Isso Roera,

le fils deBoera.

Chez les Mongos, la femme est considérée comme un être

inférieur. Le mari ayant dû payer une certaine somme pour

Indigène Mongo. (D'après une pliot. de M. Alexandre.)

l'obtenir en mariage, elle n'est pas beaucoup mieux traitée

qu'une esclave, alors même qu'elle est issue d'une famille

libre. Son seigneur et maître dispose, comme il l'entend, des

biens de la communauté, sans que sa compagne fasse entendre

la moindre récrimination. La femme est chargée d'élever les

enfants, mais c'est le mari qui fournit les étoffes et les acces-

soires de toilette. Généralement, les petits préfèrent la

maman ; cependant, au

fur et à mesure qu'ils

grandissent, leur amitié

se porte spécialement

sur le père ou sur la

mère, suivant que ce

sont des garçons ou des

filles ; similitude de

goûts et d'occupations.

Dès leur jeune âge,

les enfants couchent

clans la case maternelle;

lorsqu'ils ont atteint

l'adolescence, ils ont

une hutte spéciale et

reviennent le matin

chez leur mère. Chaque

femme a sa case parti-

culière.

£

Naissances. — La

femme mariée, pressen-

tant qu'elle sera bien-

tôt mère, demande à

retourner chez ses pa-

rents; c'est là qu'ont

lieu les couches. La

malade est rarement

assistée; seules, les

vieilles femmes à che-

veux blancs font, de

temps en temps, l'office

d'accoucheuse. Quant

au père, il n'assiste

presque jamais à la dé-

livrance.

Après avoir passé un

mois, ou mieux une

lune, chez ses parents,

la jeune mère retourne

au foyer conjugal, où

les amis lui apportent quantité de présents. L'enfant ne

marche seul qu'après quinze ou vingt lunes; il prend le sein

pendant une dizaine de lunes ou plus, jusqu'à ce qu'il soit

bien robuste. Alors il est reconduit pendant quelque temps

chez la grand'mère pour être sevré, puis il rentre définiti-

vement chez ses parents.

Toilette. — D'ordinaire les hommes ne, vont pas nus. Nous

n'avons rencontré qu'une seule peuplade où les indigènes

étaient dépourvus de tout vêlement : c'étaient des Combes

du village lmcne, dans l'Ubangi. Chez les femmes, l'absence
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de tout objet d'habillement est beaucoup plus fréquente.

Les hommes portent généralement un pagne fait de l'écorce

battue d'un arbre appelé bôukoko. Ce tissu est souple. Les

indigènes le passent entre les jambes et l'attachent devant et

derrière à une corde qui ceint les reins. Les étoffes euro-

péennes se portent de la même façon que les tissus indigènes.

Un pagne très recherché consiste en un morceau d'Americani

liséré de saved-list rouge ; la bordure est cousue au moyen

d'une fibre de bambou, un morceau de bois effilé servant

d'aiguille.

Les noirs sont très amateurs d'étoffes européennes et celui

qui parvient à obtenir une couverture de laine ou de coton se

drape fièrement dans ce péplum d'un nouveau genre qui con-

stitue, en quelque sorte, la tenue obligée d'un homme riche.

Les femmes, pour cacher leur nudité, emploient souvent un

morceau de feuille de bananier ou un minuscule carré d'étoffe

indigène retenu devant et derrière à une corde qui leur ceint

la taille.

D'autres se contentent d'une simple ficelle entourant les

reins avec, pour ornement, un caurie ou une perle.

Viennent ensuite les accessoires de toilette relativement

compliqués Le plus répandu est le pagne fait au moyen de

fibres de bambou ou de fibres d'un rotin appelé mokonge.

Une tresse formant ceinture retient une quantité de fibres qui

descendent jusqu'au-dessus du genou. Si le vêtement est jugé

trop léger, on place plusieurs tresses les unes sur les autres,

de manière à obtenir une épaisseur convenable.

Il reste enfin le pagne formé d'étoffe indigène ou, mieux

encore, d'étoffe européenne et qui, retenu à la taille par une

ceinture, est fermé sur le devant au moyen d'une grande

épingle.

La coiffure des hommes, lorsqu'ils en portent une, consiste

généralement en un bonnet fait d'une peau de singe ou d'une

peau de chat sauvage. On y ajoute parfois des plumes de

perroquet, des perles, des caurics, des douilles de cartou-

ches, etc. La coiffure est fixée sur la tête au moyen d'une

longue épingle dont l'un des bouts, aplati, sert en même
temps à épiler les paupières.

Les colliers sont fort en honneur. On en trouve de toute

espèce : depuis la simple ficelle jusqu'au rouleau de laiton

qui pèse parfois plus de vingt kilogrammes. Un bijou très

recherché consiste en un rang de perles enfilées sur un crin

d'éléphant. On suspend à ces sortes de colliers des ongles

d'antilope, des douilles de cartouches, des dents de crocodile,

de léopard ou de sanglier; autant de fétiches. Il y a, enfin,

les tours de cou composés de perles de cauries ou de dents

humaines.

Une fleur, une plume de couleur vive, fixées dans les

cheveux, relèvent considérablement la toilette.

Aiimes et instruments de musique. — Les principales armes

sont la lance, la sagaie, l'arc et, enfin, le couteau, dont les

modèles sont très variés. La lance avec armature de fer est

parfois remplacée par une simple perche dont l'un des bouts

est effilé et durci au feu. Le fusil à pierre et quelques rares

fusils à piston, d'introduction ancienne, se rencontrent éga-

lement dans le district.

Quant aux instruments de musique, ils sont pour ainsi dire

inconnus chez les Mongos. Ces indigènes ont bien la trompe,

la corne d'antilope, divers sifflets, la callebasse percée de deux

ou de trois trous, mais ils ne s'en servent que comme instru-

ments d'appel. Ils dansent au son destams-tams en s'accom-

pagnant de chants et de battements de mains.

Les repas. — Les noirs ne mangent pas dans des plats

séparés; tous ceux qui font partie d'une même table puisent

avec la main dans le pot. Les hommes ne s'occupent pas de

la préparation du dîner; c'est l'affaire de la femme. Toutefois,

le mari fait des observations lorsque le fricot n'est pas bien

accommodé.

Les repas se prennent en famille. Celle-ci comprend non

seulement le père, la mère et les enfants, mais aussi les

esclaves qui n'ont pas de compagne. Il arrive souvent qu'un

homme libre invite à la table commune des esclaves avec

leur femme. Si l'une ou l'autre de celles-ci avait fait à man-

ger, il est de règle qu'elle apporte ses victuailles à son hôtesse.

Avant de se mettre à table, les noirs se lavent les mains. Ils

ne boivent pas en mangeant, mais aussitôt le repas terminé,

ils vont prendre du massanga. S'il n'y a pas de massanga, ils

se contentent d'eau claire.

Préparation des aliments. - Le manioc fournit le pain

indigène. Les Mongos, cependant, font une plus grande con-

sommation de bananes et la privation de cet aliment leur serait

peut-être plus pénible que l'absence de chikwangue. Celle-ci

ne se mange jamais seule; elle est toujours accompagnée de

viande, de poisson surtout, ou de légumes.

Lorsque, vers midi, les femmes reviennent du travail, elles

rapportent des feuilles de manioc et, parfois aussi, des feuilles

de patates douces. Ces légumes sont écrasés au pilon ou

réduits en purée au moyen d'une râpe de bois dur. On les fait

cuire à l'eau dans un pot en terre en y ajoutant du piment

indigène (Banbenga), quelques noix de palme et, si possible,

du maïs.

Quand les noix sont à point, on les retire de la marmite et

on en écrase la pulpe de façon à en retirer l'huile qui, mêlée

à du piment bien broyé, est ensuite remise au feu avec les

légumes et quelques poissons fumés.

Ce ragoût, qui porte le nom de bankanju, subit une nou-

velle cuisson, puis on le mange avec la chikwangue. Il n'entre

pas de sel clans la préparation de ce mets.

LesMongos font une assez grande consommation de poules.

Pour tuer cette volaille, ils lui coupent la tête, qu'ils ne

mangent pas. Avant de plumer l'animal, ils le placent dans

l'eau bouillante, puis ils le découpent en petits morceaux

qu'ils font cuire dans l'huile de palme assaisonnée de sel et de

piment. Si, dans un repas, il entre une poule, du bankanju et

de la chikwangue, le bankanju sert de premier plat.

Lorsqu'on a de la viande d'hippopotame ou d'éléphant, on

la cuit d'abord à l'eau, dans de grands pots en terre. On la

coupe ensuite en petits morceaux et on la laisse mijoter dans

de l'huile de palme additionnée de piment et de sel indigène.

S'il y a abondance de viande ou de poisson, on fait fumer une

partie des poissons afin de les conserver plus facilement.

Faute de manioc, les ménagères préparent leur bankanju

avec du pourpier sauvage auquel elles ajoutent, autant que

possible, une espèce d'épinard appelé beyonda.
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La banane peut remplacer les légumes. Après en avoir en-

levé la pelure, on la fait cuire à l'eau, puis on l'écrase au

pilon et on la sert sous forme de petits pains.

Les ménagères ne font pas la cuisine le matin. S'il y a des

reliefs de la veille, on les mange, sinon on attend jusqu'à

midi. Le soir, les femmes préparent un nouveau repas.

Piux des aliments. — Les indigènes n'achètent pas la

chikwangue; ils récoltent ou achètent la racine de manioc

qu'ils préparent eux-mêmes. Un panier de ce produit fournit

dix chikwangues, de 2 à 3 kilogrammes chacune, et coûte

5 laitons environ. Le maïs se vend à raison de vingt épis

pour 1 laiton.

Le prix du poisson subit de grandes fluctuations qui dé-

pendent principalement du niveau des rivières; plus les eaux

sont hautes, plus la pêche est difficile. En temps ordinaire,

on peut avoir quatre poissons, gros comme le poignet, pour

1 laiton.

Une poule coûte S laitons et une chèvre moyenne 50 lai-

tons. Une belle chèvre se paye 100 laitons et un beau mouton

de 70 à 100. Le canard est très recherché; les indigènes en

donnent jusqu'à 50 laitons, le prix d'une chèvre.

Le feu s'éteint rarement dans les villages. Le bois de waka,

que les noirs choisissent pour alimenter leurs brasiers, a la

propriété de demeurer longtemps en ignition. Il brûle avec

une belle flamme et remplit l'office de bougie chez les indi-

gènes. Ceux-ci entretiennent toujours du feu dans leurs cases.

Ils en emportent même avec eux lorsqu'ils s'éloignent des

centres habités II arrive cependant que des chasseurs, surpris

par un orage loin de toute agglomération, se trouvent dans

l'obligation de faire du feu. Labûche allumée, dont ils s'étaient

munis au moment du départ, ayant été éteinte par la pluie, ils

ont recours à un autre procédé
(

1
). L'un des hommes de la

caravane tire de son sac, où ils étaient soigneusement em-
ballés, deux morceaux de bois provenant de l'arbre à ngoula,

appelé dans cette région issi. Le premier est un bâtonnet

taillé en biseau, l'autre est un petit bloc rectangulaire, à l'ex-

trémité duquel on a placé, en guise d'amadou, un morceau

d'étoffe indigène bien sèche. On frotte rapidement le bois

pointu sur le bloc, de façon qu'à chaque friction il s'arrête

devant l'étoffe effilochée. L'étincelle ne tarde pas à jaillir et

enflamme la fibre de bambou. Il faut à peu près cinq minutes

pour obtenir du feu par ce procédé.

D'autres moyens existent encore. Les noirs qui ont pu se

procurer des pierres à fusil battent le briquet à la façon de

nos paysans. Ici encore, la fibre du bambou fait l'office

d'amadou.

(A continuer.) fiévez.
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LE LAMANTIN

On classait naguère encore parmi les

Cétacés, sous le nom de Cétacés her-

bivores, un petit groupe de mammifères à

caractères aberrants qui n'est plus repré-

senté dans la nature actuelle que par deux

genres : les Lamantins et les Dugongs. Les

naturalistes modernes ont séparé ces ani-

maux de l'ordre des Cétacés, dont les types

sont le dauphin et la baleine, et en ont fait un

groupe spécial dans lequel rentrent, en outre,

plusieurs genres fossiles et un autre genre

aujourd'hui éteint, mais dont l'extermination

ne remonte guère à plus d'un siècle.

Ce groupe constitue l'ordre des Sirènes ou

des Sirénides {Sirenia).

Ce nom amènera sans doute dans l'esprit du lecteur quelque

réminiscence mythologique; cependant, les animaux aux-

quels il s'applique n'ont rien de gracieux dans leur aspect, et

le grognement qui constitue leur cri ne correspond guère aux

accents enchanteurs dont nous parle Homère. Il est pro-

bable, néanmoins, que les anciens ont vaguement connu ces

animaux et, de même que du rhinocéros ils ont fait la licorne

et d'un cavalier monté le centaure, leur tendance à poétiser

les objets naturels a transformé en nymphes des eaux, pour-

vues d'une longue chevelure et terminées en queue de poisson,

Sirène

fabuleuse.

les lourds animaux que les marins d'aujourd'hui appellent

vaches de mer, ce qui n'est guère flatteur pour les sirènes

antiques. Les Portugais de la côte occidentale d'Afrique ont

pourtant conservé au lamantin le nom de peisce mulher ou

poisson femme.

Les Sirénides ont à l'extérieur un aspect qui rappelle vague-

ment celui des phoques ou des morses. Leur tête, nettement

séparée du corps par un cou distinct, les différencie déjà des

Cétacés et les caractères ostéologiques du crâne les en séparent

absolument. Le museau est obtus, la lèvre supérieure renflée

et les narines dirigées vers l'avant. Les membres antérieurs

sont transformés en une paire de nageoires, mais leur struc-

ture ostéologique n'est pas la même que chez les Cétacés; ce

sont de véritables pattes auxquelles une enveloppe extérieure

donne une apparence de nageoire. Les doigts, réunis en une

seule palette, présentent parfois encore des restes d'ongles

chez les lamantins. Le membre postérieur est réduit à quel-

ques os rudimcnlaires entièrement enfouis dans les lissus. La

queue est terminée par une nageoire arrondie ou semi-lunaire.

Les femelles portent sur la poitrine, entre les deux nageoires

antérieures, une paire de mamelles saillantes. Ce caractère a

dû frapper les anciens, et ces organes, avec la longue cheve-

lure et la queue de poisson, constituent les attributs tradi-

(') Voir le Congo illustré, 1893, p. 216.
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tionncls dos sirènes mythologiques. Le corps peut poi'tcr des

poils courts et espacés ressemblant à des soies; la peau est très

épaisse et recouvre une couche de graisse.

Les Sirénides sont des animaux aquatiques, vivant géné-

ralement sur les côtes ou dans la partie inférieure des cours

d'eau; ils peuvent cependant, les lamantins du moins, se ren-

contrer très loin dans l'intérieur des continents et il est pro-

bable que leur habitat primitif était dans les fleuves et les

lacs. Ils ont des allures lourdes, se nourrissent d'algues et

d'autres végétaux aquatiques qu'ils broutent comme les rumi-

nants broutent l'herbe des prairies. Ils viennent fréquemment

respirer à la surface de l'eau. Inoffensifs et peu farouches,

ces animaux sont l'objet d'une chasse assez active et on peut

entrevoir leur disparition prochaine.

Par l'ensemble de leurs caractères anatomiques, sur lesquels

nous n'insisterons pas, et malgré quelques analogies appa-

rentes avec les Cétacés, les Sirénides sont plutôt apparentés

aux Ongulés. C'est ce qui vient confirmer l'osléologie des

formes éteintes de l'ordre.

Le genre le plus ancien du groupe, le Prorastomus de

l'éocène de la Jamaïque, dont on fait souvent une famille

spéciale, se rapproche beaucoup, par sa dentition et divers

autres détails de structure, de certains Ongulés fossiles.

Il faut admettre, avec Owen, Flower, etc., que les Sirénides

ont eu pour ancêtres des Ongulés éteints aujourd'hui, dont

ils se sont séparés, probablement à l'époque secondaire, par

l'adaptation des membres, des dents, de la forme du corps, etc.,

au régime aquatique. D'abord exclusivement fluviatiles, ils se

sont faits plus tard à un régime semi-marin, sans cependant

devenir jamais pélagiques.

A part le groupe primitif des Prorastomides entièrement

éteint, les Sirénides se classent en trois familles : les Hali-

condés, les Manatidés et les Rhytinidés.

Les Iïalicoridés ne sont plus représentés aujourd'hui que

par le genre Ilalicore, chez lequel la nageoire caudale est

en forme de croissant, comme chez les Cétacés, les nageoires

pectorales privées d'ongles, la peau épaisse et sans poils. Ils

ont des incisives persistantes dont les supérieures constituent

une paire de défenses peu développées. Le museau est obtus,

renflé et garni de soies raides et courtes.

L'espèce la mieux connue du genre est le dugong (Ilalicore

Dugong, Daub.) qui atteint 5 mètres de long. Il habile le

littoral de l'océan Indien, y compris la côte d'Afrique jusqu'à

la mer Rouge; son aire de dispersion s'étend à 13 degrés

au sud et au nord de l'équateur. On le rencontre dans les

embouchures, mais il ne semble pas remonter très haut dans

les fleuves.

Le dugong fait l'objet d'une chasse active; on utilise sa

chair, ses dents, sa graisse et sa peau, dont on fait des san-

dales On prétend que c'est au dugong que se rapporte la fable

des sirènes et qu'il répond aussi au lachasch de la Bible,

avec la peau duquel les Israélites avaient enveloppé l'arche

d'alliance.

On connaît un certain nombre d'Halicoridés fossiles, classés

en plusieurs genres. Tels sont les Halitherium, qui ont vécu

en Europe aux époques éocène, oligocène et miocène et qu'on

a aussi trouvés en Egypte.

Une espèce voisine (Crassitherium robustum, Van Ben.)

décrite par P.-J. Van Beneden, provient de l'argile rupélienne

d'Elsloo, près de Maestricht. Le miocène de Belgique a fourni

une espèce du même groupe, étudiée par L. Dollo, et dont

un squelette à peu près complet se trouve au musée de

Bruxelles [Miosiren Kocki, Dollo).

La famille des Rhytinidés était représentée par le rhytine

(lihutina Stelleri, Cuv.), animal privé de dents et pourvu en

remplacement de plaques cornées fixées les unes au palais, les

autres à la mâchoire inférieure. Le corps, de forme très

allongée, 10 mètres de long; le crâne avait de

C0 à 75 centimètres. Les nageoires étaient petites, sans ongles,

la peau très rugueuse, couverte de poils durs et raides

enchevêtrés.

Cet animal habitait autrefois, par grands troupeaux, les

parages du Kamtschatka, du détroit de Behring et de l'Alaska.

Signalé pour la première fois en 1741 et décrit par G.-W. Stel-

ler, le seul naturaliste qui ait eu l'occasion de l'observer

vivant, il avait déjà entièrement disparu en 1768, exterminé

par les pêcheurs. C'est le sort qui atteindra à bref délai un

grand nombre de mammifères marins, Cétacés, Pinnipèdes et

Sirénides, dont la rapidité de reproduction n'est pas en

rapport avec la chasse active qu'on leur fait.

On ne possède du rhytine que des fragments de squelette et

de peau, des plaques cornées de la bouche, etc., conservés

dans quelques musées.

(A continuer.) J. Cornet.

Lamantin {Manatus aualralis). (D'après un dessin de Guérin.)



— 89

Le pont en acier de 60 mètres sur la Kimeza. (D'après une photographie de M. l'abbé D'hooghe.)

LE CHEMIN DE FER DU CONGO

XTendredi dernier, 14 juin, M. de Burlet, chef du cabinet,

V a déposé sur le bureau de la Chambre le projet de

loi suivant :

Léopold II, roi des Belges, à tous présents et à venir, Salut.

Sur la proposition de Notre Conseil des Ministres, Nous

avons arrêté et arrêtons :

Notre Ministre des Finances présentera en Notre Nom, aux

Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit :

I. Le Gouvernement est autorisé à consentir à la Compagnie

du chemin de fer du Congo un prêt hypothécaire de 5 mil-

lions de francs.

II. Il est ouvert au Ministère des Finances un crédit extraor-

dinaire de 5 millions de francs qui sera couvert, soit par les

ressources générales du Trésor, soit par une émission de

titres de la dette publique.

Donné à Ostende, le 12 juin 1895.

Aux dernières nouvelles télégraphiques datées de Matadi

fin mai, la voie était posée jusqu'au kilomètre 102, où était

arrivée la locomotive. Une brigade de terrassiers travaillait au

kilomètre 112. Un camp allait être installé au delà, vers les

sources de la rivière Unionzo.

Le personnel indigène augmente. Les nègres deviennent

d'excellents ouvriers terrassiers en fort peu de temps. Pendant

la dernière saison, leur travail a été très fructueux. Ainsi, au

kilomètre 92, une brigade de 300 hommes a enlevé, en un
mois de temps, un remblai de 13 mètres de haut avec

5,700 mètres cubes de terre. Ils font aussi de bons aides

poseurs de voie. On peut actuellement poser 300 mètres de

voie par jour.

La gravure que nous reproduisons en tête de cette page

montre d'aspect du pays près du kilomètre 35. G, au point

où la voie franchit la rivière Kimeza par un pont de 00 mètres,

avant d'arriver à la station de Kenge.

>^>Ct>fe>tK

vol. IV. kasc. 12. — 16 juin 1895.
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CORRESPONDANCE

"Vyous avons reçu de M. De Lantsheere, ministre d'État,

Xl membre de la Chambre des représentants, la lettre

suivante :

3 juin 1895.

Monsieur le Directeur,

Le Congo illustré, n° 1 1, du 2 juin 1895, p. 81, dit :

« Telle était la situation lorsque, brusquement, le 18 mai,

à la Commission des XXI, M. De Lantsheere proposa l'ajour-

nement de la discussion du projet de loi... »

C'est une erreur, involontaire, j'en suis convaincu. Je vous

prie de vouloir bien la rectifier, dans le prochain numéro, en

reproduisant le texte même de ma proposition et les motifs

qui l'accompagnent. Je joins le texte officiel.

Veuillez, Monsieur le Directeur, agréer, avec mes remer-

ciements anticipés, l'assurance de mes sentiments très dis-

tingués.

T. De Lantsheere.

PROPOSITION DE LANTSHEERE.

MOTIFS.

La proposition que j'ai l'honneur de déposer n'est pas une pro-

position d'ajournement. La commission demeure saisie La célérité

de ses travaux dépendra du gouvernement dont elle attend les ren-

seignements demandés et de l'impulsion qu'elle-même jugera

opportun de donner à ses délibérations.

La proposition ne préjuge aucune des solutions entrevues. Elle

permet également : l'abandon du Congo, la reprise immédiate et le

maintien du slalu quo, avec ou sans modification jusqu'en 1900 ou

jusqu'à toute autre époque.

Elle empêchera qu'une aliénation de 16 millions d'hectares ne

devienne définitive le 1 er juillet 1895, à défaut de payement à

M. Alex, de Browne deTiége d'un capital de 5 millions avec intérêt.

Elle prévient, en outre, la désorganisation de l'administration en

couvrant, pour l'année 1895 seulement, le découvert budgétaire

qui s'élève à 1,566,175 francs.

PROPOSITION.

La commission, sans rien préjuger sur le fond de la proposition

(') Voici les deux articles du projet de loi daté d'Ostende 12 juin :

Article premier. — Est approuvée la convention ci-annexée, conclue le

11 juin 1895, au nom de l'État, avec l'État indépendant du Congo.

Art. 2. — Pour l'exécution de cette convention, deux crédits s'élevant

respectivement à 5,287,415 fr. 65 c. et 1,517,000 francs sont ouveits au

département des finances. Ils seront couverts soit par les r. ssources générales

du Trésor, soit par des émissions de titres de la dette publique.

Voici les deux articles de la convention signée, à Bruxelles, le 11 juin avec

l'État du Gong ) :

Autici.e premier. — L'Etat belge s'engige à avancer, à litre de prêt extra-

ordinaire, à l'État indépendant du Congo :

1° La somme de 5,287,415 fr. 65 c. que l'État indépendant s'engage à

employer, avant le 1 er juillet prochain, au rembDursement intégral des

du gouvernement, appelle l'attention de celui-ci sur la nécessité de

prévenir l'aliénation définitive le 1 er juillet 1895 des 16 millions

d'hectares qui font l'objet de la convention du 25 novembre 1892,

analysée dans l'exposé des motifs, comme aussi de pourvoir à l'in-

suffisance des ressources budgétaires de l'État indépendant pour

l'année 1895, insuffisance évaluée à 1,566,175 francs (exposé des

motifs, p. 47).

Le texte qui précède démontre jusqu'à l'évidence que nous

avons fait erreur en disant que l'honorable M. De Lantsheere

avait « proposé », à la séance du 18 mai dernier de la Commis-

sion des XXI, l'ajournement de la discussion du projet de loi

du 12 février, relatif à la reprise du Congo par la Belgique Sa

proposition s'est bornée, comme on vient de le voir par le

texte officiel, à appeler l'attention du gouvernement sur la

nécessité, d'une part, de prévenir l'aliénation d'une impor-

tante partie des territoires de l'État du Congo, d'autre part,

de pourvoir à l'insuffisance des ressources de celui-ci pour

l'année 1895.

Dès qu'elle s'urgit cette proposition créa un désaccord au

sein du gouvernement et eut pour première conséquence la

retraite de M. le comte de Mérode, ministre des affaires étran-

gères et signataire du projet d'annexion immédiate.

Le projet de loi déposé le 14 courant à la Chambre des

représentants et allouant un subside de 6,800,000 francs à

l'État du Congo, en est la deuxième conséquence
(

1
).

La troisième sera vraisemblablement l'ajournement de la

discussion. Il paraît, en effet, peu probable qu'après avoir

volé le projet déposé avant-hier, la Chambre commence
immédiatement après la discussion relative à l'annexion.

Nous formons les vœux les plus sincères pour que cet

ajournement ne vienne pas contrarier la réalisation d'un

projet cher à bien de patriotes et nous espérons que l'ho-

norable ministre d'État n'aura pas un jour à regretter la

responsabilité que, devant le pays et devant l'histoire, il a

assumée le 18 mai dernier, en formulant une proposition qui

pourrait finalement avoir, pour l'œuvre des Belges au Congo,

des conséquences d'une extrême gravité.

A.-J. W.

avances qui lui ont été faites par M. de Browne de Tiège et au payement des

intérêts échus sur ces avances jusqu'au jour du remboursement
;

2° Une somme pouvant s'élever au maximum à 1,517,000 francs, pour

couvrir l'insuffisance des ressources budgétaires de l'État indépendant de

l'année courante

La somme reprise sous le n° 1 sera versée par la Belgique, de manière que

le remboursement à M. de Browne de Tiège puisse avoir lieu en temps utile;

la somme reprise sous le n° 2 sera versée au fur et à mesure des besoins

financiers de l'État indépendant.

Art. 2. — Les avances faites par la Belgique en exécution de l'article 1 er

porteront éventuellement intérêts et leur remboursement sera éventuellement

exigible en même temps et dans les mêmes conditions que les avances faites

par la Belgique à l'Etat indépendant en exécution de la convention du

3 juillet 1890.
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Le pavillon de l'Association congolaise et. africaine de la Croix-Rouge, à Borna.

(D'aprcs une photographie de M. Shanu.)

LE SERVICE DES SECOURS MEDICAUX
PAR LE D r DRYEPONDT. {Suite.)

IL nous reste à parler des pavillons de la Croix-Rouge à

Borna.

Ces pavillons, au nombre de quatre, sont destinés aux

malades européens quels qu'ils soient, agents de l'État ou des

Compagnies commerciales, missionnaires ou particuliers. Le

médecin de l'Etat à Borna, M. le D' Reytter, qui vient précisé-

ment de rentrer en Europe pour y passer quelques mois de

congé, en a la direction et la Croix-Rouge en assure le fonc-

tionnement. Chacun peut s'y faire soigner moyennant une

redevance de 6 fr. 50 c. en l'
c classe ou de 5 francs en 2e classe,

logement, soins médicaux, nourriture, etc., tout compris.

Or, à Borna, les agents de l'État reçoivent ce que l'on

appelle l'indemnité d'alimentation, c'est-à-dire qu'au lieu de se

charger de leur nourriture, le gouvernement leur paye, outre

leurs appointements, une somme de 8 francs (l
re classe) ou de

G francs ,2
e
classe: qui leur est journellement versée cl qui est

largement suffisante pour satisfaire à leurs besoins.

A Borna, en effet, i! y a un vaste hôtel et plusieurs factore-

ries, où les agents peuvent se procurer, contre monnaie, tout

ce qu'ils désirent. En se faisant soigner à la Croix-Rouge, ils

réalisent donc encore une économie.

Les pavillons de malades sont très coquets et n'ont pas du

tout l'air « hôpital ». Ils sont aménagés pour deux personnes

et comprennent chacun deux chambres avec cabinet.

Dimensions de la chambre : 4 n,50 x 5"'00 x 4"'50 (hauteur).

— du cabinet : 2"'50 X :
j
>
m00 x 4m30 —

Sur tout le pourtour du bâtiment règne une véranda de

2"'50 de large sur 2"'50 de haut. Le plancher des chambres

et de la véranda est surélevé de 2'" 15 au-dessus du sol. En

dessous sont installés des magasins.

Ces pavillons sont très confortablement meublés; on y

trouve tout le nécessaire et, même chez nous, certains établis-

sements hospitaliers ne sont pas aussi bien installés. Aussi

ne surprendrons-nous personne en disant qu'il n'est pas un

malade descendant du haut fleuve qui, arrivé à Borna, ne

s'empresse de se faire conduire à la Croix-Rouge, certain d'y

trouver, outre le confort indispensable, des soins dévoués et

éclairés.

Nous ne pouvons manquer d'ajouter ici que le médecin de

Borna est puissamment aidé dans sa tâche par sa digne femme,

M'" Reytter, qui, avec un tact admirable et un dévouement

au-dessus de tout éloge, s'occupe particulièrement des malades,

dont elle s'est faite en quelque sorte la sœur de charité.

Il entre dans les intentions des promoteurs de l'œuvre de

faire construire,dans les autres stations du Congo, des locaux

semblables à ceux de Borna, et il n'est pas douteux que ces

installations soient appelées à rendre partout les plus éminents

services.

Très souvent, les malades sont envoyés à Banana, qui est

surtout une station de convalescents; ils y vont respirer l'air

pur de la mer. On n'y a pas encore installé des habitations

spéciales pour les malades; mais il s'y trouve, par contre,
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un fort bon hôtel et plusieurs jolis pavillons qui constituent

autant de logements très confortables.

A Kinkanda, près Matadi, la Compagnie du chemin de fer,

aidée par les Sœurs de charité de Jésus et de Marie, a créé un

sanitarium, où le sublime dévouement de ces saintes filles a

déjà donné les meilleurs résultats. Dans les autres stations,

sur tout le haut Congo, les malades sont soignés à domicile.

Crâce aux progrès réalisés, il existe, presque partout, des

maisons en briques recouvertes de tuiles et, comme on a

adopté le système des petites constructions pour un ou deux

agents, ceux-ci se trouvent ainsi chez eux dans les meilleures

conditions pour être soignés.

Mais, tandis que l'on assurait aux blancs, dans la mesure

du possible, les soins médicaux, on se préoccupait en même
temps des noirs.

Les médecins de l'État sont tenus de donner gratuitement

leurs soins aux indigènes. Un hôpital a été bâli à Borna, où

sont recueillis les soldats de la force publique; les salles de

cet établissement sont en tout semblables à celles qui existent

chez nous.

Partout l'exemple a été suivi, et, à la place des anciens

baraquements, on élève des hôpitaux sinon somptueux, du
moins très suffisants, construits en briques et recouverts de

tuiles. Trois de ces établissements sont déjà en plein fonction-

nement à Bangala, Bazoko et Djabbir.

On le voit, l'effort a été considérable et le résultat atteint est

immense. L'Etat indépendant ne s'est pas borné cependant à

ce que nous venons d'exposer, et depuis quelque temps déjà,

sous la direction de M. le D' Demartnix, le gouvernement a

installé à Borna un institut bactériologique, où se poursuivent

des études sur le paludisme et la dysenterie. De cet établisse-

ment dépend un institut vaccinogène destiné à satisfaire sur

place aux nombreuses demandes de vaccin qui proviennent

de toutes les stations, même les plus reculées, où les efforts

des Belges sont parvenus à faire admettre cette pratique par

les indigènes.

Telle a été l'organisation du service des secours médicaux

au Congo. On le voit, rien n'a été négligé pour atteindre le

but humanitaire que l'on poursuivait et nous pouvons dire

avec fierté qu'en Afrique il est peu de pays neufs aussi bien

dotés sous ce rapport que notre future colonie.

D r DlUEl'ONDT.

LE DISTRICT DE L'EQUATEUR
PAR LE CAPITAINE FIEVEZ

T[ravaux agwcoles. — Dans les travaux

agricoles, les hommes se réservent

généralement les gros ouvrages, tels que

l'abatage des arbres et les défrichements.

Quant aux plantations, les indigènes des

deux sexes s'y emploient.

C'est surtout le manioc que l'on cultive

dans le district. On le récolte douze lunes

après l'avoir planté. D est immédiatement

placé dans l'eau, où on le laisse tremper

pendant trois ou quatre jours, puis les

femmes le débarrassent de la pelure et des fibres inférieures

qui recouvrent les racines. Celles-ci sont disposées ensuite

dans des auges où elles sont écrasées au moyen d'un pilon,

soit par les hommes, soit par les femmes. La farine est alors

manipulée et transformée en boudins que l'on entoure de

feuilles de bananier. C'est la chikwangue ou le pain de cas-

save dont parle Stanley. La cuisson à l'eau dure une heure

environ.

D'ordinaire, les Mongos font trois récoltes de manioc sur le

même terrain, puis le champ est abandonné pour longtemps.

Le maïs et les autres plantes alimentaires sont cultivées

jusqu a complet épuisement du sol.

Usages guerriers. — Les Mongos ne font pas la guerre dans

un but de lucre ou de conquête. Les hostilités prennent géné-

ralement naissance à la suite de voies de fait ou à cause d'un

rapt de femme.

Une moissonneuse a-t-elle été enlevée par les gens du vil-

lage voisin, le chef lésé déclare immédiatement la guerre aux

ravisseurs, si, toutefois, il se sent de taille à se mesurer avec

eux. Dans le cas contraire, le rapt n'a aucune conséquence.

Deux gamins, appartenant à des tribus différentes, se dis-

putent et finissent par en venir aux mains. Nouveau sujet

d'hostilités, car les parents prennent aussitôt fait et cause pour

leurs rejetons.

Le village .4 a invité le village 6 à une réunion au massanga.

Les verres se vident, les têtes s'échauffent. A un moment
donné, un habitant de A, nommé X, jette à terre le verre

d'un habitant de B, du nom de )'.

Ici, plusieurs cas se présentent.

Si 1' désire la guerre, il ne répond pas à l'insulte, quitte la

réunion et retourne dans son village avec ses amis. Son chef,

instruit de l'incident, veut la guerre ou ne la veut pas. Dans

ce dernier cas, c'est une affaire personnelle entre A" et }'.

Si après avoir vu précipiter son verre à terre, F estime que

cet incident ne doit pas provoquer une guerre de village à

village, il saisit son couteau et en porte un léger coup à A'.

Celui-ci riposte; l' reprend l'offensive et ainsi de suite jusqu'à

l'intervention des chefs. Parfois, les combattants se prennent

d'une main par la ceinture et de l'autre se lardent en cadence

jusqu'à ce que l'autorité des chefs mette fin à la lutte.
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Si, après l'insulte, Y riposte vigoureusement et tue son pro-

vocateur, deux clans se forment et il s'ensuit une véritable

tuerie, à moins que les amis de l'offensé ne veuillent pas épou-

ser sa querelle. Dans ce cas, le meurtrier est livré au chef

de X, qui le fait mettre à mort.

Les guerres de tribu à tribu commencent toujours le matin

par l'attaque d'un village et la lutte se poursuit jusqu'à ce

que l'un des partis abandonne le terrain. Si l'assaillant est

vainqueur, il incendie les huttes et emmène avec lui les pri-

sonniers qu'il a pu faire. Si, au contraire, son attaque est

repoussée, il est poursuivi jusqu'à son village et c'est son

adversaire qui devient l'assaillant.

Les maladies les plus fréquentes chez les indigènes sont la

variole, la pleurésie, les rhumatismes, les maux de tète et les

ulcères. Les cas de dysenterie sont assez rares.

Pour traiter ces différentes affections, les noirs ont une

infinité de remèdes. Quelques-uns sont efficaces, mais la plu-

part sont sans action et n'ont été inventés que pour permettre

au Makanga ou médecin indigène qui les applique, d'exploiter

plus facilement ses trop naïfs clients. Le Makanga est d'ordi-

naire un personnage important. Rusé coquin et adroit escamo-

teur, il sait, à point nommé, faire sortir d'une plaie bénigne

ou d'une blessure sans gravité les objets les plus hétéroclites

auxquels il s'empresse d'attribuer la cause du mal. Son opéra-

tion est presque toujours accompagnée de chants et de gam-

bades désordonnées.

Les noirs ont une confiance absolue dans ses remèdes et

préfèrent avoir recours à lui plutôt qu'au médecin blanc.

Vue de la station de Coquilhatville. (D'après une photographie de M. Michel.)

Voici en quoi consiste le traitement des maladies les plus

communes :

Pour la variole (longombe), les indigènes recouvrent les

pustules d'un mélange d'huile et de ngoula. Le lendemain, ils

font prendre un bain au malade pour enlever cet enduit; ils

remettent une nouvelle couche de ngoula et le traitement con-

tinue de la sorte.

Dans les cas de pleurésie (lobânzi) et de rhumatisme

(bingaye), on pratique un certain nombre d'incisions aux

endroits malades, afin d'en retirer une grande quantité de

sang. On emploie aussi les ventouses.

Pour les ulcères et les blessures, on applique sur les plaies

une poudre que l'on obtient en grattant l'écorce d'un arbre

appelé bopdli, ou bien encore on emploie les feuilles séchées et

pulvérisées du baônzi.

Lorsque les indigènes ont des 'maux] de tête ndotsa), ils

aspirent un mélange de sel indigène et de bois pilé.] Ce bois

est connu dans le pays sous le nom de bapôngi. Enfin, pour

combattre la dysenterie (balôngo), on prend, sous forme de

lavement, une décoction que l'on obtient en faisant bouillir

les copeaux du mossimi.

Funérailles.— Les esclaves décédés sont enterrés ou jetés à

l'eau. Lorsqu'il s'agit d'une personne libre, on dépose le

corps pendant trois jours sur une sorte de table. La dépouille

mortelle est ensuite recouverte deioffes nombreuses. Des

laitons sont enroulés autour des bras si c'est un homme, et

autour des chevilles si c'est une femme.

Lorsqu'un chef est atteint d'une affection mortelle, bien peu

de gens sont tenus au courant des progrès du mal. Seuls un ou

deux des principaux homme-; libres et la femme préférée

du chef pénètrent dans la rase et assistent le mourant à sps

derniers moments. Dès que la mort est survenue, tout le

village se réunit devant la demeure royale Chacun à tcur de

rôle défile devant le cadavre. Tout le monde pleure ou fait

semblant de pleurer. On organise des danses funèbres. Des

femmes, en grand nombre, s'installent dans la case mortuaire :
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ce sont les principales pleureuses qui, pendant dix jours, vont

faire retentir les airs de leurs accents déchirants.

Bientôt le défunt est lavé des pieds à la tête et placé sur une

estrade formée de gros rotins. Ses cheveux sont tres-sés avec

soin et son corps, enduit de ngoula, est revêtu des plus belles

étoffes. Lorsque le cadavre entre en décomposition, un trou

est creusé sous le catafalque pour recevoir les liquides sanieux.

Au bout d'une dizaine de jours, les

femmes qui n'ont pas quitté la case,

près de suffoquer, recouvrent le

corps de nattes variées; la tête seule

reMe visible. Une ou deux lunes

f
après le décès, le corps est enfermé

v dans un de ces cercueils dont un

spécimen a ete envoyé en Europe,

puis le tout est mis en terre. Cette

dernièie cérémonie est accompagnée

d'une fusillade interminable cl de

danses endiablées.

Deuil et culte des morts. — A la

mort d'un chef, toutes les femmes de

la tribu abandonnent leur pagne en

signe de deuil pendant le restant de

la journée. Le lendemain, elles s'en-

tourent la taille d'une feuille de bana-

nier et conservent ce costume

-

r sommaire durant une dizaine

de jours. Pendant la décade

suivante, elles portent un mi-

nuscule pagne indigène sus-

Ek pendu à une cordelette qui leur

SjV ceint les reins. Après quoi, ce

semblant de vêtement est rem-

placé parole pagne ordinaireou

par des étoffes noires de pro-

venance européenne. Pendant

toute la durée du deuil, la cou-

leur blanche est proscrite de la

toilette. Contrairement à ce qui

se passe en temps ordinaire,

les femmes se lavent tous les jours et ne s'enduisent pas le

corps de ngoula.

Les hommes ne changent rien à leur costume. Le jour du

décès, ils ne prennent aucun aliment. Le lendemain, et jus-

qu'au moment de la mise en bière, ils se contentent de maïs

et de gros poissons. Les petits poissons et les bananes sont

écartées de l'ordinaire. Quant aux femmes, elles s'abstiennent

de toute nourriture pendant les trois premiers jours de

deuil ; à partir du quatrième jour, elles peuvent manger du

maïs et des ignames, mais le poisson leur est absolument

interdit.

Les indigènes ont le culte des morts. La profanation d'une

sépulture est un fait assez rare. Il y a cependant, en Afrique

comme en Europe, des misérables qui n'hésitent pas à violer

une tombe pour en retirer les objets de valeur que les parents

du défunt y ont déposés en vue de faciliter au mort l'accom-

plissement du grand voyage. En temps de guerre, profi

une sépulture témoigne de la haine et du mépris que "

pour l'adversaire.

aner

'on a

Cercueiis de chef

et de femme de chef
(
l
)

(D'après une photographie
de M. Michel.)

(!) Gravure extraite de Congo et Belgique, par le lieut1 Lemaire.

Pratiques religieuses. Superstitions. — Les Mongos croient

à l'existence d'un être suprême tout-puissant et créateur de

toutes choses. Cette divinité, en deux personnes, s'appelle

communément Djakomba. Elle a toujours existé et, dans le

principe, elle habitait le Lola, un séjour aquatique qu'elle n'a

pas abandonné. Le reste était le néant.

Fatigué de vivre seul, Djakomba résolut un jour de se

donner une compagne. A cet effet, il créa un arbre, le tailla,

le sculpta de façon à lui donner une forme humaine, puis

anima la statue et en fit sa femme, qu'il appela Nsongo. Lui-

même prit le nom de Djibanza. II descendit ensuite du Lola

et créa la terre, les eaux, les animaux et les plantes. Ce gigan-

tesque travail dura longtemps, plus de dix mille lunes. Enfin,

satisfait de son œuvre, Djibanza alla retrouver sa femme
qu'i 1 avait laissée au Lola, et tous deux vinrent s'installer sur

la terre.

Nsongo ne perdit pas son temps. Chaque jour, elle mit au

monde plus de mille enfants. Lorsque, grâce à cette fécondité

surnaturelle, la terre fut suffisamment peuplée, Djibanza

remonta au Lola et créa le soleil, la lune et les étoiles. Les

hommes étant alors à même de se diriger sur la terre, ils

se répandirent dans toutes les directions.

Les indigènes affirment que le berceau du genre humain

fut dans l'Ikelemba, et que c'est de là que partirent les

Bokotcs, les Combes et tous les habitants de l'Afrique.

Bien des lunes se passèrent sans qu'on revît Djakomba. Mais

un beau matin, les habitants du village de Balumbe, désireux

d'entrer en relation avec leur créateur, s'avisèrent d'aller lui

rendre visite. Ils construisirent, à cet effet, une immense

échelle formée de perches liées les unes aux autres. La confec-

tion de cette échelle dura longtemps, si longtemps que, lors-

qu'elle fut achevée, une partie des bois qui la composaient

étaient déjà vermoulus.

L'ascension commença néanmoins. Mais à peine le dernier

homme du village s'était-il mis en route, que l'échelle se

brisa et que tous les voyageurs furent précipités sur le sol, où

ils se tuèrent en tombant.

Depuis lors, l'expérience ne fut plus recommencée.

Djakomba est le grand dispensateur du bien et du mal
;

c'est lui qui guide les hommes dans toutes leurs actions, qui

provoque les épidémies, qui guérit les malades ou les frappe

de mort. Quelqu'un a-t-il commis un crime, c'est l'affaire de

la divinité, mais c'est elle aussi qui armera le bras du justicier

lorsqu'il s'agira d'infliger au criminel le châtiment qu'il

mérite. D'où cette conclusion que personne n'est responsable

de ses actes.

Les Mongos croient à une vie future, mais seulement pour

ceux dont le corps n'a pas été dévoré.

Voici comment il faut expliquer cette croyance : Nos yeux,

faisant office de miroir, montrent chacun un petit être qui

n'est autre chose que l'image de l'homme qu'on a devant soi.

Tout ne disparaît pas avec la mort, disent les indigènes;

lorsqu'on a rendu le dernier soupir, le petit être de l'œil

droit, nommé Niango na disu (mère de l'œil), remonte au

Lola. 11 est plus ou moins bien traité, suivant qu'on a enfoui

plus ou moins de richesses dans la tombe du défunt.
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A son arrivée dans le séjour aquatique, le Niango est reçu

par Djakomba en personne, qui se met à le pétrir, à le

façonner et lui donne, selon les nécessités du moment, les

attributs de l'homme ou de la femme. Après ce travail, qui

dure au moins vingt lunes, le Niango est renvoyé sur la terre,

dans une forêt près de son ancien village, si c'est un homme
libre, ou bien à son pays d'origine, si c'est un esclave mort

pauvre.

Le Niango est un petit être imperceptible; il erre dans les

bois jusqu'à ce qu'il rencontre une jeune fille de son goût,

qu'il choisit pour mère; il s'y cache et y demeure jusqu'à ce

que la jeune femme se marie; neuf mois après, le Niango fait

sa réapparition sur la terre.

Djakomba travaille constamment au pétrissage des Nyangos.

Lorsqu'il pressent que la besogne va chômer, il envoie aux

hommes toute sorte de maladies ou une épidémie, telle que

variole.

L'Etre suprême se nourrit de bananes rouges et d'ignames,

qu'il fait pousser au fur et à mesure de ses besoins. De temps

en temps, il se délasse en tirant le canon : c'est le bruit du

tonnerre. Les éclairs s'expliquent par la conflagration de la

poudre. Le souffle de Djakomba est puissant; il provoque la

brise, le vent et la tempête.

La divinité commande au soleil. Cet astre éclaire la terre

pendant le jour et le Lola pendant la nuit. Bien loin, bien

loin, la terre touche presque au Lola. C'est là que, le soir

venu, le soleil disparaît pour reparaître, le lendemain, à

l'autre bout. La lune a été créée pour remplacer le soleil pen-

dant la nuit; les étoiles, pour remplacer la lune à la mort de

celle-ci.

Après vingt jours d'existence, la lune s'éteint. Djakomba en

prépare immédiatement une nouvelle, et ce travail dure trois

jours. La nouvelle lune reparaît enfin, mais bien faible

encore; chaque jour elle gagne en force, devient tout à fait

grande, puis diminue insensiblement et meurt.

Le fétichisme, dans le district de l'Equateur, ne se mani-

feste pas de la même façon que dans le bas Congo, où les

indigènes adorent des figurines en bois sculpté. Ici, les fétiches

sont plus primitifs : une brindille d'herbe, une feuille de

bananier, une branche de palmier, une plume de poule, une

peau de chat sauvage, de la terre prise sur une tombe et

serrée dans un morceau d'étoffe, un mitako, une griffe de

léopard, une corne d'antilope, une queue d'éléphant, une

lance, un fusil, une flèche, un rond tracé sur le sol au moyen
de cendres, sont autant de fétiches redoutables. Quant au

métier de féticheur, il est loin d'être facile. Il s'agit, pour lui,

de faire obtenir aux gens qui le consultent tout ce qu'ils

désirent, ou du moins de les persuader que leurs vœux seront

exaucés.

Le féticheur exerce un grand ascendant sur les autres noirs;

ses décisions sont toujours respectées. Dans chaque village

important, il y a un de ces sorciers qui s'occupe de confec-

tionner et de distribuer des fétiches. Ces derniers sont, autant

que possible, différents de ceux vendus par les confrères du
voisinage, car il ne faut pas se faire la concurrence. C'est ainsi

que l'un aura le fétiche des maladies, un autre le féticheile la

pluie, un troisième celui des tempêtes, un quatrième celui de

la fidélité, etc.

Il arrive que le sorcier soit un chef. Son influence alors est

énorme. Il y en a aussi qui cumulent leurs fonctions avec

celles de Makanga (médecin), deux professions qui s'allient

très bien en Afrique et constituent une source de profits consi-

dérables.

Le métier de féticheur se transmet de père en fils, à moins

que le titulaire n'ait pas de descendants mâles, auquel cas il

enseigne ses pratiques à un enfant d'adoption, qui est généra-

lement le fils d'un ami. Parfois, il meurt en emportant son

secret.

Le sorcier est consulté par tous et ù propos de tout; les gens

trop éloignés pour pouvoir recourir constamment à ses

lumières lui achètent souvent, en même temps que le fétiche,

la façon de s'en servir. Doute-t-on de la fidélité de son épouse,

vite on court chez le féticheur; une jeune femme est-elle

frappée de stérilité, le sorcier intervient; faut-il de la pluie, le

fétiche agit. Désire-t-on faire une bonne pêche, une bonne

chasse, un beau travail, c'est au sorcier que l'on envoie des

cadeaux; jamais d'accidents sur l'eau, même au milieu des

plus fortes tempêtes si l'on a eu soin de ne pas méconnaître

le fétiche; les cultures seront belles si l'on a observé les pres-

criptions de l'oracle. En un mot, soyez confiant dans le féti-

cheur, et surtout généreux, vous pouvez être certain que tout

vous réussira.

(A continuer.) fiévez.

W
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LE LAMANTIN
(SUITE.)

Les Manalidés ont la nageoire caudale verticale, arrondie

et massive, des incisives et des canines rudimentaires,

tombant de bonne heure, ainsi que de nombreuses molaires.

Le corps est couvert de poils espacés, le museau revêtu de soies

épaisses. Les nageoires pectorales, arrondies, sont souvent

pourvues d'ongles

Les Manatidés fossiles sont rares ; nous en possédons un

en Belgique, le Manatherium Delheidi, Hartlaub, de l'argile

rupélienne de Hoboken.

Dans la nature actuelle, le groupe est représenté par le

genre lamantin (Manatus), dont on connaît deux espèces prin-

cipales. Ils sont répandus sur les côtes de l'Afrique et de l'Amé-

rique tropicales baignées par l'Atlantique et ils se rencontrent

dans les rivières jusqu'à de grandes distances de l'océan.

L'espèce américaine ordinaire (Manatus austraîis, Desm.,

Manatus americanus, Tilesius) atteint ordinairement 3m50 de

long et un poids de 400 kilogrammes. On le trouve sur les

côtes de l'Amérique du Sud, de l'Amérique centrale et des

Antilles. Il se rencontre très loin dans les fleuves, souvent

jusque dans la région des sources et pénètre même dans les

lacs et les marais. 11 est surtout commun dans le bassin de

l'Amazone et celui de l'Orénoque, où on le chasse assez

activement pour sa chair et pour sa graisse.

Le lamantin d'Afrique s'appelle Manatus senetjaîensis,

Desm. C'est un animal d'une taille d'environ 2,n
50, brun

noirâtre, pourvu ordinairement de dix molaires. Quant à la

forme générale, il ressemble beaucoup à l'espèce américaine;

au point de vue ostéologique, il est caractérisé par la présence

d'os nasaux. Ce lamantin habite la côte occidentale de

l'Afrique tropicale, depuis le Sénégal jusqu'au Cunéné. On l'a

signalé un peu partout sur le littoral entre ces deux points,

et on l'a observé dans la plupart des embouchures des fleuves.

Il existe notamment dans le Niger, dans les estuaires du

Kamerun, au Cabon, dans l'Ogoué inférieur et les lagunes

de Loango ; on le connaît aussi dans le Congo inférieur et le

Quanza. Dans l'Afrique occidentale portugaise, il porte le nom
de peix mnlher ou poisson-femme. La gravure, qui figure en

tête de notre précédent article et qui est extraite de l'ouvrage

de l'abbé Prévost, nous montre l'idée que l'on se faisait

encore du lamantin au milieu du siècle dernier.

Dans les endroits habités par les Européens, le lamantin

est en train de s'éteindre rapidement. Il a déjà disparu

de la plupart des rivières de l'Angola, et il commence
à se faire rare au Kamerun. Il fournit une assez grande

quantité de graisse, et sa chair ressemble, paraît-il, à celle

du porc.

On comprend aisément que des mammifères marins

puissent remonter très haut dans les fleuves, jusqu'au point où

ils rencontrent un obstacle infranchissable. Le marsouin

remonte jusque Gand, où il n'est arrêté que par les écluses de

l'Escaut; on en a pris dans le Rhin, dans l'Elbe en amont de

Magdebourg, et dans la Seine près de Paris. Le lamantin

d'Amérique, avons- nous dit, se rencontre dans le bassin de

l'Amazone, jusque dans la région des sources; il y est accom-

pagné d'un cétacé proprement dit, Ylnia amazonica, une

sorte de dauphin. Un autre dauphin vit dans le Gange (Plata-

nista gangeticus).

Ce qui peut sembler plus difficile à expliquer, c'est la pré-

sence, en amont d'une série de cataractes absolument infran-

chissables, d'un animal incapable, comme le lamantin, de

parcourir une longue distance par terre. Et pourtant, le

lamantin existe dans le haut Congo. Il a été signalé dans le

bassin du Kassaï par Wissmann, ainsi que par plusieurs

agents belges, et Schweinfurth l'a observé dans l'Uelle-Kibali.

Comment, demandera-t-on, le lamantin a-t-il pu arriver à

une si énorme distance de la mer, au-dessus d'une longue

succession de chutes et de rapides? Nous croyons être dans le

vrai en répondant qu'il n'y est pas allé, mais qu'il y est resté.

En effet, les Sirénides, et les lamantins en particulier, ont été

primitivement des animaux d'eau douce, et, en Afrique, ils

peuplaient autrefois les vastes lacs qui occupaient une grande

partie des surfaces continentales, entre autres la région du

Congo presque tout entière. Lorsque, plus tard, le lac inté-

rieur du Congo s'est vidé dans l'océan et que des chutes se sont

créées le long des cours d'eau qui l'ont remplacé, un certain

nombre de lamantins qui avaient suivi le cours du déversoir

se sont établis sur les côtes et dans les estuaires, en s'adaptant

au régime marin ; les autres sont restés dans les cours d'eau de

l'intérieur du continent, et ce sont leurs descendants que nous

y trouvons encore.

Le lamantin du bassin du haut Congo diffère très peu du

lamantin de la côte, à peine assez pour en faire une espèce

différente. Il faut en conclure qu'ils ne sont pas séparés depuis

des temps bien reculés, et que, par conséquent, l'évacuation

des eaux du grand lac intérieur et la création du réseau flu-

vial sont de date géologiquement très récente.

i. Cornet.

f*

Le confluent du Bomu et de l'Uelle.

(Dessin du lieut' Masui.)
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Indigènes au bain. (D'après une phot. de M. G. De Guide.)

LE DISTRICT DE L'EQUATEUR
PAR LE CAPITAINE FIÉVEZ

IV

es fétiches, dans le district de l'Equateur,

sont aussi nombreux que variés. Nous ne

pouvons songer à en donner ici l'énumération

complète; nous nous bornerons à expliquer la

composition de quelques-uns d'entre eux.

Voici, par exemple, comment on pro-

cède pour obtenir le fétiche de la pluie :

on prend une jeune pousse de bana-

nier et quelques feuilles de l'arbre à

ngoula; on écrase le tout et l'on place

ce mélange dans un sachet formé d'une

peau de chat sauvage. On plonge en-

suite le sachet dans le cours d'eau

voisin, puis on le retire brusquement

en faisant retomber l'eau sous forme

de pluie dans la rivière. Cette céré-

monie rapporte 10 laitons au sorcier qui .y préside.

Il n'existe pas de fétiche pour faire cesser la pluie. Cepen-

dant, le nganga assure qu'il peut, moyennant 10 mitakos,

empêcher l'eau de tomber. 11 lui suffit, pour cela, de s'enduire

Femme Mongo.

le bras droit de ngoula et de l'agiter dans la direction où il

veut faire passer les nuages.

Pour la pêche, il existe un fétiche non moins infaillible

que celui de la pluie : on prend le mima, fruit d'un arbre

sauvage appelé boala; on le fait sécher au feu, on le réduit en

poudre et on le mélange avec de l'huile de palme. On se fait,

ensuite, au poignet droit une légère incision clans laquelle

on introduit la substance magique. Celle-ci opère immédia-

tement et l'on n'a plus qu'à battre l'eau au moyen d'un bâton

pour être certain de prendre, dans le courant de la journée

les plus beaux poissons.de la rivière. Honoraires du féti-

cheur : 100 mitakos.

Voulez-vous que le gros gibier aille se précipiter en masse

dans les pièges que vous avez tendus? Ucndez-vous la nuit

avec le félicheur dans la forêt. Après avoir fait de la lumière,

prenez la première feuille venue, placez-la sur une main

et de l'autre aplatissez-la avec bruit. Coupez ensuite une

branche d'arbre et plongez-la dans un vase rempli de ngoula
;

deux jours après, aspergez vos pièges du précieux enduit.

Le gihier ne tardera pas à se faire prendre, pourvu que

vol. IV. fasc. 13. — 30 juin 1895.



vous fassiez cadeau au féticheur de quatre belles lances.

Un forgeron veut-il que sa coulée réussisse, il fait appeler

le sorcier. Celui-ci s'empare d'une poule, la suspend par les

pattes au toit de l'atelier et lui coupe le cou. Si l'ouvrier

boit consciencieusement tout le sang qui s'échappe du volatile

et si, en outre, il a soin d'offrir une soixantaine de laitons au

féticheur, il peut espérer avoir une coulée irréprochable. La

fonte du cuivre étant plus difficile, le sorcier n'intervient que

moyennant 200 mitakos.

Dans la confection des canots, il arrive souvent que le bois

se fende avant que l'embarcation soit achevée. Pour éviter cet

accident, il suffit de boire chaque matin un peu de massanga,

auquel on a mêlé une poudre provenant de l'écorce d'un gros

arbre appelé bulonyo. Le travail heureusement terminé, on ne

peut manquer d'offrir une belle hache au féticheur.

Si l'on désire avoir une abon-

dante récolte de maïs, il faut

placer dans le champ, à trois

endroits différents, un peu de

ngoula, ou bien encore prendre

quelques aliments avant de se

rendre au travail. Pour faire

réussir le manioc, il sullit d'écra-

ser une plante appelée winw et de

s'en frotter chaque jour tout le

corps avant d'aller au champ.

Ces moyens étant très simples

et à la portée de tout le monde,

le sorcier ne les fait payer qpe

2 mitakos.

Il arrive souvent que des rô-

deurs viennent dévaliser les plan-

talions des indigènes. Ceux-ci

vont alors demander conseil au

féticheur, qui leur dit : « Plantez

au bord de votre champ une longue perche à laquelle vous

aurez attaché un petit sac renfermant de la terre de termitière.

S il se présente un voleur et qu'il vous enlève une partie de

votre récolte, il ne tardera pas à tomber malade et mourra
deux jours après, a moins, cependant, qu'il ne vienne se

confesser à moi, auquel cas je le forcerai à vous restituer ce

qu'il vous aura pris. »

Le procédé, comme on voit, ne manque pas d'habileté. Si

le voleur, craignant la colère du fétiche, s'en vient avouer son

méfait au nganga, la personne lésée a quelque chance de

rentrer en possession de son bien. Si, au contraire, on n'en-

tend plus parler du maraudeur, c'est qu'il a été tué par le

fétiche. Et la victime du vol se console de sa ruine en songeant

au terrible châtiment qui a été infligé à l'auteur du méfait.

Pour empêcher les canots de chavirer pendant les tornades,

le sorcier vend la permission d'employer l'herbe marine qui

sert à la fabrication du sel indigène. Dès que les eaux devien-

nent tumultueuses, l'un des pagayeurs saisit une touffe de cette

herbe et en frappe violemment le fond du canot en criant :

Hie ! hie ! Les autres rameurs répondent : Uie ! hie ! et, en

même temps, font tous leurs efforts pour se tirer le mieux

possible du mauvais pas.

S'ils arrivent à terre sans accident, ils s'empressent de porter

20 mitakos au féticheur.

Afin de combattre la stérilité des femmes, le nganga recom-

mande de leur faire boire chaque jour la sève d'une liane

Femmes
(D'après une phot.

appelée botgemba. Deux lunes de ce traitement suffisent pour

donner la fécondité. La visite au féticheur n'est pas indis-

pensable.

Ce que les indigènes pensent des Européens. — Nous ne

ferons ici qu'effleurer cette question, car un volume entier

suffirait à peine à la résoudre, les indigènes ayant chacun

une façon spéciale d'expliquer l'origine de l'homme blanc.

Beaucoup se figurent que nous naissons au fond des rivières

et que nous continuons à y habiter. Ils en voient la preuve

dans la couleur même de notre peau absolument pareille,

disent-ils, à celle des animaux morts qui ont séjourné dans

l'eau pendant un certain temps. D'après eux, toutes nos

richesses, nos maisons, nos champs, nos bois, se trouvent

réunies dans un immense do-

maine aquatique.

Sur ce point, leur imagination

est sans cesse en éveil et ils ne

tarissent pas en suppositions plus

extravagantes les unes que les

autres. Ils attribuent à nos habi-

tations, à nos routes, à nos ani-

maux, les aspects les plus bi-

zarres. Celui-ci prétend que nos

maisons sont en pierre, celui-là

dit qu'elles sont en argile, un troi-

sième croit qu'elles sont en bois,

un quatrième se les figure en fer,

un cinquième en étoffe. Un autre,

plus avisé, affirme que tous ses

camarades se trompent. Le blanc,

dit-il, à l'exemple du poisson, n'a

pas besoin d'habitation puisqu'il

vit dans l'eau.

Mais, dans ce cas, demande quelqu'un, pourquoi les ani-

maux malfaisants ne s'attaquent-ils pas aux Européens ?

C'est bien simple, répond le voisin, les animaux sont les

amis de l'homme.

Pas du tout, rétorque un troisième, à Mputu (en Europe) il

n'y a pas de bêtes.

Et si celte conversation a lieu, le soir, près de voire lente,

vous pouvez être certain de ne pas vous endormir trop tôt.

Pour la faire cesser, vous n'avez qu'un moyen : c'est de forcer

tout le monde à aller se coucher. Rassurez-vous d'ailleurs : la

discussion recommencera le lendemain sur le même sujet

La nourriture du blanc dans son pays rend les noirs

perplexes. Que peut-il bien manger à Mputu? De la viande,

du poisson, du miel, des œufs avec des bananes ?

Longtemps, les indigènes ont cru, en nous voyant découper

les saucissons envoyés d'Europe, que nous étions des canni-

bales et que, dans notre pays, nous ne mangions pas autre

chose que de la chair humaine. Quant à nos boîtes de con-

serve, elles contiennent, d'après eux, de la viande de porc,

de chèvre, de buffle ou d'éléphant.

Le beurre est de l'huile de palme suivant les uns, de la

graisse d'animaux, selon d'autres; et de la graisse humaine,

d'après le plus grand nombre.

Toutes nos étoffes, nous les tirons de l'eau. C'est là que

nous les lissons. Mais comment? L'application des couleurs

les rend rêveurs.

Wangata.

de M. Alexandre.)
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La fabrication du fusil est l'objet de discussions intermi-

nables. Le canon est-il perforé ou enroulé? S'il est enroulé,

comment se fait-il qu'on ne voie nulle part la trace de

l'assemblage? La poudre ne contient pas d'autre substance

que du bois préparé d'une façon spéciale.

Les ustensiles de cuisine et en général tous les objets

en fer ne se fabriquent pas dans notre domaine aquatique,

mais sur terre.

Celle explication qui, par sa justesse, diffère sensiblement

des autres, est due à ce <,ue les indigènes sont trop habiles

forgerons pour admettre que nous travaillions le fer au fond

de l'eau. Par contre, ils ont la conviction que le verre n'est

autre chose que de la gomme copalc fondue et façonnée

ensuite. Quelques-uns soutiennent qu'on l'extrait des ri-

vières.

Le sel, pour les uns, se fabrique comme le sel indigène,

en brûlant des herbes marines; selon d'autres, on le trouve

au milieu des cours d'eau, où il se présente en masses

énormes, comme les bancs de sable.

Le papier croît dans l'eau. L'encre est la sève d'un arbre

ou un liquide qui jaillit d'une source spéciale. Le til de laiton

est une liane qui pousse dans nos bois ou bien encore une

plante aquatique.

Le fil à coudre vient de l'eau. Les pierres à fusil tombent

avec la pluie.

Tout le bois qui arrive dans le haut Congo vient de Borna,

puisque les forêts n'existent pas en Europe.

Une montre est un présent des dieux qui nous est envoyé

du ciel en droite ligne; peut-être aussi l'œuvre de l'homme qui

habile au fond de l'eau.

La cire à cacheter provient de la sève d'un arbre. L'éponge

est du bois vermoulu qu'on retire de la rivière.

Nos chapeaux sont d'immenses champignons; le fez de nos

soldats est un produit aquatique.

Un jour, j'ai entendu un indigène faire cette réflexion qui

le plongeait dans le plus profond étonnement : « Un couteau

est en fer; un steamer est également en fer. Jetez un couteau

à l'eau, il va immédiatement au fond ; lancez un bateau sur la

rivière, il Hotte admirablement. Que le blanc est donc

malin! »

Les noirs pensent généralement que les Européens habitent

un immense village au fond de l'eau et se trouvent sous la

tutelle d'un seul chef. Celte hypothèse est combattue par ceux

qui croient que chaque blanc a son habitation séparée et indé-

pendante.

D'après la plupart, nous sommes tous esclaves du gouver-

neur (Boula-Matari),à l'exception cependant de quelques chefs

tels que les commissaires de district, qui pourraient bien être

des hommes libres.

Les missionnaires se font presque toujours accompagner

d'une femme blanche parce qu'ils mènent une vie paisible.

Les officiers, obligés de se déplacer constamment, doivent se

résoudre à vivre seuls.

Boula-Matari possède un nombre considérable de femmes
;

plusieurs centaines.

FlÉVEZ.

Femmes Bazoko

(D'après une phot. de M. Alexandre.
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LE CHEMIN DE FER DU CONGO

LA situation dans laquelle

la convention du 28 mai

1894, conclue entre le gouver-

nement belge et la Compagnie

du chemin de fer du Congo,

et non suivie d'effet jusqu'ici,

avait placé l'en (reprise du che-

min de fer du Stanley-Pool,

vient d'être améliorée par un

vote du Parlement.

La Chambre des représen-

tants, le 27 courant, le Sénat, le 28, ont successivement

approuvé un projet de loi soumis à leur délibération par le

gouvernement et allouant, à titre de prêt à la Compagnie, pour

la continuation de ses travaux, une somme de 5' millions, ce

qui, avec le prêt du syndicat des banquiers, porte à 10 mil-'

lions le nouveau capital estimé pour atteindre le district de

Kimpcsse.

Sur les bancs de la Chambre, quelques orateurs socialistes

n'ont pas manqué l'occasion qui s'offrait à eux, de répéter

solennellement les faux renseignements, les inexactitudes et

les méchancetés qui, depuis que la question est à l'ordre du

jour des discussions publiques, ont traîné dans les colonnes

de deux ou trois journaux congophobes, le Patriote et la

liéforme, notamment. La sécurité dont jouissent les citoyens

représentants, abrités par l'immunité parlementaire, a

poussé même certains d'entre eux à dépasser les bornes de

la critique permise et à proférer des accusations qui, pro-

duites en dehors de l'enceinte de la Chambre, pourraient leur

valoir des désagréments judiciaires. Mais quelle est l'œuvre

grande et généreuse qui n'a ses Niebehmgen'!.. et nous passons

condamnation, avec générosité, sur ces diffamations inoffen-

sives, accessoires obligés de la parade électorale de cette sorte

spéciale de législateurs.
*

La construction du chemin de fer qui doit relier les hauts

bassins du Congo et du Nil à l'Europe, est une œuvre de longue

haleine et de grande envergure. On n'en devrait parler

qu'avec respect, car elle est d'utilité universelle. De toutes les

entreprises africaines passées et présentes, c'est peut-être

celle qui est appelée à jouer le rôle le plus important dans

l'évolution sociale du continent.

L'idée première en fut émise immédiatement après la

découverte du Congo par Stanley, lors des négociations qui,

en 1879, aboutirent à la constitution du a comité d'études du

haut Congo ». Dans son livre: Cinq années au Conyo, Stanley

en formule nettement l'importance et, dès 1885, son appel

fut entendu par un syndicat de capitalistes anglais qui se

constitua à Manchester et demanda à l'État la concession d'un

railway, du bas Congo au Stanley-Pool. Mais les négociations

échouèrent; elles furent reprises à Bruxelles, en 1887, et une
expédition y fut organisée pour rechercher la meilleure route

à suivre pour l'établissement de la voie ferrée projetée. N'a-

t-on pas prétendu, encore l'autre jour, que cette étude fut

faite fort superficiellement ! Du mois d'août 1887 au mois de

novembre 1888, quatorze ingénieurs, placés sous la direction

de MM. Cambier et Charmanne, y collaborèrent. Ils firent un
levé tachtéométrique complet, s'étendant, suivant les circon-

stances, sur une largeur de 50 a 200 mètres, à droite et à

gauche de l'axe probable de la voie. C'est ce plan, fait au

Congo, au prix des plus grandes difficultés à travers un pays

où, jusqu'alors, aucun Européen n'avait encore pénétré, qui

servit de base au travail de l'avant-projet, rédigé en Europe

et consigné dans « la Brochure blanche ».

La Compagnie de construction fut constituée le 31 juil-

let 1889, et la première brigade de construction s'embarqua à

Anvers pour Matadi, le 11 octobre suivant. Les immenses dif-

ficultés rencontrées dans les massifs de Matadi et de Palaballa

entravèrent la marche rapide des travaux jusqu'au kilo-

mètre 2o. Les frais énormes nécessités pour le recrutement du

personnel ouvrier achevèrent de bouleverser les prévisions

du devis des dépenses.

*
En réalité, celles de la construction proprement dite ne

s'écartèrent pas sensiblement des devis, mais ce sont surtout

les frais généraux de toute espèce, qui augmentèrent dans

d'importantes proportions. Seulement, si l'on veut être équita-

ble, il convient d'examiner aussi bien les prévisions de recettes

que les prévisions de dépenses, et là éclate en pleine lumière

la sincérité et la loyauté de ceux qui ont établi l'avant-projet

de l'entreprise.

Comme l'a fort bien fait ressortir avant-hier, au Sénat,

l'honorable)!, de Smet de Naeyer, ministre des finances, s'ils

se sont trompés, quant aux frais généraux, ils se sont montrés,

au sujet des recettes et de l'avenir financier de l'entreprise,

d'une excessive modération. Dès maintenant, toutes leurs espé-

rances, quant aux chiffres du trafic en marchandises, à la

montée et à la descente, ainsi qu'aux chiffres des voyageurs

dans les deux sens, sont dépassées et l'on peut affirmer d'une

manière absolue, qu'elles seront modifiées dans des propor-

tions plus grandes encore, lorsque la ligne sera achevée.

Qu'est-ce à dire alors, et quelle est l'importance de l'erreur

si, finalement, l'augmentation du chiffre des recettes prévues

doit largement compenser celle du chiffre des dépenses ?

Les détracteurs de 1 OEuvre en seront pour leurs vaines

criailleries. A l'heure actuelle, le chemin de fer est construit

sur plus de 100 kilomètres, et l'exploitation est réguliè-

remeni ouverte — un train par jour dans chaque sens —
sur 80 kilomètres. Non seulement la locomotive conduit jus-

qu'à la Lufu les marchandises et les voyageurs, mais elle va

jusqu'au delà -du kil. 100 déposer le matériel et les approvi-

sionnements nécessaires à l'avancement des travaux. Et à la

tribune de la Chambre nous avons dû entendre, plusieurs

heures durant — sans pouvoir leur répondre! — deux ou

trois citoyens-démolisseurs, essayer de faire accroire au pays

que « le fameux tramway du Congo » est impraticable!

Que ceux qu'allèche pareille campagne de débinage conti-

nuent à l'aise : les locomotives qui, chaque jour, roulent

entre Matadi et Songololo les sifflent comme de vulgaires

cabotins. A.-.I. W.
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Le port de Matadi en 1S9 1. (D'après une photographie de M. l'abbé D'hooghe.)

LES PORTS DU BAS CONGO

Le cours inférieur du Congo, c'est-à-dire la section qui

s'étend entre Banana et Matadi et qui est désignée com-
munément sous le nom de bas Congo, mesure 150 kilomètres

de longueur : 90 kilomètres de Banana à Borna, 60 de Borna

à Matadi.

On a longtemps discuté sur la question de l'accessibilité de

cette partie du fleuve aux vaisseaux de mer. Les premiers

bâtiments d'Europe s'arrêtaient, au début de ce siècle, à hau-

teur de Ponta da Lenha. Le problème de la navigation jusqu'à

Borna ne fut résolu que plus tard.

En 1889 encore, les steamers des lignes de Liverpool, Ham-
bourg et Anvers, jaugeant de 1,200 à 2,000 tonnes, ne dépas-

saient pas la principale station de l'État indépendant. Une
sorte de légende s'était créée à cette époque sur l'insécurité

absolue qui régnait en amont. Cependant les petites embarca-

tions à vapeur du gouvernement et celles des maisons de com-

merce, le Héron, 120 tonnes, l'Itumba, 155 tonnes, le Cari

Niemann, 250 tonnes, n'hésitaient pas à affronter le danger

signalé et à remonter jusqu'à Nokki, Fuca-Fuca, Matadi et Yivi.

Le capitaine Boyé, chef du service du pilotage de l'État,

avait fait des sondages dans toute cette section du fleuve, à

l'époque des basses eaux. En aucun point, il n'avait trouvé une

profondeur inférieure à 18 mètres. En certains endroits, il est

vrai, la vitesse du courant était plus accélérée qu'en aval ; ainsi,

au tournant d'Underhill, en face du « Chaudron d'Enfer », les

embarcations avaient fort à faire pour vaincre la résistance

des eaux et parvenir à Fuca-Fuca. Mais enfin, l'entreprise

paraissait devoir être beaucoup moins difficile pour les grands

bateaux que pour les petits qui la réalisaient heureusement

chaque semaine. Toutefois, aucun transatlantique n'avait

encore entrepris le voyage : les propriétaires des lignes

hésitaient à ordonner à leurs capitaines de tenter une aussi

périlleuse aventure. Le premier qui osa tenter l'entreprise

fut John Murray ('), capitaine du Lualaba, à la « Afri-

can steamship C" », de Liverpool, qui le 20 juin 1889 alla,

avec son steamer de 1,800 tonnes, jeter l'ancre dans le port

de Matadi.

(') Le Congo illustré a publié son portrait dans son volume de 1893,

p. 161.
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La question était résolue et la légende de la non-naviga-

bilité du Congo en amont de Borna et de la non-accessibilité

du port de Matadi aux steamers de mer était définitivement

classée parmi les spectres hors d'usage. Combien d'actes

de ce genre ne devra-t-on pas encore accomplir pour

avoir raison de l'ignorance et de la malveillance congo-

phobes !

Depuis lors, les bateaux de mer n'ont plus hésité à dépasser

Borna et, à l'heure présente, Matadi est le port terminus de

la ligne régulière belge d'Anvers au Congo.

La gravure que nous publions en tête de cette page et qui

reproduit une photographie prise par M. l'abbé d'flogghe,

en 1894, nous montre quatre steamers à l'ancre dans le port

dé Matadi : ['Hirondelle, à l'Etat, est au premier plan; le Coo-

massie de la ligne belge, 2,C2o tonnes, est accosté au pier de

la Compagnie du chemin de fer; plus loin sont deux navires

de la ligne Woermann, de Hambourg.

Banana. — Le port de Banana est constitué par l'un des

bras du Congo, à l'est d'un langue de terre, basse et sablon-

neuse, que l'on désigne sous le nom de pointe de Banana.

Cette pointe mesure environ 3 kilomètres de longueur; sa lar-

geur varie entre 40 et 400 mètres. Elle n'est pas abordable du

côté de l'océan, le littoral étant défendu par des bancs de

Le port de Borna. (D'après une photographie de M. Shanu.)

sable. Mais, du côté du fleuve, elle présente une crique, admi-

rablement abritée et séparée du lit principal par plusieurs

grandes îles. C'est le port.

L'entrée de la rade est resserrée entre deux vastes bancs de

sable, visibles à marée basse : le banc de Stella, à l'ouest, et le

banc de Dialmath, à l'est; sa largeur cependant augmente

rapidement et atteint bientôt jusqu'à 600 mètres, près de

deux fois la largeur de l'Escaut devant Anvers.

La passe y mesure de 10 à 20 mètres de profondeur. Au

delà, le port s'élargit considérablement. Il mesure jusqu'à

G00 mètres de largeur (près de deux fois la largeur de l'Escaut

devant Anvers) et sa longueur atteint environ 4,000 mètres,

c'est-à-dire plus que le développement total des nouveaux

quais de notre métropole commerciale. Sa profondeur, qui

varie de 8 à 9 mètres et qui en maints endroits atteint jusqu'à

10 mètres, permet aux navires du plus fort tonnage de venir y

chercher un mouillage sûr, à l'abri des courants et des vents du

large. Cette crique constitue le plus beau port naturel qui

existe à la côte occidentale d'Afrique.

Il y a quelques années, c'était Banana qui avait le mouve-

ment le plus actif des trois ports congolais. Voici, d'après le

Bulletin officiel, les chiffres des navires au long cours pour

l'entrée :

1888 125 navires. 140,053 tonnes.

1880 -lOi 159,855 —
1890 152 172,920 —
1891 115 155,456 —
1892 77 85,401 —
1S95 80 94,159 —
1894 74 97,516 —

Boma. — Mais Borna, siège du gouvernement local, prenant

d'année en année plus d'importance, déplaça bientôt à son
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22 navires. 25,995 tonnes

54 — 42,165

51 67,159

72 82,591 —
79 — 88,165 —
86 — 110,444 —
70 - 76,588 —

profit le mouvement maritime, ainsi que le démontre le

tableau suivant :

1888

1889

IS90

1891

1892

1895

1894

Devant Borna, le Congo a un développement en largeur,

d'une rive à l'autre, de 5,000 mètres, séparés par l'île portu-

gaise de Nkctc. Le chenal est au nord, devant Borna. Il est

large de 1,450 mètres et a une profondeur maximum de

00 mètres. Le bras du sud, du côté portugais, a 1,800 mètres

de large, mais seulement une profondeur de 30 mètres,

obstruée, contre le rivage, par de nombreux récifs. Le Mouve-

ment géographique du 23 août 1885 a publié un profil du
fleuve en cet endroit.

A Borna, les profondeurs nécessaires aux plus puis-

sants transatlantiques sont trouvées à quelques mètres du

rivage, où ont été construits deux piers en fer de 30 mètres de

longueur, l'un par l'État, l'autre, en amont, par la « Com-
pagnie des magasins généraux ». Le tram à vapeur qui relie

Boma-rive à Boma-plateau passe au pied de ces deux piers

qui y sont reliés.

Matadi. — Il est probable que dans un avenir rapproché,

Borna verra à son tour son importance décroître au profit de

Matadi, tête de ligne du chemin de fer du Stanlcy-Pool.

La Compagnie du chemin de fer y a fait exécuter les travaux

nécessaires pour faciliter le déchargement des navires. Un
pier en fer, long de 55 mètres, y a été construit. 11 permet

l'abord aux bateaux de 22 pieds (7 mètres) aux eaux les plus

basses. Celles-ci se présentent en juin; les eaux hautes, en

décembre; la différence de niveau est de 7 mètres, elle a

atteint même, exceptionnellement, 7m50.

Pour faciliter l'amarrage des bateaux, deux « corps-morts »

ont été placés dans le fleuve, à 200 mètres du pier.

Celui-ci ne tardera pas à être terminé en T, afin de permettre

d'activer les déchargements. Déjà les matériaux nécessaires à

cette ajoute sont à pied d'oeuvre, mais le travail n'a encore pu
être exécuté à cause de l'intensilé des arrivages et des déchar-

gements pendant ces derniers mois.

En moyenne, trois steamers de mer arrivent à Matadi avec

des marchandises et des matériaux Le Bulletin officiel de

l'État n'a pas encore commencé la publication du mouvement

du port, ainsi qu'il le fait pour Banana et Borna, mais à

certaine époque, ce mouvement commence à être très actif. Il

ne fera que s'accroître au fur et à mesure de l'achèvement et

de la mise en exploitation du chemin de fer.

Notre troisième gravure reproduit une photographie que

vient de nous envoyer M. le capitaine Weyns, et qui repré-

sente le nouveau steamer de la Compagnie maritime du

Congo à Anvers, le Léopoldville, au pier de Matadi, lors de sa

première arrivée au Congo, en mars dernier.

*

En résumé, l'un des premiers résultats de l'occupation du

Congo par les Belges a été la mise en état du bas Congo,

comme base de pénétration vers les territoires tant vantés par

les explorateurs du Centre africain.

Antérieurement à 1880, c'est à peine si les noms de Borna et

Banana étaient connus de l'Europe; Matadi n'existait pas.

Aujourd'hui, ces trois ports sont créés et outillés. Encore

quelques travaux, à effectuer dans la passe de Mateba — le

point faible du bas fleuve — et Matadi, tête de ligne du

chemin de fer du Stanley-Pool, sera accessible aux steamers

avec autant de facilité et de sécurité que le sont les ports inté-

rieurs de l'Europe. II y a quinze ans, Zanzibar, Bagamoyo,

Quélimane, le Gabon, Saint-Paul de Loanda étaient considérés

comme les seules bases des opérations civilisatrices de

l'Europe vers l'Afrique équatoriale. Aujourd'hui, c'est Matadi;

demain, ce sera le Stanley-Pool qui, grâce à la locomotive, ne

sera qu'à dix-huit à vingt jours de distance d'Anvers, de Liver-

pool, de Bordeaux, de Lisbonne.

A la séance du Sénat belge d'avant-hier, M. Jules Bara,

ministre d'État, disait avec une étrange désinvolture et un

suprême mépris, « que l'affaire du Congo n'avait donné à la

Belgique que des désillusions ».

Bien n'est plus injuste et plus faux. L'œuvre accomplie par

les Belges au Congo étonne tous ceux qui, en Europe, savent

apprécier l'étendue et l'importance des obstacles vaincus, et il

est pénible d'avoir à constater qu'il n'y a pas qu'en Belgique

que l'on rencontre des hommes d'État assez aveugles pour

refuser de voir les grandes choses qui, dans tous les ordres

d'idées, ont été réalisées là-bas, en si peu de temps et avec

d'aussi faibles moyens.

Le Léopoldville au pier de Maladi.

(D'après une photographie du Gap" Weyns.)



LES PLANTES MEDICINALES DU CONGO

CAESALPINIA BONDUÇELLA

Parmi les Caesalpinia, la section des Guilandina est formée

par les Cniquiers ou Bondîtes, qui ont des graines vomi-

tives et purgatives; leurs racines passent pour guérir la

morsure des serpents. L'espèce dont nous nous occuperons

ici est le Caesalpinia Bonduçella Boxb.

C'est une plante grimpante, ligneuse, à grandes feuilles

bipennées, de 80 à 60 centimètres de long; petites fleurs en

longues grappes; gousses de GO à 75 millimètres de long, de

40 centimètres de large, planes, comprimées, bi-valvées, les

valves ressemblant à du cuir, d'un blanc argenté à l'intérieur,

recouvertes de piquants durs, brunes à maturité, et conte-

nant une ou deux graines globulaires, légèrement aplaties,

de 15 à 20 millimètres de diamètre. La plante grimpe au

moyen des épines recourbées qui garnissent ses feuilles

Habitat. — Commun à la côte maritime des pays tropicaux,

à travers l'Inde, l'arcbipel Indien, les îles du Pacifique,

l'Australie septentrionale, les côtes orientale et occidentale

d'Afrique, la Guinée supérieure, le Brésil, les Indes occiden-

tales, nous le signalons au Congo dans les districts des Cata-

ractes et de l'Equateur. On peut en voir des échantillons

vivants dans certains jardins botaniques, particulièrement à

Kew.

Caractères. — La partie intéressante de la plante est con-

stituée par les graines Celles-ci ont une surface lisse et polie,

généralement bleuâtre ou gris-vert, rarement gris-brun, sil-

lonnée, sur le pourtour de la graine, de légères lignes paral-

lèles analogues aux crevasses qu'on observe sur les objets

vernis à la gomme laque. La place du bile est marquée d'une

tache circulaire irrégulière et noirâtre; parfois on y trouve le

restant de la queue.

L'enveloppe de ces graines, dure et épaisse, constitue au

moins la moitié de leur poids; on la brise difficilement

et la section présente, sous la couverture grise extérieure, une

teinte rouge pâle. Intérieurement, l'enveloppe est doublée

d'un tégument blanchâtre. Le noyau ou amande est aisément

séparé de l'enveloppe; sa couleur est blanchâtre ou blanc-

jaune pâle ; sa texture est cireuse.

La graine n'a pas d'odeur perceptible; l'enveloppe est sans

goût marqué; l'amande mâchée a une amertume agréable.

D'après les analyses incomplètes qui en ont été faites à notre

connaissance , l'enveloppe passe pour contenir de l'acide

tannique (C 14H 10O'\ tannin de la noix de galle), et l'amande

une huile concrète, une résine et un principe amer qui en est

sans doute l'élément actif.

Propriétés médicales et usages. — Les graines bonduc sont

tenues aux Indes comme toniques et « antipériodiques »,

quoique les appréciations concernant leur action soient

quelque peu contradictoires. Elles sont aussi spécialement

employées aux Indes dans les fièvres intermittentes, et comme
tonique dans des cas de débilité et autres.

Les amandes broyées sont administrées seules, ou combi-

nées avec la chiretta, ou quelque autre tonique indien On les

mélange aussi avec du poivre noir pulvérisé comme dans la

« poudre composée de bonduc » de la pharmacopée indienne.

Ainslie établit que les amandes, légèrement concassées et

mélangées à de l'huile de ricin, constituent une application

externe de valeur dans les hydrocèles naissantes ; mais dans

ces derniers temps, il n'est pas de praticien qui signale aucun

bénéfice de leur emploi dans cette affection.

L'huile onctueuse obtenue de l'amande des graines bonduc

est aussi employée aux Indes; elle a la réputation d'être utile

dans les convulsions, la paralysie et d'autres affections. Cette

huile s'emploie également comme cosmétique.

Le docteur Kirkpatrick et d'autres praticiens regardent la

racine de bonduc, particulièrement son écorce, comme ayant

plus de valeur que la graine dans le traitement des fièvres

intermittentes et pour l'emploi général comme tonique.

Outre leur utilité en médecine, les graines « œil de chat »

sont très employées pour la confection de colliers, bracelets,

rosaires, etc., usages auxquels elles se prêtent si bien par leur

dureté et leur poli. Enfilées sur un cordon de soie rouge,

elles sont tenues pour « amulette » par les femmes indoues;

on les suspend aussi sous les arbres pour empêcher la chute

des fruits. Enfin, sous le nom de Warree Warree, les indi-

gènes de la Gambie emploient ces graines pour un jeu appelé

Warree- Warree. Lieut1 Ch. Lemaire.

('; Famille : Légumineuses; sous-famille : Gaesalpinées ; tribu : Encae-

salpinées; genre : Caesalpinia. — Distribution géographique : une quaran-

taine d'espèces dispersées à travers les régions les plus chaudes du globe. —
Êtymologic : Caesalpinia, en souvenir d'André Caesalpini, né à Arezzo (Italie),

créateur d'un système botanique et auteur d'un grand ouvrage publié à

Florence, en 1583 — Bonduçella, diminutif de Bonduc, venant de Bundick,

nom arabe des graines. — Synonymes : Guilandina Bonduçella, Linn.; Gui-

landina Bonduc, var. D. C. — Noms anglais ; Grey Nicker seeds or nuts —
Nom vulgaire : œil de chat. — Pour la description scientifique complète,

voir Bentley et Trimen.
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Défilé d'un détachement de la Force publique, à Borna. (D'après une phot. de M. Michel.)

ORGANISATION DE LA FORCE PUBLIQUE

ien que nous ayons déjà consacré plu-

sieurs articles à l'organisation de la

Force publique, nous croyons intéressant de

compléter ce que nous en avons dit par un

certain nombre de renseignements techniques

empruntés à une étude qui vient de

paraître dans la Belgique militaire

et qui est due à un officier ayant

résidé au Congo.

Mode de recrutement. — Au début de l'œuvre, on fut bien

forcé de recruter des soldats noirs à l'étranger, le Congolais

ne consentant pas encore à s'enrôler, en cette qualité, sous les

ordres de blancs qu'il ne connaissait pas et dont il ignorait les

dispositions.

Les soldats de la Force publique étaient alors des noirs de

Zanzibar, Lagos, Sierra-Léone, Accra, Elmina, etc.

Ces hommes s'engageaient généralement pour trois ans, au

salaire de 1 fr. 25 c. par jour, plus la nourriture, l'habil-

lement, les soins médicaux et les frais de voyage d'aller

et de rapatriement dans leur pays. Avant de s'embarquer

pour le Congo, ils signaient, dans leur localité d'origine, en

présence des autorités européennes de leur pays, un contrat

contenant les clauses ci-dessus. A plusieurs reprises, l'État du

Congo a dû déposer de fortes sommes entre les mains de ces

autorités, en garantie de l'exécution des engagements qu'il pre-

nait envers les hommes. La plupart du temps, les contrats

stipulaient que les deux tiers seulement du salaire étaient

payables au Congo, le tiers restant devant être payé dans leur

pays, aussitôt après leur rapatriement, en présence des mêmes
autorités qui avaient présidé à la signature des contrats. Nous

voilà bien loin des esclaves recrutés par l'État du Congo.

Toutefois, l'emploi de telles recrues étant onéreux et de

plus aléatoire, l'Etat du Congo se préoccupa de trouver

dans les populations de ses vastes territoires les travailleurs

et soldats dont il avait besoin. Grâce à beaucoup de persévé-

rance et au dévouement d'un grand nombre d'agents, il y est

parvenu, mais ce résultat n'a pu être obtenu que petit à petit,

car il a fallu vaincre non seulement la timidité des popula-

tions autochtones, mais encore les appréhensions et les idées

préconçues de nombreux blancs, qui prétendaient que les

indigènes ne valaient rien comme soldats.

Le capitaine Coquilhat, le premier, en 1885, parvint à enga-

ger un certain nombre de Bangalas. Ensuite, le capitaine Van

Dorpe recruta des Manyanga, puis, enfin, sur tous les points

du territoire on parvint à recruter des hommes pour les

besoins de la Force publique. Évidemment, il fallut beaucoup

de temps; une fois un premier contingent enrôlé, d'autres ne

voulaient pas partir avant d'avoir vu revenir leurs camarades

et s'être assurés qu'ils seraient en sécurité au service du blanc.

Quant à l'assertion que l'indigène ne vaudrait pas, comme
soldat, leHaoussa ou le Zanzibarite, elle a été reconnue fausse,

de l'avis unanime de tous ceux qui ont pu les voir à l'œuvre.

La campagne arabe s'est faite en grande partie au moyen de

troupes indigènes. Le commandant Dhanis n'avait à sa dispo-

sition qu'un petit noyau de soldats étrangers. Quant à la cam-

pagne de Ponthier, des Stanley-Falls à Kirundu, elle a été

faite au moyen de soldats bangalas et d'autres soldats indi-

gènes provenant des camps de l'Equateur et de l'Aruwimi.

La dernière partie de la campagne arabe s'est faite exclusi-

vement au moyen de soldats indigènes, en grande partie les

Bangalas du commandant Lothaire et les Balubas du lieute-

nant Doormc. D'autres officiers et sous-officiers ont pu appré-

cier la valeur des indigènes de l'Uelle,de l'Ubangi, du Mbomu,

de l'Aruwimi, du Sankuru, de l'Equateur, du Kwango et du

bas et du moyen Congo.

En un mot, partout les officiers et sous-officiers européens

n'ont eu qu'à se louer des aptitudes militaires des Congolais,

aussitôt qu'ils ont été à même de les apprécier.

Les recrutements indigènes ayant pris une extension telle,

qu'ils suffisent actuellement à combler les vides qui se pro-

duisent dans la Force publique, l'État du Congo a décidé de

vol. IV. fasc. 14. — 14 juillet 1895.
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ne plus recruter de soldats à l'étranger. D'où une sérieuse

économie, attendu que l'indigène ne reçoit que 21 centimes

de solde par jour, alors que l'étranger touche 1 fr.25 c. et que

ses voyages en mer et frais de recrutement coûtent fort cher.

Citons quelques chiffres au sujet du nombre d'hommes
incorporés chaque année dans les rangs de la Force publique :

Au 1 er janvier 1889 111 hommes.
— 1" janvier 1890 287 —
— 1 er juillet 18'JO 478 —
— 1" janvier 1891 815 —
— l or juillet 1891 1,623 —
— l or janvier 1892 2,527 —
— 1 er juillet 1892 2,955 —
— 1 er janvier 1893 5,225 —
— 1 - juillet 1895 5,271 —
— 1er janvier 1894 . 5,697 —
— I

e ''

juillet 1894 5,208 —

Le chiffre des indigènes en service dans la Force publique

au 1er janvier 1895 n'est pas encore connu, mais il est certain

qu'il n'est pas inférieur à G, 000 hommes.
Le recrutement de l'armée nationale s'effectue, dans les ter-

ritoires de l'Etat, en vertu du décret du Roi-Souverain, en

date du 30 juillet 1891, et il a lieu, en partie, par des engage-

ments volontaires dont la durée ne peut excéder sept ans, et en

partie par des levées annuelles de miliciens, ordonnées par le

gouverneur général et opérées par les commissaires de dis-

trict, de commun accord avec les chefs indigènes. Les levées

ont lieu, autant que possible, par voie de tirage au sort. La

durée du service actif des miliciens est de cinq ans. A l'expi-

ration de ce terme, les miliciens font, pendant deux ans, partie

du cadre de la réserve.

Tout homme incorporé danslaForce publique est entretenu

et équipé aux frais de l'État. Les volontaires touchent la solde

fixée dans leur contrat; les hommes enrôlés, en vertu du dé-

cret du 30 juillet 1891, touchent une solde journalière de

21 centimes; le tiers de cette somme peut être retenu, pour
leur être bonifié à l'expiration de leur terme de service.

t
Instruction des volontaires. — Les volontaires recrutés

dans chaque district, pour un terme de service moindre que
quatre ans, sont incorporés d'emblée dans la compagnie de

la Force publique qui tient garnison dans leur district et

instruits dans cette compagnie, dont ils servent à compléter

l'effectif.

Les hommes sont soumis à deux heures d'exercices par jour.

Le restant du temps, ils sont occupés aux travaux de la sta-

tion (construction et entretien des maisons, de casernes, de

routes, etc.), et aux cultures nécessaires à leur alimentation,

ainsi qu'à des cultures de rapport, telles que caféier, cacaoyer,

tabac, etc. Grâce à leurs travaux, les stations de l'État possè-

dent de vastes plantations pour leur personnel noir, ainsi que

50,000 caféiers, 10,000 cacaoyers et de nombreuses plantations

de tabac. Tous les jours, de nouvelles cultures de ces produits

rémunérateurs sont ajoutées à celles qui existent déjà et la

Force publique, tout en maintenant l'ordre dans le territoire,

concourt ainsi à augmenter sa richesse et sa production.

Camps d'instruction. — Les hommes enrôlés en vertu du dé-

cret du 30 juillet 1891, et les volontaires engagés pour plus de

quatre ans, sont dirigés, aussitôt après leur recrutement, sur

des camps d'instruction fondés par le gouvernement, en divers

points du territoire, pour y recevoir l'instruction militaire

avant d'être versés dans les compagnies actives de la Force

publique. Ces hommes sont dénommés miliciens, le nom de

volontaire étant réservé aux hommes engagés pour moins de

quatre ans et aux hommes recrutés à l'étranger.

Chacun des camps d'instruction est placé sous le comman-
dement d'un officier de la Force publique. Celui-ci est assisté

d'un adjoint, officier ou sous-officier, chargé de la tenue de

l'administration, de la correspondance, etc.

L'effectif maximum de chaque camp est, en général, de

500 hommes.

Les indigènes malades sont ajournés pour six mois. En
attendant la seconde visite, ils sont employés aux travaux

du camp, dans la mesure de leurs forces. Les hommes im-

propres au service sont renvoyés dans leur district d'origine

ou, s'ils le désirent, incorporés en qualité de travailleurs.

La durée de l'instruction dans les camps est de dix-huit

mois.

Les hommes des camps, en dehors des exercices journaliers,

sont employés à des travaux de culture pour leur nourriture

et à des cultures de rapport telles que café, cacao, canne à

sucre, tabac, etc.

Quatre camps d'instruction sont actuellement créés : à Zambi
et Nyongo, dans le bas Congo; à Kinshassa et Equateur, dans

le haut Congo. Les camps de l'Equateur, Kinshassa et Zambi,

fondés en 1891 et 1892, ont respectivement versé dans les

compagnies de la Force publique, 768, 889 et 409 hommes.
11 est à remarquer que ces camps n'ont pour ainsi dire leurs

effectifs au complet que depuis un an ou deux. Quant au

camp de Nyongo, il vient d'être fondé.

D'autres camps sont encore en voie de formation à Kassongo,

Kabambarre, La Romée et Rolobo. D'ici peu, ils fonctionne-

ront et fourniront des hommes en nombre suffisant pour

combler les vides qui se produisent annuellement dans la

Force publique.

Pour donner une idée des cultures faites dans les camps,

disons que le camp de Zambi possède 33 hectares de planta-

tions pour la nourriture de la troupe. Ces plantations com-

portent du manioc, des haricots, des arachides, du maïs, de

la canne à sucre, du sorgho, 90,000 bananiers, 2,100 pal-

miers élaïs, 730 caféiers et 300 cacaoyers.

Outre les mêmes cultures alimentaires, le camp de Kin-

shassa possède 10,000 caféiers, dont plus de 2,000 sont en

rapport, et 2,000 plants de tabac turc et maryland.

En attendant leur transfert aux camps d'instruction, les

miliciens sont réunis dans des camps provisoires, établis dans

des régions riches en vivres et où ils sont entourés de tous les

soins désirables. Ces camps peuvent être considérés comme
des stations d'attente, où les miliciens demeurent jusqu'à ce

qu'ils puissent s'embarquer sur les steamers qui doivent les

transporter aux camps d'instruction. Ce sont aussi des stations

de repos pour ceux qui ont longtemps voyagé en pirogue ou

par terre avant d'y arriver.

Règlements en vigueur. — Outre le règlement spécial pour

les services et la comptabilité de la Force publique, les règle-

ments en usage dans l'armée belge servent pour l'instruction

de la troupe.
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Toutefois, l'armement étant le fusil Albini, pour le manie-

ment d'armes et les charges, on se conforme à l'ancienne école

du soldat de l'infanterie belge.

L'instruction du tir est l'objet de tous les soins et notam-

ment les chapitres II et III du règlement provisoire sur l'in-

struction du tir de l'infanterie belge. Six chevalets de pointage

du capitaine Wanderpepen et cinquante miroirs pour con-

trôler le pointage ont été envoyés en Afrique. De plus, pour

stimuler l'amour-proprc des soldats, des prix de tir ont été

créés. Pour chaque groupe de cinquante hommes, il y a un

concours de tir par trimestre et il est alloué un premier et un

second prix. Le premier prix a une valeur de 5 francs; le se-

cond, une valeur de 3 francs.

Traitement des hommes de la Force publique. — Sauf le cas

de réengagement volontaire, il est strictement interdit aux

autorités de garder sous les drapeaux des hommes qui ne sont

plus portés sur les contrôles ou dont le terme de service est

expiré. A l'expiration de leur terme de service, la loi accorde

une protection "toute spéciale aux noirs qui ont été incor-

porés ; elle enjoint aux autorités de garantir ces hommes
contre toute atteinte qui serait portée ultérieurement a leur

liberté individuelle.

Tous les soldats, miliciens et volontaires, étrangers et indi-

gènes, reçoivent une solde de 10 centimes par jour, payée le

samedi. Les miliciens touchent, à la fin de chaque mois, le

restant de leur solde, soit 11 centimes par jour; de cette façon,

ils ne sont pas dans une situation d'infériorité vis-à-vis des

soldats des autres catégories.

Le nègre s'attache facilement au chef qui le protège et il lui

est fidèle.

Un moyen efficace de s'assurer du dévouement des miliciens

est de leur permettre de se marier. Le soldat qui aura une

famille ne désertera pas et s'attachera tous les jours davantage

à ses devoirs.

Les commandants de troupe peuvent, suivant la durée des

expéditions et les circonstances, permettre aux femmes de

suivre les colonnes ou les obliger à rester aux chefs-lieux de

district ou à la base de l'expédition.

Organisation de la Force publique. — L'organisation de

la Force publique est fixée par des décrets du Roi-Souverain.

Au 1 er août 1894, y compris les effectifs et les cadres des

camps d'instruction, l'effectif de la Force publique était le sui-

vant : 143 officiers et 140 sous-officiers européens; 10,118 sous-

officiers, caporaux, clairons et soldats noirs, dont o, 208 indi-

gènes.

Au fur et à mesure que leurs termes expireront, les soldats

étrangers seront rapatriés et remplacés, autant que de besoin,

par des volontaires et des miliciens.

Ces chiffres d'effectifs, qui comprennent les hommes qui

ont dû faire la campagne contre les Arabes, pourront vraisem-

blablement être réduits d'environ un millier d'hommes. Quant

au nombre d'Européens de chaque catégorie, officier ou sous-

officier, il correspond dans chaque compagnie à la mission

que celle-ci doit remplir.

On comprend donc aisément que le nombre d'officiers ou

sous-officiers européens dépend du nombre de postes occupés

et du travail a accomplir et ne soit pas maintenu dans les pro-

portions existant dans les armées européennes, où les gradés

n'ont qu'une mission militaire, tandis qu'au Congo ils ont, en

outre, une tâche politique et civilisatrice.

Nourriture.— La nourriture des noirs de la Force publique

est en grande partie végétale. Elle se compose de manioc,

maïs, haricots, pois, patates douces, sorgho, riz, bananes,

ignames, pastèques, huile de palme, de sésame, piment, etc.

En outre, du poisson frais ou séché, mais surtout séché, et

de la viande fraîche ou boucanée d'hippopotame, de gibier, de

chèvre et de mouton.

Il a été reconnu par expérience que le système des cuisines

adopté en Europe dans nos régiments est peu pratique au

Congo. Le soldat noir préfère faire sa cuisine lui-même ou la

faire faire par sa femme. Dans ces conditions, la ration est

donnée aux hommes, partie en nature (produits des cultures,

de la chasse et de la pêche) et partie en marchandises ayant

cours dans les marchés et avec lesquelles ils se procurent ce

qu'ils désirent.

La ration est, en général, donnée aux hommes pour une

semaine.

Armement. — Le fusil en usage dans la Force publique est

le fusil Albini avec baïonnette. Cette arme convient très bien

à l'Afrique et, vu sa solidité et sa simplicité, est très bien ma-

niée et entretenue par le soldat noir. Un certain nombre de

fusils Mauser, modèle 1889, sont affectés à l'armement des

blancs.

Le matériel d'artillerie de la Force publique comprend :

13 canons Krupp de montagne de 7.5 centimètres; 1 canon

Krupp de 37 millimètres; 32 canons lisses en bronze de

2 7/8 pouces; 2 canons Hotchkiss de 37 millimètres; 24 ca-

nons Nordenfclt de 47 millimètres avec affût démontable;

10 mitrailleuses automatiques Maxim tirant la cartouche

Albini.

Peloton de la Force publique a l'exercice. (D'après une phot. de M. Michel.)
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Indigènes Basokos. (D'après une photrgrnphie de 7M. Alexandre.)

LE DISTRICT DE L'ARUWIMI-UELLE

Aperçu économique sur les régions de FAruwimi, de la Lulu, du Rubi, de la Tele, du bas Lomami et de la partie du Congo

comprise entre Isangi et le confluent de l'Itimbiri,

PAR LE CAPITAINE CHALTLNO)

Nature du sol. — Dans la vallée de l'Aruwimi et le long du

Congo depuis le confluent de l'Itimbiri jusqu'à Isangi,

le sol est généralement argileux. Tou-

tefois, il est sablonneux aux environs

de Baonde. Dans l'Aruwimi, le sous-

sol est formé de fragments de roches

et de cailloux assembles on niasses

compactes par du minerai de for.

Le terrain est sablonneux dans la

vallée de la Lulu; argileux le long de

la Tele et du haut Rubi. Dans la

région habitée par les Mobongoros et

les Mogandjoros (Ruhi), le sous-sol est

schisteux.

Le minerai de fer est répandu par-

tout et la terre convient admirable-

ment pour les constructions en pisé, pour la confection

des briques, des carreaux et des tuiles. On trouve aussi de

la terre de pipe, de l'argile plastique et des pierres à aiguiser.

La pierre à chaux n'existe pas, mais on la remplace avanta-

Clief Basoko.

geusement par des valves d'huîtres el des tests d'escargots que

l'on brûle et que l'on pile ensuite. On obtient ainsi une excel-

lente chaux qui, mélangée avec de la cendre de bois, donne

une espèce de ciment.

Les forêts sont riches en essences diverses, en bois pré-

cieux, bois de teinture, de construction et de chauffage. La

liane à caoutchouc ainsi que les arbres à résine et à gomme
se rencontrent presque partout. Dans les forêts marécageuses

des rives du moyen Aruwimi, croissent en grand nombre les

arbres à noix de kola. Il faut citer également, parmi les

essences les plus répandues, les palmiers élaïs et raphia,

ainsi que les bambous qui abondent dans la vallée du Congo,

du bas Aruwimi, de la Lulu, de la Bunga et du bas Lomami.

La région est généralement fertile. Pour obtenir des terres

(!) Cette étude, ainsi que le travail du capitaine Fiévez sur le district de

l'Equateur, que nous avons publié dans nos précédents numéros, font partie

d'une série de rapports que le gouvernement de l'Etat du Congo avait prés-

ents en Afrique en vue de l'exposition d'Anvers de 1S94 et dont nous sommes

heureux de pouvoir offrir la primeur à nos abonnés.
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arables, il suffit de défricher le sol, qui présente presque par-

tout une couche d'humus de 10 centimètres au moins. Il faut

remarquer cependant que les rives de la Lulu, de même que

la région comprise entre cette rivière, le Congo et Tltimbiri,

ainsi que celle située immédiatement derrière la rive droite du

moyen Aruwimi, sont basses et marécageuses, c'est-à-dire peu

propres à la culture. Il en est de même pour les terrains

sablonneux et élevés des environs de Baonde. Par contre,

dans les bois qui s'étendent entre le pays des Maboros et celui

des Mabendjas, le sol est d'une fertilité supérieure.

Industrie agricole. — L'industrie agricole, dans la région

qui nous occupe, comprend la culture des terres, ainsi que

l'élève des chèvres, des moutons et des poules.

Les indigènes plantent le manioc, le bananier, le maïs, les

ignames, la patate douce, la canne à sucre, le sorgho, le millet,

les « magouas » ou épinards indigènes et les « motokos » que

Schweinfurlh appelle « karas » ou tubercules magiques. Les

Badjandes cultivent, en outre, une cucurbitacée donl les

pépins (bobos) constituent pour eux un mets très recherché.

Indépendamment de ces végétaux, on trouve dans les plan-

tations de l'État le riz, l'arachide, le haricot blanc, le haricot

indigène, ainsi que la plupart des légumes d'Europe. Nous

avons obtenu de bons résultats dans la culture des ananas,

des caféiers, des cacaoyers, des orangers, des citronniers, des

Le village de Yalulima, près du confluent du Lomami. (D'après une photographie de M. Michel.)

goyaviers, des papayers, des manguiers, des cerisiers de

Madère, des barbadines et des corosolles (cœurs de bœuf). Des

arbres à noix de kola ont également été plantés dans les envi-

rons de la station.

L'État a donné un grand essor aux cultures. Basoko, chef-

lieu du district, compte environ trente hectares de plantations,

et les différents postes détachés, au nombre de soixante, ont

tous des potagers proportionnés à leur importance. A Isangi,

les cultures sont immenses, car le chef de poste a pour mis-

sion de mettre en rapport tous les terrains qui avaient été

défrichés par les Arabes. D'ici a quelque temps, le camp de

l'opoïe, où sont installés un officier et vingt-un soldats, sera

entouré de plantations plus étendues que celles de Basoko.

Parmi les essences les plus répandues dans les forêts —
et sans tenir compte de l'orscille, des arbres à résine, à noix

de kola et à saphos, des diverses variétés de palmiers et de

bambous — nous citerons les espèces suivantes, que nous

désignerons sous leur nom indigène.

En toute première ligne, viennent le boloki, le bolai-

ngwangata et le bogeto, qui servent généralement de bois de

construction; le boliki, que les indigènes emploient -pour la

confection de leurs canots; le molonga, dont ils font des

pagaies, des chaises et d'autres menus objets; le ngola, qui

convient particulièrement pour la fabrication des gongs et

dont la poudre rouge sert en même temps de teinture et de

médicament; le bongala, qui donne le copal ; le mbe, ainsi

appelé par les Mabendjas, auxquels il fournit la résine, et dont

les fruits — sorte de petits saphos — sont comestibles.

Les plantes médicinales et odoriférantes abondent. Les

Basokos se servent du suc de Pécorce de l'aangou pour aveu-

gler certaines catégories de malfaiteurs. Le poison d'épreuve

provient d'une euphorbiacée.
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Les lianes les plus connues sont : le bomwe et lebolombo,

qui fournissent le caoutchouc; le ndekc, qui donne une sorte

de faux caoutchouc; le kossa, dont les fibres sont employées

pour la confection de cordes; le makakassa, dont la sève est

agréable à boire; l'abala et le ngingai, dont le suc a la pro-

priété d'étourdir les poissons; l'amonana, plante vénéneuse

qui sert à empoisuiiner les flèches pour la chasse aux singes

et aux oiseaux ; le 1 ingambe, qui fournit d'excellents petits

arcs aux indigènes: le momba, dont les natifs font des brosses

à dents. Enfin, toute une série d'autres lianes qui servent

uniquement de liens.

Ixdustrie manufacturière. — Les industries manufacturières

sont libres. Cependant, dans certains villages basokos, le tra-

vail du fer et du cuivre, étant considéré comme très rémunéra-

teur, constitue en quelque sorte un monopole pour les chefs.

La plupart des métiers sont exercés par les hommes; les

femmes ne font guère que de la poterie ou s'occupent de pré-

parer des cordes pour la confection des filets.

Presque partout, il existe des forges où l'on travaille le fer,

le cuivre et le laiton. Ces métaux sont transformés en lances,

couteaux, colliers, ceintures, outils, bracelets, clochettes de

danse, épingles à cheveux, ornements divers, etc.

C'est principalement chez les Lukélés et les habitants du

moyen Àruwimi que l'on rencontre les meilleurs forgerons.

Quant au minerai tic fer, il est extrait du sol par les Mabon-

goros et les Mogandjoros, qui en font un grand commerce.

A Basoko, il existe une forge, des ateliers de menuiserie,

de vannerie, ainsi qu'un vaste chantier pour la confection des

briques, des tuiles et des carreaux.

Dans le bassin du haut Rubi et de la Tele, on trouve en

quantités considérables des roches de nature schisteuse que

les indigènes réduisent en poudre et dont ils s'enduisent le

corps. L'Aruwimi, le Lomami, le Rubi et la Tele fournissent

aux natifs les pierres à aiguiser. Partout les indigènes se

livrent à l'extraction de l'argile plastique ou de terre de pipe

pour la confection des poteries.

Tandis que les gongs se fabriquent indifféremment dans
tous les villages, les tambours de danse, au contraire, se font

spécialement dans le Nord et le Nord-Est, ainsi que le long

des rives du Congo depuis le confluent de FAruwimi jusqu'à

Isangi. Ce sont les Badjandés qui excellent dans la confection

des instruments de musique.

Tous les indigènes, à l'exception de certaines trihus établies

le long des rivières, connaissent et pratiquent la vannerie. Ils

confectionnent également des boîtes au moyen d'écorces

d'arbres. Leurs travaux, dans cette branche d'industrie, sont

souvent empreints d'un certain art.

Les Mabondjas se sont fait une spécialité de petits bonnets

en paille ou en fibres végétales très joliment tressés. Quant

aux riverains, ils ne produisent guère que des filets pour la

pèche; ils ne travaillent même pas pour lesgens de l'intérieur,

qui font dans leur propre village les filets dont ils se servent

à la chasse.

On rencontre des tisserands dans le bas et le moyen Aru-

wimi, ainsi que dans quelques agglomérations des bords du
Congo. Ces indigènes emploient principalement les fibres du
palmier pour la confection de leurs étoffes.

Les habitants de quelques villages du Congo, de l'Aruwimi,

de la Lulu et du Rubi s'occupent spécialement de la construc-

tion des canots.

Au point de vue des produits végétaux, on peut dire que le

caoutchouc, la gomme copale et les résines existent partout.

Avant l'arrivée des Européens, les indigènes n'en recueillaient

que de petites quantités pour leur usage personnel. Depuis

que nous sommes établis dans la région, cette industrie s'est

considérablement développée.

Partout où il y a des palmiers, les natifs en extrayent la sève

pour en faire du vin de palme et en recueillent les fruits, qui

leur fournissent une huile très appréciée. Celle-ci s'obtient

de deux façons différentes : soit en l'exprimant de la pulpe,

soit en faisant rôtir les noyaux dans une cornue.

[A continuer.) Cap" Chaltin.

IC- Oo-:.<CpS~s-

LA DJIQUE OU PUCE PENETRANTE (i)

La djique est originaire du nouveau monde; ainsi que

l'indique son nom de puce pénétrante, ce parasite des

animaux à sang chaud est analogue à la puce ordinaire (puce

commune, pulex irritant,); la puce pénétrante peut sauter,

mais ses bonds sont moins élevés et moins allongés que ceux

de nos puces, dont elle présente d'ailleurs a peu près l'aspect.

Lors de la découverte du nouveau monde, les Espagnols, à

peine débarqués, eurent à souffrir de ses attaques; elle entrava

souvent la marche des bandes d'aventuriers commandées par

les grands conquistadores; c'est qu'en effet ces parasites ne se

contentent pas seulement de piquer l'homme et de se gorger

de son sang, mais les femelles fécondées pénètrent sous la

peau et s'y fixent, ce qui fait de la djique un parasite très dan-

gereux, lorsqu'on néglige les précautions que nous signalerons

plus loin.

ha longueur de la djique est de 1'""' à l
,n,"2; le mâle est un

peu plus petit que la femelle, et tous deux sont de couleur

rousse.

Les femelles fécondées, seules, pénètrent à travers la peau

des animaux à sang chaud et des hommes; elles s'attaquent à

toutes les parties du corps, mais de préférence se logent dans

la plante des pieds et en particulier sur le pourtour des ongles

et sous ceux-ci; elles se fixent sur la peau, y pénètrent par un

mouvement alternatif analogue à celui qu'on fait subir à un

coin pour le dégager de son logement, s'arrêtent entre le derme

et l'épidcrme, gonflent peu à peu et atteignent la grosseur et

(') Triisu : Les Rhynchoprionin.es ou Sarcopsyllines . Genre: Les Rhya- Espèce : La djique ou puce pénétrante, Rhynchoprion pénétrant

choprion. Ce genre est caractérisé nettement par son front anguleux, qui porte L. (Brehm); Sarcopsylla penetrans,h- (Karsten); Pulex penelrans

.

une série de petites pointes simulant des dents de scie, d'où son nom. Noms congolais : Djiga, Madoudou, Bayanzy.



111

l'aspect gélatineux d'une perle du Japon plongée dans l'eau

tiède. Lorsqu'elle est arrivée au terme de sa gestation, l'abdo-

men énormément distendu se rompt et donne libre passage

aux œufs; de ceux-ci sortent des larves qu'on aperçoit grouiller

dans la plaie ; elles sont rondes, de couleur blanche avec un

tout petit point brun, qui est la tête.

Dans ses Lettres sur le Congo, Dupont rapporte qu'il a pu

compter, à la loupe, jusqu'à trente-cinq œufs dans un même
sac, trente-quatre dans un autre.

Pour comble de malheur, il n'y a pas de limites au nombre

de djiques dont un seul individu peut être atteint, et lorsque,

par manque de soins, on a laissé ces animaux dans leurs

logements jusqu'à la rupture de l'abdomen

des pondeuses, il se produit des abcès dont le

moindre inconvénient est de rendre la marche

impossible; les ganglions de l'aine s'engor-

gent, il devient impossible de supporter

la chaussure, voire une simple chaus-

sette, et la guérison des abcès est sou-

vent longue de six à huit semaines;

bien plus, ces abcès peuvent entraîner

la chute des orteils.

Précautions et soins à prendre. — Si

la djique s'abat sur une partie du corps

à nu, les mains, la figure, par exemple,

le chatouillement éprouvé signale im-

médiatement sa présence ; il n'y a qu'à

enlever la bête et à l'écraser. Mais le

plus souvent le parasite s'attaque aux

pieds; il se fixe soit pendant la nuit,

soit pendant qu'on est en chaussettes

ou en pantoufles, et généralement on

ne s'aperçoit pas de son intrusion ; si

l'on est nouvellement arrivé en Afrique,

on néglige, après le bain journalier,

d'examiner ou de faire examiner, par

un noir, la plante des pieds et les or-

teils ; de sorte que l'animal se gonfle

peu à peu avant de commencer à pro-

duire une démangeaison et une rubé-

faction légères et locales; l'attention

étant ainsi attirée, on observe au point

atteint une toute petite tache blanchâtre

et souvent on peut distinguer la tête de

Fie. I. — Femelle fixée.

complètement l'infect animal; avoir soin de le brûler, car si

on se contente de le jeter, les œufs continueront leur dévelop-

pement; le noir, imprévoyant, aide ainsi à la propagation du

parasite.

Lorsque l'extraction a été bien faite, il suffit de nettoyer le

petit trou laissé par la bête; il n'y a pas de suites. Mais sou-

vent on crève l'abdomen et alors la plaie s'envenime au con-

tact du liquide qui s'écoule de l'animal et que les Anglais

appellent le « poison djiga »; ou bien encore on se pique au

sang, on laisse les mandibules au fond de la plaie, ce qui

provoque l'abcès et l'ulcération consécutive, avec formation de

bubon au pli de l'aine.

Le docteur Dryepondt recommande, après

l'extraction d'une djique, de cautériser au ni-

trate d'argent ou mieux à la teinture d'iode.

Dansles cas trèsgraves,oùlepied tout enlier est

envahi par le parasite, il se peut qu'il faille

avoir recours à l'amputation; mais ce cas est

absolument exceptionnel et ne se rencon-

trera que chez les noirs assez insouciants

pour ne jamais se regarder les pieds.

Règle générale, l'extraction des djiques

doit être laissée aux noirs, qui sont très

experts en la matière, et l'Européen qui

aura soin de se faire examiner soigneuse-

ment les pieds, tous les jours, ne souffrira

pas de ces parasites.

Comme mesure préventive, les Indiens

américains s'enduisent le corps de tein-

tures acres à odeur forte : les uns em-

ploient une infusion de feuilles de tabac,

d'autres la teinture de rocou ; les nègres

sauvages du haut Maroui, les Caraïbes se

servent d'huile de carapa.

Au Congo, nous nous sommes très bien

trouvés du moyen employé par les noirs,

qui consiste à s'enduire les orteils et

a plante des pieds d'huile de palme,

deux fois par jour, le matin avant

de mettre ses chaussettes, et pen-

dant le jour après le bain.

Fig. II. — Femelle libre.

La djique ou puce pénétrante {Rhynchoprionpenctrans).
Figures très grossies, d'après Karsten (i).

Introduction de la djique en

Afrique. — Nous ne pouvons

mieux faire ici que de citer l'ar-

ia bête, sous forme d'un point noir; d'après Brehm, ce point ticle paru, sous la signature de M. Henri Dehérain, dans le

noir serait l'extrémité anale du parasite, fermant sa relraite à numéro de la Nature, du 2o mai dernier,

l'extérieur. « Son arrivée en Afrique, dit M. Dehérain, ne remonte guère

Quoi qu'il en soit, dès que l'on a fait celte constatation, il y au delà d'une vingtaine d'années. On s'aperçut de sa présence

a lieu de procéder à l'extraction de l'animal. en plusieurs points de la côte occidentale, à Sierra-Lcone,

Eviter d'employer aiguille ou épingle, mais recourir à un au Dahomey, au Gabon, dans l'Angola portugais, à des

bâtonnet appointé au moyen duquel on dégarnit avec précau- époques voisines les unes des autres. Elle est certainement

tion la djique; cette opération consiste à écarter la peau sans venue d'Amérique. Mais il est difficile de dire si elle a été

se piquer jusqu'au sang et sans crever l'abdomen de l'insecte; apportée par un seul navire dans un port, pour se propager

on arrive ainsi à dégager complètement le sac et alors la bête de là le long de la côte, ou bien si diverses régions du littoral

ne reste plus fixée que par ses mandibules; pour achever africain ont été simultanément infestées par l'arrivée de plu-

l'extraction, on contourne l'abdomen de son bâtonnet, on fait sieurs bâtiments II semble cependant bien établi qu'un

basculer avec précaution à diverses reprises, ce qui détache navire anglais l'aurait apportée dans un chargement de sable

à Ambriz (Angola portugais) en septembre 1872. »

(') Gravures extraites des Merveilles de la Natwe. - Les insectes, Signalons que les indigènes de la région du chemin de fer

par A.-E. Brehm. Paris, librairie J.-B. Bailleux et fils. attribuent l'introduction de la djique aux Portugais.
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« La propagation de la chique dans le bassin du Congo,

ajoute M. Dehérain, s'est faite par deux voies différentes, l'une

terrestre, l'autre fluviale. 11 y avait naguère des relations com-
merciales suivies entre les ports de la côte portugaise et la

ville arabe de Nyangoué, sur le haut Congo. La guerre qui a

éclaté entre l'Etat indépendant du Congo et les Arabes les a

interrompues. Nyangoué a été enlevé à ceux-ci le 4 mars 1893,

par le lieutenant Dhanis, un officier belge au service de l'État

indépendant. Mais autrefois le trafic était régulier, et il a con-

tribué à la propagation de la chique. Elle a été importée soit

par des marchands de l'Angola portugais venant à Nyangoué,

soit par des marchands indigènes de l'intérieur venus à la

côte et retournant chez eux. D'autre part, l'insecte transporté

sur des navires a remonté le Congo. On peut suivre ses

étapes. En 1885, Baumann le vit au Stanley-Pool ; en 1888,

il était à Bolobo, en amont; quelque temps après, aux Stanley-

Falls.

Des postes du haut Congo, Nyangoué et Kassongo, les cara-

vanes l'ont introduit sur les rives du lac Tanganika. Il a sur-

tout pullulé à Oujiji, sur la rive orientale, car pour employer

les expressions réalistes du lieutenant Sigl, cet officier autri-

chien qui sert l'Allemagne dans l'Afrique orientale, « le fléau

des puces pénétrantes ne trouve nulle part de meilleures con-

ditions de développement que dans cette fosse à fumier

d'Oujiji ». La chique a ensuite été transportée du lac Tanga-

nika sur la rive occidentale du lac Victoria. Nous savons

exactement à quelle époque. Le 12 février 1891, le natu-

raliste Stuhlmann quitta Bukoba, poste allemand établi

sur celte rive. Après une exploration dans l'Ouest, il y
revint le 17 mars 1892. Lors de son départ, la chique

était inconnue. A son retour, la station et toute la contrée

étaient infestées. C'est donc dans le courant de l'année 1891

que la chique a été importée sur la rive occidentale du lac

Victoria.

On a prétendu qu'on en avait rencontré entre les grands

lacs et la côte orientale. Mais Stuhlmann, qui est un entomo-

logiste non seulement attentif, mais encore scrupuleux, ne

signale pas sa présence. Il ne faut donc accepter cette opinion

qu'avec réserve. Quoi qu'il en soit, si la chique n'est pas

encore sur la côte orientale, elle l'atteindra un jour, en com-

pagnie des caravanes qui, de la région des lacs, s'y rendent

régulièrement. On peut même malheureusement prévoir que

l'océan n'arrêtera pas son expansion. Elle le franchira sur les

navires qui font la traversée entre Mombaza ou Zanzibar, et

les ports de l'Inde anglaise. Si, enfin, de là elle se propage

dans les îles de la Sonde, la zone tropicale du globe entier

souffrira de ce fléau.

Quelques exemples témoigneront des ravages que les

chiques exercent en Afrique. A Bukoba, un tiers des soldats

de la garnison était indisponible. Ils ne pouvaient plus mar-

cher. En instant, on pensa à abandonner la place, à trans-

porter ailleurs le poste allemand. L'explorateur autrichien

Oscar Baumann rencontra dans le Karagoué, à l'ouest du lac

Victoria, un Égyptien que les chiques harcelaient et avaient,

pour ainsi dire, anéanti

C'est au moment où les puces pénétrantes commencent à

s'abattre sur un pays qu'elles causent le plus de mal. Les

populations surprises ne savent à quoi attribuer les douleurs

inconnues qui les accablent. Quand elles en découvrent l'ori-

gine, les ravages sont déjà grands. Le spectacle que Baumann
eut sous les yeux en traversant, entre les lacs Victoria et

Tanganika, les régions nommées Usindja et Urundi, était véri-

tablement lamentable. Des villages entiers avaient été dépeu-

plés et dans d'autres, les jambes de certains individus atteints

tombaient littéralement en pourriture. »

Nous compléterons ces intéressantes données de M. Dehé-

rain par quelques remarques personnelles.

Dans les régions à saison sèche, la djique se développe

mieux que dans les régions, telles que l'Equateur, où il pleut

toute l'année; la djique aime la chaleur et la sécheresse; pen-

dant la saison sèche, elle se tient hors des habitations, dans

les herbes, le sable, etc.; dès que les pluies commencent, elle

se réfugie dans les huttes, les magasins en torchis, etc. Les

habitations en bois sur pilotis, avec planchers, les maisons

en tôle de fer valent mieux à cet égard que les maisons en

briques. Dans les vieilles maisons en torchis, l'abondance des

djiques est parfois telle qu'il serait impossible de continuer à

occuper le bâtiment.

Certains animaux sont vivement attaqués par les djiques :

les chiens, par exemple, et surtout les porcs.

L'introduction de ces parasites dans le Congo supérieur

paraît s'être faite surtout par les ballots d'étoffe ayant séjourné

dans les magasins infestés de ces animaux; les ballots s'in-

festent aussi sur la route des caravanes, aux gîtes d'étape, car

le porteur met simplement sa charge sur le sol poussiéreux

où de nombreuses djiques existent.

Signalons que dans le haut fleuve la djique s'appelle yanzi

ou bayanzi, et que ce nom, qui veut dire « commerçant », lui

a été donné par les populations d'amont en relation avec les

« bayanzis » de Bolobo et de Tchoumbiri, qui ont les pre-

miers amené les djiques à l'Equateur et à Bangala.

Disons enfin que l'Européen doit non seulement veiller à

sa propreté personnelle, mais tout autant à celle de ses

hommes, car lorsque les insectes sont expulsés peu de temps

après leur introduction, ils ne sont pas dangereux. C'est

pourquoi, chaque jour, les chefs de caravane doivent obliger

leurs hommes à des visites scrupuleuses.

Voici ce que dit à ce sujet M. Dehérain : « En infligeant des

punitions sévères à tout porteur qui était indisponible par

suite de piqûres des chiques, Baumann réussit à en préserver

presque entièrement sa caravane pendant son voyage de

1891-1893. On n'est donc pas absolument désarmé. Les pré-

cautions hygiéniques sont efficaces. Elles permettent de lutter

avec succès contre ce fléau qui, sans l'entraver, gêne l'explo-

ration de l'Afrique, cette œuvre glorieuse de notre siècle. »

Lieut* Ch. Lemaire.
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LE DOCTEUR DRYEPONDT

Né à Bruges, le 3 février 1866. — Docteur en médecine.

S'embarque pour le Congo le 3 octobre 1890. — Désigné pour
l'expédition du haut Uelle le 5 novembre 1890. — Passe au dis-

trict du Stanley- Pool le 3 février 1S91. — Rentre en Belgique le

23 septembre 1S93.

Parmi les médecins de l'État indépendant du Congo, M. le

D r Dryepondt est celui qui a publié le plus important

contingent de renseignements pathologiques sur les pays

congolais.

Ludwig Wolf etAvant lui, MM. les médecins Mense,

H. Dupont avaient signé d'intéres-

santes notices. Le Guide pratique,

du Dr Dryepondt, est plus complet

que ces premiers travaux. D résume

méthodiquement les principales

notions acquises sur la pathologie

en même temps qu'il définit les

règles d'hygiène que devra suivre

le voyageur au Congo.

Les lecteurs du Congo illustré

savent, du reste, avec quelle simpli-

cité et quelle clarté l'auteur expose

les matières qu'il traite. Déjà, dans

notre revue, par les deux études sur

le Climat du Congo et sur le Service

des secours médicaux que nous avons

publiées cette année, ils ont pu
constater que l'auteur a mis large-

ment à profit le temps qu'il a passé

dans le bassin du Congo, sur le haut

Ubangi et à Léopoldville, et que,

contrairement à bien d'autres, il a

tenu, pour le plus grand bien de

l'œuvre, à mettre à la disposition de

chacun son expérience et ses con-

naissances.

La question du climat est l'une des plus importantes, peut-

être même celle à laquelle doit aller notre plus sérieuse

attention si nous voulons éviter au Congo de démoralisantes

et excessives pertes d'hommes. Il importe que le choix des

emplacements des stations, l'aménagement de celles-ci et le

confort à y introduire fassent l'objet d'incessantes études;

il faudrait que chaque agent fût abondamment et prati-

quement muni de tous les conseils nécessaires à des voya-

geurs inexpérimentés que les hasards de la vie africaine

peuvent à chaque moment éloigner de tout secours médical

autre que celui qu'ils sauront se procurer eux-mêmes.

Ce n'est pas que les éléments pour un tel manuel fassent

défaut. Ils sont nombreux — surtout en Allemagne, en

France et en Angleterre — les savants qui, a la suite de

voyages faits dans les régions équatoriales, ont traité de la

pathologie, de la médecine, de

l'acclimatement et de l'hygiène des

pays chauds.

Parmi les publications des explo-

rateurs de l'Afrique centrale, nous

citerons, outre celles que nous

avons déjà mentionnées, les bro-

chures et volumes des docteurs

Rohlfs, Falkenstcin, Murray, l'arke

et Dutricux ; les notices des doc-

teurs Buchncr, Féris, Felkin,

von Danckelmann. Les ouvrages

de Stanley, Wissmann, Johnston,

Soyaux et Junker renferment éga-

lement d'utiles conseils sur le meil-

leur régime de vie, d'alimentation

et de travail à adopter au Congo.

Les principes d'acclimatement

et d'hygiène propres aux contrées

équatoriales, déduits de l'état ac-

tuel des connaissances, ont été

exposés dans une importante série

d'ouvrages, notamment dans ceux

des docteurs Barton, Bclow, Char-

cot, Falkenstcin, Laveran, Kohl-

stock, Nicolas, Roux, Schellong,

Corre, Treille et Navarre. Le paludisme, la fièvre bilieuse

hématurique et la dysenterie ont, en outre, fait l'objet de

nombreuses études spéciales.

Le moment est venu de condenser tant de savants et pré-

cieux travaux, en y ajoutant des observations personnelles, et

il serait hautement désirable qu'un traité complet fût élaboré

sur la matière par des hommes de science et de dévouement,

tels que le Dr Dryepondt et ses confrères du Congo, pour

le plus grand profit de l'œuvre et le plus grand bien de ceux

qui y collaborent.

vol. IV. fasc. 15. — 28 juillet 1895.
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Femme Basoko.

(D'après une phot. de M. Alexandre.)

LE DISTRICT DE L/ARUWIMI-UELLE

Aperçu éccnomique sur les régions de l'Aruwimi, de la Lulu, du Ruki, de la Tele, du bas Lomami et de la partie du Congo

comprise entre Isangi et le confluent de ritimbiri,

PAR LE CAPITAINE CHALTIN

II

oyens de communication. — Les voies de

communication naturelles du district

le Congo depuis le confluent de l'Itim-

biri jusqu'à celui du Lomami, l'Aru-

wimi, la Lulu, la Bunga, la Lukumbe,
le Rubi et une partie du Lomami.

Je ne parlerai pas de TUelle ni

de ses affluents, que je n'ai pas

visités et qui, au moment
de la rédaction de ce rap-

port, faisaient partie du
territoire soumis tempo-

rairement à l'autorité du
chef de l'expédition du
haut Uelle.

Le Congo est navigable en toute saison.

L'Aruwimi est accessible aux steamers pendant les périodes

de crue, depuis son confluent jusqu'aux rapides de Yambuya.
Aux eaux basses, il cesse de l'être un peu en aval de Baonde,

où un banc de sable barre la rivière. En tout temps, les

rapides de Yambuya sont infranchissables pour les bateaux à

vapeur, mais les grandes pirogues les passent régulièrement.

Celte manœuvre, cependant, ne se fait pas sans danger.

La Lulu est navigable pour les petits steamers jusqu'à

Poulailler indigène.

Yambissi. A partir de ce point, le cours de la rivière est

encombré de « snags » ou troncs d'arbres, qui rendent la

circulation difficile. Toutefois, les canots de grandes dimen-

sions peuvent aller jusqu'à Bokongolia. En amont de ce

village, on est obligé de recourir à de toutes petites pirogues.

La Bunga est une rivière de faible largeur. Malgré les troncs

d'arbres qui encombrent son cours, elle peut être remontée

par les petites embarcations.

La Lukumbe est facilement accessible aux pirogues de

dimensions moyennes, surtout aux eaux hautes.

Le Rubi, à partir d'imbembo, présente une succession

de rapides qui arrêtent la navigation à vapeur, mais n'en-

travent pas la circulation des canots.

Quant au Lomami, on peut le remonter jusqu'aux rapides

de Lhomo à l'époque des eaux hautes, c'est-à-dire de septembre

à juin. Pendant la décrue, il est barré, un peu en amont du

village de Kayumba, par une ligne de roches qui affleurent.

A certaines époques, notamment en juillet, les eaux sont

tellement basses que l'accès de la rivière, près du confluent,

est fermé par des bancs de sable allant d'une rive à l'autre et

formant des obstacles infranchissables. En tout temps, les

canots peuvent remonter le Lomami jusqu'à Lhomo, et là

encore on trouve des indigènes qui franchissent les rapides.

Indépendamment des voies fluviales que nous venons de
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signaler, le district est sillonné de nombreuses routes qui

traversent la forêt et relient entre eux les différents villages.

Malheureusement, à certaines époques de l'année, le terrain

étant détrempé par les pluies, l'accès de ces chemins devient

difficile pour les Européens.

Les principales voies terrestres sont celles qui relient le

Congo à l'Aruwimi et cette rivière au Rubi et à l'Uelle.

L'entretien des routes ne fait l'objet d'aucune convention

entre villages; les gens qui, au cours d'un voyage, se heurtent

à un obstacle imprévu — arbre renversé ou passerelle

emportée — réparent l'accident de façon à pouvoir continuer

leur marche. Au besoin, ils c.écnt même un nouvel embran-

chement qui contourne l'obstacle et rejoint ensuite l'ancien

tracé. De cette façon, tout le monde, suivant les nécessités du

moment, concourt plus ou moins à l'entretien des routes.

Aux environs des établissements de l'Etat et des factoreries,

on trouve de larges avenues, soigneusement entretenues.

A Basoko, elles sont empierrées.

De nombreux steamers appartenant au gouvernement, aux

sociétés commerciales et aux missions religieuses, circulent

sur le Congo, le Lomami et l'Aruwimi. Le portage n'est pas

encore organisé d'une façon régulière dans le district;

lorsqu'un agent se met en voyage, il recrute des porteurs

parmi les Basokos, et complète au besoin sa caravane dans

les villages qu'il traverse. La charge d'un homme ne dépasse

jamais 20 kilogrammes.

Commerce. — Le commerce est libre; il est exercé par tous

les indigènes indistinctement, sauf dans la tribu des Basokos,

où il est interdit aux esclaves. Le négoce porte principalement

sur la chair et la peau des animaux tués à la chasse, le

poisson, les bananes, le maïs, le manioc, les épinards indi-

gènes, les ignames, la patate douce, la canne à sucre, les

motokos, les noix, le vin et l'huile de palme, les fibres végé-

tales pour tisser ou fder, les nattes, les canots, les pagaies, les

gongs, les tambours, les ustensiles de ménage en bois, le sel,

les poteries, les boucliers, les lances, les couteaux, les clo-

chettes de danse, les instruments aratoires, les engins de

chasse et de pêche, etc.

Avant l'arrivée des Arabes, les indigènes n'attachaient pas

un bien grand prix à la possession de l'ivoire. Lorsqu'ils

tuaient un éléphant, ils en mangeaient la chair et abandon-

naient les défenses dans la forêt, à moins que quelqu'un

parmi les habitants du village ne désirât se faire une trompe

ou des pilons. L'àpreté que mirent les Arabes à se procurer la

précieuse denrée ne tarda pas à en faire connaître la valeur

aux indigènes. Dès lors, la chasse à l'éléphant prit un grand

développement cl l'ivoire fut soigneusement conservé. Aujour-

d'hui, ce commerce fait l'objet d'un important trafic entre les

natifs ainsi qu'entre indigènes et Européens. 11 en est de

même du caoutchouc et de la gomme copalc.

Les transactions commerciales se font d'individu à individu.

Elles ont lieu dans des marchés qui sont généralement établis

à proximité des villages riverains, afin de permettre aux ven-

deurs de transporter leurs marchandises par eau* Les gens de

l'intérieur, que les longues courses à travers la forêt ne

rebutent pas, viennent également y échanger l'excédent de

leurs produits.

Les marchés sont très nombreux dans le district. La police

y est exercée par un chef de village, qui règle les différends et,

en cas de contestation, met les parties d'accord en fixant lui-

même la valeur du produit. L'indigène qui se rend coupable

de vol au marché est arrêté et privé de sa liberté jusqu'au mo-

ment où il a complètement indemnisé la personne lésée. Dans

le cas où il refuserait de payer, il peut être vendu comme
esclave au profit de son créancier. Les transactions se font au

comptant, et exceptionnellement a crédit, mais sans titre. La

bonne foi seule y préside. Si l'acheteur manque à sa promesse,

il est procédé à son égard de la même façon que s'il avait été

convaincu de vol.

Aucune formalité ne précède les opérations commerciales

entre indigènes et Européens, mais on ne traite habituelle-

ment qu'avec des gens dont on s'est d'abord assuré l'amitié.

L'entrée en relations est toujours précédée de l'échange du

sang, partant de l'échange de cadeaux. Il en est de même pour

la conclusion de la paix.

Lorsqu'il s'agit d'un traité entre indigènes, les présents con-

sistent en femmes, esclaves, lances, produits alimentaires, etc.

Si l'un des contractants est un blanc, on lui offre des vivres

ou des armes, et il distribue, de son côté, des étoffes, des

perles ou des mitakos.

Voici comment se fait l'échange du sang :

Les deux intéressés se placent l'un en face de l'autre et se

donnent la main droite en entrecroisant les doigts. L'opéra-

teur pratique une entaille aux deux poignets et recouvre les

blessures de sel ou de cendre. Dans la tribu des Basokos et

dans celle des Lukélés, il est d'usage de sucer la plaie de son

nouveau frère. Dans le Nord, on se contente d'avaler la cendre

ou le sel légèrement imprégné de sang. Les blancs se bornent

à frotter leur poignet contre celui du chef ami.

Modes de payement. — Tous les tissus conviennent comme
marchandises d'échange. Toutefois, les indigènes ont une

préférence marquée pour les étoffes de couleur blanche ou

rouge. Les mouchoirs ne leur plaisent guère.

A Basoko, l'article le plus répandu est le mitako, mesurant

de 47 à 49 centimètres. Mais lorsqu'on peut offrir aux indi-

gènes des fils de laiton ayant la longueur de 14 mitakos ordi-

naires, soit 6mG0, on obtient d'eux tout ce que l'on désire.

Les assiettes, les cuillères et les miroirs sont aussi très

demandés.

Tandis que les Basokos ne font aucun cas des perles, les

Mabcndjas, les Badjandés, les Maboros, les Bagundas et tous

les natifs du moyen Aruwimi les recherchent énormément.

Celles qui leur conviennent le mieux sont les petites perles

rondes de 3 à 4 millimètres de diamètre, de couleur blanche,

bleue, rouge ou rose. Les cauris sont fort dépréciés.

Les Lukélés, du bas Lomami, demandent surtout des étoffes

aux tons criards et du clinquant.

Presque toutes les monnaies en usage dans le district

affectent la forme de bracelets. Ces derniers sont en fer, en

cuivre ou en laiton.

Dans le Lomami, l'étalon monétaire est représenté par une

grande pièce de fer d'une valeur de 80 mitakos, que les

natifs désignent sous le nom de Gamba-Bete.

Les monnaies de l'Etat ne sont pas encore en usage dans le

district. Pour le moment, il est beaucoup plus avantageux de

s'en tenir au troc.

L'unité de mesure est la brasse. Celle-ci ne sert qu'à déter-
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miner les longueurs, les indigènes n'ayant aucune valeur qui

indique le poids, le volume ou la capacité.

£

Moeurs et coutumes. — La propriété mobilière et la

propriété immobilière

sont privées. L'es-

clave même a le droit

de posséder une mai-

son et des terrains de

culture, mais il est

obligé d'abandonner

une partie de sa ré-

eolte à son maître et

lui doit également un

tantième des produits

de sa chasse et de sa

pêche. Il n'a pas le

droit de disposer de

ses biens. A sa mort,

tout ce qu'il possédait

revient à celui qui l'em-

ployait. Ses enfants

sont esclaves.

Les indigènes consi-

dèrent les forêtscomme
étant un patrimoine

commun que chacun

— chef, homme libre

ou esclave— a le droit

d'exploiter à sa guise.

Dans toutes les tri-

bus, sauf dans celle

des Badjandés, tous

les biens d'un chef ou

d'un homme libre qui

meurt, vont au frère

puîné du défunt. Lors-

que ce dernier n'a pas

de frère, c'est son fils

aîné qui hérite des

biens, à l'exclusion de

tous les autres enfants.

S'il n'a pas laissé d'en-

fants mâles, l'héritage

passe au fils aîné de la

plus âgée de ses filles.

Chez les Badjandés, le fils aîné hérite de tout l'avoir de

son père. Dans le cas où le défunt n'a pas de fils, ses biens

passent à son frère puîné.

Il est d'usage presque partout que la mère serve de tutrice

à l'enfant trop jeune pour gérer lui-même son avoir. Si l'enfant

est le chef du village, la tutelle est exercée concurremment par

la mère et par les hommes libres aidés de leurs esclaves.

Lorsqu'un chef meurt sans laisser d'héritiers, ses sujets

abandonnent le plus souvent leur village, se dispersent et vont

Agent de l'État et chef Basoko. (D'après une pliot. de M. Etienne
)

demander asile à leurs voisins. 11 arrive aussi que certains

d'entre eux se réunissent et fondent un nouveau village. Dans

ce cas, la dignité de chef échoit à qui la prend.

Partout le travail est facultatif pour les hommes libres et

obligatoire pour les esclaves. Toutefois, dans la tribu des Bad-

jandés, le chef exige le

même labeur de tous

ses sujets sans distinc-

tion de caste. Si quel-

qu'un fait mine de ré-

sister, on s'empare de

ses femmes et on ne

les lui rend qu'après

exécution du travail

imposé et payement

d'une forte amende.

En ce qui concerne les

cultures, les hommes
ne font que les défri-

chements; tous les au-

tres travaux incombent

aux femmes.

Chez les Basokos et

les Badjandés, ce sont

les hommes qui con-

struisent les maisons.

Dans les autres tribus,

ils ne font que la char-

pente et le toit, tandis

que les femmes se

chargent du torchis ou

de l'application de l'ar-

gile.

L'homme libre qui

travaille pour autrui

est payé. L'esclave ne

l'est pas, mais il est

nourri par celui qui

l'emploie.

Les indigènes sont

généralement sobres

,

à l'exception toutefois

des Basokos, qui boi-

vent énormément de

vin de palme. L'esprit

d'épargne n'existe que

chez les Badjandés. Ces

derniers constituent d'ailleurs une race d'élite. Ils sont actifs

et intelligents, et témoignent d'un certain goût artistique. Ils

sculptent assez bien le bois cl confectionnent, de même que

les Mobatis et les Mabendjas, des masques dont ils se servent

à la guerre comme d'épouvantails.

Tous les indigènes du district, à part les Basokos et les

Lukélés, ornent l'intérieur de leurs habitations de dessins

représentant des animaux ou des figures géométriques.

(.4 continuer.) Capnc Chaltin.
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Vue prise sur les travaux du chemin de fer.

(D'après une photographie du D r Etienne.)
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LE CHEMIN DE FER DU CONGO

M l'ingénieur

.Trouetqui,

depuis la consti-

tution de la Com-

pagnie, a dirigé à

Bruxelles le bu-

reau technique,

vient de rentrer en

Belgique en par-

faite santé, après

avoir passé au

Congo un an com-
Ouvriers Elminas du chemin de fer du Congo. m „ secrétaire S&-

néral et avoir fina-

lement, pendant les deux derniers mois de son séjour là-bas,

fait l'intérim de la direction. 11 nous apporte sur les progrès

de la construction et de l'exploitation les renseignements

suivants, qui complètent ceux que le Mouvement géographique

a publiés dans son dernier numéro.

La station de Matadi, avec son débarcadère, sa gare, ses

ateliers, ses magasins, les nombreux bâtiments en fer et en

bois qui l'entourent, ses avenues, ses plantations naissantes,

se présente maintenant sous l'aspect le plus riant. Là où, il y

a six ans, il n'existait rien, ni population, ni village, à peine

quelques chimbeks, une petite ville est sortie de terre. La

population blanche est d'environ 100 personnes; la popula-

tion noire, de 400.

De l'avis unanime des capitaines de steamer, aucun point

de la côte occidentale d'Afrique n'est mieux outillé pour un
déchargement rapide. On peut facilement débarquer 90 tonnes

de marchandises et de matériel par jour. Le capitaine Tag-

genbroeck, du steamer Edouard Bohlen, y a même déchargé

en un jour 237 tonnes! Actuellement, Matadi est relié à Borna

par un câble télégraphique, et à l'avancement des travaux du

chemin de fer,' par le téléphone qui est posé jusqu'au kilo-

mètre 104. Celui-ci rend déjà les plus grands services, surtout

pour régler la marche des trains.

La voie, dans toute sa partie achevée, se comporte on ne

peut mieux. Les quelques petits éboulements de terre qui se

sont produits sont tout à fait insignifiants et, au surplus,

inhérents à toute construction de ce genre. Ainsi, pendant

tout le cours de l'année dernière, il n'y a eu que deux jours

seulement d'interruption dans le service des trains, ce qui est

tout à fait exceptionnel pour une voie neuve, construite dans
un pays où les pluies sont si abondantes.

Quant aux craintes de glissement des roches que quelques

détracteurs de l'entreprise se sont plu à faire naître, il se

peut que dans certaines officines louches de Bruxelles on en
ait connaissance, mais au Congo, personne n'y pense et rien,

depuis cinq ans, ne les fait redouter.

Au moment où M. Trouet quittait le Congo, la voie allait

être arrêtée au kilomètre 104, au delà de la Sangama, par la

construction d'une estacade. Quant aux terrassements, ils

étaient attaqués au kilomètre 114 par plusieurs équipes, sous

la direction de M. l'ingénieur Paulissen.

Jusqu'à la rivière Kwilu (kilomètre 1 49), la construction se

poursuivra ainsi dans les meilleures conditions, sans diffi-

cultés, si ce n'est peut-être près de Zolô (kilomètre 130), où,

l'espace de deux kilomètres, la voie fait plusieurs boucles en

franchissant la ligne de faîte du Kwilu. Au-dessus de cette

rivière, un pont de 80 mètres sera jeté. Entre le point actuel-

lement atteint (kilomètre lOi) et le kilomètre 149, il n'y a

aucun ouvrage d'art à construire, en dehors de douze petits

ponts de 6 à 15 mètres et de quelques estacades.

Le personnel noir se compose actuellement de plus de

3,000 ouvriers, parmi lesquels les contingents Elminas, Sierra-

Léonais et Accras continuent à rendre les plus grands ser-

vices. Les premiers surtout sont des ouvriers d'élite. La pose

des traverses et des rails marche avec rapidité, en moyenne

500 mètres par jour. Il en a été posé un jour jusqu'à

700 mètres.

Le matériel roulant satisfait complètement aux exigences

du service. Les locomotives, de trois types différents, sont au

nombre de dix-sept, savoir : dix petites locomotives de ter-

rassements, sept fortes locomotives d'exploitation dont quatre

à quatre essieux et trois à trois essieux.

L'exploitation provisoire est organisée maintenant jusqu'au

kilomètre 82. Elle a été inaugurée le 17 juin, l'État du Congo

confiant ses transports au railway, à partir de cette date.

On distingue deux sortes de trains : les trains réguliers

pour le service public et les trains de travaux pour le service

de la construction. Il part chaque jour, en moyenne, de

Matadi deux trains de construction.

Provisoirement, les départs de Matadi pour Lufu par train

régulier public, ont lieu trois fois par semaine: les lundi,

mercredi et vendredi, à 7 heures du matin; de Lufu, pour

Matadi, les mardi, jeudi et samedi.

Voici l'horaire :

Kilom. Matadi . . . . 7 00 heures du matin.

— 3 Échelles 7 20 — —
— 8.5 Mpozo 7 50 —
— 14 Chutes 8 30 —
— 16.5 Palaballa .... 8 55 — —
— 23 Mia 9 25 — —
— 31 5 Tombagadio . . . 10 10 —
— 40 Kenge 11 00 — —
— 52 Duisi 12 05 —
— 71 Kamansoki . . . 1 45 — de l'après-midi

— 82 Lufu 2 55 — —

On accomplit donc déjà aujourd'hui en 8 heures, conforta-

blement installé dans une excellente voiture, le pénible voyage

qui, jadis, réclamait 4 jours. Quant aux attelages de plusieurs

centaines de malheureux noirs haletants et ruisselants de

transpiration, qui hissaient le long des pentes raides et arides

du Palaballa des chaudières et des sections de steamer, ce

sont spectacles que l'on ne reverra plus, entre Matadi et la

Lufu.
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Voici le tarif pour le transport des voyageurs de l
re classe.

A remarquer l'innovation des billets aller et retour.

DES STATIONS
ci-conlre

AUX STATIONS
Matadi Palaballa Kengé Kamansoki Lufu

ci-après.

Simple. A. elR. Simple. A.etR. Simple. A.etR. Simple. A. et R. Simple. A. et R.

Matadi .... — — 22.00 29.50 50.00 66 50 87.50 116.50 ;oo.oo 133.50

Palaballa . . . 22.00 29.50 — - 28.00 37.00 65.50 87.00 78.00 10-1.00

66.50 28.00 37.00 — - 37.50 50.00 50.00 67.00

Kamansoki . . 87.50 116.50 65.50 87.00 37.50 50.00 - — 12 50 17.00

!0O.UO 133.10 78.00 104.00 50 00 67.00 12.5^ '.7.00 - —

Tout voyageur de l'
c classe jouit d'une franchise de bagage

de 100 kilogrammes.

Le double service de l'exploitation et de la construction

fonctionne depuis un an sans difficultés et sans que l'un

entrave la marche de l'autre. Les départs et les voyages, les

croisements de trains aux stations de garages, tout cela fonc-

tionne de la manière la plus régulière.

Quelques farceurs se sont attachés à proclamer, avec force

gambades et clowneries, que le chemin de fer à voie étroite du

Congo, avec ses courbes prétendument uniques et ses pentes

prétendument infranchissables, était un railway inexploi-

table. « Le chemin de fer du Congo — s'est écrié au Parlement,

entre deux cabrioles, M. l'avocat Alfred Defuisseaux —
avec ses rampes de 45 mètres, ses courbes de 50 mètres, est un

chemin de fer absolument fantaisiste, impropre à toute exploi-

tation. Devant les rampes, les locomotives doivent stopper,

chauffer à toute vapeur, reculer d'abord pour s'élancer ensuite...

Dans les courbes, les locomotives se trouvent absolument nez à

nez, se bousculant l'une l'autre, comme des gens pressés le font

au coin d'une rue ! »

Peut-on être grotesque à ce point !

Pour démontrer combien patauge le pauvre homme, il

suffit de dire que ce chemin de fer « inexploitable » transporte

à l'avancement tout le matériel, les approvisionnements et le

personnel nécessaires à sa construction; qu'il a été fait, l'an

dernier, 50 kilomètres de voie et, qu'en outre, l'exploitation

publique delà ligne adonné les résultats suivants :

MOIS. VOYAGEURS. MARCHANDISES. RECETTES.

1894 :

Septembre
Octobre

1895 :

Avril

209
240
280
272
364
289
362

422
491
436
426
348

KILOGRAMMES.

74,430
139,330
101,400

73,500
71,000
59,200
54,100

117,600
75,000
72,000
57,600
52,800

PR. C.

8,744 20
15,941.30

12,553.00

10,022.10

9,148.70
8,434.60

8,656.25

15,525.55
10,348.51

11,499.30

9,194.10

11,567.49

39,000.000)

C'est un grand service que rend à l'œuvre le gouvernement

belge en envoyant au Congo une commission d'enquête. Les

membres qui la composent, MM. les ingénieurs Francken,

Huet et Claes et le géologue Cornet, s'embarquent à Anvers

le 6 du mois prochain.

Nous, qui savons ce qui a été fait là-bas et de quel dévoue-

ment a fait preuve le personnel qui, sous la direction de

MM. Espanet et Goffin, achève cette grandiose entreprise,

nous attendons, avec la plus complète tranquillité, le rapport

de la commission, certain que nous sommes qu'il nous vengera

amplement des méchancetés vaines, des criailleries comiques

et des critiques ignorantes de quelques cabotins politiques.

A.-J. Wauters.

LES PLANTES MEDICINALES DU CONGO

III. — LES « MUCUNA » (2)

Vingt-six espèces différentes de Mucuna

croissent dans les régions chaudes du

monde entier. De ces vingt-six espèces, les

deux principales sont : le Mucuna urens

et le Mucuna pruriens.

Dans le bas Congo, la première de ces

espèces s'appelle mfoudingui ; on la

désigne aussi sous le nom de pois à gratter ou pois pouilleux.

C'est une plante grimpante, très commune aux Antilles et

dans l'Amérique du Sud. Les gousses sont déhiscentes,

longues de 10 à l.ï centimètres, larges de 5 à 6 centimètres,

renflées à l'endroit des graines, plissées transversalement et

(') Ce chiffre a été transmis par cable. Le détail n'est pas encore arrivé à

Bruxelles.

(
2
) Famille : Légumineuses ; sous-famille : Pupilionacées ; tribu : Pha-

séolées; sous-tribu : Érythrinées ; genre : Les Mucuncs ou Mucuna.

recouvertes de poils caducs, roux, durs, fins et piquants.

La graine a reçu le nom d'œil de bourrique, à cause de sa

ressemblance avec l'œil d'un âne; de couleur brune, elle est

entourée sur plus des deux tiers de sa circonférence d'un

hile circulaire, sous la forme d'une bande noire, tandis que

la couleur brune s'affaiblit et blanchit dans la partie qui

touche au hile.

Les poils de ces gousses, en s'introduisant dans la peau, y

causent une irritation désagréable.

Le Mucuna pruriens (D. C.)
(
3
). — Celte deuxième espèce est

beaucoup plus importante. Elle se présente sous l'aspect d'une

(
3
) Synonymes : Dolichos pruriens, Linn. ; Stizolobium pruriens, Pers.

;

Mucuna prurita, Hook; Carpopijon pruriens, Roxb. Noms anglais : cow-

hage, cow-itch. Nom bas Congo : mankoundia. Nom vulgaire : petit pois

pouilleux.— Pour la description scientifique complète, voir Bentley et Trimen.
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grande liane mi-ligneuse, s'enroulant autour des grands

arbres; fleurs pourpres réunies en grappes pendantes; gousses

presque sessiles, d'un brun riche à maturité, longues d'en-

viron 7 1/2 à 10 centi-

mètres , couvertes d'un

épais revêtement de poils

raides, courts, aigus, d'un

rouge pâle, dirigés en ar-

rière et se détachant faci-

lement ; chaque gousse

renferme quatre ou cinq

graines séparées par des

cloisons, longues d'envi-

ron 5 à 7 millimètres,

lisses, brunâtres, mar-

brées de noir, minces et

luisantes, analogues à de petits hari-

cots.

A maturité, l'indigène n'ose s'ap-

procher du mankoundia, car le

moindre contact produit des déman-

geaisons intolérables pendant trois

et quatre jours. Pour comble de malheur,

il suffit de secouer les arbres le long

desquels s'enroule le mankoundia, pour

que le terrible grattin se détache de la

plante et parsème le torse nu des noirs.

M. De Wèvre donne à ces poils le nom de poils

à gratter.

Habitat. — Cette plante est abondamment dis-

tribuée dans l'Inde, d'où Bentley et Trimen la

considèrent comme originaire.

L'appellation anglaise caractéristique cow-itch

(gale de vache) est une corruption du nom hindoustan du

Mucunapruriens diversement appelé cowhage, couhage, kiwach.

La plante se rencontre aux Moluqucs, aux Antilles, en

Guinée, en Mozambique, etc.

Nous la signalons au Congo, dans le district des Cataractes,

vallée de la Loukounga, où elle arrive à maturité au milieu

de la saison sèche (juillet-août).

Caractères. — Les poils du Mucuna pruriens, ainsi que

nous l'avons dit plus haut, produisent, au contact de la peau

qu'ils pénètrent facilement, des démangeaisons intolérables.

Ils arrivent en Europe encore adhérents aux gousses, qui

sont surtout importées des Indes orientales.

Ces poils, que l'on peut aisément séparer de la gousse, pré-

sentent, lorsqu'on les examine à la loupe, une extrémité

creuse, finement pointue, légèrement barbelée à la pointe.

Ordinairement ils sont remplis d'air, mais contiennent

parfois une matière granuleuse dont l'acide tannique est un

des constituants.

Propriétés médicales et usages. — Les poils de Mucuna
pruriens sont reconnus par la pharmacopée indienne; ils

figuraient autrefois dans les pharmacopées de Londres, Edim-

bourg et Dublin ; ils constituent un anlihelmintique méca-

nique; cela provient de ce que ces poils, administrés comme
médicament, percent le corps des vers intestinaux, qui,

obligés ainsi à se tordre, se détachent des parois de l'intestin.

Il est prouvé que l'action du Mucuna est ainsi mécanique par

ce fait que, jamais, l'administration d'une teinture, décoction

ou autre préparation correspondante de Mucuna, n'est à

aucun degré antihelmintique.

Le cowhage a peu ou pas d'effet sur le ver solitaire, mais il

a été plus spécialement employé avec succès pour l'expulsion

du grand ver rond (Ascarus lombricoides) et a reçu une

application assez étendue dans l'expulsion du petit ver fili-

forme (Oxyuris vermicularis).

Le meilleur moyen d'administrer le cow-itch est de le donner

sous forme d'électuairc avec de la mélasse, du sirop ou du miel.

Les gousses peuvent être plongées dans le véhicule et alors

grattées jusqu'à ce que la masse ait la consistance d'un élec-

tuaire, ou du miel épais; cette mixture peut être donnée à

concurrence d'une pleine cuillerée de table à un adulte, et

d'une cuillerée à thé à un enfant, pendant trois ou quatre

jours consécutifs, le matin ; cette médication doit être suivie

d'une purge active, qui emportera généralement les vers.

Le Mucuna n'est pourtant plus, actuellement, que peu

employé, quoique son efficacité soit indubitable ; c'est un

remède sain, bien que parfois son absorption ait été suivie

d'entérites graves.

Le Mucuna a aussi été employé extérieurement sous forme

d'un onguent, et a reçu d'autres applications comme stimulant

local en paralysie et dans d'autres affections.

Une décoction de la racine ou des gousses passe pour diuré-

tique, et était autrefois employée contre l'hydropisic.

D'après Ainslie, une infusion de la racine est employée par

les natifs de quelques parties des Indes comme remède contre

le choléra.

Les graines sont utilisées par la médecine indienne.

Enfin, les fruits jeunes et tendres sont cuits et mangés dans

l'Inde.

Remarque. — Ainsi que le fait observer M. De Wèvre, il est

bon de connaître cette plante, sans quoi l'on s'expose à des

surprises très désagréables et très douloureuses, par exemple

si l'on tire un oiseau perché sur un arbre que garnit le Mucuna

pruriens, car on peut ainsi produire la chute des poils

urticants et en être couvert et attaqué.

Lieut 1 Ch. Lemaire.



LES INSTALLATIONS DU CHEMIN DE FER DU CONGO

Le dernier courrier arrivé du Congo nous a apporté un

envoi de photographies de notre excellent collaborateur,

le capitaine Weyns. Deux d'entre elles représentent des vues

prises, au moment du travail, dans l'atelier de la gare de

Matadi. Cette importante construction en fer a été fournie par

revient au citoyen A. Dcfuisseaux. Dans la séance du 27 juin

dernier, ce député a proclamé avec un souverain aplomb

que « les gares de la Compagnie étaient faites avec les débris

des caisses qui apportent les victuailles ».

Ce sont ces immeubles, a-t-il ajouté avec une indignation

partagée aussitôt par quelques-uns de ses voisins, qui

arrivent à valoir 1,350,000 francs! M. le député Dem-

blon, toujours spirituel, a approuvé en disant : « Ce

sont les comptes fantastiques d'Hoffmann. » Et tout le

groupe de se régaler de l'esprit plein d'originalité de

M. Demblon.

Ce que nous trouvons, nous, « fantastique », c'est

la naïveté de ces fantoches qui, bien inutilement,

s'exposent en parlant ainsi à être piteusement roulés

par la première photographie du Congo que l'on

voudra bien leur adresser en manière d'argument

a posteriori.

Le long de la ligne, aux différentes stations, s'élèvent

déjà des installations en rapport avec l'importance

de la halte. C'est ainsi que nous relevons : à la station

des Échelles : une habitation pour blancs; àPallabala :

trois habitations pour blancs; à la Mia : une habitation

pour blancs; a Tombagadio : deux habitations pour

blancs; à Kengé : un bâtiment pour le personnel de

la Société anonyme « L'Industrie », de Louvain. Elle

mesure 00 mètres de longueur sur 30 de largeur et

renferme les forges, les tours à bandages et autres,

toutes les machines-outils, etc. Sous la véranda, en

communication avec le château d'eau, sont installées

deux cabines de bain, avec appareils à douches pour

les Européens et les noirs des ateliers. Elles rendent les

plus grands services.

Le capitaine Weyns nous envoie également quelques

vues d'ensemble des installations, chaque iour plus

nombreuses, de Matadi. Les immeubles en fer ou en bois

de la Compagnie du chemin de fer comprennent : l'ate-

lier susdit; le magasin des ateliers, long de 40 mètres;

un atelier de menuiserie, de 1 ci mètres; 4 magasins à pro-

visions, de 30 mètres; la résidence du directeur, de

lo mètres; les bureaux, de 3o mètres; 8 maisons pour

ingénieurs, agents et ouvriers, de 9 et 20 mètres; le

bureau de recettes, de 10 mètres; magasins de 30 mètres

de longueur, habitations d'agents, de comptables et,

enfin, une maison en briques servant de pharmacie.

Les photographies que nous publions aujourd'hui et celles

que nous reproduirons par la suite permettront à nos lecteurs

de se faire une idée de l'importance de ces installations Elles

leur démontreront, en outre, combien sont, ou ignorants, ou

de mauvaise foi les personnages « bien informés » qui

attaquent la Compagnie du chemin de fer en essayant de

représenter les installations au Congo comme absolument

rudimentaires. Sous le rapport de l'effronterie, la palme

la station, un bâtiment de recettes et une remise pour

machines; à Duisi : deux habitations pour blancs; à Colaux-

Bu files : trois habitations pour blancs, un hangar pour

machines et un poste téléphonique; â Tadi-Falla : quatre

habitations pour blancs; â Kamansoki : deux habitations pour

blancs, un magasin, un bâtiment de recettes et une maison

d'entretien.

Enfin, il y a, à Kinkanda, tout un ensemble de construc-

tions : habitation, hôpital, étables, ferme, magasins, etc.

' -JCT&TXj, '

!.. IV. FASC. 10. — 11 AOUT 1803.
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LE DISTRICT DE L'ARUWIMI-UELLE

Aperçu éccncmique sur les régions de l'Aruwimi, de la Lulu, du Rubi, de la Tele, du bas Lomami et de la partie du Congo

comprise entre Isangi et le confluent de l'Itimbiri,

PAR LE CAPITAINE CHALTIN

III

Chasse. — La plupart des gens de l'intérieur chassent Pelé- les Mobongoros et les Mogandjoros capturent, en outre, des

pliant, le buffle, les différentes antilopes, les singes, les hippopotames dans le haut Rubi.

cochons sauvages, les civettes et les oiseaux. Les Mabcndjas, Les léopards pullulent dans toute la région; mais on ne

Femmes Basoko préparant le manioc. (D'après une gravure de M. Michel.)

leur fait pas la chasse. Lorsque des indigènes sont attaqués

par ces fauves, ils se défendent comme ils peuvent et réussissent

parfois à en tuer. La légende attribue à certaines femmes le

pouvoir de charmer les léopards, de les fasciner et d'apaiser

leurs instincts féroces. Elles parviennent, dit-on, à les rendre

doux, soumis et obéissants; puis, lorsqu'elles les ont bien

apprivoisés, elles en font les instruments de leurs vengeances.

Les natifs chassent l'éléphant. A cette fin, ils enduisent de

poison le fer de leurs lances et tâchent de surprendre la bêle

pendant qu'elle dort ou qu'elle mange. Usant de ruses, ils

s'approchent d'elle le plus près possible en évitant de se

mettre sous le vent et en faisant preuve d'une patience dont

les sauvages seuls sont capables. Arrivés à deux mètres du
pachyderme, ils lui plantent, avec une sûreté île main sans

égale, une lance dans la cuisse ou, de préférence, dans la

trompe. Après quoi ils s'enfuient, certains que le poison ne

tardera pas à agir.

Ce procédé est employé par les Mabendjas, les Maboros, les

Mogandjoros et les Mobongoros.

Dans les plaines de l'Uelle, les indigènes se réunissent en

bande pour chasser l'éléphant; ils lâchent de le cerner dans

un endroit favorable et lui jettent alors des lances et des

sagaies jusqu'à ce qu'il succombe à ses blessures. Cette chasse

étant très dangereuse, il y a chaque fois plusieurs hommes
tués.

Indépendamment des deux procédés que nous venons d'in-

diquer, les natifs capturent également l'éléphant au piège.

A cet effet, ils creusent dans la forêt des fosses très profondes

dont l'ouverture est moins grande que le fond. Ces fosses,

ménagées dans les sentiers que suivent les pachydermes, sont
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habilement dissimulées au moyen de branchages et de terre.

Elles sont employées presque partout. Dès qu'un éléphant y
est tombé, les indigènes le tuent à coups de lance.

Les Mabendjas et les Basokos se servent d'un piège spécial.

Voici comment ils le disposent : ils choisissent d'abord deux

arbres assez rapprochés et situés l'un à droite, l'autre à gauche

d'un sentier fréquenté par les éléphants. A cinq ou six mètres

du sol, ils réunissent les deux arbres par une pièce de bois

transversale à laquelle ils suspendent un épieu en fer acéré

et chargé d'un poids considérable. Cet épieu, maintenu en

place par une espèce de cliquet, se détache et s'abat sur

l'éléphant lorsque celui-ci heurte du pied une liane soigneu-

sement préparée qui met l'appareil en mouvement.

Pour capturer l'antilope et le cochon sauvage, ainsi que

d'autres animaux d'assez grande taille, on emploie le même
système de trappe que pour l'éléphant, seulement la fosse est

de dimensions moindres.

Dans les endroits giboyeux, les indigènes disposent aussi

des filets à mailles plus ou moins espacées et qui sont tendus

verticalement. Des chiens du pays, très bien dressés à cet effet,

sont lancés à la poursuite du gibier et le chassent dans la

direction des rets. Les animaux qui s'y font prendre sont

ensuite tués à la lance.

Les oiseaux et les singes sont abattus à coups de flèches.

On emploie les chiens pour la chasse à l'iguane. Enfin, les

Mabendjas, les Mobongoros et les Mogandjoros capturent

l'hippopotame au moyen du harpon.

Pèche. — La pêche est très en honneur chez les Basokos.

Ces indigènes emploient, pour capturer le poisson, des pro-

cédés nombreux dont voici la liste, dressée d'après les noms
que leur donnent les natifs :

1° Liemba. Panier de forme oblongue. Pour ce genre de

pêche, l'indigène choisit de préférence les endroits où sont

jetés les détritus de toute nature. Il entre dans l'eau, la trouble

en marchant et pousse devant lui son liemba
,
qu'il relève

toutes les minutes. Au moyen de cet appareil, il ne prend que

de tout petits poissons;

2° Inango. Pêche à la ligne de fond. Inutile de la décrire;

elle est connue de tous;

3° Itangi. Sorte de petit filet rond qu'une liane maintient

ouvert et dans lequel sont déposées des amorces spéciales.

Les poissons voraces se font prendre par les ouïes dans les

larges mailles du filet qui est maintenu à fleur d'eau. Ce sont

surtout les femmes qui se livrent à ce genre de pêche. Une
seule personne peut surveiller une dizaine de ces engins ;

4° Yophé. Petite nasse qui se place à l'embouchure des

ruisselets;

o° Ikwaïenge. Petite nasse munie d'un couvercle qui se

referme brusquement lorsqu'un poisson touche à l'amorce.

Cette dernière consiste généralement en un morceau de

chikwangue. Au moyen de ce piège, on ne prend qu'une seule

espèce de poisson désignée sous le nom indigène de Contins
,

G lkoutous. Lignes munies d'un petit flotteur cylindrique

en bois; à l'hameçon, on attache généralement une lika

(grenouille), dont certains gros poissons se montrent très

friands
;

7° Diotcs. Lignes munies d'un grand flotteur en bois; elles

s'amorcent avec des vers
;

8° Bolo. Ligne ordinaire avec canne en bois flexible.

Ce sont généralement les femmes qui pèchent à la ligne.

Elles se servent souvent des insectes en guise d'appât;

9° Kotiro. Filet rond maintenu ouvert par une liane et que

l'on emploie de la même façon que le liemba;

10° Moso. Grand filet rond maintenu ouvert par une liane.

Les indigènes qui s'en servent se réunissent à trois dans une

pirogue. Au moyen de longues perches, deux d'entre eux

chassent le poisson qui se lient au fond delà rivière; le troi-

sième manie le filet, qu'il relève à peu près toutes les cinq

minutes;

11° Boulamba. Sorte d'épervier maintenu par une liane

dont l'extrémité est passée autour du cou du pêcheur. Celui-ci

est monté dans une pirogue et lance le boulamba , tandis

qu'un autre indigène, se tenant à l'arrière, dirige l'embar-

cation
;

12° Makayoulou. Immense filet que l'on tend d'une rive à

l'autre et aux extrémités duquel se tiennent deux canots

montés chacun par trois hommes. Le makayoulou n'est relevé

qu'après avoir été traîné pendant quelque temps par les

pirogues marchant de conserve;

13° Ikoso. Même filet que le précédent, mais plus petit. Un
homme se tient à la rive, tandis qu'un autre, monté dans une

pirogue, prend le large et tend le filet. Après quelques minutes

d'attente, les deux pêcheurs relèvent simultanément;

14° et 15° Mouva et Soro. Harpons servant à capturer de

grands poissons qui nagent à fleur d'eau. Pour celte pêche,

comme pour la précédente, les indigènes sont en canot;

1G° Etourou. Longue claie que l'on place le long des rives

inondées au moment où les eaux se retirent. Cet engin a pour

but d'empêcher le poisson de rentrer dans le lit de la rivière;

17° Lokalo Claie rectangulaire de 9 à 4G mètres carres. L'un

des grands côtés prend appui contre le canot pendant que

l'autre, maintenu par deux lianes, s'abaisse lentement dans

l'eau jusqu'à ce que la claie soit horizontale. On relève l'appa-

reil toutes les minutes. Avec cet engin, l'indigène ne pêche que

de tout petits poissons au bord de la rivière;

18° Kesoumba. Immense nasse en forme de cône que l'on

place à l'embouchure des ruisseaux ou entre deux étourous

(voir le 1G°) lorsque les eaux baissent.

Dans le Congo et le Lomami, les natifs emploient des

nasses qu'ils disposent de façon que l'ouverture soit tour-

née vers l'aval. Quant aux gens de l'intérieur, ils prennent

également beaucoup de poissons dans les ruisselets et dans les

marcs. A celte fin, ils en isolent certaines parties des cours

d'eau au moyen de barrages en terre et les mettent à sec, de

telle sorte qu'ils n'ont qu'à prendre le poisson à la main. Ils

emploient aussi les feuilles d'une légumineusc qu'ils pilent

dans un mortier et dont ils se servent pour étourdir le poisson.

Lorsqu'après les inondations périodiques, les eaux se sont

retirées, les femmes vont déterrer une sorte de silure dont la

chair est très appréciée des indigènes.

Capitaine Ghaltin.



— 124

^ - \tl

'^'>§a8

'^^IB
fc* t^"!$m%Ww&

m y/" *y<w-
^LiffiBhJ! n

*.«

X

»j

»

.?

/

P
%
fe

.riiwi/

«<r V

H I

L'arrivée d'un courrier d'Europe au bureau de poste de Banana. (D'aprùs une pliot. de M. Michel.)

LE SERVICE DES POSTES

Timbre de 5 frjncs

émission de 1894.

L'État indépendant du Congo a adhéré

à l'Union postale universelle depuis

le 17 septembre 4885. A l'heure actuelle, il

existe dans ses territoires cinq bureaux de

poste : à Banana, Borna, Matadi, Zobe et

Léopoldville. De ce dernier point, les cor-

respondances s'expédient à l'intérieur du

pays jusqu'aux stations les plus éloignées

par les steamers naviguant sur le haut fleuve

et ses affluents.

Le prix d'affranchissement, pour les lettres

envoyées de Belgique au Congo, se monte

à 25 centimes par 15 grammes, et 50 centimes pour celles

expédiées en sens contraire. La carte postale est de 15 cen-

times. La carte postale internationale avec réponse payée, de

25 centimes.

Depuis le commencement de l'année 1887, il existe un ser-

vice de colis postaux entre Anvers et Borna. Les colis ne

peuvent dépasser le poids de 5 kilogrammes, le volume de

20 décimètres cubes ni la dimension, sur une face quel-

conque, de 60 centimètres. Le prix de transport est de 2 fr.

50 c. auquel vient s'ajouter, au Congo, une taxe territoriale

de 1 franc et, en Belgique, 25 centimes pour la remise à

domicile.

Déjà, dans un premier article ('), nous avons eu l'occasion

de signaler les progrès successifs qui ont été réalisés dans l'or-

ganisation du service postal, et nous avons indiqué, à cette

époque, le total par année, depuis 1886 jusqu'en 1890, des

objets reçus et expédiés en service international.

Voici une nouvelle statistique, donnant les chiffres des neuf

dernières années, tant au point de vue du service intérieur de

l'Etat que des correspondances échangées avec l'étranger. Elle

montre l'importance toujours croissante qu'a prise, au Congo,

le service des postes.

Tableau des objets postaux expédiés et reçus pendant les années

1886 à 1894.

A. Service inté
rieur ....

1886 1887 1888 1389 1890 1891 1892 1893 1894

880 4.740 4,840 6,734 21,00a 33,406 42,764 49,551 50,572

B. Service inter-

national :

a) réception . 23,352 28,998 32,918 33.26S 50,124 6.\6I0 61,860 75,744 93,684

b) expédition . 9,788 21,816 18,316 20,160 24,894 30,116 3S.891 43,464 44,784

c) transit . . 3,956 3,609 2,272 1,816 2,<92 3,078 3,364 576 306

37,976 59,154 58,376 61,978 98,700 129,240 146,879 169,338 189,346

(') Voir le Congo illustré, 1892, p. 162.
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Dans le même ordre d'idées, il nous reste à signaler une

innovation intéressante : la création d'un service interne et

international de mandats-poste.

L'arrêté qui règle cette question est daté du 15 juin 1893.

11 décide qu'un service de mandats-poste est institué entre les

bureaux de Borna, Banana et Matadi. Aux termes de cet

arrêté, aucun mandat ne peut excéder la somme de 500 francs

effectifs. La taxe doit être acquittée d'avance par l'expéditeur.

Elle est établie d'après le tarif suivant :

Pour toute somme ne dépassant pas 20 francs. 20 centimes.

Pour plus de 20 francs jusqu'à 25 francs . . 25 —
— 25 — 30 — - . . 30 —
_ 30 _ 35 — . . 35 —

Et ainsi de suite, en ajoutant 5 centimes de 5 francs en 5 francs

ou fraction de 5 francs.

Parallèlement à ce service, il a été créé, à la suite d'une

convention entre l'Etat indépendant du Congo et la Belgique,

un service de mandats-poste entre ces deux pays.

Aucun mandat ne peut excéder la somme de 500 francs

effectifs. La taxe à payer en Belgique est fixée à 25 centimes

par 25 francs; celle à payer au Congo est fixée comme suit :

Pour toute somme ne dépassant pas 25 francs. 50 centimes.

Pour plus de 25 francs jusqu'à 30 francs . . G0 —
_ 30 — 35 — . . 70 -
_ 35 _ 40 — w . 80 —

Et ainsi de suite, en ajoutant 10 centimes de 5 francs en

5 francs.

Ce service ne fonctionne pas seulement entre la Belgique et

le Congo, car des envois de fonds peuvent être échangés au

moyen de mandats-poste entre l'administration des postes de

chacune des parties contractantes et les pays pour lesquels

l'administration de l'autre partie contractante peut servir

d'intermédiaire pour les envois de l'espèce.

Ces mandats sont soumis aux mêmes conditions de taxe

que ceux qui sont échangés directement entre la Belgique et

le Congo, mais l'administration intermédiaire déduit de leur

montant une commission égale à la taxe dont elle est rede-

vable pour ses propres mandats, à l'office à l'intervention

duquel le payement est effectué.

Tous les bureaux de poste en Belgique et les bureaux de

Banana, Borna et Matadi au Congo, participent au service des

mandats-poste entre les deux pays.

Pendant les quatre mois qu'a fonctionné le service des

mandats-poste en 1893, il a été échangé, en service intérieur,

13 mandats, pour une valeur de 1,383 fr. 2 c. En service

international, il a été payé 13 mandats, pour une valeur de

2,997 fr. Gl c, et il en a été émis 220, pour une valeur totale

de 36,883 fr. G5 c.

Durant l'année 1894, il a été échangé, en service intérieur,

87 mandats, pour une valeur de 7,811 fr. 92 c. En service

international, il a été payé G5 mandats, pour une valeur de

17,943 fr. 10 c, et il en a été émis 789, pour une valeur

totale de 116,350 fr. 73 c.

Depuis près d'un an, le gouvernement de l'État a émis une

nouvelle série de timbres- poste (arrêté du 21 novembre 1895),

inspirés, quant au format et au choix des sujets, des timbres

des Etats-Unis émis pendant l'année du centième anniversaire

de l'indépendance. L'effigie du souverain a disparu pour faire

place à une suite de petites compositions reproduisant les

diverses scènes congolaises exposées l'an dernier à Anvers par

le peintre BobcrtMols.

Ces timbres sont au nombre de huit, savoir :

5 centimes, couleur bleu de ciel ou brune : vue de Matadi;

10 centimes, couleur brune ou bleu de ciel : vue des Stanley-

Falls;

25 centimes, couleur orange : la chute de la rivière Inkissi;

50 centimes, couleur verte : un train de chemin de fer sur

le pont de la Mpozo
;

1 franc, couleur lilas : une chasse à l'éléphant;

5 francs, couleur rouge-brique : deux indigènes.

La composition , sujet et encadrement, de chacun de ces

timbres est présentée avec goût ; le choix des couleurs est

heureux, la gravure est fine, l'impression excellente. Ce sont

là des compliments qu'on ne peut pas adresser à beaucoup

d'autres timbres, notamment aux timbres belges, qui sont

probablement les plus laids qui soient, sous tous les rapports.

Intérieur du bureau de poste de Banana.

(D'après'une phot. de M. Michel.)
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COMMENT LES NEGRES TRANSPORTENT

Le Père J. Van Damme adresse aux Missions catholiques de

Scheut une lettre intéressante où il décrit la façon ori-

ginale dont les indigènes ont l'habitude de porter leurs

fardeaux. L'article est intitulé : Un mot

sur le portage au Congo :

A voir ce titre, dit le Père Van Damme,
on s'imagine peut-être que je vais parler

du service de transport organisé par

l'Etat indépendant et certaines compa-
gnies depuis Matadi jusqu'à Léopold-

ville, service qui prendra fin dès que le

chemin de fer sera terminé. On s'attend

à me voir exposer sur celte grosse affaire

les appréciations financières, politiques

et humanitaires d'un homme qui a vu;

et personne ne s'étonnerait que je dise

un mot de la querelle pendante entre

ceux qui tiennent pour la roule actuelle

des caravanes, sise au sud du fleuve, et

ceux qui voudraient la voir établir au

nord. Je m'en garderai bien : tracer des

routes, c'est besogne d'ingénieur, pas

la nôtre, et chicaner n'est pas notre fait.

Si donc j'entreprends de parler de por-

tage, c'est dans un sens bien plus res-

treint : je veux m'occuper seulement de

la manière dont le nègre porte son far-

deau.

En Belgique, on écrit généralement

que le portage sur la route des cara-

vanes se fait « à dos d'homme ». C'est

complètement faux, car le portage s'exé-

cute « à tête d'homme » toujours, et

pour n'importe quel objet, pourvu que

celui-ci ne dépasse pas les forces d'un

seul individu. Expliquons et appuyons

par des faits.

Dès son plus jeune âge, dès que

l'enfant, fille ou garçon, sait trotter sur

ses petites jambes, sa mère ne le con-

duira jamais au marché, voire chez sa

voisine, sans lui placer sur la tête, en

guise de charge, un objet léger, sans

grande valeur et surtout incassable. Le

but est d'habituer l'enfant à la manœu-
vre du portage. C'est ainsi que maintes

fois j'ai vu passer, près de ma demeure,

une gamine, haute comme ça, n'ayant guère plus de dix-huit

mois, et portant en équilibre sur sa petite tête crépue un plat

en bois contenant une loque quelconque. Cette charge, toute

légère qu'elle était, l'obligeait à se tenir droite et raide comme
un piquet, lui défendait cabrioles et gambades, sans trop la

gêner pourtant, car c'est en riant et jasant avec sa mère, en

Marchand de poules.

D'après unu photographie de M. l'abbé D'Hooghe

pirouettant prestement pour se tourner vers celle-ci, qu'elle

regagnait le chimbek de ses parents.

A mesure que l'enfant grandit, ia charge, tout en devenant

plus utile, augmente en poids, jusqu'à

parvenir, pour de robustes adultes, à

ù'O kilogrammes. Dès lors, c'est-à-dire

dès que l'objet à transporter constitue

véritablement une charge, le portage,

ayant toujours la tête pour support,

s'exécule différemment, suivant le sexe

du porteur. L'homme place le fardeau

d'aplomb sur son crâne; la jeune fille

et la femme, pourvu que l'objet soit très

pesant, le portent dans une sorte de

hotte; mais la courroie de cette hotte

repose sur leur tête, et non point sur

les épaules, comme chez les botresses

de Namur et de Liège.

C'est toujours chose intéressante

pour les nouveaux débarqués que de

voir arriver à Borna, dans cet équipage,

et se suivant à la file indienne, une

cinquantaine de porteurs, hommes,

femmes, garçons et fillettes. La charge

des hommes se compose de bananes,

chikwangues, huile de palme renfermée

dans des bouteilles; la hotte réglemen-

taire des femmes contient les aliments

nécessaires à la consommation de la

famille, des pagnes de rechange, des

bouteilles d'eau potable. Gamins et

gamines n'ont pour fardeau qu'un

ustensile de ménage, de vieilles loques

empaquetées, quelques épis de maïs.

Ce qui donne un cachet particulier à

ces caravanes de nègres, que l'on dit si

naturellement paresseux, c'est qu'ils se

font une fête de leur rude travail, et

que d'ordinaire ils se font précéder par

un musicien muni d'une flûte ou d'une

trompette dont les sons règlent la

marche.

Par suite de cet exercice continuel

du portage sur la tête, on comprend

assez que les nègres arrivent à posséder

en ce genre une adresse prodigieuse.

Voyez, par exemple, ce négrillon de

deux ou trois ans qui, en costume d'Adam, se rend au grand

fleuve sur l'ordre de sa mère, pour y puiser de l'eau dans

un vieux bidon à pétrole qu'il a posé sur sa tête. Sans le

maintenir, il tambourine sur celui-ci des deux mains, pour se

donner le plaisir d'imiter le bruit du tam-tam que son père

fait parfois résonner au clair de la lune. Tout à l'heure, chargé


